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AVERTISSEMENT

AUX SOUSCRIPTEURS.

E prie mes lecteurs de
m'excuser, si je prends, en
vertu du droit de préface,
la liberté de les entretenir
quelques instants de l'œuvre
dont j'entame le second vo-
lume.

Avant tout, je dois es-
sayer de me faire pardon-
ner d'avoir manqué à mes
engagements,en donnant
plus de ce que j'avais pro-
mis. Pourvu que l'auri
sacra fames ne se mît pas
de la partie, j'ai cru bien
faire en me laissant aller
à mon amour pour l'art
et la science.

Le terme approximatif
demandé pour le complé-
ment de l'ouvrage a éténon-
seulement absorbé, mais dé-
passé par l'impression du
premier volume. Je ne suis
pas responsable de ce re-
tard. Sans plaider les cir-
constances atténuantes fort
sérieuses, dont quelques-
unes sont même de force
majeure,je me borne à dire
en faveur de mon excellent
imprimeur, nue la PPNIrurin-,.J--- -v '-'V.(lf/(¡t(¡W(ide ne pas couvrir les frais eiwrmes de cette publication, n'a jamais été

pour lui la cause du retard, ni un motif pour reculer devant des amélio-



rations non prévues, exigeant une plus forte dépense. Ses ateliers lithogra-
phiques sont organisés maintenant de manière à pouvoir espérer une allure
plus rapide et régulière. Toutporte à présumer, si Dieunousprête vie, que
dans moins de dix ans l'ouvrage sera terminé.

Je croyais pouvoir resserrer mes recherches en soixante-dix livraisons
environ, devant fournir deux volumes. Ma premièreappréciation a été
tellement inexacte, que je n'ose affirmer maintenant que cent livraisons
puissent être suffisantes. Le nombre de volumes, pour qu'ils restent mania-
bles, sera porté à trois ou quatre, selon les exigences futures (1). Les connais-
seurs me rendront la justice que, selon l'expression technique, je ne tire pas
à la ligne. Non-seulementje m'efforce de condenser le plus possible, mais je
supprime fort souvent des détails d'une certaine importance, mais non
indispensables,pour gagner une page à forced'économiser quelques mots (2).

En définitive, j'ose espérer que la grande majorité de mes souscripteurs

ne se plaindra pas d'avoir cent ou cent vingt livraisons au lieu de soixante-
dix à quatre-vingts. Au point de vue historique, cela ne peut être douteux;
au point de vue matériel,je n'oserais l'affirmer. Pourtant, selon nos conven-
lions,mon ouvragen'apas été mis dans le commerce.Favorablement accueilli
dans le monde scientifique et artistique (3), son prix, pour les rares exem-
plaires qui passent dans les ventes, est dès à présent coté bien au-dessus du
prix d'émission(4).

Je n'invoque pas l'indulgence des lecteurs pour les fautes qui peuvent
m'échapper:je réclame de leur courtoisie, avec la plus grande instance, non
une critiquetoujours facile en conversation, mais une critique écrite ou
motivée, qui me permette de rectifier mes errata.

(1) J'invitelespersonnes quidésireraientpouvoir consulterlepremiervolume sans l'endommager,
à le faire simplement cartonner. Quand l'ouvrage sera terminé, un habile relieur, muni de fers
spéciaux, pourra donner, dans les meilleuresconditions, une reliureuniforme dignedel'édition. A

ce point de vue purement matériel, je veux citer l'opinion d'un homme bien compétent. Dans son
Armorialdu Héraut Berry (Paris, Bachelin-Deflorenne, 1866, fo 141,note a), feu M. Vallet de
Viriville fait à mon éditeur l'honneur d'avancer que « l'Armorial de Savoie est le plus beau livre

« de ce genre qui ait paru, à sa connaissance,depuis l'invention de l'imprimerie. »

(2) Certains tableaux très chargés et restant clairs sont des tours de force de compression. Il faut
souvent les refondre et les recopierpour arriver à ce résultat et ne pas ressembler à des ouvrages
généalogiques modernes, en éditions compactes, il est vrai, mais auxquelles il faudrait un second
volumepourexpliquer les obscuritésdupremier. Autant quepossible labranche aînée est au milieu;
la filiation suit en sens vertical. Les branches collatérales qui lui succèdent reprennent leur rang
d'aînesse, marqué par le chiffre romain. Ce même chiffre, reporté sur toute la ligne horizontale,
s'applique aux générations du même degré des branches détachées de la souche, etc., etc.

(3) Les onze premièreslivraisons ont obtenu une très honorable mention à l'Exposition de Paris
de 1867. Le premier volume a obtenu une médaille d'argent à l'Exposition de Paris de 1878.

(4) Les personnes qui regretteraient d'avoir été entraînées au-delà de leurs prévisions, ont
la ressource d'essayer de remettre,même avec bénéfice, leur exemplaire, si le premier volume est
complet et en bon état de conservation.Elles devront se mettre en rapport avec notre Maison, qui
pourra probablementplacer leur exemplaire; des demandes auxquelles elle a le regret de ne
pouvoir déférer lui étant assez souvent adressées. (Note de l'éditeur.)



Pour le fond de mes articles, je n'ai encore reçu directement aucune
plainte. Pourtant, me dit-on, quelques personnes riont pas pris assez au
sérieux la plus importante déclaration consignée dans l'Avant-Propos de
cet ouvrage: « pour complaire à quelques-uns, je ne consentirai pas à
« marquer ma mémoire de l'ignoble tache de généalogiste complaisant. »
Il est donc opportun de répéter que je ne cherche à faire plaisir à personne:
je me borne à faire de l'histoire, de mon mieux. Si, de bonne foi, il m'est
impossible de remonter une filiation jusqu'auxhéros d'Homèreou du Tasse,
je suis toujoursdisposé à l'accrocher aux nuages mêmes; il s'agitseulement
de m'en fournir des preuves, non en vers libres ou en octaves, mais en bons
parchemins.Quant à une simple appréciation basée sur une tradition inté-
ressée, ou même sur le dire d'un généalogiste quelconque mis en contradic-
tion avec le mien,j'aipeut-être le droitde n'en teniraucuncompte,personne
n'ayant plus que moi étudié ma spécialité: l'histoire de la Noblesse de
Savoie.

D'autres trouvent étrange que je publie une généalogie sans l'avoir com-
muniquée à la famille ou sans son agrément.Je mepasse de cette permission,
toute maison noble appartenant de droit à qui veut faire l'histoire de la
noblesse. Pour l'autre reproche, j'ai averti suffisamment les intéressés de
prendre leurs précautions en produisant leurs titres, — et fait ainsi tout ce
queje devais faire,n'étant aux gages de personne et n'ayant point voulu
faire un Nobiliaire où l'auteur et les parties s'engagent sur un terrain de
concessions mutuelles. J'ai dû me passerpresque toujours du concours des
familles,etje suis le seul à pouvoirm'en plaindre, puisque j'ai dû y
suppléer par un travail double. Certes, je ne compte pas sur l'admiration
des contemporains, encore moins sur la reconnaissance des familles; mais
la postérité saura me tenir compte, malgré de nombreuses imperfections,
d'un labeur considérable accompli par un homme seul.

Dans ma pensée primitive, mes généalogiesdevaient s'arrêter, d'abord à la
Révolution, puis à l'année1860,époque de l'annexion de la Savoie à la
France; des observations amicales et le désir d'être plus complet m'ont
décidé à les continuer jusqu'à nos jours. Dans mon inexpérience, j'ai ainsi
considérablementaggravé ma tâche, et surtout alourdi ma responsabilité.—
Il existe une grande difficulté à suivre la filiation d'un grand nombre de
familles,pendant les dernières générations dispersées ou disparues pendant
la Révolution, ou dont les documents — quand ils existent — ne sont pas
encore des documents d'archives. Trop souvent je suis obligé de m'en rap-
porter auxregistresparoissiaux, forcément incomplets, ou bien à des ren-
seignements fournis de mémoire et m'arrivant de seconde ou troisième main.
C'est ici que l'aide des familles intéressées serait indispensable! On a pu se
convaincremaintenantque, souscripteur ou non, tout noble savoyard,ancien
ou moderne, a le droit de figurer dans mon livre, à titre absolumentgratuit.
J'implore donc de chaque famille, ou des héritiers ou alliés des familles
éteintes dernièrement, des renseignements précis. Afin de ne pas laisser à
certaines personnes bienveillantes la facilité de profiter de méprises inévi-

* tables,pour révoquer en doute des affirmations d'un ordre supérieur, je



prie mes lecteurs de prendre note de ce qui va suivre.— Je déclare que je
continuerai à faire tous mes efforts pour avoir des données sérieuses sur les

trois dernières générations,mais dorénavantjeles publierai à titre desimple
renseignement, J'accepte la responsabilité des énonciations suivies, comme
pour les temps anciens, d'une marque de provenance en affirmant l'au-
thenticité.

A son point de vue spécial, un Nobiliaire estpour une provinceune œuvre
indispensable à l'archéologuequi y trouve l'origine des familles, leur blason,
la transmission des fiefs et mille détails de mœurs, de topographie, inté-
ressant l'histoirereligieuse, civile, politique et militaire, pour des époques
reculées sur lesquelles le moindre éclaircissementdevient d'une importance
réelle.

Sur tous ces points je réserve sans doute à ma faiblesse humaine la pos-
sibilité de me tromper surplus d'une attribution; mais je suis moralement
certain de donner des renseignements dignes de foi, que j'ai patiemment
extraits de plus de cinquante milledocuments, la plupart inédits(1). J'ai
usé la moitié de ma vie à approfondir mon sujet, aux dépens de ma santé
et de mon patrimoine. Que ceux dont la critique est si aisée, en fassent
autant! Jusque-là, je conserve le droit de leur dire, si huppés qu'ils
puissent se croire : Ne sutor ultra crepidam.

FORAS.

(ij Outre les archives indiquées dans l'Avant-Propos du premier volume, j'ai puisé depuis à
bien d'autres sources, comme il est facile de s'en convaincrepar les citations. Notamment aux
archives de Turin, j'ai relevé, dans l'immense collection des protocoles, toutes les patentes de noblesse,
de confirmation, légitimation,etc. Le Mis Costa de Beauregard, mon excellent ami, m'ayantgéné-
reusement donné la riche collection de chartes et documents amassée par son feu regrettépère, qui
m'en avait seulementaccordé l'usage, jepuis appuyer, par des titres existant dans mes archives,
toutes les énonciations indiquant dans le premier volume, arch. Costa.



1CHEVELU (DE)
SEIGNEURS DUDIT LIEU, DE LUCEY ET DE GEMILLIEU.

P. d'argent au chef endenté de troispointes de sable (GUICHENON, BESSON, etc.).

BESSONdit l'avoir vu aussid'or au chefendenté d'azur.
Suivant les manuscritsde Guichenon(copie arch. Thuiset)d'or au chevron endenté d'azur. Probablementchevronest

une erreur du copiste au lieu de chef.

UICHENONdans ses manuscrits a laissé la généalogie de cette famille
fort ancienne. Elle a pris ou donné son nom au château de Chevelu
existant au pied du Mont-du-Chat, du côté d'Yenne en Savoie. J'ai
rencontré fort peu de titres, et relativement modernes, sur les nobles
de ce nom. Je laisse donc à Guichenon le mérite et la responsabilité
de son travail.

Les Chevelu, qui avaient fondé une chapelle dans l'église d'Hau-
tecombe et une autre dans celle de Saint-Jean de Chevelu sp ()nt

----7 -----_éteints chez les Mareste, les Matafelon et les Moyria au XVIe siècle (1).
(Suit la généalogie.)

(1) Il y avaità Chambéryunefamilledecenomquiexerçaitl'artde l'orfèvrerie.Martinde Chevelu,de Chambéry,dorerius,vivaitle 19aoùt1496(Arch.LaPlace).JeandeChevellut,de Chambéry,aurifaber,vivaitle8 juillet1513(Ibid.).





CHEVILLARD
(FAUCIGNY ET SAVOIE).—Voir au SUPPLÉMENT.

CHEVILLARD-ST-OYEN.-Voir
au SUPPLÉMENT.

CHEVILLY.
— Voir (D'HUMILLY DE).

CHEVRIER
(CHAMBÉRY).

— Voir au SUPPLÉMENT.

CHEVRIER
(RUMILLY). — Voir au SUPPLÉMENT.





CHEVRON-VILLETTE (DE)



CHEVRON-VILLETTE (DE)
SEIGNEURS, PUIS BARONS ET COMTES DE CHEVRON, BARONSDE VILLETTE EN TARENTAISE;
SEIGNEURS DE VILLETTE EN GENEVOIS, SEIGNEURS DE GIEZ, MARCIEZ,THÉNÉZOL,MARTHOD,

BONVILLARD, ARVILLARD, LES MOLETTES,BARONS DE L'ORME ET COMTESDE MONTJOYE,
EN SAVOIE, GENEVOIS ET FAUCIGNY; SEIGNEURS DE CORSINGE EN CHABLAIS;

VIDOMNESET SÉNÉCHAUXDE SION, ARDON, SIERRE, CHAMOSSON,SEIGNEURSDE PONTVERRE
ET D'AIGLE EN VALLAIS; VIDOMNESDE RUMILLY EN ALBANAIS;

SEIGNEURS DE LA COUZ ET DE LA BAVOYSIÈREEN BUGEY;
SEIGNEURS OU COSEIGNEURS DE PUITS-GAUTIER, PUTEVILLE, SAINT-PIERRE DE SOUCY,

MONTFALCON, CHIGNIN ET CLERMONT EN SAVOIE ET GENEVOIS.

P. d'azur au chevron d'or chargé d'un chevron de gueules accompagné de trois lionceauxd'or,
deux affrontés en chef et un en pointe (BESSON, Ch.-Aug. de SALES, PALLIOT, FRANCHI-
VERNEY,Preuves de Malte (bis), CAPRÉ, CIGNA-SANTI,etc.) DELLA-CHIESAdonne le chevron
d'or bordé de gueules, etc.

Cimier: Un bouc ou chevron issant de sable accollé d'une couronne ducale (*).

Devises: IN ARDVIS : ou, ALTISSIMA QVERO.

(*)Ceblason(d'azurau che-
vrondegueules(sic),etc.)avec
soncimier,figuraitau second
rangaprèsceluidela maison
deSavoie,parmiceuxdes te-
nants du tournoi donné à
Chambéryen 1347(Guich.,
Hist. dela MaisondeSavoie,
t. IV,fo183).La description
donnéeencetendroitparGui-
chenon,d'aprèsle témoignage
du P. Compain,est certaine-
ment incomplète: il donne
une autre version dansson
Histoirede Bresseet Bugey
(articleVillette-la-Couz),d'a-
zur au chevrond'orbordéde
gueules,etc.Descriptionhéral-
diquementet historiquement
fausse,ne concordantpasavec
le dessinen regard.Letémoi-
gnagede Guichenondoitêtre
récusé avecd'autantplusde
hardiessequ'ila pu toutaussi
bien confondrel'ordre des
émaux,commeil a confondu
le bordéavec le chargé.En
admettantpourtant le sens
qu'il a vouludonnerà cette
descriptioncontraireà toutes
les autoritéscitéesplus haut,
autoritésqueje n'ai pointac-
cumuléessansmotifs,il fau-
draitaumoinsl'appliquer,en
tant quebrisure,uniquement
à la branchedes Villette-la-
Couz.M.Révérenddu Mesnil
(Nobil.de l'Ain),prenantau
piedde la lettrela description
inexactede Guichenon,borde
le chevron,ce qui n'a jamais
été leblasondesChevron.—
Dansde vieuxsceauxanté-
rieursà l'adoptiondeshachu-
res (Arch.de Giez)le bouc
issantducimiern'est pas af-
fronté,commeledit Guiche-
non à l'endroitcité(t. IV).

La vignetteci-contreest la
reproductionen fac-similed'un
dessinexistantsurunechartede
l'an1399,de mesarchives,conte-
nantunaccordentrelesseig"de
Chevronet Mess"AmédéedeSa-
voie,seig'desMolettes.



ONSEIGNEURCharles-Auguste de Sales, dans son Pourpris histo-
rique, en parlant de la « tres-ancienne et tres-illustre maison de
« Villette-Chivron», à propos de l'alliance de Melchior de Sionnaz
avec Bonaventure de Villette, grand'mère et marraine de saint
François de Sales (fos 200, 343, 521 et suiv.), le déclare avec raison:
« ie ne sçaurois iamais assez dire combien cette maison et illustre. »
Les Villette, de Tarentaise, portaient « d'azur a trois Lyons d'or
« armez et lampassez de gueules. Et comme la Race de Chivron et

« du tout entrée dans celle de Villette et qu'elle portoit d'azur au chevron d'or chargé d'un
« de gueules, il a été aisé de le mettre entre les Lyons pour ne faire qu'un êcu, aulieu
« d'êcartelure,puisque le champ êtoit de même )>.

Le vénérable Évêque donne ensuite l'ascendance de Bonaventure « de Villette-Chivron ou
« Chivron-Villette, carc'êtlamême chose Dd'une manière trop inexacte pour que je m'arrête
à la réfuter en détail. Je veux seulement garder de son dire l'affirmationque Chevron-Villette
ou Villette-Chevron,c'est tout un, la race de Chevron s'étant, d'après lui, fondue dans celle
de Villette. Ce n'est point pour le plaisir de soutenir une vaine discussion que j'accepte
uniquement cette thèse, en repoussant d'ailleurs les détailsde la filiation. Charles-Augustede
Sales a trop souvent dans son Pourpris historique inséré ou créé des généalogies absolu-
ment inexactes ou dénuées de toutes preuves.Pour ses données générales on doit au moins,
lorsqu'il s'agit d'une famille aussi incontestablementconsidérable que les Chevron-Villette,
admettre que l'auteur duPourprisy a consignél'opinion admise de son temps sur l'identité des
deux noms. Quant au moment précis de la fusion, si fusion il y a, peu importe qu'il remonte
à une époque plus ou moins reculée. Il est également impossible de savoir où le bon
Évêque d'Annecya pu découvrir la réunion si heureusement trouvée des deux blasons en
un seul. Il tenait cette notion de la tradition selon toute apparence: c'était peut-être le
corollaire inhérentou ajouté plus tard à la tradition elle-même. Quoi qu'il en soit, d'autres
anciens généalogistespartagent cette opinion de Charles-Augustede Sales, ou bien font au
contraire éteindre la race de Villette dans celle de Chevron. D'autres encore affirment que
des puînés de la maison de Chevron prirent très anciennement le nom de Villette d'un
ancien château en Tarentaise qui aurait été démoli en 1305 par Hugues, Dauphin de
Viennois.

Il serait trop long d'énumérer toutes les inductions pouvant appuyer telle ou telle de ces
conjectures: pour mon compte, je trouve que la dernière serait la plus acceptable,savoir:
que de quelques membres d'une même famille les uns prirent le nom de Chevron,les autres
celui de Villette, aux fiefs dont ils étaient possesseurs, nom qui devint ainsi patronymique,
au moment où ces appellations devenaienthéréditaires. Le principal motif qui me porte à
adopter cette hypothèse,de préférence aux autres, est le suivant: il y avait deux localités du
nom de Villette, l'une en Tarentaise et l'autre en Genevois,provinces où les seigneurs de ce
nom tenaient certainement un des premiers rangs aux XIIIme et XIVme siècles. Tout porte à
croire qu'ils étaient de la même souche,puisqu'ils portaient identiquement la mêmearmoirie.
Or, de ces branches, toutes portant le même blason, l'une portait indifféremment le surnom
de Chevron-Villette ou Villette-Chevron, une autre seulement le nom de Chevron, — ainsi,
le rameau formé par Pétremand de Chevron, des vidomneset sénéchaux de Sion en Vallais,
— une autre, celui de Villette tout court.

Les anciens sires de Chevron, les fondateurs de Tamié, sont fort peu connus; lesdynastes
de Villette le sont beaucoup plus, mais aucun document, à ma connaissance, ne peut tran-
cher la difficulté. Nous restons donc en présence de trois hypothèses: en ne donnant à
chacune d'elles que sa valeur propre, un fait me semble résulter de leur ensemble: diver-
gentes entre elles sur la forme, elles sont d'accord sur le fond, en faisant une seule famille
des Chevron et des Villette.

Il m'a semblé nécessaire de dire quelques mots de ces différentes opinions intéressantles
amateurs d'antiquités. Mais il est temps pourtant de sortir du domaine infini des conjec-
tures. Je me borne à établir que si la fusion des deux races a eu lieu, elle remonte à uneépoque légendaire, ou dont il ne reste point de documents authentiques. Je suis donc fondé
dès le moment où la filiation peut s'établir sur titres, à placer ici cette famille en son

rang
alphabétique sous le nom de Chevron-Villette.

Je place dans la même catégorieles Villette-la-Couz, suffisamment appuyé par la parité



du blason, la communauté des noms de baptême et l'opinion de mes devanciers. Il y a mieux.
Des actes authentiques, s'ils ne prouvent pas absolument la communauté d'origine, établis-
sent que les anciens Villette, plus tard possessionnés en Bugey, possédaient des biens en
Tarentaise et en Genevois, tout comme les Chevron-Villette.Ainsi Théobaldde Villette, dans
un testament du 1er mars 1298, cité dans l'Inventaire de 1771 (Voir plus bas), lègue à un de

ses fils les biens de Genevois et de Rumilly,et à un autre les biens de Tarentaise, Maurienne
et Grenoble (1).

On trouvera, à son ordre, une autre ancienne famille du nom de Villette, qui, dès le com-
mencement du XIVme siècle, possédait la seigneurie de Manigod en Savoie. Il est non-
seulement possible, mais probable, qu'elleest issue du même tronc; mais elle portait d'autres
armoiries et n'a jamais porté le nom de Chevron, ni seul, ni séparément. La différence du
blason ne serait pas, seule, une raison suffisante pour pouvoir nier a priori sa communauté
d'origine: aussi, tout en la faisant figurer à son rang alphabétique, j'indique au bas du pre-
mier tableau où pourra, peut-être, être fixé, dans un jour d'heureuses trouvailles,le point de
jonction.

Pour augmenter l'illustration de la maison de Chevron-Villette, il est inutile de la faire
remonter, avec des généalogistesd'imagination,à Wilfrid de Chevron,surnommé de Cuynes,
sire de Chambéry, qui aurait apposé son sceau en 1030 ou 1080 à la charte de fondationdu
prieuré de Lémenc! Peu panégyriste de ma nature, je laisse à la longue suite de ving-et-une
générations, se déroulant dans les tableaux suivants, le soin de prouver que, soit par une
filiationremontant directement au commencementdu XIIImesiècle, et jusqu'au XIIme siècle

par des anneaux interrompus, il est vrai, mais appartenant à la même chaîne, soit par les
alliances les plus qualifiées, notamment cinq avec une branche de la Maison de Savoie (2),
soit par l'illustration de plusieurs de ses membres dans l'Église et dans les armées, soit par
la possession de seigneuries importantes (3), soit par les charges les plus qualifiées, les
Chevron-Villetteont une place indiscutable dans les premiers rangs de la noblessehistorique
de notre ancien duché de Savoie.

Parmi les gloires de cette famille, je n'ai point énuméré celle d'avoir fourni un Souverain
Pontife à notre sainte Église, dans la personne de Gérard, élu au concile de Sienne, le
28 décembre 1058, couronné le 18 janvier 1059, mort le 19 ou 27 juillet 1061, lequel, au dire
de plusieurs de nos auteurs, était de la noble famille de Chevron. Je suis enchanté de

conserver à ma patrie cette flatteuse tradition. Rien ne s'y oppose, car on sait positivement
que Nicolas II, d'abord Évêque de Florence, s'appelait auparavant Gérard ou Gérold, qu'il
était allobroge ou bourguignon, c'est-à-direné dans le royaume de Bourgogne. Ces qualités
peuvent parfaitement s'appliquer à un savoyard du XIme siècle, et c'est tout ce que l'on peut
en dire (4).

La généalogieque je publie est appuyée sur de bons titres existant presque tous dans les
archives du château de Giez ou dans les miennes.On y trouve, en doubles authentiqués,
extraits des archives de la Chambre des Comptes de Turin, l'investiture accordée à
Messre Charles-François de Chevron-Villette, le 27 juin 1771, des seigneuries de Villette,
Giez, comté de Montjoye et baronnie de l'Orme. Pour motiver cette investiture, le recourant
présenta et fit analyser les titres appuyant sa généalogie jusqu'à Amé de Chevron-Villette
vivant en 1137. L'autorité des généalogistesofficiels de la Chambre ne m'en impose pas. Je
dois dire que, s'ils ont constaté l'existence des deux seigneurs formant les deux premiers
degrés, ils n'ont point établi par titres la filiation d'Amé à Thibaud et de ce Thibaud à
Humbert. Je commencedonc ma généalogiesuivie, par cet Humbert, à dater duquel il n'y

(1)Il fautentendrepar là le diocèsede Grenoble,c'est-à-direleDécanatdeSavoiequi en dépendait.
(2)Voirle N. B. au foliosuivant.
(3)L'abondancede lamatièremeforceà renvoyerauxfiefsl'histoiretrèsintéressantedu châteauet de la seigneuriedeChevron,

et desvicissitudesincroyables,grâceauxquellesle fiscducalsut enleverpièceà pièceà ses possesseurslégitimesun patrimoine
quatrefoisséculaire.

(4)Selonle P. Compain,cité parl'abbéBonnefoy(Msts,arch. Thuiset),il auraitétéfils de ViffreddeChevron,sirede Chambéry
(Voirautexteplushaut).—Suivantdevieillesgénéalogies,NicolasII seraitde la famillede Miolans.GérarddeMiolansréunit les
mêmesqualitésque GérarddeChevron.— VoiraussiOriginesféodales,de Menabréa,fo552,où,citantlesmémoireshistoriques
de Lutheranus,il faitnaître à Chevron,Gérard(NicolasII) « de l'anciennefamilledeMiolans.»—Au folio398dumêmeouvrage,
Menabréadit en parlantde cette traditionappliquéeà la maisondeChevron: « c'estuneassertionqui,souslerapporttraditionnel,
« peutavoirquelquepoids,maisquimanqueentièrementdepreuvesdirectes.» —D'accord! Maisquellespreuvesdirectesavait-il
pouradmettrel'assertionfavorableaux Miolans?Dansle doute,lesages'abstient.— Lesdates,citéesau texte,sontcellesadmises
parles meilleursauteurs.—Voir dansle Foyer(décembre1877)un intéressantrésumédupontificatdeNicolasII, parM. l'abbé
Brand.



a plus de doute. Je consigne dans des tableaux spéciaux l'existence antérieure de tous les
seigneurs de ce nom que j'ai rencontrés. Peut-être un chercheur plus heureux que moi

pourra souder entre eux ces chaînons épars, s'il rencontre des titres échappés à mes
recherches.

La famille des Chevron-Villettecontinue à maintenir son ancien lustre, au château de
Giez, près Faverges,qui lui appartient depuis plus de six cents ans.

(Suivent les tableaux).

N. B. Il me semble intéressant de donner ici, en extrait in parte qua, un tableau des cinq alliancesque
les Chevron-Villette ont contractéesavec la branche des Savoie-Arvillard. — Il serait difficile autrement de

se rendre compte de cet enchevêtrement.

Ense reportantàRoletde Chevron-Villetteci-dessus,onverraqu'ilétaitbeau-père,beau-frèreet oncleà la modede Bretagnede Jean de Savoie: proprebeau-frèrede sa filleCatherinequi avaitépousécedernier;onclematernelde sonpetit-filsFrançoisdeChevron; neveudeson cousin-germainAmédéede Savoie,etc.,etc. - C'estle plusrare exemplede complicationsgénéalogiquesqu'ilm'aitétédonnéde rencontrer.

























CHIGNIN (DE)
DE CHININS, DE CHYNIN, DE CIGNIN, DE CHEYNIN, DE CHENIN; CINIENSIS,A CINIO, DE

CHEYNIO, DE CHIGNINO, DE CHININO, ETC.
ÂL.

P. de gueules au chevron d'hermines.

SelonMENESTRIER,BESSON,DELLACHIESA,de gueulesau chevrond'argentmouchetéd'hermines.
SelonBESSON,autre version, le chevronserait chargé de cinq moucheturesd'hermines.
SelonGUICHENON(Ind. Armor.), il serait chargéde 6 hermines.
Il me sembleévidentque les versions comptantles moucheturesproviennentde la vue de blasons frustes où l'on ne

comptaitplus que ce nombre de mouchetures,ou bien encored'une mauvaiseinterprétation.
SelonPALLIOT(Sc. desArmor., fo403): « Chigninen Savoyeporte de gueulesau chevrond'argentchargé de 6 Mou-

«chetures d'Hermines de sable au Lambel à 6 pendants de mesme(*). Ceuxde cenomportoient anciennementTiercéen
«bande d'or, de gueuleset d'azur, le gueules chargé de trois Molettesà huit raiz d'argent. Le P. Compain(**)m'a dit
«les avoirveuësautrement à Chignindans une Salleà la tour de la Bigarneoù il ya quantitéd'Armoiries,parmylesquelles
«sont cellesde Chigninqui sont de gueulesà la bande d'argentchargéedetrois Molettesde sable.Au costégauchede cette
«Armoirie est peinte une femme vestuë à l'antique, tenant une quenoüille pour monstrer que cette maison de
«laquelle estoit saint Anthelme,Evesquede Bellay,yestoit tombée; depuis ce temps-là,la maisonde Chignina porté le
«Chevroncydessus. »

(*)Brisuredela branchedesseigneursde la Place.Besson,quila rapporteaussi,ne donnequetroispendantsau lambeld'argent
qui, danssa figure,ne brochepas sur le chevron,mais le surmonte.Cettebrisureest tombéeendésuétudefortanciennement.

(**)Le P. Compain,dela Compagniede Jésus,soccupaitde généalogieset deblason,et correspondait,depuisChambéry,avecles
spécialistesdel'époque.



CHIGNIN ANCIEN
SELONPALLIOT.

CHIGNIN ANCIEN
SELONLE P. COMPAIN.

LGRÉ les plus patientes recherches, il ne me sera permis
de soulever qu'un pan du voile élevé par les siècles devant
l'histoire de Chignin, de ses tours et de la famille de ce
nom.

Le château-fort de Chignin paraît dans son ensemble
d'une époqueantérieure au Xe siècle. Il ne pouvait alors être
question d'une famille portant héréditairement le nom de
Chignin.Au commencementdu XIIe siècle apparaît un Saint
illustre que notre patrie est glorieuse de compter au ciel
parmi ses protecteurs. Saint Antelme (1) de Chignin est le
premier et de beaucoup le plus marquant personnage de

cette, famille. Prieur de la Grande-Chartreuse, puis évêque de Belley (1163-1178), il a
laissé un impérissable souvenir de ses vertus et de ses qualités, mais peu de notions sur
son ascendance. On le trouve nommé AntelmusCiniensis ou a Cinio. D'autres auteurs le
font naître d'Hardouin, Bon de Chignin. MFJRDepery, dans la vie de ce saint, lui donne
pour père Hardouin de Migain, d'après une autorité qu'il ne cite pas. D'autres hagiographes
nous donnent des détails fantaisistes (2) sur le père et les frères du saint évêque, détails
dont n'a pas besoin une tradition non interrompue et éminemment respectable, admise
par tous nos écrivains anciens et modernes,qui fait naître saint Antelme à Chignin, de la
famille seigneuriale de ce nom.

Il serait surprenant qu'une maison assez puissante pour posséder en entier la place
importante de Chignin, sans compter l'immense relief que lui auraient assuré la sainteté et
l'illustration d'un personnage tel que le quarante-septième (3) évêque de Belley, n'eût pas
laissé plus de marques dans notre histoire. Aussi, en admettant l'existence d'une famille
suzeraine des sept tours, je suis porté à croire qu'elle a dû s'éteindre chez les neveux ou
petits-neveuxdu saint, vers le milieu du XIIIe siècle. Une tradition bonne à recueillir, datant

(1)C'estavecintentionqueje nesuispasl'orthographeAnthelme,aussimodernequ'inexacte.
(2)AinsiBernarddeChignin,dontceuxquiontle dondene rienignorerfontun frèrecadetdusaint.Il fallaitqu'il ne fûtpasdebeaucouple cadet,car sonfrèreaînéestné en 1107.En admettantque le cadetsoitné en1108,cecadetauraitété élevéau siègeépiscopaldeMaurienneàl'âgedequatre-vingt-douzeans,et transféréau siègearchiépiscopaldeTarentaiseà centtroisans oùil seraitmortà centquatorzeans,vers1222.UnautreauteurditquesaintAntelmeétaitseigrdeChignin.
(3)Suivantla chronologiedonnéeparGuichenon,danssonHistoirede Bresseet Bugey.



certainement d'avant leXVIIe siècle,est celle que consignePalliot dans sa Sciencedes armoiries,
précieux ouvrageimprimé à Dijon, en 1661. « Chignin » dit-il « est sur une coline auprès du
« Prieuré de Saint-Geoire à une lieuë de Chambéry,sur laquelle un seigneur du lieu fit bastir
« autres fois sept tours ou maisons pour sept enfants masles qu'il avoit leur donnant à chacun
« la sienne ». La date <(autres fois» est fort élastique;pourtant, en considérant que les noms
patronymiquess'établirent au XIe siècle et devinrent usuels seulementauXIIe,que les vestiges
des sept châteauxsont d'une haute antiquité, on pourra, si l'on admet cette donnéehistorique
conservée par Palliot, la faire remonter avant la naissance du saint. Cette donnée se trouve-
rait en concordance avec les probabilités, d'après lesquelles il semblerait que la possession
des tours ou châteaux existant dans la vieille enceinte de Chignin, était partagée entre plu-
sieurs familles, originairement peut-être de même souche, mais subdiviséebientôt après soit
par les femmes, soit par inféodation,soit par vente, entre plusieurs races dites de Chignin,
dont, vu l'absence de documents, on ne peut poursuivre l'histoire dans la nuit des temps.

Au XIIIe siècle, plusieurs familles nobles possédaient des biens ou des maisons-fortes à
Chignin: lesd'Arvey, les Lestra, les Puy-Gautier (1), les Briançon, les La Tour de Chignin,
les La Poype de Chignin, les Amblard de Chignin,lesdeAlamaignia de Chignin, les Comiers,
les Verdon de Chignin, les Portier de Chignin, les Montgelat, les Bacin, les Greynod de

vChignin, etc. — Les La Poype, notamment, famille très considérable, quoique fort peu
connue (2), y possédaient un château in Poypia de Chignino. Les Amblard,que Guichenon
fait descendre par les femmes de la lignée de saint Antelme,y possédaient aussi de grands
biens et une maison-forte.Les Verdon y possédaient probablement la tour de ce nom (3).
Une famille dite de Chignin possédait au moins la maison-fortesituée in Molario Chignini,
dite la tour de la Biguerne (4). Une autre famille, ou mieux, branche de cette famille, celle dont
je m'occupe plus spécialementici, qui a continué jusqu'au XVIIe siècle (5), possédaitune de
ces tours dite de la Place, de Platea Chignini.Je ne prétends point prouver par analogie que
ce qui se passait au XIIIe siècle se soit nécessairementpassé au XIIe ou avant; mais on m'accor-
dera l'importance de la conclusionque j'en tire, appuyée sur la législationde l'époque, savoir:
s'il était resté des descendants directs mâles des primitifs seigneurs de Chignin, — j'admets,
sous bénéfice d'inventaire, l'existence d'une famille unique, — il n'est pas admissible que,
si peu de temps après, cette possessionfût disséquéeentre tant de mains (6).

Ce n'est point encore assez! Plusieurs des gentilshommesqui portaient le nom de Chignin
y ajoutaient un autre nom ou surnom: ainsi Eymar, Bachelard, Gerland, Boveyron, Flappi,
Baraz; ainsi des nobles de Chignin, dits de Bacin, du Puy, des nobles de la Tour de
Chignin ou même simplement de la Tour. N'était-ce point là le vrai nom, au moins de
quelques-unesdes familles établies à Chignin qui ont fini par en prendre le nom? On le
voit, le champ est largement ouvert aux conjectures. Elles seront peut-être éclaircies, au
moins en partie, si l'on découvre de nouveauxdocuments. Pour moi, je m'en tiens à ceux
que j'ai pu rencontrer. Aussi, en classant dans les tableaux suivants saint Antelme et les
autres seigneurs connus sous le nom de Chignin, je n'entends point du tout les rattacher à la
même souche, tout en admettant la probabilité d'une origine commune pour plusieurs
d'entre eux, au moins par les femmes.

J'ai pu remonter la généalogie des Chignin, seigneurs de la Biguerne,et des Chignin, sei-
gneurs de la Place de Chignin (7), avec certitude jusqu'au XIVe siècle et la suivre jusqu'à son
extinction à la fin du XVIIe. En admettant l'autorité du P. Compain, témoin oculaire (Voir
fo 32), et la différence complètedes blasons,ces seigneurs ne pouvaientdescendreque par les
femmes de la famille des anciens Chignin. (Suivent les tableaux).

(1) DePodio Galterii,d'oùl'on a fait l'actuelPied-Gautier,tandisqu'ilfaudraitdire Puyou Puits-Gautier.
(2)Jepublieraien leur ordredesdétailsabsolumentinéditssur cette anciennefamille.-
(3) Je ne la trouvepas nomméeainsi, mais ils sont qualifiés« de Verdonede MolarioChignini» (VoirVERDON).
(4) C'estdanscette tour quela traditionplacele lieu de naissancede saintAntelme.LesRR. PP. Chartreuxviennentd'yfaireéle-

ver une élégantechapelle.
(5) Unouvragerécemmentparu (Noticesur lestours deChignin)affirme,f°53,quedepuis« Pierre de Chignin(1483),on ne voit

« plus figurerdansl'histoireni dansaucun acte publicles nomsdesseigrsde Chignin.» Or cePierre, dela branchede la Biguerne
que l'auteurfaitdescendrede la mêmesouchequesaint Antelme,étaitcertainementde mêmesouchequelesseigrsde la Placedont
j'ai de nombreux actes dans mes archives. —Le mêmeauteur,f°15,affirmeaussique« depuisle XVIesièclela maison-forte(de
* Chignin)a portéle nom de châteaudela Biguerne,parce queJean Ruffinde la Biguerne,seigrdans la Bresseet parentde saint
« Antelme,après avoir fait l'acquisitiondu fief,fit restaurer le châteauet bâtir une chapelle en l'honneur du saint évêque de
« Belley.» Detout tempsprobablement,maiscertainementbienavantJean Ruffin,on voyait s'éleverla maison-forteou tour de la
Biguernein MolarioChignini,qui était une des maisons-fortes,maisnon la maison-fortede Chignin.Jean Ruffinpouvaitprendre
cenommaisnon le donner: il n'étaitauparavantseigneurni enBresseni en Bugey,maisgreffier civil au parlementde Savoie.Il
estbien regrettableque l'auteurne nousdisepas commentJean Ruffinétait parentdesaintAntelme.

(G)Unegrandepartie du fief de Chignin,un des châteauxavecjuridictionsur Saint-Jeoire,Curienne, etc., passa, je ne sais
comment,auxseigrsde Miolanset de ceux-cichezles Seyssel,quilesconsignèrentle 10juin 1347: la branchede Seyssel,seigrsde
Bordeauxet de la Serraz,lespossédaitencorebeaucoupplus tard; c'estfort probablementl'originedunomde Bordeauxdonnéà une
destours de Chignin(Voirnoticecitéef°16)et f°37présentvolumein fine.

(7)C'està ceux-ciqu'appartientle blasondu [032.D'aprèsBesson,la branche(cadette)des seigrsde la Place brisaiten chef d'un
lambel de troispendants d'argent.



(*)L'astérisquemarquedesarticlesextraitsd'unprécieuxinventaireexistantauxarchivesMoranddéjàcitéà l'articleAMBLARD.(1)LesMstsComnène(Arch.Thuiset)inscriventunGuiguesdeChigninditGerland,filsdefeuGuigondeChignin,chever,quireçoitdesreconnaissances
le25juillet1347.JetrouveencoreunGuydeChignin,chevalier,témoinàChigninle 13deskalendesdemars1292(Arch.Thuiset). *(2)VoirauTableausuivantd'autresChignindunomdeHenri.(3)UndecesJeanoudeceuxportésauTableausuivantfuttémoin,à Ripaille,autestamentd'AmédéeVIIdu1"novembre1391(Guich.,II f°13,









DE CHISSIACO,DE CHESSIACO, DE CHEYSSIE,DE CHESIE, DE CHESSIE, DE CHISSIER,
DE CHISSY, DE CHESSYER, DE CHYSIACO, ETC., ETC.,

SEIGNEURSDECHISSÉ,DEPOLLINGE,CORBIÈRES,LABATIE,DEFILLINGE,DESJAILLETS,DESERVOZENFAUCIGNYETGENEVOIS,SEIGNEURS
DESAINTE-HÉLÈNE-DU-LAC,EN SAVOIE,ETC.,BARONSDELAMARCOUSSEENDAUPHINÉ(?),COMTESDECHALANTDANSLAVALn'AOSTE,ETC.

P. parti d'or et de gueules au lion de sable armé et lampassé de même brochant sur le tout
(UBIQUE). — Suivant GUICHENON,le lion serait armé et lampassé d'argent.

Devise: TOUJOURS.

LACHENAYEDESBOIS(Dictionnaire de la Noblesse), qui confond cette famille avec celle de Franche-Comté,ajoute
aux armes ci-dessus les lettres A et L sur le tout, sans dire où il a rencontré ce blason. Je n'ai jamais trouvé trace de
ces deux lettres qui, certainement,n'ont jamais fait partie du blason des Chissé. J'ai vu des sceaux du XVesiècle de cette
famille,confirmantle témoignagede tous nos auteurs qui ne varient que sur les détailsdu lampassé et de l'armé.



PRÈS la famille souveraine du nom et de la province de Fau-
cigny et les rameaux qui en sont issus, la race de Chissé est
certainement la plus illustre de cette contrée. Charles-Auguste
de Sales, auquel j'aime à céder la parole pour les appréciations
générales, rapporte dans son Pourpris historique (fos 184 et sui-
vants),à proposd'une alliance plus ou moins certaine de Péronne
de Chissé avec Pierre II de Sales, que les titres de la maison de
Chissé ayant « été brulez dans le château de Pollinge par
« les Huguenots de Genève, on ne peut qu'avec beaucoup de
«peine decouvrir cette circonstance historique. de cette tres-

« ancienne et tres-illustre Race de Chissé.Elle a donné des Archevêques à laTarentaise, des
« Évêques à Grenoble,quantité de Chanoines à l'Église Cathédrale de Geneve, des Prévôts
« à l'Église de Saint Gilles de Vernice (Verrés probablement)., des Comtes,des Barons, des
« Chevalliers,des Chambellans et des Capitaines au service desRoys de France et d'Espagne
« et des Ducs de Savoye, etc. » Nous devons faire mention spéciale des quatre évêques de
Grenoble du nom de Chissé,qui, suivant les historiens dauphinois,Valbonnays (Histoirede
Dauphiné, t. II, fo 353), Chorier (Estat politique,t.II, fos 128 et suivants), etc., sont:

Jean de Chissé,1337,1350.
Rodolphe de Chissé (frère ou neveu du précédent), 1351, 1381.

Aymon1de Chissé, neveu du précédent, 1388, 1427.
Aymon II de Chissé, transféré de Nice à Grenoble, où il siégeajusqu'en1450.
L'existence des trois premiers est démontrée, s'il en était besoin, par les titres de l'église

de Sallanches.Quant au quatrième, Aymon II, aucune des nombreuses pièces de l'époquen'en
fait mention (1); Besson ne mentionne que les trois premiers: il ajoute qu'un Aymon de
Chissé, religieux bénédictin, puis évêque de Nice, mourut en 1428, ce qui doit nécessaire-
ment se rapporter à Aymon I, le même qu'il range parmi les évêques de Grenoble.

Est-il possible de classer comme appartenant à cette famille et parmi ses plus hautes
illustrations, un François qui fut, vers la fin du XIVe siècle, archevêque d'Arles et camérier
du Pape (2)?M. Bonnefoy conserve à Sallanches le minutaire de Jean Festi notaire, de 1389
à 1399, dont la couverture contient la moitié supérieured'un acte d'arbitrage,qui nous donne
une précieuse indication dont je tire parti pour les premiers degrés dela généalogie.Dans ce
minutairese trouve la fondation faite, en date du 27 septembre 1390, en l'église de Sallanches,
par Pierre de Chissé, chevalier, en son nom et au nom d'Aymon(I), son frère, évêque de
Grenoble,de divers anniversaires pour des membres de leur famille et notamment pour
François, archevêque d'Arles, camérier du Pape, pour Rodolphe de Chissé, archevêque de
Tarentaise, et les autres nobles de Chissé, leurs prédécesseurs, « pro ipsorum domini

(Voyez la suite au fo 60.)

(1)AymonIIpassepouravoiréténeveudesonprédécesseurAymonI. Maiscederniern'eutqu'unfrère,dunomdePierre.Pierrede
Chisséparaîtêtremortsansenfants;en1390,il énumèretoussesparents: il seraitextraordinairequ'ilne fitpointmentiond'AymonII,
en passededevenirévêque,s'il l'avaiteupourfils.Du reste,l'hoiriede Pierrede Chisséétait,dèsl'an1409,dévolueà son cousin
Humbertde Chissé,autreinductionétablissantqu'ilétaitsansenfants.M.Bonnefoy,sansy attacherplusd'importanceque ne peut
en mériterune conjecture,seraittentéd'admettrequ'AymonII fut un bâtardde Pierre, c'est-à-direneveunatureld'AymonI. J'ai
donc le regret de ne pouvoirfixerquel liende parentépouvaitunir AymonII à ses prédécesseursdans le siégeépiscopalde
Grenoble.

(2)EntreRodolphedeChisséet Aymon1de Chissé,les chronologistesintercalentFrançoisde Conzié,lequel,suivantle cardinal
Le Camusdans sa liste des évêquesde Grenoble,était neveu de Rodolphede Chissé, son prédécesseuraudit siège.Après
avoirété quelquesannéesévêquede Grenoble,FrançoisdeConziéfutarchevêqued'Arles,puisde Toulouseet deNarbonne,camé-
rier du Pape(Besson,f°175).On ne sait sur quelfondementle cardinalLe Camusdit que Françoisde Conziéétait neveude
Rodolphe« Rodulphinepos.»Il ne pouvaitêtre en toutcasque filsd'unesœurde Rodolphe; maiselleestinconnuedansla généa-
logiedesChissé,et François,qui, danssontestamentmentionneplusieursdeses parents,ne cite aucunChissé.Onne peut donc
préciserquelleparentéindiquela qualificationélastiquede neveu.Quoiqu'il en soit,Françoisde Conziéest universellementadmis
parmilesévêquesdeGrenoble,et plusieurstitresdel'Évêchéleprouvent,commemel'affirmel'éruditauteurdu DécanatdeSavoie;
il fut ensuitetransféréà l'archevêchéd'Arles,etc. Guichenon(Bres.etBugey,in verboCONZIÉ,fo88)ditque«Catel,ensesmémoires
« duLanguedoc,l'appellemalFrançoisdeColmieuet neveudupapeEugèneIV,caril étaitSavoisien,et le papeEugèneIVVénitien
« dunomet dela familledes Condolmiers.Saxiuset Severtdonnentà FrançoisdeConziélessurnomsde Genenet de Castelnauqui

« ne luiconviennentpas,car lenomde sa famillec'estConzié,deConziacoen latin.» Chorier(Est.pol., t. II, f°129),en parlantde
FrançoisdeConzié(deConzi),ditqueCatelle nommeFrançoisduSocorneioet remarquequedansl'inscriptionde son tombeauil a le
nomdeFrançoisdeGeven.Maisdanslesactesdel'archevêchéd'Arlesil aceluideFrançoisde Cotianoet dansun autre deson succes-
seurde l'an1418,celuide Cruciaco.Besson(Mém.eccl.,f°175)citel'épitaphedeFrançoisde Conziédansl'églisedesCélestinsd'Avi-
gnonoùil est seulementdit,generenobilis,sansnomdefamille,et qu'aprèsavoirétéévêquede Grenoble,il futarchevêqued'Arles.
Lesauteursne sontdoncpointd'accordsur le nomdefamilledecepersonnage.Je ne prétendspointétablirquece Françoisd'abord
évêquede Grenoble,puis archevêqued'Arles,etc., n'ait pasexistéet qu'ilne fût pas dela famillede Conzié.Ceseraittéméraire
de l'essayersansêtre armédedocumentsqueje n'ai pas.Je veuxseulementme borner à constaterque selontouteapparenceunFrançois,autre queFrançoisdeConziéet assezprobablementde la famillede Chissé(voyezle texte,fo60),fut archevêqued'Arles
et camérierdupape.





TABLEAU II.



TABLEAUIII.

Sans en prendre en aucune manière la responsabilité,je publie à titre de simple curiosité,
d'après de vieilles généalogies,un thème réunissantà une même souche les diverses bran-
ches de cette famille. — Je relève dans les notes ci-dessousles principales erreurs motivant le
rejet d'une combinaisonfactice de personnages ayant tous vécu, appartenanttous à la même
famille, mais qu'on ne saurait, au moins de cette façon, rattacher avec un lien commun,
d'une manière authentique.

(1)Onvoitau Tableau1,quele JeandeChisséquiépousaAntoinettedeViryétaitfilsdePerretetnond'Emeric.
(2)Suivantuneautrefiliation,plusjusteenceseulpoint,ilauraiteu,outrePierre,unautrefilsnomméAymon,d'abordvice-châtelaindeServoz,puisévêquedeGrenobleCedernieresteneffetfilsd'unGirard.DoubleemploiavecundesdeuxAymonportésplushaut. pUIS
(3)Mêmeenadmettantcethème.il yauraitconfusionentreGuichardetceluiportéaudegréVI.
(4)Ellenes'appelaitpasHuguetteetn'étaitpasfilledeJean.VoirauTableauIV.
(5)Iln'estpasportéaurôledestrésoriersgénéraux.
(6)Cetteallianceestdesplusproblématiques.VoyezauTableauIVet à l'articleSALES.
(7)Pourcequiconcernecettebranche,onne sauraitla fairesortirencepoint.VoyezauTableauV.

















(Continuation du folio 43.)

« episcopi (AymonI, Évêque de Grenoble) et militis (Pierre de Chissé, son frère,) reverendo-

« rumque dominorum et patrum in Christo domini Francisci,miseracionedivina archiepis-

cc copi Arelatensis domini nostri Pape Camerarii et domini Rodulphi de Chissie bone

« memorie archiepiscopiTarentasie,parentum et aliorumnobiliumde Chissie,predecessorum

« suorum. salute et remedio animarum. » Un peu plus loin, les chanoines de Sallanche
promettent d'« esse memores, » dudit François, Archevêque d'Arles et Camérier du Pape.
Ces termes semblent bien indiquer que cet Archevêque d'Arles, pour la commémoraison
duquel le chapitre s'engage à faire des prières, était déjà mort, soitavantle 27 septembre1390.

Si on admet cette induction comme preuve, cette date établiraitque ce François,Archevêque
d'Arles, ne peut être identifié avec François de Conzié, d'abord Évêque de Grenoble, puis
Archevêque d'Arles, Camérierdu Pape, etc., lequel testa en 1431. Ceci posé, le premier de ces
François, tous deux consécutivementArchevêques d'Arles et Camériersdu Pape, devrait être
un Chissé, celui qui, dans la fondation de 1390 faite par Pierre de Chissé, est simplement
nomméFrançois, mais pour lequel le fondateurveut que l'on fassedes prières, ainsi que pour
Rodolphe de Chissé,Archevêque de Tarentaise (positivement oncle paternel du fondateur), et
les autres nobles de Chissé, ses prédécesseurs.— Soit par le fait de l'incendiedes archives de la
maison à Pollinge, soit par l'extinction de plusieurs branches qui a dû faire sortir du pays
et égarer une grande quantité de documents, les titres de cette maison sont fort rares relati-
vement à son importance. Besson en avait catalogué un grand nombre que l'on ne retrouve
plus. Le même écrivain avait aussi dressé quelques fragmentsde la généalogie que j'emploie

en partie. L'infatigable dénicheurde documentsfaucignerans,l'éruditM. Bonnefoy, a relevé,
dans les cartulaires de l'église de Sallanche, de notables fragments de filiation de diverses
branches. Il a bien voulu me les donner avec sa courtoisie habituelle. Tous les articles mar-
qués B, — ils constituentla partie la plus importantede mon travail, surtout pour les temps
anciens, — proviennent de cette source. J'ai bien trouvé des filiations qui soudent toutes les
branches entre elles, mais actuellementelles sont dénuées de preuves et présentent d'ailleurs
des faits inadmissibles.N'aimantqueles choses prouvées,je dois dire que, malgrétous mes soins,
et en laissantà Bessonla responsabilitéde ses affirmations,je ne publie les tableaux précédents
qu'avec la plus grande réserve. Il est impossible qu'il n'y ait pas des doubles emplois ou des
alliances non mises à leur vraie place, et des filiations qui, par ce fait, seraient inexactes. Je
publie, séparées, les indications sur des membres de cette famille que l'on ne saurait, à
moins de se livrer à un travail d'imaginationpar des combinaisonsplus ou moins probables,
attacher à la généalogie.

Malgré tous les regrets que j'éprouve à ne pouvoir faire mieux, dans l'état actuel des

documents restants sur cette famille, il y aura pourtant assez pour prouver l'ancienneté et
l'illustration de la maison de Chissé, qui n'est plus représentée maintenant que dans la
branche des Pollinge (1).

(1)Il y a eu dansla Franche-Comtéet en BourgognedesfamillesdunomdeChisséouChisseyportantd'autresarmesque les Chissé
de Savoie.C'estprobablementàcelles-làqu'ilfautattribuerl'allianced'Aimé,filsd'HumbertdeRogemont,avecAlix deChissé(Guich.,Br.
et Bug.,f°20),etl'alliancede Marguerite,filledeHuguesde Chissé,chevalier,avecLouisdela Palud,seigrdeCrissey,prèsDôle,d'où
naquitCatherinedela Palud,femmed'Humbertde Fétigny,aussimentionnéepar Guichenon(Ibid.,f° 398).De ce derniermariage
naquitGuillaumede Fétigny,chanoine,Ctede Lyon,résignataireen 1481(Arch.du départementdu Rhône.Pr. des Ctesde Lyon).
Besson,dansses manuscrits,a laissé mémoired'un Huguesde Chissé,quivivaiten 1246.Maislesdatess'opposentà ce que l'on
puissel'identifieravecceluiquifut père de Margueritede Chissé,plushaut mentionnée.

CHOISY.
— VoirREYDET ET FIEFS.



CHOLAY (DE) ou DE CHOLEX
SEIGNEURS DE CHOLAY,DE LA BATIE-CHOLAY,LULLIN, MONTFORCHER,PONT-BORINGE,PRESSY;

COSEIGNEURSDE CHOLAY; SEIGNEURSDE BELLECOMBE;BARONSD'HERMANCEET BALLEYSON
LOYSIN; COSEIGNEURSDE BALLEYSON,ETC., AUX BAILLIAGES,EN CHABLAISET GENEVOIS.

P. de gueules au lion d'or. BESSON.

SelonLAIOLO,d'azurau liond'argent.—Selon GALIFFE(Armor., Hist. Genev.,qui citedeux sceauxde 1567et 1573),de
gueulesau griffond'or. —Unsceauapposépar Charlesde Balleyson-Cholay,le 22 juillet 1542(Arch.Thuyset),est brisé
d'une bandeou 'cotice; cimier, un lion issant. —Le blasonreprésenteun lion.

ETTE ancienne famille a pris ou donné son nom à une des paroisses du
bailliage de Gaillardcédées par le Piémont au canton de Genève. La
généalogie suivie commence seulementvers la fin du XIVesiecle, quoi-
qu'elle remonte par des anneaux interrompus jusqu'au XIIIe. Elle a
dû vers cette époque se diviser en deux branches: c'est du moins
ainsi que je m'explique comment Humbert de Cholay, seigr de
Lullin, Montforcher, etc., testant en 1345, a laissé tous ses biens à
Nicod de Fernay, son frère utérin, et non à ceux de son nom qui

étaient probablement alors ses parents éloignés. Quoi qu'il en soit, les nobles de Cholay,même
après que la Bâtie de Cholay (1) fût passée aux Fernay, puis aux Genève-Lullin,possédaient
des biens, des maisons et des droits féodaux à Cholay dont ils étaient même coseigneurs.

Des trois branches formées par cette famille, au xve siècle, je perds les traces de l'aînée
vers 1562 : elle s'est fort probablementéteinte peu après; la secondes'éteignit vers 1608, dans
la maison de Thoyre, à laquelle elle apporta la seigneurie de Bellecombe et une part de la
coseigneuriede Cholay; la troisièmeest cellequi acquit le plus d'illustration: après avoir hérité
et pris le nom de la puissante famille de Balleyson, elle s'éteignit également peu après et ses
biens passèrent aux Varax de Neuvecelle. (Suit la généalogie.)

(1)Il paraît que primitivementelle s'appelaitla Bâtie-Soubeyron.Cetteseigneurie,distinctedecellede Cholayou Cholex(nunc
Choulex),futvendueparClaude-AlexandredeFaucherde Genève,MisdeLullin,héritierdu dernierMisdeLullin,à JacquesdeLoys
en 1683,pourla sommede 26,000florinspayablesauxRR. PP. Minimesde Thonon.—VoirFiefs,— Genève-Lullin,—Faucher
Genève,—Loys.—Elle avaitété érigéeen baronnieen1607,en faveurde GasparddeGenève,MisdeLullin.





OTRE Souverain Sénat de Savoie a été une pépinière d'hommes distingués
par leurs vertus et leurs talents, où se recrutait notre noblesse. De cette
source on ne peut plus pure, puisque la vénalité des charges de la magis-
trature n'existait pas en Savoie, est sortie la noblesse héréditairede cette
famille (1). Etienne Chollet, nommé sénateur (1673), puis procureur
général (1675), est le chef de cette maison qui continue encore fort hono-
rablement de nos jours. Le sénateur Chollet descendait d'une ancienne

famille de la bourgeoisie d'Aix où elle possédait, dès le XVIesiècle, des biens considérables.
Ne Pierre-Antoine Chollet acheta avec Ne Claude-Louis de Buttet, en 1727, la terre, sei-
gneurie et baronnie du Bourget, rière le Bourget et Voglans, avec juridiction haute,
moyenne et basse, château, granges, ruraux, rentes féodales,droits de pêche, de chasse,etc.;
ils en passèrent reconnaissance au duc de Savoie le 13 août 1734. Leurs descendants conti-
nuèrent à posséder ladite baronnie en indivision jusqu'au 15 janvier 1780, date du partage en
deux lots, en suivant les fossés de séparation faits par les parties, notammentpour le grand
pré du Bourget (il contenait 118 seyterées en 1727). Mais la rente féodale, la juridiction et
autres droits féodaux restèrent en indivision entre les parties jusqu'à nouveau partage. Le
Tableaudes vassaux du duché de Savoiede 1787 (Bibl. du Roi à Turin) inscrit Victor-François-
Catherin Chollet comme baron du Bourget pour moitié. L'autre moitié appartenait à
Joseph-Marie de Buttet d'Entremont. Les descendants de ces deux seigneurs portent, chacun
dans sa famille, le titre de baron du Bourget.



CHOSAL (DE ou DU).

P. d'azur au chevron d'or accompagné en pointe d'une fleur de lys de même (ARMOR. DE LOCHE).

L ya eu deux familles de ce
nom en Savoie. Une était de
Cruseilles. Nes Jean et Mermet
du Chosal (de Casali), fils de
feu Ne Nicolet, de Cruseilles,
passent le 20 mai 1418 (Arch.

de Nernier) une reconnaissance en faveur de
Ne Nicolet de Monthouz. Dlle Claudine, fille
de Ne Etienne du Chosal, dudit lieu, épousa
Aymon de Crosa et passa quittance de tous ses
droits paternels et maternels à Nes Jean et
Maurice, ses frères. C'est tout ce que j'ai ren-
contré sur eux.

L'autre famille, celle dont je m'occupe plus
spécialement ici, était de Cluses en Faucigny,
où elle possédait, dès 1610, la terre de Gacuz

ou du Gacquoz (1), dont les nobles du Chosal

se qualifiaient seigneurs. Je consigne plus
bas les quelques renseignements que j'ai pu
réunir. Je ne crois pas que cette famille, dont

je ne, connais pas l'origine nobiliaire, ait duré plus longtemps que l'époque marquée
ci-dessous, car je n'en ai plus trouvé de traces.

(1)Cetteterre appartientmaintenantà mon amiM. FerdinandDupuis,ancienconseillergénéralet maire deCluses.J'ai trouvé,
dès le XIVesiècle, une familledunomde Gacuz,à Cluses,plustard jouissantde la qualificationde noblesse.—Voirce nomau
SUPPLÉMENT.C'est elle sans doute qui a donné son nom à cette localité.



CIRACE (DE) ou SIRACE (1)

SEIGRSDE CHARVAIX, MENTHONNEX, FORAZ, COSEIGRSDE CHANAZ,DE LA VAL DES CLETS ETC.

P. Fascé d'argentet d'azur de 6 pièces,au chefd'orchargéd\m écusson coupéd'argentet d'azur.
On trouvede très nombreusesversions,entre lesquellesle hasardseul a pu me faire devinerjuste.

AMILLEoriginairede Chieri en Piémont: le vrai nom italien devait être Cirazio,
qui, en se transplantant dans un pays de langue française (2), s'est modifié
en Ciratioz ou Siracioz. Le premier membre de cette maison, venu en Savoie
vers 1600, est Ne Jean-Jacques Ciratioz-Dian, maître auditeur à la Chambre
des Comptes, dans laquelle il occupa le poste élevé de Contrôleur et Surin-
tendant général des finances de Savoie. Il ajoutait à son nom celui de Dian,

à cause de Ne Emmanuel Dian, trésorier général et président général des finances, son
parent par alliance, dont il fut un des héritiers. (Voir DIAN ou DYAN au SUPPLÉMENT, et
PERRACHE.) Il eut une nombreuse postérité divisée en plusieurs branches qui ont marqué
d'une manière fort honorable en Savoie, leur pays d'adoption.-La dernière du nom est main-
tenant Mme la comtesseFernex de Montgex. (Suit la généalogie.)

(1)Cetteorthographe,laplus moderneet la moinsexacteselontouteapparence,a prévaludanslesdernierstemps.Capré(Traité
de la ChambredesComptes)met, au fo288, Ciratiez-Dyan,et, dansses errata, il rectifiepar Ciratio-Dvan.

(2)Cirazioadûdevenird'abordCiratioz(similitudepourappuyercetteconjecture,le nomde baptêmedu présidentdu SénatdeSavoie,HoraceProvana,de l'illustrefamillepiémontaise,que l'ontrouveécrit Horatioz);puis,selonl'usagesavoyardet dauphinois
la terminaisonozs'esttransforméeene muetouo sansaccenttonique: AinsiAviernoz(prononcezAvierne),Culoz(avantle chemin
de fer nous avonstoujoursprononcéCule),Marlioz,Marlie,en vieuxlatin (que nousprononçonsMarlio,avecaccenttoniquesurl'a),etc.,etc.Je n'ai pointtrouvéde titresantérieursàleur établissementen Savoie,ce qui aurait fixéla véritableorthographe.
Dansundesplusancienstitres,1620,j'aitrouvéSciratio,ce quiprouveque le c, avantde prendrela prononciationsifflantes(soitc
à la française), représentaitbien le c italien (tsch,prononciationfrançaise).





TABLEAU II.



71CIZE ou CISE
SEIGNEURS, BARONS, PUIS MARQUIS DE GRÉSY-SUR-ISÈRE, SEIGNEURS DES MAISONS-FORTES

DE LAMBERT ET DU BONET, COMTES DE PECETTO EN PIÉMONT, ETC. ETC.

Pour la description des armoi-
ries concédées, les termes des
preuves de noblesse sont « ung
«escu d'azur a un orle de 6 es-
« toiles d'argent, une bande de
« trois piecesd'or et ung lyon sur
«le tout de gueules arme d'ar-
«gent, etc. » C'est-à-dire d'azur
à trois bandes d'or, au lion de
gueules sur le tout armé d'ar-
gent ; le champ surchargé de 6
étoiles d'argent en orle.

Cimier: un lion issant de
gueules.

Devise: CRESCITIN ADVERSIS
vnnvs.

Onrencontredanslesrecueilsdetrès
nombreusesversionsdifférentesqu'ilest
inutilede citer, la descriptionci-dessus
étantla seuleauthentique.

Au consignementde 1687 (II, 28,
Arch.deTurin),le Misde Grésydéclara
porter : écarteléaux 1eret 4" de Cize
(versiontrès fausse), aux2eet 3eéchi-
quetéd'argentet d'azur,et, sur le tout.
degueulesà 3 lionceauxd'argent.

Le Misde Grésyactuelporte: écartelé
aux1eret 4ede Cize(versionencoreplus
inexacteet incomplète),aux 2eet 3«.
l'échiquetéest d'azuretd'argent,et, sur
le tout, les 2 lionceauxdu chef sont
affrontés.

L'ArmeristadufeuCteFranchi-Verney,
si exact d'habitude,a pris la bandede
trois pièces, c'est-à-diretrois bandes
pourun bandé: le lionseraitcouronné
et il ne mentionnepas les étoiles,etc.

Je ne citecetteversionqu'à causede
l'autoritéde celuiqui l'a publiée.

E premiermembre de cette familleayant joui de la qualité de noblesse
est Jean-Dominique Cize, dit Gurend. Son véritable nom était
Guaragnia : il prit le nom de Cisa (Cise en français) qui était celui
de sa mère et de son oncle, Jean-Antoine Cize, riche marchand de
Chieri en Piémont, établi à Chambéry. Jean-Dominique (Voir au
f° 72) fut anobli par patentes du 17 décembre 1591. Il acheta de
Françoise de Foix, comtesse de Tende, la seigneurie, château et
mandementde Grésy en Savoie, en 1592, et de Ne Jean-Baptiste de
Valence, en 1609, la maison-forte du Bonet, dans la paroisse de

Saint-Cassin, près Chambéry.
Cette famille arriva rapidement à une haute situation, grâce aux talents de Benoît Cize,

baron (1648),puis marquisde Grésy (1669),qui se distinguaparticulièrementcomme ambas-
sadeur de Savoie en Suisse (1649 et 1656). Il contractamariage avec une fille de la plus haute
noblesse du Piémont, dont il ajouta le nom au sien (Asinari), qui lui apporta le comté de
Peceto, etc.

Elle se divisa en.deux branches, dont la branche aînée, celle des Mis de Grésy, continue
d'une manière fort honorable en Piémont.

La branche cadette des seigneurs de Bonet s'est éteinte il y a quelques années dans la
personne de Madame de la Pallud. (Suit la généalogie.)





CLEFS (DES). - Voir
DES CLETS.



CLERMONT-MONT-SAINT-JEAN(DE)
SEIGNEURS, PUIS BARONS, COMTESET MARQUISDE MONT-ST-JEANET DE LA BATIE EN ALBANAIS,

COMTESDE SACCONAYET DE SAINT-CASSIN,BARONSDE FLAXIEU, SEIGNEURS DE SAINT-PIERRE
DE SOUCY, SAINTE-HÉLÈNE DU LAC, RUBAUD, DU FLÉCHET, DE VEREL, LA COLLIETTE,
MONTFERRAND, MECORAS, TRUAZ, GRÉSY, DÉRÉE, MONTFALCON,GAILLARD, MARTIGNIAT,
MATAFELON, VILLARCIA, LES TERREAUX, LA BALME,ETC., COSEIGNEURS DE LA VAL DES
CLETS, ETC.; EN SAVOIE, GENEVOIS, BRESSE, BUGEY, VALROMEY ET BAILLIAGES.-

P. de gueules à deux clefs d'argent en sautoir. — CIMIER: Une tiare papale (1).

Ils ont brisé anciennementce blasond'une fleurde lis en chef. Onvoit ce blasonsculptéainsi, accoléà celuides Mont-
falcon,sur une vieillepierre, au châteaude Chitry, près Rumilly.— Guichenondit qu'ils brisaient d'or à deux clefs de
sable en sautoir.Ce n'est pas la version qu'il donnedans son Ind. Armorial (Hist. de Br. et Bug), où il dit: de sableà
deux clefsd'or en sautoir. Maisil l'a rectifiée commeil est dit plus haut dans l'Hist. de Dombes,publiéepar M. Guigue,
au fo LXXX.Les recueils du XYUOsiècle de l'Ordre suprême de l'Annonciade,donnent à Françoisde Clermont-Mont-
Saint-Jean, chevalierde l'Ordre, le blasond'azur avecdes clefsd'or et la tiare papale pour cimier.

Ponza (Sciencede l'Hommede qualité), qui, dans sa gravure,met d'or à 2 clefsde sable (entre les fos256versoet 257
recto),dit que les Clermontde Savoiesortis des Clermontde Dauphinéportent d'azur à 2 clefsd'or, et pour cimier unetiarepapale. Il m'a semblé,en dehorsde toutesces variantes,devoirdonner le blasonplein, tel, du reste, que le portaient
les derniers Clermontrestés en Savoie.

(1)SuivantMoreri(DictionnaireHistorique),Guy-Allard(Dictionnairedu Dauphiné),etc.,ceblasonetcecimier,avecladevisesiOMNESEGONONontétédonnésà Aynard,seig'deClermontenViennois,par lepapeCallixteII.AynarddeClermontcommandaitl'arméequirétablitcepapeetsonauto-ritépontificaleà Rome,enchassantl'antipapeMauriceBourdin,suscitéparl'empereurHenriV,verslecommencementdejuin1120.OnprétendquelesClermontportaientauparavantun mont(clair)éclairéparun soleil,commearmesparlantes.



ES généalogistes sont unanimes à affirmer que les.
Clermont-Mont-Saint-Jean, de Savoie, sortent des Cler-
mont-Tonnerre, premiers barons du Dauphiné, une
des plus anciennes et des plus considérables maisons
de France (1).

Parmi les nombreuses branches fournies par cette
famille, celle de nos Clermont n'est certainement pas
une des moins distinguées.

Guichenon, dans son Histoire de la Maison de Savoie
(t. TlI, tab. gén. des fam. ill. alliées à la royale maison),
donne une filiation par laquelle il réunit les deux bran-
ches des Clermont-Tonnerreet des Clermont-Mont-St-
Jean. Il ne m'a pas été donné de pouvoir contrôler ni

cette version dont je suspecte l'exactitude, ni celles d'autres auteurs qui ne sont même pas
d'accord entre eux. Mais aucundocument ne contredisant cette origine commune, des induc-
tions sérieuses et la parité du blason semblant l'établir, je puis, indépendammentde l'opinion
de mes devanciers, l'adopter en principe, tout en regrettant de n'avoir pas été à même de
fixer le point d'attache.

Sauf la mention isolée de l'achat d'une maison à Chambéry, en 1241, par Jacques de
Clermont, l'on ne trouverien dans nos documentssavoyards sur cette famille, antérieurement
à la première moitié du XIVe siècle (2): mais, dès le momentde son apparition,elle possédait
des fiefs importants,elle est alliée aux Miolans, aux Montmayeur, les plus puissantesmaisons
du comté. Ainsi elle se trouvait, par son origine, dans son pays d'adoption, sur les rangs de
la plus illustre noblesse (3). Les rapports entre les provinces limitrophesdu Dauphiné et de
la Savoie étaient intimes. La nominationd'Antelme de Clermont (4) à l'évêché de Maurienne,
où il succéda à Aymon de Miolans d'Urtières, son oncle, a pu attirer et fixer définitivement
une branche des Clermont de Dauphinéen Savoie, où elle a rempli des charges élevées soit
auprès de nos princes, soit plus tard à la Cour de France. Elle a même eu l'honneur de
fournir un chevalier de l'Ordre suprême de l'Annonciade, en la personne de François,
baron de Mont-Saint-Jean,de la Bâtie-d'Albanais, etc., lieutenant général de la cavalerie de
Savoie, etc.

(1)Geoffroy,seigrde Clermonten Viennois(selonGuichenon,neveuà la modedeBretagne,de Bernardde Clermont,présumé,
par cet auteur, premier seigrde la Bâtieen Albanais),mari de Béatrixde Savoie,possédaitle châteauet fief d'Aiguebelletteen
Savoie.Ille cédaau comtede Savoiequi le lui rétrocédaen fief noble, en novembre1305(Somm. des Fiefs),avecun revenude
100livressur lespéageset rentesde Chambéry,à conditionqu'ilprêteraithommageau comte,ce quiétablitqueGeoffroypossédait
auparavant,enfrancalleu.Le20avril1317(Valbonn.,I. 57)Geoffroy,dansun actequ'ilpasseavecle Dauphin,mentionnequ'iltient
le châteaud'Aiguebelletteen fiefdu comtede Savoie.

(2)Lalocalitédunom de Clermonten Genevois,précisémentdansle Pagus Albanensis,où lesClermont-Mont-Saint-Jeanfurent
possessionnésplustard, avait fort anciennementdes seigneursde ce nom, ou du moinsqui portaient le nomdu fief.Pierre de
Clermont,chevalier,est témoin,à Dorches,en 1188(Mém.Soc.Hist. Genève,t. IV,84). Le seigneurde Clermontfut,cettemême
année(Spon.Preuves,18), pleigeau traitéentre l'évêquedeGenèveet le comteGuillaume.Hudric,seigrde Clermont,mentionné
en 1160(M.Soc.Hist. G.,XIV,368), cède,en février1166(Ibid., t. IV,13), au chapitrede Genève,des droitssur certainshommes
de Desingy.Lecomtede Genèveratifiacette donationen 1223(Ibid.,34),ce qui sembledémontrerqueClermontappartenaitdéjàà
cetteépoqueauxcomtesde Genevois.UnGuicharddeClermontétait,en1220(Ibid.,28),prieurdeSaint-Victor.Je présumequecette
familles'éteignità cette époque.

Ontrouveaussien Faucignyune familledu nomdeClermont.Ainsi,Hugonde Clermont,filsde feuAntelmedeClermont.Hugues
Dauphin,sire deFaucigny—dont Hugonétait homme-lige— informéde l'achatfait par ledit Hugon,de biensau territoire de
Montjoux,jouxtantla voiepubliquedeFaucignyà Saint-Jean,laudeet approuve,par actedulundiavantla fêtede saintLucévangé-
liste,del'an1318(Arch. Savoiroux).A cetactesonttémoinsEtienne,Falconetet Johannetde Clermont,frèresduditacheteur.Le7
desidesdedécembre1305(Arch.Pensa),HuguesDauphin,siredeFaucigny,laudeuneacquisitionfaiteparBrunet,son hommefranc,
filsd'Antelmede Clermont,deContamine,et une autre acquisition,le dimancheavantl'intitulationde saintNicolas,1317(Ibid.),de
biensau territoiredeClermont,près Contamine.

Jen'ai
-aucunmotifpourrattachercesdeux

-
famillesà celledontje m'occupeici.

(3)Avant1367il existait,à Chambéry,l'hôpitaldit desClermont,sansdouteà cause desfondationsqu'yavaitfaitescette famille
(Chapperon,276).

(4)Besson,f°292,rangeparmiles évêquesde Maurienne,outrecet Antelme,un autre Antelme,évêque,de 1262à 1268,et l'ap-
pelleAntelme,de l'illustremaisondeClermonten Savoie.Au fo326,aprèsavoircité parmiles personnagesillustresoriginairesdu
Décanatde Savoie,les deuxévêquesdu nomd'Antelme,il ajouteque ces deuxprélatsétaient «dela familledesseigneursde Cler-.
monten Savoie,quiest une branchedeceuxdu Dauphiné.» Aucundocumentà moiconnune donnele nomdefamillede Clermont
au premierdecesdeuxévêques,et j'ignoresur quelleautorités'est appuyépour le faire,notresavanthistorien.Onpossèdele testa-
mentdece prélat. LechanoineAngley(Hist. du Dioc. de Maur.)et S.E. le cardinalBilliet(Chartes du Dioc.de Maur.)en ont
publiéle texte,datéde 1269.Danscet acteil mentionnesestroisfrèrespar leurnomdebaptême,et pourl'un d'entreeux ilajoute le
nomde famillePierre DECAPELLA,auquelil lèguesa maisonde Vienne.Il énumèreses consanguinsDESALA,MISTRALIS.Je ne vois
rienlà quipuisseétablirautrechose,sinonquesonnom de maisonauraitété de laChapelle.J'ai bientrouvéauxarchivesde Cour,à
Turin,mentiond'uneClermondedeClermont,mariéeà AntoineDESALA.Leurfille, Bonaria,passedes conventionsmatrimonialesles
7 et 14mai1388,avecRoletdeMoutiers.Cecipourraitbienétabliruneconsanguinitéentre lesla Salleet les Clermont.Maisàquels
Clermontse rattachaitcetteClermonde?

Sansautrespreuvesje nepuisdoncinscrirecepersonnagedansla généalogiedesClermont.



Les marquis de Mont-Saint-Jeanse sont éteints, il y a une douzaine d'années, dans les
mâles. Une branche séparée au commencement du XVIIe siècle, qui possédait notammentle
château et la seigneurie de Rubaud (1), s'est éteinte dans la personne de la comtesse de
Menthon d'Aviernoz,dans les dernièresannées du siècle passé.

La généalogiedes premiersdegrés de cette famille est fort difficile à débrouiller, car sans
compter les versions contradictoires que je trouve dans les auteurs (2) et dans plusieurs fort
anciennes filiations manuscritesou imprimées, existant dans les archives, les mêmes noms
d'Antoine; Jacques et Jean se répétant pendant plusieurs générations, quelquefois au même
degré, la même seigneurie ou coseigneurie possédéede fait, par indivis ou comme prétention,
par deux rameaux à la fois, rendent très ardue une classificationbien précise. Suivant une
habitudeinvariable, je prendsmon parti de dire moins que d'autres: mais j'essaie de prouver
ce que j'avance (3).

(Suivent les tableaux.)

(1)LavéritableorthographeestRibod.C'étaitun fiefdesnoblesdeCuynes.(VoirauxFIEFS).
(2)LachenayedesBois(Dict.de la Nobl.),publietoutdulongla généalogiedesClermont-Mont-Saint-Jean.J'ai déjà cité lafiliation

deGuichenon.Lavoiciin parte qua,pourla réunionprésuméedesdeuxbranches.

É11comparantavecmafiliation,onverra qu'elle n'estpassimilaireà cellede Guichenonet de Lachenaye: l'interpolationde
Françoisn'est pasexacte,etc.

LachenayedesBoisdit que cettebranchea pris le nom deMont-Saint-Jean,quiviendraitd'unchâteaudépendantde la terre de
Saint-PierredeSoucy,depuisla séparationdurameaudontestauteurJeanPeronde Clermont.(VoirtableauxIVet VI).LesClermont
portaientle nomde Mont-Saint-Jeanprès decentans avantle momentindiquépar Lachenaye.AinsiOddon(VIledegré),n'a porté
quecenom.François-Balthazarsonfils,etJean-Alexandresonpetit-fils,l'ontportéconcurremmentaveclenomdeleurs seigneuries
Oddonest le bisaïeuldeJeanPeron,qui étaitMont-Saint-Jeanaussibienquesonfrère.

LafiliationdeLachenayecontientplusieursautresgraveserreursqu'ilmesembleinutileet beaucouptroplongderéfuter.

(3)Jenesauraisaffirmerdenepasm'êtretrompé,aprèstroismoisde travailquem'ademandéle classementdes titres appuyant
cette généalogie.Pourtant— sije me trompe— c'estavecdesdocumentsoriginauxet suivantdes appellationsformellesde père
fils,oncle,neveuet frèrequej'ai établimafiliationpourlescinqpremiersdegrés.Le resteest certain.











Jedoistouslesrenseignementsdestroisderniersdegrés(quin'ontpasd'autremarquedeprovenance)àl'obligeancedeMmela marquisedeClermont-Mont-Saint-Jean,deM.lemarquisdeVaulserreetdeM.lecomtedePrunelé.





CLETS (DES)

DES CLÉS,DESCLEZ,DES CLÉES.—EN LATINTOUJOURS: DE CLETISou CLETARUM(1).
BARONS, SEIGNEURS OU COSEIGNEURS DE ET DANS LA VAL DES CLETS, DE GROISY, BOISY

(EN BORNES), MANIGOD, MONTSÉGUR, ETC.

L'orthographemoderne des CLEFS ne
sauraittransformerle sensdecenom.« Cleta,
Cleda, Cleia, Claia. » (Voir Du Cangein
verbis)ne peuventse traduirequepar un mot
dérivéde claieet nonparclef.C'estsansdoute
la significationde la claie ou barrière du
blasonde la villede Thônes.

(1) Dans le Dizionario Corograficodella
Savoja,parG.Stefani(Turin,1855),le nomdes
Cletsesttraduiten latinpar Claviœ;maiscette
traductionest arbitraire, et je n'ai jamais
trouvédansaucundocumentlatinautrechose
que de Cletisou Cletarum. Le dictionnaire
ajouteque les châteauxdu villagedes Clets,
détruitsauXVIIIesiècle,appartenaientjadisaux
comtesde Genève,puis aux comtesde Mau-
rienne; que le lieu fut ensuiteinféodéà la
familleanciennedes Clets. Ces articulations
sont aussiexactesque le motclaviœ.La plus
importantedestoursdesCletsa étéabattueen
1821.

P. de gueules à la croix d'or
chargée de cinq étoiles d'azur
(GUICHENON,BESSON).

Il ne manquepas d'autres versions: ainsi
Laiolodit que les étoilessont de sinople.
Maisce qui est plus grave, les Preuvesde
Malte(H. 189, Arch. du Rhône)inscrivent
pour l'alliancedes Clets avec Livron: de
gueules à deux clefs d'argent adosséesen
sautoir. C'estcertainementune confusionet
peut-être avec le blason des Clermontqui,
du chefdes Dérée,étaientcoseigneursde la
val des Clets.

Ils portaient pour cimier une claie. Je n'ai pu en retrouver la forme ni l'émail. (Voir fo 98, in fine).

ELON toute apparence, cette ancienne et illustre famille,dont
on trouve des membres déjà dans une haute position au
XIIe siècle, possédait alors, en petite mais véritable souve-
raineté, la pittoresque vallée des Clets, à laquelle ils prirent
ou donnèrent leur nom. Leurvieux château, au pied de la
Tournette, baigné parle Fier, commandait l'entrée de la
vallée, et c'était le siège d'une domination qui s'étendait sur
Thônes et son mandement, sur Alex, Manigod, le Grand-
Bornand, jusqu'au mandement d'Ugine et franchissant la
Tournette, à Veyrier et environs aux bords du lac d'Annecy.
Mais ces feudataires avaient pour rivaux puissants les comtes
de Genevois, dont l'habile politique parvint à imposer sa
suzeraineté à tous les seigneurs de la province, indépendants
peut-être depuis le démembrementdu royaume burgonde.

Pourtant, encore au commencement du XIVe siècle, les

comtes de Genevois, dans tous les actes avec les seigneurs
des Clets, ne figurent que comme coseigneurs de la Val des
Clets. Ainsi, dans une transaction du 5 des ides de décembre
de l'an 1315, passée entre Guillaume III, Cte de Genevois, et
les susdits seigneurs, ils fixent les limites de la Val des Clets
qui sont « a loco qui vulgariter vocatur pons de Balma :

« item locus qui vulgariter vocatur spineta de Rosset

« (Serraval?) : item locus qui vulgariter vocatur collum repositorn (Bornand ?) : item



« nantum de la Vy de Forcla (Entremonts?) : item terre quorumdam hominum de Flumeto
« qui cognominantur ly Biol (les Bieux) que terre site sunt in loco qui dicitur Aravis: item
« alius terminusest les Syas (ailleurs Syayes) de lhaut de Siers (Fier) ut eorum verbis utar »Or, dans ces limites le comte et les autres coseigrs des Clets avaient juridiction omnimode
mère et mixte empire sur leurs hommes, fiefs et arrière-fiefsréciproques, également au même
titre. Quant aux droits à percevoir les jours de marché des Clets, chaque semaine le samedi
et les jours de marché de Thônes, chaque semaine le mercredi, et les jours de foire annuelle
à Thônes,—le mère et mixte empire, omnimode juridictionet tout émolument en provenant
sur les hommes de chacune des parties, se percevaient en commun, savoir: audit comte
pour moitié, et aux seigneurs codiviseurs des Clets pour l'autre moitié par indivis. Sur les
advenaires, étrangers, contractants et délinquants ou quasi-délinquants, la juridiction
omnimode leur appartenait en commun, suivant les proportions ci-dessus énoncées; le comte
entendaitexcepter la ville de Thônes et le village de Manigod dans les limites desquels lieux
il prétendaitavoir seul juridictionomnimode, excepté les jours de foires et de marchés. Mais
les seigneurs des Clets niaient péremptoirement cette prétention, disant avoir autant de
droits sur lesdits ville et village que dans le reste de la terre, dans laquelle on devait exclusi-
vement se servir « de mensuris de Cletis consignatis apud Cletas. » Les alpages et
auchièges (1) des montagnes restent indivis entre les parties, ainsi que les émoluments en
provenant. Il en est de même « de excorzagiis seu de emolumento provenienti ex corticibus
et de trayz ut eorum verbo utar ferarum que capiuntur in dicta valle Cletarum (2) » et des
objets retrouvés applicables au fisc, suivant les divisions ci-dessus, quoique le comte — les
seigneurs des Clets le contestant — prétende exclure ladite ville de Thônes et le village de
Manigod. Le Comte prétend également et les Clets le contredisent, jouir des eaux et cours
d'eau et du droit de pêche, depuis le port de Vacherie en bas. Enfin, le Comte jouira comme
seul propriétairedes pâturages « bougeriarum de Thono. »

Dans ce document important, dont j'ai une copie collationnée et vidimée le 7 août 1376,
par Jacquemet Fournier, notaire de Thônes, il n'est aucunementquestion, quoique l'on aper-
çoive la griffe de lion du comte de Genevois, de suzeraineté en sa faveur, d'hommageen résul-
tant par les sires des Clets (3). En 1323, Pierre d'Alex,ayant occis un des familiers deJacque-
mod des Clets, promit de se soumettre à la connaissance du comte de Genevois, d'Albert
des Clets et autres coseigneurs des Clets. C'était donc encore une seigneurie parallèle sans
suzeraineté marquée pour l'un des coseigneurs.Mais peu d'années après, par suite d'actes (4)
que je n'ai pu découvrir, la situation était changée. Amédée III, comte de Genevois, inféoda
aux nobles des Clets, le 15 avril 1334, l'entière justice et omnimode juridiction sur leurs
hommes des paroisses de Manigod, Grand-Bornand, Alex, aux ressorts de Thônes et d'Annecy,
en augmentation du fief noble et sous les mêmes hommages nobles qu'ils lui doivent déjà
pour leurs autres fiefs, avec tous droits de justice à exercer par leurs officiers, dernier sup-
plice, etc.(5).Dès lors les seigneurs des Clets prêtèrenthommage auxcomteset ceux-ci ne négli-
gèrent pas l'occasion d'augmenterles hommages que leur devaient lesdits seigneurs en aug-
mentant leurs possessionset diminuant leur pouvoir: ainsi Mathilde de Boulogne, qui leur
inféoda, le 23 juillet 1377, tous les droits sur les mainmortes et les échutes des hommes

Voir la suite au folio 98.

(1)Je pensequelavéritableorthographedece mot (trèsdiversementécritdansleschartesdel'époque,maissur la signification
duqueltoutle mondeest à peuprèsd'accord,et c'estle droitde domaineseigneurialappliquéauxmontagnesquis'acquittaithabi-
tuellementenfromages,sérac,etc.)devraitêtreauchiège,corruptionoueuphémismesavoyardde«hautsiège l, commeje l'aitrouvé
écritdansunechartedel'abbayedeVallon« hausiegiis» etnonanchièae.et ailleurs.

(2)TRAYZou tractusferarum. Unepartiede la bêteabattue,de l'ours,dusanglieret mêmeduchamois,quedansquelquessei-
gneurieslechasseurdevaitauseigneurdela localité.

(3)Quoiqu'ilsoit fort possiblequ'antérieurementà cette époque,parsuite de l'enchevêtrementdes hommagesféodaux,les
seigneursdesCletsdussentfidélitéau-

comtepour un fiefenclavédans,oudépendantdelajuridictionducomtede Genevois.
(4)Probablement,si l'onpeutenjugerparsimilitude,en vertude venteauprinceet d'inféodationparcelui-ciau vendeur.Un sei-

gneuravaitbesoind'argent,il cédaitouvendaitses biensdefrancalleuau princequi les luirendait,à chargeparle seigneurde
prêterhommagenobleau suzerain.Ainsi,pour la familledontje m'occupeici,AlbertdesCletsvendittouslesbiensqu'ilpossé-
daità Marlens,entre Ugineet Faverges,avechommes,hommageset juridictionimmédiate,au comte de Genevois,qui les lui
inféodale mêmejour, en fiefnoble, le 16 août 1302.C'estainsi que les comtesde Savoieet de Genevoisont étendu leur
domination.

(5)Il est intéressantde donnericiles limitesétenduesde cettejuridiction,donton trouveencorequelquespointssur noscartes.
Elles'étendait« a nantodescendendodePoezper antedomumJohannisdePortaversusaquamde Cierset ab aqua de Cierspro-
« tendendosuperiuspernantumsupradictumusqueadLanchiamsuperiussupralesPoezprotendendousquead partes dominorum
« deCletisdividendointerpartesdeManigodoet dominorumde CletisusqueadnantumdescendentemdeBiolleyset a dictonantode
« BiolleysusqueadnantumdescendentemdemonteAraviset usquead locumdictumdenla conservaet ascendendosuperiususque
« adpartesdeManigodoetde Clusaetusquea la Foyrousa(NantFoireux)protendendousquead Letalle(l'Etallet)et usquead sum-
« mitatemmontistendendorecteper lesAretesusquea la Vulley(Vulliex?)et a dictolocovocatode la Vulleyusquead la Syade
« Montenigroet a predictoMontenigrousquead crestumdela Barestaet exa dictocrestode la Barestausquead pedemmontisde
« SublentetapedemontisdeSublenttendendopersubtusLanchiamBorgeyet per carreriamtendentemper subtusgrangiashere-
« dumJaquemetiTaconetideCletisquondam,subtuspermontemSublentusqueadpartesdeMonteMilliezdescendendoinferiusper
« carreriamtendentemdeCletisusqueadnantumdeSublentdescendendoperlaSyaversusnantumdePerrieVideyin quibuscumque
« locis.»









Continuationdu folio91.
accusés et convaincus de vol, rière la ville de Thônes: ainsi Amédée, comte de Genevois, en
accordant des franchisesaux habitants de la ville de Thônes, le 20 septembre1350 (1),—dix-
sept ans avant celles accordées à la ville d'Annecy par Amédée (IV), son fils, le 19 octo-
bre 1367. — Ces franchises causaient un grave préjudice aux seigneurs des Clets, qui eurent
des démêlés avec le prince à ce sujet: ils représentaient que les bans à payer pour délits
commis les jours de foires et marchés — dont la moitié devait leur appartenir, — avaient été
fortementdiminués: que les nouveaux marchés accordés à la ville nuisaient aux transactions
des anciens marchés (2) qui devenaientnuls: que d'après les franchises tous les jurés de
ladite ville devaient suivre la bannière du comte quand ils en étaient requis, ce qui ne
pouvait s'exiger avec justice des hommes deThônes, relevantde la juridiction antique des
seigneurs des Clets, etc. Le comte daigna reconnaître le bien fondé de ces réclamations,leur
accorda une compensation par un acte du 12 mai 1364, mais les coseigneurs des Clets
jurèrent l'observation desdites franchises qui diminuaient leurs droits allodiaux.

La transition était déjà opérée et les seigneurs des Clets, auxquels le prieur de Talloires
promettait,par acte du 11 des kalendesde mars 1297, Aymonde Menthon, notaire, trois livres
de gingembrepar an, mesure et poids d'Annecy, à condition qu'ils protégeraient la maison
deTalloires : les seigneursdes Clets qui, de 1161 à 1225, garantissaientles transactions et les
emprunts des comtes de Genevois, étaient, avant 1334, devenus simples vassaux de ces comtes.
Depuis ce moment, quoique les seigneurs des Clets aient gardé en fief ou même en
arrière-fief, tenu par plusieurs nobles relevant de leur fief, leurs possessions territoriales,leur
importancerelative alla en diminuant.La seigneurie des Clets, partagée entre le comte et les
dynastes du nom des Clets, se subdivisavers la fin du XIVe siècle, entre plusieurs branches
de cette race qui, en s'éteignant, transmettaient leurs droits à des familles étrangères.Il n'y a
peut-êtrepas de titre aussi communen Savoie que celui de la coseigneurie de la Val des Clets,
qu'il serait plus exact de désigner par dans la Val des Clets. On en trouvera l'énumération
aux FIEFS. Je veux seulement citer la maison de Genève-Lullin, issue par bâtardise des
comtes de Genevois qui, concurremment avec les comtes, mais de l'estoc d'un noble des
Clets, posséda un des châteaux et une part importante de cette seigneurie. Plusieurs châteaux
ou maisons-fortes, dont trois agglomérés au siège même de la seigneurie,existaient dans les
limites des Clets, tenant juridiction en fief ou arrière-fiefd'un des coseigneurs de ce nom.

Lorsque cette famille (3), si relevée par son antiquité, sa puissance et ses alliances,—
quoique ses membresne jouent pas depuis le XVe siècle un grand rôle dans notre histoire, —
fut sur le point de disparaître, elle tint à laisser encore un monumentde sa priorité féodale
dans la vallée. Louis, coseigneurdes Clets et seigneur de la Bithieu, vendit, le 14 août 1545,
tous ses biens à Ne Henri Pelard, maître de la Chambre des Comptes de Genevois, et à
Ne Richard Moyne, déjà coseigneurdans la Val des Clets. Dans cet acte sont comprisle châ-
teau des Clets au lieu des Clets, avec ses places, courtines, cours, vergers et terre, jouxte la
maison-forte du seigneurde Boringe (Genève), appelée du Marest et jouxte le châteauconverti
en ruines du comte de Genevois, tous les hommes et hommages tant nobles que francs et
taillables, les moulins au rivage de Petherel, la vieille leyde et le quart de la nouvelle leyde
de Thônes, indivise avec le comte de Genevois,les droits de patronage,de sépulture, la juri-
diction haute, moyenne et basse et dernier supplice, etc. « Item lauctorite faculté et puys-
« sance de pouvoir lesdicts achepteurs et chascun d'eux timbrer leurs armes de la Clee (4)

« commentfaict le dict vendeur POURDENOTERQUELA SEIGNORIEET MEYSONsus VENDUESEST

« LE CHIEF DES CLEZ. ))

(1)Impriméesaux fos201et suiv. du t. XIIIdes Mémoiresde la Soc.d'Hist. et d'Archéol.de Genève.Le nom du notaire
publicqui lesreçoitpourlesbourgeoisdeThônes,n'estpas BerthetVagonet,maisVaczonet.(Voyezcenomau Supplément.)

(2)Antérieurementaux franchisesde 1350,le jour du marché de Thônesétait le mercredi,et il fut transféré au samedi.Or,
c'était le samedi(Voirla transactionde1315citéedansle texteplus haut) que de touteantiquitéavaitlieule marchéaux Clets,
cequi,vu la petitedistancedeThônesaux Cletset l'importancetoujourscroissantede Thônes,devait annihilerle marchédes
Clets.

(3)Je trouve, à la datedu 3 desnonesd'août 1294(Arch. Pensa),un Jacquemetde Clelis,bourgeoisd'Annecy,filsde feu
RodolphedePonte,qui tenaitd'Étiennedela Chiesazdesbiensen fiefà Montagny,lequelÉtienneremità Jacquemetl'hommageen
dérivantnegardantquele domaineutile.Le dimancheaprèsla fêtede saintMichel,1294(Arch.Pensa),il venddesbiensdesonfranc
alleu.Il yavaitau XIVesiècledeshommestaillablesdu nomde desCletsenChablais(Arch.Th.).

(4)Il ne m'a pasétédonnéderetrouverdessceauxdecettefamille,et partant quelleétaitla formede lacléequ'ilsportaientpour
cimier,queje n'ai pu ajouterà leurblason.



CLOS(DU)
DU CLOUX,DU CLOUDZ, DU CLOUZ, DU CLOZ. — EN LATIN: DE CLAUSOC).

SEIGNEURS,PUIS COMTESDE BONNE,BARONSDE LAMBERT,SEIGNEURSDE LORZIER,DU FRESNOY,
ESERY, BLANSY,DE LA BATIE DARDEL, COSEIGNEURS DE SAINT-ALBAN, VOUREY, CHOLEX ET
LA MARTINIÈRE (PRÈSD'AMBILLY, BAILLIAGE DE TERNIER), DE LA COLLIETTE, DITS DU
FRESNOY ET DE BELLECOMBE.

(*) LeurnomestpresquetoujoursécritDUCLOS.C'estune erreur grammaticale: DECLAUSOnepeutsetraduirequepar DUCLOS.
Dans une transactiondu1eravril1703(Arch.Th.) entre trois frères, ils signentPierredu Clozde Lambert,FrançoisDuclosde
Frenoyet H. Duclozde Blanzy,chacunavecune orthographedifférente.

P. écartelé: au 1er d'argent à la fasce de gueules au chef emmanché de 4 pièces de sable;
au 2e d'or à la fleur de lys de sable, qui est du FRESNOY; au 3c d'or au sautoir de sable
qui est de MARTIN; au 4c de gueules à l'arbre (oranger?) d'or, clos de même qui est du CLOS.

Ontrouvede très nombreusesversions, interpositionset variantes, inutilesà citer. Dansson testament du 15juin 1737,
François-Hyacinthe,comtede Bonne,se sert douzefoisd'un sceauconformeà la descriptiondonnéeplushaut.Maisun des
témoinsn'ayant pas de sceau, le comtede Bonnelui prête le sien et, dans cette empreinted'un autre sceauappartenantau
mêmepersonnage,l'ordredes quartiersest interverti: 1, Fresnoy; 2, le premier ci-dessus; 3, l'autre Clos; 4, Martin.

ETTE ancienne famille est originairede Bonne sur la Menoge. Il ne
résulte pas de son anoblissement par patentes.C'est donc par Jean II,
secrétaire ducal et maître aux comptes à la Chambre de Genevois,

en 1469, que la noblesse héréditaireest venue à cette maison. Dès
1498 ils prêtaient hommage comme nobles au souverain, et par
arrêt de la Chambre des Comptes de Savoie, du 15 janvier 1628,
ils furent maintenus en possession et jouissance de leur ancienne
noblesse (Arch. Th.). Dans cet arrêt sont cités tous les actes éta-
blissant la noblesse depuis Jean II.

Vers la fin duXVIIe siècle, de brillantes alliances, l'érection de leur terre de Bonne en
comté, l'héritage qui leur apporta le nom de Martin du Fresnoy et les terres d'Esery et de
Blansy, les a placés dans une position relevée. Divisée en trois branches, des comtes de
Bonne, des seigneurs de Blanzyet des seigneurs de Bellecombe,si elle ne s'est pas complète-
ment éteinte pendant ou peu après la Révolution, commeje lecrois, il m'a été impossible de
découvrir des traces de la continuation de son existence. (Suit la généalogie.)







CLOS (DU) DE LA PLACE
SEIGNEURS DE SAINT-MAURICE, DE MONS, DE LA MARTINIÈRE EN BUGEY, DE RUMILLY SOUS

CORNILLON, DE MARLIOZ, DE LA PLACE, D'HAUTEVILLE EN FAUCIGNY ET GENEVOIS, ETC.

Par patentesdu 8 mars 1420,les trois frères
Amédée,Jean l'aîné et Jean le cadetdu Clos,
en même temps qu'ils furent anoblis,reçurent
pour blasoncelui de François de Compoisde
Féterne, leur onclematernel, savoir: de gueu-
les à 5 étoilesd'argent (3 et 2), au chefdu
secondchargé d'un lion issant de sable lam-
passé du premier : ils devaient, pour le diffé-
rencier de celui des Compois,briser ce blason
d'une croisette d'or « eminenter », probable-
ment au canton dextre du chef (1).

ETTE famille est
peut-être de la
même souche que
celle des du Clos
de Bonne; mais
ie n'ai pu trouver

le point où il faudrait les souder.
Son anoblissement, remontant à
l'année 1420, est un des plus an-
ciens connus, conférés par paten-
tes. Ce fut une récompense des
services militaires rendus par les
frères du Clos (2),qui recurent pour

blason celui de l'illustre famille de Compois ou Compey de Féterne « tout comme
- s'ils

étaient sortis de la généalogie masculine de cette maison. »
Le véritablenom paraît bien être du Clos (de Clauso). Au deuxième degré de la généalogie,

on en trouve qui sont simplementappelés Clavin, ou du Clos dits Clavin, ou Clavellet, ou
mêmeClavindits du Clos. En tout cas, le seul nom sous lequel ils sont connus est du Clos (3);
ils étaient originaires de Jussy (4). — Cette famille quitta le Bugey après le mariagede Claude
du Clos avec Françoise de Chignin, Dame de la Place en Faucigny, seigneurie où elle vint
s'établir (5) et où elle a continué fort honorablement jusqu'à nos jours. Elle s'est éteinte

en 1856 en la personne de Joseph-Marie-Gabriel du Clos, lieutenant-colonelde cavalerie,

en retraite. (Suit la généalogie.)

(1)Il estbiendifficilede s'expliquerpourquoiceblason,le seulauthentique,n'a pasété porté (aumoinsdanslesdernierstemps),
àmoinsque lesduClosn'aientvoulufairerevivreun blasonqueportaitGervais,ousonascendance,avantsonanoblissementrégulier,
ce quifavoriseraitl'hypothèsequ'ils sont dela mêmefamillequeles duClosdeBonne.En effet,des boutonsd'acierde la livréedu
dernierdu Closde laPlace,dontje doisune empreinteen cuivreà l'obligeancede M.Barbe,dePenne(Lot-et-Garonne),étaitd'azur
à la fasced'or au chefemmanchéde 5 pointesd'argent. Or,sauf lesémauxet une pointede plus, c'est le premier quartier du
blason des du Closde Bonne.En signalantce fait, l'Armorial de Savoiene peut suivrepourtant que la version officielledes
patentesde concession,en interprétantla situationde lacroisettede brisure.

(2)Il existaitdansle Petit Bugey« in CampagniaYanne», en 1292,une localitéditein Clausoet une famillenoblede ce nom
(Voirau SUPPLÉMENT).

(3)Cenomest aussipresquetoujoursécrit Duclosou Ducloz,mais d'une manièreerronée, car de Clausone peut faireque du
Clos.EnSavoie,depuisque lesactesnotariésontété rédigésenlanguefrançaise—ilsétaientauparavanten latinet nonenitalien—
les notairesontestropiétous lesnomsau gré de leur fantaisie.Non seulementils ne séparaientpas la particuledunompatrony-
mique, mais même pour les noms de terre ils écrivaient, par exemple,Dallinges,seigneurDelaservette.

Onremarquerala coïncidencede deuxfamillesdifférentes,portant le mêmenom, du Clos,possédanttoutesdeux un fiefde la
Martinière,l'un en Genevois,l'autre dans le Petit-Bugey,ayantcontractétoutes deux une allianceavec lesChigninde la Place,
auxquelsla famille dont je m'occupeici, succédapour cette seigneurie.On remarquera encore chez les du Clos de Bonne
(fos102,103),Jean l'aînéet Jeanle cadetfrères. J'ai citéplus haut Jean l'ainé et Jean le cadetdu Closde Saint-Mauricefrères.Il
était alors assezcommunde trouverdeuxfrèresportantle mêmenom de baptême.Je veux consignerici, à ce propos,un fait
curieux.Dansun précieuxvolumede reconnaissancesque je possède,faitespar la bourgeoisiede Rumillyen Albanais,en faveur
duducdeSavoie,en 1488,je trouvedeuxfrères: Jeanl'aînéet Jeanle cadet du Clos(autrefamilleque les susnommées),lesquels,
mineurset filsdefeu Jeandu Closl'ancien,sontassistéspar leur oncle paternel,Jean duClosle cadet. Ce dernier avaitreconnu
poursoncompte,en1487,et se dit filsdeJeandu Closet neveud'unautre Jeandu Clos.Pendanttrois générationsde suite,il yeut
doncdanscettefamilleun Jean Senioret un Jean Junior.

(4)Il n'est pasdit dequelJussy.Est-ceJussy-l'Évêque,près de Genève? Jussy,près de Sciezen Chablais.Cettedernière localité
s'appelaitquelquefoisJussy-le-Pluvieux.

(5)Depuisle XVIesiècleellea constammentportéce nomde terre.Je lesappelledoncdu Closdela Placepourles différencierdes
autresfamillesdunomduClos.







(t)CetacteestpasséauchâteaudeChambéry,danslachambreappelée«Carnerastellarumi
(2)Jen'hésiteraispasàportercetacteàunautreJacques,maisIlestditfrèredeJeanetPhilippe,toustroisfilsdePhilippedeCognin.(3)AulieudeJacques,ilfaudrait

peut-êtrelireJacquemettedeFésigny,leurmère.



COHENDIER (DE)

P. d'or au chevron d'azur accompagné de
trois croissants de gueules(BESSON, etc.).

RACE à la complaisance
avec laquelle lesarchives
du châteaude Cohendier
ont été mises à ma dis-
position, j'ai pu acquérir
une connaissanceexacte

de la famille de ce nom.
Avant de compulserces documents, je

n'avais, sauf quelques titres trouvés dans
divers fonds, que les filiations des manus-
crits de Guichenon, de Montpellier et de
Turin, de Dom Luc de Lucinge et du
Pourpris historique, d'où elles procèdent
en grande partie. Elles n'étaientni concor-
dantes ni suffisantes. Guichenon donnait
pour le plus ancien de ce nom, « que je
puis prouver par titres», Jean de Cohen-
dier, seigneur dudit lieu, vivant en l'an
1330. Or les Cohendier, dès 1367, possé-
daient une grande maison neuve près de
leur maison antique, mais ces maisons,
formantmaison-forte, s'appelaient les Tat-
tes (de Tactis); alors et encore, en 1530,
juste deux cents ans après l'époque où

Guichenon a trouvé un seigneur du lieu de Cohendier. Quant au Pourpris, il est sujet à caution quand
il parle des familles formant le pennon de saint François de Sales, qui n'avait pas besoin de ce supplé-
ment de distinction: ici, sans compter l'origine, il commet de graves erreurs dont je me bornerai à
rectifier les principales.

Cette famille, dont le nom est toujours dans les anciens actes latins écrit COENDERII,CUENDERIIet
plus tard COHENDERII,est originaire de Rumilly sous Cornillon. Jean Coendier, le plus ancien « que j'ai
trouvé par tiltres », était notaire en 1303 et possédait déjà des biens aux Tattes. Cette charge de
notaire, très honorable du reste, a été exercée par plusieurs autres membres de cette famille, jusqu'au
xve siècle, où ils commencentà s'intituler damoiseaux ou nobles. Ils possédaient more nobilium des
biens nobles, soit comme bourgeois de Bonneville ou de la Roche, soit par leurs alliances avec des
maisons très distinguéescomme celles desLucinge et des Chissé, et ils ont fini par conquérir la noblesse
héréditaire (1) et en arrondissant peu à peu leurs possessions, ils ont constitué les éléments d'une terre
seigneuriale qui n'a guère porté leur nom que vers l'époque de leur extinction.

Elle a formé plusieurs rameaux tous éteints dans la seconde moitié du XVIe siècle. La branche qui
possédait la maison-forte et des biens assez considérables aux Tattes et aux environs s'est éteinte chez
les Menthon par le mariage de Jeanne, fille de Vincent de Cohendier et de Jeanne de Beaufort, avec
Jacques de Menthon de Beaumont, seigr de Cohendier en vertu de son contrat de mariage du 6 octobre
1564. Des Menthon, Cohendier, considérablementagrandi et devenu un vrai fief avec justice, grâce à
l'adjonction de Sauterans, l'avoisinantimmédiatement,passa aux Rochette et des Rochette auxViry,
il y a cent cinquante ans environ. Il est possédé maintenant par mon ami, le baron Ludovic de Viry-
Cohendier, qui a restauré avec goût l'ancien manoirbaigné par la pittoresquerivière de la Borne, dominé
parle roc de Cornillon. (Suivent les Tableaux].

(t) Cefaitest assezcommundansnospays.Plusieursfamilles—et dansle nombreilyen a de considérables,—n'ont d'autre marche-piedpour
leur noblessequela chargedu notariat.Cettechargeétaittrèsrépanduejusquedanslemoindrevillagequi enpossédaitsouventplusieursà la fois(*).
La professionétait librealors et ouverteà tousceux quien étaientdignes.— Incidemmentce faitprouvecombienl'instructionétaitrépandueen
Savoiequatreoucinqcentsavant1789.Laissonsde côtéles innombrablesjurisconsultes,lesdocteursen droitouen théologie,ou in utroque, les
bacheliersès-décretsappartenantà desfamillesassezaiséespour pouvoiraller acquérirleur scienceaux universitéscélèbres,encoreavaient-ilsdû
puisermieuxqu'uneinstructionélémentairedansleur patrie.Maiscettemyriadede notairessortisdu peuple?Il fallaitbienqu'ils apprissentleur
langue,lesdroitsromainet féodal,le latin —si barbarequ'ilfût devenuplustard —l'arithmétique,etc., ailleursqu'à Pavie,Bologneet Paris1 —Voir COPPIER.

(*)Unexempleentrecent!Dansunactedemesarchivesdu2septembre1455,je trouvementionnésseptnotairesdeBonne,etilyenavait,à maconnaissance,plusieurs
autres; ilsétaienttoussortisdefamillesplébéiennes,devenusbourgeoisdeBonne.









COLLAT,
DE BONNE. - Voirau SUPPLÉMENT.

COLLIET DE BEAUVOIR,,-VoirauSUFIPLÉM.

COLLOMB D'ARCINE. -Voirauf° 117et suiv.

COLLOMB DE BATTINE.-VoirauSUPPLÉMENT.

COLLOMB,
DE CHAUMONT.- Voir au SUPPLÉMENT.

COLLOMB,
DE COPPONEX. - Voir au SUPPLÉMENT.

COLLOMBIER. -Famille du paysdeVaud.- Voirsur elle des

notes intéressantla Savoie au SUPPLÉMENT.



COLLOMB D'ARCINE
SEIGNEURS D'ARCINE.

Cedessinest la reproductionde celuipeint dansles patentesoriginales(Arch. d'Arcine).

P. d'azur à trois colombes d'argent, 2 et 1.
LAMBREQUINS: d'azur, d'argent et d'or. — CIMIER: un bras armé (de sable, dit le texte)

d'argent(suivant le dessin colorié) tenant une épée nue à lagarde etpoignée d'or ayant à
la pointe une étoile de même. — DEVISE: DEO DUCE COMITE VIRTUTE.

ETTE famille a été anoblie en 1611, sans paiement de
finance, en récompense des services militaires de
Ne Charles Collomb, capitaine d'arquebusiers à cheval
Ces patentes de noblesse, à cause du décès de l'impé-
trant, ne furent pas entérinées à la Chambre des Comp-
tes. Son fils obtint, en 1617, d'être restitué en temps
pour accomplir cette formalité, mais il ne le fit pas nonplus, on ne sait pourquoi, car lui et ses descendants

ont

vécu noblement et contracté des alliances nobles. Quoi
qu'il en soit, Joseph-Marie Collomb,qui, du chef de samère, venait d'hériter de la seigneurie d'Arcine dont ilavait été investi en 1776, obtint de nouvelles patentes

Voir la suite au folio 119





COMNÈNE (DE)

A cette époque, David Comnène, dernier Empereur, ou Roi de Trébisonde (1), détrôné

en 1462, malgré une vive résistance, fut conduit à Constantinople avec sa famille, par le
vainqueur qui la fit massacrer.Mais un de ses fils put se réfugier en Perse d'abord, puis à
Mania, en Laconie, où il occupa, avec ses descendants, la premièreplace parmi les sénateurs,
sous le titre de Protogeros, jusqu'auXVIIe siècle. Les Comnène, de Mania, se transportèrent
alors avec une colonie maniate, dont ils furent les principauxchefs, à Paomia en Corse.

Démétrius Comnène, issu de cette branche, capitaine de cavalerie en France après la
conquête de cette île, justifia par titres, par-devant le généalogiste du roi, Chérin, de sa
filiation directe depuis David, dernier Empereur de Trébisonde. Cette descendance fut
reconnueauthentiquepar lettres-patentes du Roi du mois d'avril 1782. Le travail de Chérin
( Voir note 4), avec l'énumération des titres produits, a été publié sous le titre de « Précis
historique de la maison impériale des Comnène» (Amsterdam, 1784). Les conclusions de
Chérinsont « qu'on ne peut pas douterque M. de Comnènene soit issu de la lignée directe
« de David, dernier Empereur de Trébisonde, tué par ordre de MahometII, en 1462. » Dans
cet ouvrage il est établi, d'après les recherches de Jean Lascaris, le célèbre écrivain grec de
la fin du xve siècle, que les Comnène abandonnèrent leur ancien blason, d'azur à l'aigle
d'argent,et le changèrenten mettant sur champ d'or des cloches ou sonnettes de, dont
le nombre était, suivant les branches, de 7, de 5 ou de 3. En montant sur le trône de
Constantinople, ils prirent les armes de l'Empire, d'or à l'aigle éployé de sable (2), et depuis la
destructionde l'Empire grec « il paraît» (fo 19, in nota) qu'ils ont ajouté une épéede.
en pal sous l'aigle, paraissant soutenirde sa pointe la couronne impériale (3).

Nous remarquons encore aux fos 70 et 71 (texte et notes) du Précis, que Jean III Comnène,
Empereurde Trébisonde, revêtit Michel, son troisième fils, de la dignité de Despote d'Éneo.
C'est des Despotes d'Éneo qu'est sortie une branche de la maison Comnène, établie en Italie,
dans le Milanais (4), où le dernier de cette branche, très avancé en âge, n'avait pas de
postérité masculine (1784). « Alexis Drago Comnène, originaire de Pera, près de Constanti-

« nople, est le chef d'une autre branche (5). Ce prince, plusieurs années après la prise de la

(1)Il seraitplusexactde direRoideTrébisonde;mais AlexisComnène,qui s'emparade Trébisonde,et David,sonfrère,qui
s'emparadesroyaumesde Paphlagonieet d'Héraclée-de-Pont,en 1204,prirent aussi le titre d'empereursd'Orient,pourmotiver
leursdroitssur l'empirede Constantinople,qu'ilsquittèrentlorsde l'envahissementdeBaudoinde Flandres.

(2)L'Empireportaitaussiune croixcantonnéede quatreBaffrontés1,1,1 et 1.
(3)Je reproduisen facsimileceblasonau milieudela tête depage,tel qu'ilestgravésur lefrontispicedu Précishistorique,cité

plushaut,avecla deviseFAMAMANETFORTUNAPERIIT.
(4) 11estpeut-êtrequestionicide la brancheforméepar le comteAntoine(Voirfil122).
(5)Lesmots« uneautrebranche» rapprochésdu texte où l'on cite la branchesortie des Despotesd'Eneo, immédiatement

avant,sembleraientindiquerquelesComnènedeSavoiesontissusdecesDespotes.Pourtantceux-cinevivaientpasà Constantinople;
et nousvoyonsqu'AlexisDragoComnène(rienn'empêchepourtantquesespères,quoiquesortisdeTrébisonde,ne fussentretournés
à Constantinople),originairede Péra, quittala capitaleplusieursannéesaprèsla conquêtede MahometII. Suivantlesmanuscritsde
l'abbédeComnène,cet AlexisDragoComnèneétait fils du princeGuillaumeVerdinComnèneet de la princesseClaireComnène.
Rienn'étaitpluscommunque les surnomsparmiles famillesprincièresgrecques.Cesurnomde DracoouDrago(Dragoest devenu
de DragueenSavoie)futportéparConstantinPaléologue,dernierempereurd'Orient,cedontje n'entendspastirer uneconséquence.
Pourtantce surnomet celui deVerdin,porté par sonpère, pourraitlaissersupposerqu'ils ne descendaientdes Comnènequepar



« capitale, où il menait une vie privée et ignorée, voulut se soustraireà l'oppression des
« Turcs. et passa en Savoie où il fut favorablement accueilli par le duc alors régnant.
« Quelques-uns de ses descendants habitent encore aujourd'hui la ville de Chambéry; un
« d'entre eux vint en France longtemps après dans l'intention de s'y établir et y mérita la
« protection du monarque. Joseph Comnène, âgé de soixante ans (en 1784), est le dernier de
« cette branche. Ce prince a vécu dans le célibat, craignant de laisser des enfants qui
« n'auraient point eu un état et une fortune convenables à leur naissance. »

Nous voici enfin dans notre sujet, c'est-à-direun rameau, selon toute apparence, de la
famille impériale de Comnène fixé en Savoie, dont le dernier descendant, le descendantde
tant d'empereurs et de rois, était dans une position fort humble (1).

Je n'ai pu découvrir dans aucun recueil lequel des blasons indiqués plus haut a été porté
par cette famille (2). J'ai, dans mes archives, le pennon de seize quartiers de Sigismond de
Comnène,préparé de la main de l'abbé de Comnène (3) où il a laissé en blanc tous les blasons,
le sien y compris, et inscrit les seuls quartiers que les alliances des Comnène leur permet-
taient d'établir en nombre inférieur aux seize pour ce qui concerne la Savoie. Cette filiation
remonte, pour l'estoc de Comnène, à GuillaumeVerdin Comnène, prince grec, qui épousa la
princesse Claire Comnène, père et mère d'Alexis Drago, celui qui, d'après le Précis cité plus
haut, quitta Pera et vint le premiers'installer en Savoie. Ses petits-filsPierre-Alexis et Claude
de Comnène obtinrent de la Chambre des Comptes de Savoie, le 13 août 1698 (annexe aux
Preuves de 1723, bibliothèque du Roi, à Turin), un arrêt les déclarant d'une très ancienne
famille « ET MÊMEDESCENDANTEDESSEIGNEURSDE COMNÈNEDE CONSTANTINOPLE». Cet arrêt
n'a certainement pas été rendu sans de bonnes preuves, car nos cours souveraines ne
rendaientpas des services.Il formedoncune baseauthentiqueautour de laquellenous pouvons
grouper avec beaucoup de probabilité, au moins, les renseignementscités plus haut et dans
le Tableau.

Joseph-Nicolas (4) de Comnène « le prince qui a vécu dans le célibat à Chambéry» (Voir
plus haut), était, en 1729, pupille de Me Ballin, âgé de soixanteans en 1784 (5), était premier
syndic de Chambéry en 1768, et en 1793 il était détenu dans les prisons de la nation \( parce
qu'il était orgueilleux de sa noblesseet suspect d'aristocratie ». Il était alors âgé de soixante-
six ans et encore célibataire. La date de sa mort ne m'est pas connue (6), mais il fut le dernier
de son nom en Savoie.

(Suit la généalogie).

les femmes.Le Précis rapporteles preuvesde la descendancedirectede DémétriusComnène,mais ne faitqu'énoncercequi
concernela branchedeSavoie.UnebrochureintituléeLettre à M.Millinsur la familleComnène(Paris,Sajou,1808)parleaussi
« desComnènequi,dansle voisinageduroyaumede France(à Chambéry),tenaient(sic)un rangdistinguédepuisplusdedeuxcents
« ans. » C'estdanscetteLettrequela paternitédu Précis estattribuéeà Chérin; il est surprenantqu'ilne l'ait passignés'ilen est
l'auteur.J'ai les deuxouvragesdansma bibliothèque.M.de Cazenove(Généal.de la maisonRapin)ditquec'est Démétriusqui est
l'auteurdu Précis.Entoutcasil n'estpas l'auteurdeslettres-patentesroyalesétablissantauthentiquementet nonseulement« avec
quelquesuccès» sa descendance.

(1)Plusieursmémoiresquej'ai dans mes archivessont faits uniquementpour établir la parentéauprès de laquelleJoseph-
Nicolasde Comnène,pupilleen 1729,pouvaittrouversecourset protection.Cetteparentéétait des plusbrillantes,maisducôtédes
Seysselseulement.Emmanuelde Comnèneayant épouséCatherineLouys,veuvede Bertrandde Seyssel,baron de la Serraz,
ses filsétaientfrèresutérinsdeSigismondde Seyssel,marquisdela Serraz,cornetteblanchede la noblessede Savoie,etc.

(2)M.RaouldeCazenove,danssonélégantouvrage,Généalogiede la maisondeRapin, dit quelquesmotsdesComnèneà propos
de leurallianceavecFrançoiseRapin(Voirl'articledeJEANANTOINE,f°122),motsquine meparaissentpasd'uneextrêmeexacti-
tude.Il leur donnepourblason,d'aprèsl'ArmorialgénéraldeRietstap,d'or à l'aigleéployéde sublebecquéet membréde gueules
traversépar uneépéed'argentgarnied'or, surmontéd'unecouronneimpériale.Cettedescription,commecelledonnéepar le Précis
(f°116,2MEparagraphe),n'estpasconformeau dessindu Précisqueje reproduisen fac-similé.L'écuest somméd'unecouronne
impériale,maiscettecouronnene surmontepaset ne paraitpas soutenuepar l'épéequiest dansle blason,le blasonétant indé-
pendantde la couronnequi n'estqu'unornementet nonune piècedece blason.

(3)L'abbédeComnène,chanoineà laSainte-ChapelledeSavoie,etc.,s'estbeaucoupoccupédegénéalogies.Ellessontgénéralement
exacteset toujoursconsciencieuses.Ellessontéparsesen manuscritssur feuillesvolantesdansles archivesdeSavoie.J'en possède
un certainnombre.

f4) C'estle Josephdu Précis.
(5)D'aprèsle Précis, plusexactementil avaitcinquante-sixans,étantné en 1728.
(6)S'il fallaitprendredansun sensabsolul'énonciationdela Lettrecitéedansla note4 du f°116,il aurait encorevécu en 1808.

Il fut élargile19vendémiairean III, par le représentantdu peupleGauthier,aveccettenote: « détenuen arrestationdomiciliaire
« à Chambéry,ennemidudespotisme,etc.,quoiquedela casteci-devantprivilégiée.» (Reg. du représ.Gauthier,communiquépar
M Chaper.)





COMPEY (DE) ,"

SEIGNEURS DE COMPEY, DE THORENS, RICHEMONT, ÉTRAMBIÈRES, GRUFFY, SOYRIER,
SACCONEX, VULPILLIÈRES, MORNAY, ARBUSIGNY, MONTROSSET, AUBETERRE, AUGNY, ETC.,

COSEIGNEURS DE VIRY, EN GENEVOIS, FAUCIGNYET BAILLIAGES, ETC.,
SÉNÉCHAUX DE LAUSANNE, SEIGNEURS D'AIGLE, PRANGINS, GRANDCOUR,CHARDONEZ?,

DIGNENS, CORSIER, CORSAN, ETC., EN SUISSE.

P. d'azur à la croix d'or (UBIQUE).

DEVISE: les trois lettres A. V. F., dont la signification est inconnue (C.) (1).
Voirpour les brisuresau f° 125et notes3 et 4 et aux tableauxfos 130 et 135et la lettre ornéefo124.

Il faut noter que Thomasde Compey,seigrde Thorens, dans un actedu 4 des kalendes de février 1314(Mst Besson) par
lequelil donnedes biens en emphytéose,scellede son sceau brisé d'une cotice.

par

(1)Le VéritableArt du Blason(Lyon,1659),ro200,ditqu'ellespouvaientsignifierAVOSTREFOY.



VANTd'entamer l'article de cette famille, je dois à
la mémoire d'un homme éminent, et surtout pour
obéir. à un sentiment de justice, établir que je
n'aurai pas grand mérite à faire la généalogie des
Compey.

Il paraissait à Chambéry, en 1844, sous le titre
de FAMILLES HISTORIQUESDE SAVOIE, un précieux
fragment (de VIII, 125 p. et grand tableau généa-
logique) consacré aux seigneurs de Compey. Feu
le marquis Costa de Beauregard le publiait
comme spécimen du vaste ouvrage qu'il projetait
d'écrire sur les vingt-sept maisons principales du
duché de Savoie. Ce travail devait être complété
par un Armorial général et des notices courtes et
substantielles sur toutes les familles nobles (1). Il
voulait enlever à son ouvrage « le caractère d'une

« lourde compilation, intéresserpar des détails neufs et piquants, par des portraits. des

« personnages principaux de chaque famille, mais baser cette œuvre sur la plus scrupu-
« leuse impartialité. »

Tout le monde sait combien ce programme a été largement réalisé par la monographie
—la seuleparue — des seigneurs de Compey. Dans un style élégant et facile, le noble marquis
groupait les événements de notre histoire, jusqu'en 1538, autour des puissants et turbulents
seigneurs de Compey qui s'y mêlèrent si activement et trop souvent d'une triste manière,
autour des membres de cette race « dont les talents et la puissance furent éclipséspar les
« vices. » Ma tâche est donc à peu près faite, en me basant sur les travaux de mon illustre
devancier. Écrivantplus de trente ans après cette publication, si peu que j'aie trouvé de
nouveau sur les Compey, j'ai pourtant à ajouter quelques noms, à rectifier quelques faits, à
modifier et diviser la distribution du Tableau généalogique, et c'est tout (2).

La filiation des premiers degrés de cette famille, dont l'origine se perd dans la nuit des
temps, est de « laborieuse tisseure » au dire du Pourpris historique, et l'on ne peut trouver
de descendance certaine que vers la moitié du XIIIesiècle.

La maison de Compey a, suivant toute probabilité, pris ou donné son nom au village de
Compois, ancienne paroisse du Décanat d'Annemasse en Savoie, maintenant du canton de

(1)LemarquisCosta,forcéderenoncerà sonprojetpour consacrersontempsauxaffairesde sonpays,m'acédétous les docu-
ments qu'ilavaitréunis,et j'ai entreprisla continuationdesonouvrage.En restreignantla part desvingt-septfamilleshistoriques,
j'ai considérablementélargilesbasesdesonplanet ma « lourdecompilation» comprendla généalogiecomplète—autantquefaire
sepeut—detoutesles famillesnoblesdeSavoie,dontj'ai puavoirconnaissance.

(2) LemarquisCosta,quandles documentsauthentiquesluiontfaitdéfaut,s'estappuyésur la généalogiede Guichenon,dansses
manuscritsde Montpellier,suruneautregénéalogieattribuéeau mêmeauteur,existantdansles manuscritsde laDéputationRoyale
d'Histoirenationalede Turin,et pourlesrenseignements,surtoutsurle Pourprishistoriquede la maisonde Sales.Je trouve,dans
unenotedumarquis,qu'ila acquisla preuvequeGuichenona copiéle Pourpriset il en tire laconclusionsuivante: « onpeutdonc
a donnertoutela confiancepossibleauxgénéalogiesétabliesdansle Pourpris historique,puisqueGuichenon,quipassaitpourle
&plushabilegénéalogistede sonépoque,le citeavecélogeet n'apasprislapeinedemodifieruneseulephrasedutexteduPourpris,
« sur l'illustrationanciennedesCompey.» Plus quepersonnej'ai besoind'indulgence,mais je suis loind'accepterde confiance
l'autoritédu plus habilegénéalogistedesonépoque,époqueoù l'on faisaitTitiuspèredeSempronius,parceque le premieravait
vécuen1150et le seconden dIUO; ou CaiusfrèredeManlius,parceque,à dixouvingtansprès,ils étaientcontemporains.Quantau
Pourpris, sansvouloirsuspecterla bonnefoi deCharles-AugustedeSales,son auteur,il est certainquece rarissimeouvrage,où
l'on trouve d'ailleursde précieusesnotionssur l'état généraldes famillesalliéesà la maisonde Sales,est absolumentdénuédela
critiquela plus élémentairedèsqu'il abordelesdétails.Je seraicontraintd'endonnerdes preuvesindéniablesà l'articledel'illustre
familledeSales.Sansvouloirinsistersur cepointici, je meborneà direque l'existenced'Odonde Compey,le premierde cenom
admispar le marquisCosta,ayant pourseul appui celui de Charles-Auguste,est desplus problématiques.Audire du Pourpris
(fo112)Gérold,comtedeGenève,fit construirelefortde Thorenset en donnale commandementà messireOdonde Compey.Peu
detempsaprès—ajoute-t-il—vers1060,il (Gérold)lui accordal'investiturede toutela valléede Sellières,suivantla chroniquede
la Roche.Or,selonBesson,le plussérieuxdenos auteurs,cettechroniqueserait complètementinconnue.Charles-Augustene dit
pas,d'ailleurs,dansquellesarchivesil a puisé le documentétablissantla constructionde Thorenspar Gérold.Ceseraitpeut-êtrele
seul documentconnusur Gérold,premiercomte,princeou chefde la régionde Genève.Jusqu'àprésentil n'estcité,en1034,que
dansWippo(in vita Conradi Salicis)et dansla chroniqued'Hermannle Contract,où le Géroldquiyestnomméest admisparles
historienscommeétant(oupouvantêtre)GérolddeGenève,quifitsasoumissionàl'empereurHenrien1045.Pierrede Rivaz,danssa
collectiondiplomatique,cite encore une charte,sans date,desarchivesdeLémenc(charteinconnueen Savoie),où Conon,filsde
Gérold,fait, du consentementde celui-ci,vers1061,une donationà l'abbayed'Ainay.De tout ceciil ne résulterienpourOdonde
Compey,à l'existenceduquelchacunpeut croiresuivantla robusticitéde sa foi: pourmoije ne croisqu'abonescient.Quantau
marquisCosta,en inscrivantOdonde CompeyauTableaugénéalogique,il a la précautiond'avertirses lecteursque l'époquede la
naissance,de la mortde ce personnage,etc., lui est égalementinconnue.« Le Pourpris — ajoute-t-il—avancece faitd'aprèsla
« chroniquedela Roche.Maisnousn'avonspu découvriraucunetrace authentiquede cette investiture.» Il est facilede voir
quelleétaitla véritablepenséedumarquisCosta.C'esttout ce qu'ilpouvaitdire de plus courtoispar égardpourle caractèrede
Charles-Auguste.



Genève, entre Meynier, Foncenex et Presinge (1). C'est, en effet, dans ces bailliages,
dans le Chablais proprement dit (2) et dans l'ancien Chablaisvaudois, que l'on trouve les plus
anciennes possessions féodales des Compey. Ce n'est que dans les premières années du
XIVe siècle que commencent à être nommés leurs fiefs de Thorens, et la date 1301 est la
plus ancienne conservéepar le Sommaire des Fiefs (3). Je ne puis parler ici des nombreuses
seigneuriesde cette maison: on trouvera des indications suffisantesau courant de la généa-
logie et dans les notices abrégées sur les Fiefs qui terminerontmon ouvrage.

Les Compey ou Compois ont formé deux branches principales: celle des seigneurs de
Thorens, Vulpillières,etc., qui portait d'azur à la croix d'or, et celle des seigneurs de

Draillans et de la Chapelle en Chablais qui brisait d'une cotice de sable. Le marquisCosta en
admet une troisième, celle des seigneurs de Gruffy, dont le personnage le plus distingué,

Jean de Compey, chancelier de Savoie, évêque de Turin, puis de Genève, et enfin arche-
vêque de Tarentaise,portait d'hermines au chef de gueules chargéd'un aigle d'or (voir Armor.
Genev. de Blavignac, planches XXXIII, XXXIV). Le marquis Costa remarque qu'il est
difficile de se rendre comptede la différenceextrême qui existe entrece blason et celui des
Compey. Mais il est tout aussi difficile de s'expliquerpourquoi Jean de Compey changea le

blason de sa famille (4), celui de la branche de la Chapelle-Draillansà laquelle il appartenait
étant de Compey brisé d'une cotice de sable. Il me semble donc devoir supprimer cette pré-
tendue branche des Compey-Gruffy qui ne fait qu'une seule et même branche, celle des
seigneurs de la Chapelle et de Draillans, aussi bien que de Gruffyet Prangins.

Il me reste à indiquerici une autre familleou une autrebranche de cette famille, celle des
Compois ou Compey de Féterne. Le Pourpris historique, se basant sur la différence de

l'orthographe des noms et du blason (5), n'admet pas qu'elle soit de la même souche. Le

marquisCosta trouve avec raison queces deux circonstances ne paraissentavoir rien de bien
concluant; car la différencedu nom disparaît en latin où les deux noms sont écrits de

même de Compeys ou de Compesio (6). Quant à la différence des armoiries, elle n'est pas plus

(Voir la suite du texte au fo 133.)

(Suivent les tableaux généalogiques).

(1)Dansla chartela plusancienneque je possèdesur les Compey,du 3 des nonesd'octobre1256,Géroldde Compey,prévôtde
l'églisede Genève,donneà Raymond,filsde Pierre de Compey,chevalier,en avantagesur ses autres frères, neveuxdu prévot,

<
clausumnostrumquoddiciturde Compeyssitum apud Prisingium.» C'étaitpourtantà Meynierque se trouvaitle siègedela

justice
delaseigneuriedeCompois,dontla juridictionomnimodes'étendaitsurquatorzeouquinzehameauxou villages.Elleappar-

tint auxCompeyjusqu'àla confiscationde1533,au préjudicedePhilibertII deCompey.LeducdeSavoiel'inféodaalorsauxnobles
DuRouvenoz,etc.VoirCOMPOISauxFiefs.

(2)Laplusanciennementionfaitenondansun documentoriginal,mais dans un inventaireauthentiquedes titres del'abbaye

d'Auls concerneencore des possessionsdans le Chablais.Vuillelme,Pierre, Girard,Antelmeet Rodolphede Compey,tous
frèresprobablement(lefaitestprouvépar d'autrestitrespourlestroispremiers)font,en1245,donationàl'abbayed'unhommeet de
sontènement

à Morzine.Lepremierdessusditsseigneurs,ouun autredu mêmenom,fait,en1282,donationà l'abbayede tous ses
droitssur la dimeduclosdecetteabbayeà Massongy,et lui vend,enoutre,unecenseannuelleaudit lieu.

(3)Cecineprouvepasqu'ilsn'y possédassentpasdesbiensauparavant: je veuxparlerdufiefproprementdit. En 1342,une vente

d'hommeset fiefsàThorensfutlaudée,le 15fév.(arch.Monthouz)parNeseigr PierreEymion,d'Annecy-le-Vieux,chevalier,quipossé-

daitdoncune part dumandementdeThorensetseshéritiersla possédaientencorecinquanteansaprès.—En1375il appartenaitaux
Comtesde Genevois,et ayantfait retour au domainede Savoie,il fut inféodédenouveauauxCompeyle12novembre1418,jour
où

JeandeCompey,seigneurdeThorens,reconnutle teniren fiefnobleduducdeSavoie,à causedesonchâteaudela Roche,avecjuridiction.-Ce château,avecla terreimportantequien dépendait,restadanscettefamillejusqu'àsa confiscationpour crime de
félonie,

1
sur PhilibertdeCompey.

(4)Probablementil changeade blasonendevenantprincede l'Église,et sije ne metrompe,ce ne seraitpaslepremierexemple.—
Pourexpliquerceblasondontonconservedes empreintesauxarchivesdeGenève(VoirArmor.Genev.cité) j'émets la conjecture
suivante:il auraitprisenellef, commeseigneurdePrangins,l'aigleéployédesanciensseigneursdece fiefau paysdeVaud.Quant
auxhermines,

ilauraitpulesprendredansla croixhéraldiqued'herminesdela famillede samère,unela Palud-Varembon.

(5)LesCompoisouCompeyde Féterneportaientauthentiquement,avant1420(Voirdu Closdela Place),degueulesà cinqétoiles
d'argent3 et 2; au chefdu secondchargéd'un lion issant de sablelampassédu premier.

(6)Elledisparaîtaussien françaisoùdansle dernieractequej'ai rencontrédePhilibertII, dernierseigrdeThorens,du 7 novem-
bre1533,sonnomest écritde Compois.









TABLEAU IV.

DES MAYORSDE VIÈGE, VIDOMNESDE CONCHES,

COMTES DE BLANDRATE,ETC., EN VALAIS.



Continuation du folio 125.

grandeque celle du blason de Jeande Compey-Gruffyqu'il faudrait alors exclure de la famille.
Suivant le marquis Costa, on pourrait supposer avec quelque vraisemblance que les deux
familles, hautementplacées dans le même pays dès le XIIIe siècle, devaient avoir une com-
mune origine. Mais cette opinion généalogique ne lui a paru ni assez motivée, ni assez
importantepour tenter de la faire prévaloir sur celle de ses devanciers, et il ne donne pas la
généalogie des Compey de Féterne. Le fait n'étant pas appuyé sur documents,je me garderai
d'affirmer la commune origine; pourtant elle me semble résulter bien mieux que vraisem-
blablement des divers indices énoncés dans les tableaux. Pour n'en citer qu'un ici, je trouve
au tableau généalogiquedes Compey-Thorens (Costa) un Girard de Compey, seigneur de
Thollon,qui doit être un Compey, souche des Féterne. Quoi qu'il en soit, l'ordre alphabétique
les mettant immédiatement après les Compey, je ne me compromets pas en les laissant à leur
rang, où, dansmon opinion — que je suis tenu d'exprimer, — ils auraientbien d'autresdroits
à figurer.

Toutes ces familles sont complètement éteintes.

Suivant mon invariable habitude de laisser à chacun le mérite et la responsabilité de ses
travaux, je marquerai d'un C, tout ce queje prends à mon savant et regretté devancier. Les
points sur lesquels je peux ajouter ou modifier auront leur marquede provenance,de manière
à ce que l'on puisse distinguer facilement combien peu les recherchesque je poursuis depuis

une trentaine d'années ont pu enrichir les travaux de l'historien des Compey.

Renvoisdes notesdes fos128,129.

(1)GUILLAUME,DEGRÉII. Ensa qualitéqu'iltientlégitimementdesénéchaldeLausanne,il promet,le 10juillet1341(Valbonn.,II,
434),à Humbert,Dauphin,de ne vendreou aliénercettesénéchausséequ'ensa faveur.Cettechargeavaitété inféodéeaux nobles
d'Ecublensversle milieuduXIIesiècle(Dict.du pays de Vaud,f°499).Je nesaispascommentelleétaitpasséeà Compey.En1347
(Mém.Soc.Gen.,XIII,142)il était châtelaindeChâtillon-sur-Cluses.

(2)Nous voyonsPierre de Compey,seigrde Vulpillières,en 1301.Il s'agit ici de Vulpillièresen Genevois.Maisje trouveau
Dictionnairedu pays de Vaud(fos246-7),que PierredeCompey,chever,épouseJeannette,filled'AymondeBlonay(probablement
veuve de Jean Pallin de Villeneuve),qui lui apportades biens à Corsieret Saint-Saphorinqui formèrentla seigneuriede
Vulpillières,ainsiappeléed'un châteaunon loin du lacde Bret.En février1340,Pierre en venditune partieà Rodolphed'Oron,
seigr d'Attalens.Les Compeyconservèrentle reste de la seigneuriede Vulpillières,en Suisse,jusqu'auXVIesiècle.En 1520,
Dietrichd'Englisberg,avoyerdeFribourg,et Pierre de Praromanen tenaientchacunla moitiéau nomdeleursfemmes,héritières
decetteterre.

(3)THOMAS,DEGRÉII. Il ne devaitpasêtre l'ainé.Voirau fo123qu'il avaitune brisuresur son sceau; dans un acte de 1307,
inséréauxmanuscritsde Besson,il est nomméaprèssonfrèrePierre, seigrdeVulpillières.

(4)PIERRE,DEGRÉIII. Dignensou Denens,prèsde Morgesau pays de Vaud,dépendait,jusqu'en1300,des terresde Vufflens-le-
Châtel,appartenantà RicharddeDuynquil'échangeaavecLouisdeSavoie,seigrde Vaud.Onne saitcommentil passaauxCompey.
Jean et Louisde Compeyreconnurentcetteseigneurieen faveurdu comtede Savoieen 1403.Henri de Compoix(sic)la vendit
en 1521à NeFrançoisdeGlanaz(Dict.hist.du pays de Vaud,304).PhilibertII de Compey(f°128)possédaitpourtantencoreles
château,seigneurieet villedecenom; ClaudedeCompeyles tenaitauparavant: Voirnote 7.

C'estpeut-êtrele PierredeCompeyauquelle comtedeSavoieinféodales châteauet seigneuriedeSoyrierle19février1350,passés
ensuiteà RdMreAymonde Compeyqui lesvenditavant1396à Vautierde Menthon-Lornay.

(5)Le même: dansun actedu15janvier1336(Arch.Thuyset)passéà laRoche,cePierre(ouPierre,sononcle)est appelé«Pierre
deCompeysiode Castellione.»

(6) JEANI, DEGRÉV. Cette date est presquecertainementfautive,puisquePierre III, son frère, qui lui succéda,mourut
en 1427,d'aprèsle marquisCosta.

(7)GUIGONNE,DEGRÉVI.Neserait-cepointDUYNqu'ilfaudraitlire au lieudeBUENC?

(8)CHARLESI, DEGRÉVII.Seigrd'Augny,Albeterre,Chardonez,Vulpillières,Dignens,coseigrde Viry, teste le 16 février1517
(Arch.Morand)à Augny.Lèguele châteauet juridictionde Vulpillièresà Louisde Viry,chevalier,et à AntoinedeMontchenu-
Châteauneuf; le châteaude Dignens,ChardonezouChardonaz,Corsieret Corséantà PhilibertII deCompeyavectoussesdroitssur
Montrosset,la Motteet sesautresbiens.Il mourutavantle 25janvier1522.Dansun laoddu 16février 1515(Arch.Thuyset)il fit
apposersonsceau: il est très fruste. Pourtanton voit confusémentunecroixpleineet pas autre chose: cimierdeuxcornes ouproboscidesd'éléphant; légendeindéchiffrable.

Dansunereconnaissancepasséele 25janvier1542parJeanet GabrieldeViry,en suivantunereconnaissancepasséeprécédemment
par Charlesde Compey,seigneurde Vulpillièreset d'Augny,la filiationde ce dernier est donnéecommesuit: Charlesà feu
NeJean, qui était filsd'Amé,à feu Jeanqui étaitfils de Simonde Compeyet de Nicolettede Viry.Cettefiliationne peut être
exacte.



Pourfournirpeut-êtrequelquesdonnéessur l'originedes possessionssuissesdesCompey,il mesembleutilede publierl'analyse
de l'actesuivant: Charlesde Compey,seigrdeVulpillières,était en procèsavecLouisde Diesbach,chevr;Jacquesde Wateville,
boursierde la villede Berne,au nom de,Rodolphede Scharnachtalh,chevr; Jean-Albrechtde Mulinen; Beatde Bonstetten,et
LouisHeissmancommecurateuret tuteur de NeÈve de Baren?héritiersuniverselsde feuNeet ptMessreAdriende Buobenberg,
chever,à l'occasionde la juridictionet domainesdes villagesde Clerdonet Corsan,tels que les possédaitjadis ledit Buobenberg
d'aprèsun traité faitdevantle baillide Lausanneet que lesditshéritiers prétendaientgarder par droit desuccessionet à cause
d'une prescriptiondevingtans. Compeyprétendaitque le traité était injusteet avait,d'ailleurs,été cassépar un arrêt du conseil
ducalde Chambéry.Desarbitres nomméspar lesparties,savoir: Rodolphed'Erlach,jadisavoyeret alors lieutenantdela même
charge; HenriMatter,ancien avoyer;Gaspardde Lapiole? tousdeuxchevaliers,et desconsulsde la villede Berney prononcent,
le 7 mai 1506(Arch.Thuyset),que les héritierssusditsremettront tous les biensplus haut mentionnésà Compeyquipaiera en
retourune sommede 1,450florins.

(9)ÉTIENNETTE,femmedeCHARLESII, DEGRÉVII.Elleépousaen deuxièmesnocesFrançoisde Ternier,seigrdePontverre,et en
troisièmesJean de Châtillon.Elletestale 13octobre1532(Titresd'Eschavannes)où ellesenommedeHispagnia(cequi ne peut se
traduirepar Epagny)et où l'onvoitqu'elleétaitfilledefeuPhilippe,chevr,seigrdudit lieud'Hyspaigneoud'Espagne: ellementionne
sesbienspaternelset maternels«in partibusFlandrie». Sonpremier mariageavaitété traitépar Marguerited'Autriche,duchesse
de Savoie.Ellevoulaitêtre enterréedans l'églisede Thoiry,dansla chapellefondéepar le feuseigrdeVulpillières,son premier
mari. Elle testa encore, le 25août 1542(Invent.Rossillon,Arch.Thuyset),en faveurdeson troisièmemari.Dansun actefrançais
du6 mars1552(Ibid.)elle est diteEstiennede Expaigne.—VoirÉPAGNY(D').

(10)MARGUERITE,DEGRÉVII.Peut-êtrecellequi épousaPierrede Rouvenoz.Voircenom.

(11)JEANIV,DEGRÉVII. C'est par erreur d'impressionque, dans son tableau, le marquisCostarépète à la note 76 la date
19septembre1512qu'ildonneplushaut commedatedu premiermariagedeJeannedeDuyn.VoirDUYN.

(12)JEANNE,DEGRÉVIII.SelonunenotetrèsconfusedeBesson(Manuscrits),cetteJeanneauraitépousé,en 1450(sic),Amédéede
Viry,seigrdudit lieu et de la Perrière. Bessonajoutequ'elleétait sœurde Philibert de Compey-Thorens,dernier du nom,et de
Bonnequiépousale seigrde la Molière.C'estuneerreur. Laplacede cetteJeanneest marquéeauTableauIII, degréVI.Guichenon
(Articlela Palu-Varembon,Bresseet Bugey,f°292),commetlamêmeerreur.

(13)PHILIBERTII, DEGRÉVIII.Le7novembre1533il n'avaitsansdoutepas encoreconnaissancedecettejuste sentence.Dansun
acte de cejour (Arch. Thuyset),il se qualifiede « Philibert de Compois,gentilhomme,seigneurde touttela vauld de Torens,
« Vulpillières,Saconnay,Estrembiereet Montrosset»et donnehypothèquesur toussesbiensen garantied'unempruntde600écus
d'orau soleil,faità Berne.Sonsceaupendà cet acte. Malheureusement,il est totalementoblitéré.



COMPEY ou COMPOIS (DE) DE FÉTERNE

VIDOMNES, SEIGNEURS,PUIS BARONS
DE FÉTERNE, SEIGNEURS DE CIN-
QUANTOD,ROVORÉE, ALLEMAN,DU
CHATELARD, DE MARLIOZ, VINZIER,
COMTES DE GERBAIS ET DE LA FLÉ-
CHÈRE, MARQUIS DE LUCINGE,
COSEIGNEURS DE LA CHAPELLE.

P. de gueules à cinq étoiles d'argent
3 et2, au chef du second,
chargé d'un lion issant de sable
lampassé du premier.

On trouve aussi les étoiles D'OR.

CIMIER: un lion issant (du même
émail que celui du chef proba-
blement) regardant une étoile
(d'argent,je pense). On voit ce
cimier sur une vieille pierre
tombale existant encore dans
l'ancienne église de Féterne.

Les Preuves de Malte (Guillet-Monthoux,H.
189, arch. du dép. du Rhône) donnent à
tort au quartier Compois le blason des
Grailly.

Bessona attribué à tort aux Compey-Féterne
le blason de Compey-Gruffy.

Étienne de Compois, chevr, gouverneur de
Thonon, dans deux sceaux, 17 juin et 10
novembre1581(1),portaitécartelédeFéterne
et de Compois,commeci-dessus.

L a déjà été question de cette famille au fo 125 et du point de savoir si
elle est de même souche que celle des Compey-Thorens.Charles-Auguste
de Sales, appuyé bien légèrement sur la différence des blasons et de
l'orthographe du nom, n'admet pas cette communauté d'origine. Le
marquis Costa trouve à bon droit ces raisons insuffisantes, mais tout en
reconnaissant que cette communauté d'origine peut être admise avec
vraisemblance, n'essaie pas de faire prévaloir cette opinion. Dans la

forme, en effet, elle a peu d'importance, car les Compey-Féterne n'ont rien à gagner à faire

cause commune avec les Compey-Thorens, aussi connus par leurs crimes que par leur
grandeur; d'ailleurs ils sont aussi anciens qu'eux.

Mais il ne s'agit pas ici de plus ou de moins de convenance. Pour un généalogiste le point
en litige mérite un examen, ce que je vais faire brièvement.

Pierre de Compey, châtelain de Féterneen 1203; Girard de Compey, seigneurde Thollon;
un des nombreux frères ou contemporains de Gérold de Compey, official de Genève; ou bien

Voirsuite, fo 140.

(1) Deuxlettres (Arch. Thuyset)adresséesde Ripailleà Gabrielde Freney(Étienne l'appelleson frère: il était parraind'Étienne,filsdeGabriel),sontscelléescommeil estdit plushaut.







Suitedu f°135.

encore un de ses neveux que mentionne ledit Gérold en 1256, en avantageantRaymond, l'un
d'entre eux, ont pu fonder la famille établie à Féterne dans la même province.

Non seulement le nom de famille est le même en latin, mais il l'est aussi en français, car
l'orthographe Compey (1) a été établie par les traducteurs modernes de pièces latines: dans
les rares chartes françaisesque l'on trouve sur les Compey-Thorens, éteints avant 1550, on
lit souvent Compoys. C'était le véritable nom. La différence des blasons ne peut être admise

comme preuve, car à ce compte il faudrait exclure de la famille Jean de Compois-Gruffy,le
grand chancelier de Savoie (Voir fo 125).

La communautéd'origine des Compey-Gruffy-la-Chapelleavec les Compey-Thorens n'est
pas établie par titres. Du moment où on l'admet sans difficulté, on ne comprend pas
pourquoi on la révoquerait en doute pour les Compey-Féterne qui sont dans les mêmes
conditions.

Le voisinage entre la Chapelle et Féterne était fort rapproché— une heure de distance,—
mais il était immédiat entre la Chapelle et Sussinge, où une branche des Compey-Féterne
était établie, possédantmême la moitié de la seigneurie de la Chapelle.

Bref, je ne puis affirmer un fait non diplomatiquementprouvé, quoiquetoutes les indi-
cations et les probabilitéssemblent l'établir (2). A coup sûr il serait bien plus téméraire de
le nier.

Dans les anciens titres latins concernant les Compey-Féterne, leur nom affecte parfois la
formule génitive Compesii (3), accidentellementla formule nominative, mais très habituelle-
ment de Compesio ou de Compeysio.

Les Compois de Féterne, où ils possédaient, dès 1347, le vidomnat et des biens nobles (on
croit traditionnellement,grâce à des alliances avec les seigneurs de Féterne), achetèrentla
seigneurie proprement dite, qualifiée baronnie de ce nom en 1620; par des mariages ils
devinrentplus tard comtes de Gerbais, marquis de Lucinge, et ont acquis une haute position
en Chablais.

Tous ces titres passèrent, en 1736, par un mariage de la dernière du nom, à son mari
Ignace de Regard de Morgenex,dont le dernier descendant est mort en 1849. Voir REGARD.

(1)Lepatoissavoyarda faitCOMPEYdeCOMPOIS,commeil a faitde GENEVOIS,GENEVEY; on connaît le vieuxdicton: Terny,
Viry,Compeysont lé meilloumesonsde Genevey.

(2) Voyez,notammentau TableauV,l'articlede Perussonneet Jacquette,degré111.
(3)Je doisà la véritéde direque,dansma pensée,cetteformulegénitivelatine,si elle était constante,serait un fort argument

contrela communautéd'origine.

Renvoisdu Tableau VI.

(1)ÉTIENNE,IX, f°139.Il sedistinguaparticulièrementà la bataillede Saint-Quentin,où il combattitdans les chevau-légers
1équitéslevisarmaturse1.Il tua le porte-drapeaud'uncorpsfrançaiscommandépar le capitaineChavense(?)Il apportace drapeau
à Emmanuel-Philibert,généralissimedes Impériaux,en le priant de l'armer chevalier.Celui-ci,par patentesdu 10 août 1557
(Arch.de Cour),datéesde Saint-Quentin,créa leditÉtienne« militemsive equitemdeauratum. militarisquecinguliet balthei
«decore fascibustitulis ac stemmate militiæinsignissimus,accingentesipsum gladiofortitudinis. omniaad hune ordinem
«pertinentiaornamentaei conferentes.Ita quod. pro sumptæmilitiædignitatisornamento,torquibus,gladio,calcaribus,vestibus,
«phaleris seuequorumornamentisaureiset omnibus. honoribus,officiis,dignitatibus,privilegiis,iuribus. in omnibuset singulis
«exercitiis,negotiisuti, fruiet potiri possitquibuscæteri militeset equitesaurati,etiammanuet verbonostrocreatiuti possunt

-
« et potiri

-
consueverunt1.

-(2) CHARLES,X, f°139,est, danslesPreuvesmstesBesson,nomméJacques.Je trouveaussiauxRegistresparoissiauxdeThonon
un NeJacques de Compois,baronde Féterne,parrainle 2 septembre1657.Peut-êtres'appelait-ilCharles-Jacques?? Par échange
du 18mai 1619(Fiefs),il acquitde l'abbayed'Abondancela dîme du vin qu'ellepercevaità Féterne,plus une rente féodaleà
Champange,relevantdu fiefnobledu ducde Savoie.

(3)MARIE-FRANÇOISE,XIII, f° 138. Je trouveMarie-Françoise,fille de François-Mariede Compois,deFéterne, quiépousa,
le 1erjuin 1723(Reg.Par. deSaint-Mauriced'Annecy),contratdotaldu14avril(TitresBonnefoy),domMarc-Rodolphede Guyou de
Huitt, lieutenant-coloneldu régimentd'Arpru(?)Est-ceun premiermariagedecetteMarie-Françoise?

(4)Jean-AntoinedeGruel,comted'Ortans,fait, le 26novembre1755(Arch.Saint-Jorioz),une-donationà laditeMarie-Françoise,
veuvedeMorgenex,et à Élisabethsœurs,sesparentes.Élisabethestun doublenomprobablement: tourmentdesgénéalogistes.

(5)FRANÇOIS-AMÉDÉE,XIII,f°138.Dansson contratdotalil se qualifiede François-AmédéedeCompeydu Coudrey,baron de
Compois.Le 30 mars1754(Arch.Thuys.),il venditaumarquisd'Allingesla moitiédesbiens,fiefset rentesde sa femme,comme
héritier deDmeAntoinettede Lucinge,mèredecelle-ci: par indivispour l'autremoitiéavecMarguerite-Prospèrede Duynde la
Valdisère,femmeduditmarquis,rière Brisonet Montsaxonnex,pour le prix de 7,250livres.En 1770(Arch.Thuys.),il venditla
terre, seigneurie,fief et juridictiondu Châtelard,rière Feigères, Neydens,Collonge-sous-Salève,Archamp,etc., au baron de
Blanay.



CONFIGNON (DE)
SEIGNEURS DE CONFIGNON, MARLIOZ, LA MOTTE SUR ÉPAGNY ET DE CORSIER,

COSEIGNEURS DE CHALEX, DARDAGNY, MARVAL ET RUSSIN,
AUX BAILLIAGES DE TERNIER ET GAILLARD.

P. de sable à la croix d'or (UBIQUE).

ES nobles de Confignon figurent au nombre des plus
anciens feudataires des comtes de Genevois. Ils jouent
un rôle assez important dans notre histoire au
XIIIe siècle, commevidomnes (vidames) de l'évêché et
de la ville de Genève.

Pierre de Confignon, chevalier, était héritier de ce
vidomnat avec Amédée d'Hauteville. Celui-ci céda ses
droits à l'église de Genève, entre 1208 et 1213. Le
vidomne précédent avait donné son fief du vidomnat à
l'évêque Nantelme, entre 1185 et 1206, pour sûreté
d'une somme de 60 livres genevoises qu'il lui devait.
On ne connaît pas le nom de ce vidomne. Peut-être
était-ce le père de Pierre, car dans la décisionarbitrale
du 20 juillet 1225 (Mém. Soc. hist. Gen..t. IV- IIe nnr.------d -----, - 7 -- 7 -- .t"a.-tie, fo 36) il est question des gages remis à l'église par ledit Pierre « vel pater eius ]). Comme

il était publiquement connu que le vidomnat « ratione propinquitatis ad eumdem Petrum
(Cpertineret. vicedomnatum ad se jure hereditario pertinere. 3>, les arbitres déci-
dèrent que la gagerie durerait encore quatre ans. A l'expiration de ce terme, les parties en
étantd'accord, Pierre pourrait racheterson gage moyennant 30 livres à payer de ses propres
deniers, les autres 30 lui étant remises à raison des services qu'il avait rendus. Le chapitre
de Genève forma opposition, mais il ne paraît pas que ces réclamations, basées sur la dona-
tion faite par Amédée d'Hauteville, consignées dans l'enquête même (Spon, Hist. de

Gen.

II, 409), qui reconnaissait chez Confignon des droits au moins égaux à ceux d'Hauteville
aient modifié l'allure des choses. Avant 1265, Hugues de Confignon, chevalier, était rentré en
possession du vidomnat, sans que l'on sache comment, mais fort probablement par droit de
succession; il en exerçait encore les fonctions en 1273, et les transmit en mourant à Vautier

Voirsuite, fo 147.







Je ne peuxsuivrela descendancedes Confignonquise sontéteintsil ya une quarantained'annéeset qui provenaientcertaine-
ment ou des bâtardsplus hautnommés,ou peut-êtredeMartinde Confignon,bâtard,TableauII, f°144.Voicilesnomsquej'ai
trouvéspar ordrechronologique.Quelques-unsdoiventfaire doubleemploi:

NeJean-Antoinede Confignon,mortavant1660.Saveuve,DllePéronnedeFaucon,commemèreet tutricedesesenfants,passe
quittanceà Henri-FrançoisMaillard,baronde Confignon,detoutcequi leur était dûsur la baronniede Confignon,le 19 octobre
1660(Invent., Arch. Pensa).

DlleMargueritede ConfignonépousaNeMarc-AntoineGalleyde Saint-Pierre,mèreen1671(Reg.Par. deCluses).
NeMarinde Confignon.Antoinede Beaumont-Carra,dans son codicilledu 25 septembre1672(Arch.Morand),lui lègue une

sommeannuellede100ducatonsà prendresur le comtéde Sacconex,à causedes servicesqu'ilen a reçus; il ordonneà seshériers
dene pasréclamer,tantque Marinvivra,ce qu'il doitautestateur.Aprèssa mortpourtantilspourrontagirsur lesbiensduditConfi-
gnon, situésà Lully, appelés les biens de Lully,et non sur le grangeagede Chèvresqu'ilentendêtre laisséauxenfantsdudit
Confignon.

NesJacques,Henriet Nicolasde Confignon,de Lully,passentquittance,le 12octobre1688(Invent.,Arch.Pensa),aumarquisde
Tournon,de la rente annuelleà eux due sur les revenusde la baronniede Confignon.

NePierreAntoinedeConfignon,de Ternier,passeaussiquittancepourle mêmesujet aususditmarquis,à la même date (Ibid.).
NesPierre-Antoine,Margueriteet Nicolas-Marinde Contignon,droit ayantsde feuNeMartin(ouMarin?)de Confignon,passentquittanceau M"d'Alby,HoudeConfignon,de2,200florinsà euxduspourpaiementde tousarréragesderentes,le 24avril1700(lbÚi.).
NePierre-AntoinedeConfignonépousauUeMarieDichatdont il eut: 1° Aimée,née le 22juin 1688(Reg.Par. de Cruseille),et 2« Marguerite,native de Ternier, paroissede Saint-Julien.Margueriteépousa: 1° Ne Gaspardd'Usillon,contrat dotal du

24mars1712(Arch.Cevins);2° avant1733,MeJean-FrançoisdeChaumontet,notairecollégiéet procureurausiègemagedeTernier
et Gaillard.Elle(Marguerite)testale 3 mai1753 (Indicationsaux ArchivesThuyset).



Continuation du folio 141.

son fils. Celui-ci changea la procédure coutumière suivie immémorialement par son tribunal
juridiction toute paternelle, et de sa propre autorité y substitua l'emploi de la législation
romaine. C'était un progrès, mais comme il se compliquait de « l'onéreuxcortège d'hommes
de loi dont il se montraitaccompagné. les citoyens s'émurent au sujet d'une innovation
contraire à leurs habitudes et à leurs intérêts actuels ]); une assemblée de citoyens, soutenue
par l'autorité épiscopale, réunie le 3 janvier 1288, s'enquit de la procédure suivie ancienne-
ment devant le vidomne,et décida que l'on s'y conformerait dorénavant.

Tous ces détails sont consignés dans le savant et très intéressant travail de M. Édouard
Mallet, inséré dans les Mémoires de la Société d'histoire et d'archéologie de Genève t. VIII,
fos 135 et suivants. Il ajoute (fo 141) que le mécontentementdes citoyens rendant bien difficile
pour Vautier de Confignon sa position de vidomne de Genève, il négocia avec son suzerain
le comtede Genevois,pour lui vendre son office. Le marché fut conclu, etc. Mallet s'appuie sur
une charte du 3 des ides de février 1288 (1), mais il me semble que l'esprit n'en est pas rendu
exactement. En effet, il ne s'agit pas d'une cession ou d'un échange proprementdit, mais bien
d'une donation entre Amédée, comte de Genevois, et Vautier de Confignon. Celui-ci avait pris
parti pour son suzerain dans ses récentes guerres avec le comtede Savoie. Le comte de Savoie
s'emparant du vidomnat en déposséda Vautier. Le comte de Genevois reconnaissant que
« nos tenemur eidem Valthero de danpnis que sustinuit occasionefidelis. sui servicii.
« ne unde comodum debet reportare, illud ad incomodum videatur redundare. nos pre-
« dicti danpni prout justum est volens onus assumere » lui donne tout ce qu'il possède aux
territoiresde Grères et Marlioz, en hommes, hommages et terres, plus ses droits sur la dîme
de Minzieret Jonzier. Vautier cède au comte son droit éventuel sur le vidomnat.

En donnantde bonnes terres contre un office — dont il pouvait au plus espérer le domaine
utile, car il relevait de l'évêque — occupé de par le droit du plus fort par le comte de Savoie,
le comte de Genevois entendait bien compenser les pertes causéespar la fidélité de Vautier de
Confignon. Une preuve évidente est que s'il peut lui faire récupérer le vidomnat, Confignon
aura le choix ou de le reprendre ou de garder les biens donnés. C'est donc avec fondement
que Bonivard, d'après les dires de la famille de Confignon, qui avait « lettres de cela », cite
la cession de Marlioz en compensation du vidomnat. Par le fait, quand les princes de Savoie
tenaient, ils tenaient bien; ils gardèrentle vidomnat qui, de guerre lasse, leur fut inféodépar
l'évêque. Les Confignontransmirent Marlioz à leurs descendants, et, si échange il y eut, le
comte de Genevois en garda les coquilles.

Le château de Confignon était situé dans la paroisse de ce nom, dans l'ancien décanat de
Vullionex. On en voyait les vestiges il y a une soixantaine d'années. Cette ancienne et illustre
famille s'est éteinte dans la lignée légitime, en la personne de Bernarde de Confignon, qui
épousa, en 1547, Charles de Menthon,seigneur de Beaumont, auquel elle apporta les biens
de sa maison (2). Une branche a continué jusqu'à nos jours. Galiffe (Not. sur les Fam.
Gen., 1, xxiij) assure qu'il existait de son temps « des cultivateurs du nom de Confignon,
« descendant en droite ligne de la lignée mâle des anciens seigneurs de haute chevalerie qui
« florissaient au XIIIe siècle. La charrue qu'ils conduisaient ne changeait en rien leur
« extraction: ils avaient l'épée au côté, le cachet de leurs armes et leur généalogie bien
« authentique» que Galiffe ne reproduit pas malheureusement.

M. Gaudy-le-Fort,dans ses Promenades historiques (Genève, Cherbuliez,1849), va visiter, à
Lully, François de Confignon, bon vieillard, dernier du nom, qui avait entendu dire à son
grand-père que sa familleavait été des plus puissantes du pays.

Cette branche ne pouvait descendre que de Mauricede Confignon, bâtard, dont on verra le
nom au Tableau, ou d'un autre bâtard de cette maison, Ne Martin de Confignon, plus proba-
blement encore.

J'ai le regretde devoir laisser deux points douteux dans cette généalogie: savoir si Hugues,
vidomne, est fils de Pierre, vidomne; de qui étaient fils Richard, Pierre et Girard de
Confignon frères, vivants à la fin du XIVe siècle. Il y a aussi de l'obscurité au commencement
du IIe Tableau.

(1)Cettechartedontundoubleauthentiqueexisteavec plusieursautresconcernantles Confignonaux archivesde M. le comte
deSavoiroux,est publiéeà la suiteduMémoire(fo239-240),d'unemanièreassezinexacteou du moinsdonnantdesvariantesde
celleque j'ai eue entre lesmains: par exemple,pour les noms,au lieude Gieres,Manzier,Chanvena,lisez Greres Minzier
Chanvana(Chavannaz); aulieudeJohannemdePuytre,j'ai lu JohannemPutrier. Il la date du 11février1289,pourtantle 3 des
idesdefévriercorrespondau 27févrierde notreère vulgaire.Maisl'annéedel'Incarnationcommençantdansnospays« a nativitate
Domini» et rien ne prouvantquepour cettecharteon l'ait fait commencerà Pâques,il faudraitdoncreculer de septjours le
27févrieret datercedocumentdu20février1288.Sil'onacceptecetterectification,cedocumentprécéderaitau lieudesuivrecelui
publiéparMalletà la datedu30novembre1288,commesemblel'indiquerd'ailleursle contextede cedernier

(2)Confignonfut érigéen baronniele 1ernovembre1598,en faveurde Jacquesde Menthon,seigneurde Beaumont,son fils.
Confignonpassaensuite,en vertudu testamentde celui-ci,à Jeanne-Aiméede BEAUFORT,qui le laissaà son neveu Alphonse
MAILLARD,baronde Confignon.Voircesnoms,MORANDetauxFIEFS.



CONFLENS (DE)
SEIGNEURSDE CONFLENS, LA COUR, TOUR DE PIERRE NASINE, LA CROIX (A SAINT-SIGISMOND),

FEYSSON; COSEIGNEURS DE CORNILLON.

P. tranché d'hermines et de gueules (UBIQUE).

Selon les Fiori di blasoneria ils portaient anciennementune fasce et en chef une étoile d'or.
Selon BESSON,leur devise était POTIVSMORI QVAMFŒDARI.

C'est par interversion que mon graveur (tome 1er, fo 237) a tranché de gueules et d'hermines.

'ANCIENNE ville fortifiée de Conflens en Basse-Tarentaise est cons-
truite sur un rocher prolongeant la montagne, mais séparé d'elle, à
l'orient et au couchant, par des ravins escarpés. Son admirable posi-
tion dominant le confluent (1) de l'Isère et de l'Arly, d'où, selon toute
apparence,lui est venu son nom, la facilité de la défense,car la roche
n'était accessible que de deux côtés, a dû en faire un point habité
depuis la plus haute antiquité. L'on y place, en effet, une station de
la voie romaine de Vienne à Milan.

Dans la seconde moitié du XIIe siècle on trouve mentionnéela famille de Conflens, déjà
hautement placée à en juger par le rôle joué par ses membres. Il est difficile de fixer dans
quelles limites elle possédait Conflensoù il y avait trois châteaux (2): le Chatel-sur-Conflens,
les dominant tous, a probablementété le plus ancien,celui autour duquel est venue se former
l'agglomérationde la ville; le château de la Cour (de Curia) (3), bâti dans l'enceintedes murs
de la ville qui existait déjà en 1186, avec une terrasse à pic sur les fortifications, d'où l'on
jouit d'une vue splendide; le château sous Conflens, sur la rive gauche et baigné par l'Arly,
flanqué d'une tour dite de la Pierre-Nasine,possédantun moulin dans son enceinte. Les deux
derniers appartenaient aux seigneurs de Conflens. Le premier leur a peut-être appartenu,
mais il n'en résulte pas. Il fut longtemps disputéparles comtes de Savoieaux archevêquesde
Tarentaise et passaplus tard à une branche de la famille de Duyn en Genevois,qui en aurait
porté le nom (4). En 1186, Conflensrelevait directementdu fief de l'archevêché; mais les lions

(1)Jusqu'auXVIesiècle,l'Isèreallaitrecevoirle tribut de l'Arlyau pied même dela roche de Conflens;Charles-Emmanuelfit
diguerl'Isèrejusqu'àla jonctionde l'Arly,et bâtir dansles terrainsconquisune exploitationde sel provenantd'une des sources
de Salins.

(2)Unquatrièmechâteau,lepittoresquemanoirdu comtedeManuel,appelédeLocatel,maisdontle véritablenomestCostaroche,
a étébâtipar Jean-AntoinedeLocatelet achevéen1583.

(3)C'étaitle châteauproprementdit: castrumde
--
Curia, oùétaitle siègede laCourde justiceet probablementdela mestralie.

(4)Elleauraitporté à l'originele nom de Duyn-Conflens,ou Conflens-Duyn,plus tard seulementle nom de la seigneuriedu
Châtel-sur-Conflens.C'estàcettefamilleque,suivantBesson,appartiendraitGuillaumedeConflens,évêquede Genève,de1287à 1295.



de Savoie, vicaires de l'Empire, ne devaient pas tarder à mettre leur puissante griffe surConflenset ses feudataires, en étendantleurjuridictionsur toute la Tarentaise. En 1254,1288
,les seigneurs de Conflens (1) transigeaientavec le prince pour la juridiction de Conflenset de

son mandement, et évidemment avaient dû en voir diminuer l'importance. Pourtant leur
part était encore considérable et leur resta jusqu'en 1319. Humbert de Contiens, possesseur
du château de la Cour, de la tour de Pierre-Nasine, de la mestralie de Conflens, tenait de
dame Agnès, sa mère, des biens mouvant du fief du comte de Savoie. Ce fut le prétexte. Le
3 des ides d'avril 1319 il y eut échange entre Amédée V, comte de Savoie, et Humbert de
Conflens. Le comte confirma à Humbert la possession des biens qu'Agnès, sa mère, et ses
prédécesseurstenaientdu fief du comte, des biens de François de la Pierre de Macello et de
Pierre de Mégève, qu'il lui remet en fief noble paternel et antique, avec juridictionomnimode,
depuis la vieille porte du côté de la fin de la mercerie de Conflens, en suivant les fondations
de cette muraille, avec d'autres droits très importants. Humbert cède au comte la mestralie
de Conflens avec justice, juridiction et exercice des droits en dépendant,excepté la maison
et le jardin situés dans la ville en ressortissant,qu'il se réserve avec trente-deux quartes
d'avoine, 5 sols et 3 deniers de revenu annuel et les plaits qui auraient été dus au prince à
cause de cette maison. Il cède au prince sa maison-forte et tour de pierre avec le moulin
attenant; l'éminage du blé vendu à Conflens (revenu annuel neuf setiers de froment);
le revenu annuel de la mestralie (deux quartesde froment, six setiers et un quart d'avoine);
le loyer des arches destinées à contenir le sel dans la halle mercière de Conflens (vingt éminées
de sel); les bancs des marchands établis dans la susdite halle; les droits de boucherie; la
moitié de la leyde du four; les pontenages et la moitié des droits sur le vin; plus le revenu
annuel de la mestralie de Saint-Sigismond (où Humbertpossédait la maison-forte de la Croix,
estimé quatre setiers, six quartes et demie de froment, vingt-cinq gerbes de paille de froment,
deux setiers neuf quarteset demie d'avoine),plus le fermage de Saint-Sigismond(estimé vingt
trousses et vingt livres de foin) ; des prés et terres contenantquarante journaux, appelés prés
d'Enfer (estimés 4 livres fortes de revenu annuel) ; la moitié de la garde des vignes de Saint-
Sigismond; les alpages de trois montagnes, plus la mestralie de Montmenin (évaluée au
revenu annuel de vingt-cinq gerbes de blé ou neuf quartes de froment); la mestralie de
Palud (quatre setiers, neuf quartes de froment, trois quartes d'avoine, six quartes de fèves,
six de noix, trois pains et trois poulets de revenu annuel, avec sept sommées, trois coupes et
un quarteron de vin), plus les rivages de l'Arly, depuis le pont jusqu'à l'Isère, etc., etc.

Il restaitdonc à Humbert de Conflens le château de la Cour et une partie de la juridiction
dans cette ville, sans parler de ses autres possessions en Tarentaise, et elles devaient être
considérables à en juger par l'importance des droits qu'il relâche au prince en échange d'une
simple inféodation et d'une cession d'une partie des biens de la Cour. Quoiqueune transaction
fût déjà intervenue le 14 des kalendes de février 1254, concernant la juridiction entre le
comte de Savoie et Humbert de Conflens,il paraît pourtant que ce dernier (ou un autre du
même nom) avait conservé la haute-main sur Conflens, relevant du fief de l'archevêché de
Tarentaise,jusqu'à la transactionde 1319, à dater de laquelle je n'ai plus trouvé trace de ses
rapports féodaux avec l'archevêque, son antiqueet légitime suzerain.

Les seigneursde Conflens continuèrentà occuper des postes importantsà la cour de nos
princes. Le personnage le plus connu de cette famille est Jean de Conflens, qui fut juge en
Faucigny, employé en plùsieurs graves négociations, et enfin grand chancelier de Savoie
sous Amédée VIII. Les petits-fils du chancelier possédaient encore le château de la Cour et
des biens à Conflens, passés plus tard aux Chevron-Villette,puis aux Duyn. Son arrière-petit-
fils, Maurice, les tenait encore en 1542 et paraît en avoir été le dernier possesseur. Le père de
celui-ci s'établit à Annecy et sa descendance s'y éteignit bientôt après. Sa sœur épousa
Amédée de Boège, dont le fils Antoine prit le nom de Boège-Conflens(Voir ce nom). Je n'ai
pu découvrircomment les biens de Conflens sont sortis de cette famille.

Menabréa (Alpes occidentales, fo 254), en parlant des seigneurs de Conflens, dit que les
renseignementsabondent à leur sujet. Mais si d'assez nombreux documents constatentl'exis-
tence de nobles de ce nom, il est impossible, avec ceux que j'ai rencontrés,d'en extraireune
généalogiecomplète. J'ai le regret de ne pouvoir donnerque cinq degrés suivis de la filiation
d'une des premières et plus anciennes familles du vieux pays de Tarentaise.

Conflensa été érigé plus tard en comté en faveur de dom Amé de Savoie (1594), puis en
marquisat en faveur de Girard de Wateville, enfin en principautéen faveur des évêques de
Tarentaise(Voir aux Fiefs). (Suit la généalogie.)

Lachosedemanderaità êtreprouvée.Pour moncompte,jen'aijamaistrouvédesDuyn-Conflens,maisdesDuyn,seigneursdu Châtel-sur-Conflens.Rienne démontreq évêquene fut pas vraimentun Conflens,ni l'opinioncontraire.Je laissedoncà Bessonlaresponsabilitédesonassertion.Voirlanote2, f°150,et à l'articledela familledeDuyn.
(1)Ils devaientaussiune fidélitéau comtedeGenevoispourquelquesparcelles de Conflens.



(3)Cesbienséchangésfurentreconnusen1434parBertranddeDuynetMariede
Chevron,sa femme,deleurfranc-alleu.Leslimitesdelajuridiction(o.,h.,m.
et b.)sont: « abaquaUchisiein parochiaUgineusqueadaquamArlieet
«usqueadmandamentumCornillioniseta serrataUginejuxtadictamaquam
«proutscinditrostrumet rochaciumdeMonterotondodescendendoversus
«parochiamdeMartodo.»Marie,ci-dessus,avaitdéjàété investie,le5juin
1427(Fiefs),delamaison-fortedelaCour.

(4)Il enfut inféodéparun autreactedu mêmejour,saufla fidélitéau
comtedeSavoie.Le25novembre1336(Ibid.),un Pierreà feuJeandeCon-
flensest laudédel'achatqu'ila faitdediversbiensféodauxà Doucy,enTarentaise,deRodet,PierreetautresfilsdeThomasset,duChâtelard.

(5)DequelchâteaudeConflensest-ilquestionici?En1362(Somm.des
Fiefs),lechateaudeConflensétaitremisàAmédée,comtedeSavoie.

(6)Jetrouveun GuillaumedeConflens,avocatfiscal,témoinà.Pignerolle
26juin1448(Guieh.,509):probablementlemêmeGuillaumetémoinà Turin,
le 27janvier1450,à la concessionfaiteà AlbertPic,comtedeCarpi,de
porterle nometlesarmesdeSavoie.

(7)CetteBéatrixdeBruyssonsétaitveuveenpremierlitdeJeanBovet,
lorsqu'elleépousaAmédéede Chevron-Villette.Amédéeet Béatrixétaient
doncprochesparentsde MariedeChevron-Villette,quiépousaBertrandde
Duyn(Voirnote3 ci-dessus),auquelseraientarrivéscommesuccessionde
sa femme,la maison-fortedelaCouret autresbiensà Conflens,reconnusprécédemmentpar Antoine,fils d'Amédéede Conflens.Jen'émetsqu'une
conjecture.







153CONSTANTIN DEMAGNY
SEIGNEURS DE MAGNY, DE LA BIOLLÉE ET DE MOUSSY.

P. d'azur chargéd'uncerf d'or au dernier d'un chesne de sinopleposé à la pointe duditescu (*).

Cimier: un cerf issantd'or.-Devises: L'ESPOIRDU MIEULXA PRÉSENTMECONTENTE(PesdeNobl.).

— VELOCITATEET CONSTANTIA.— Cette dernière a été portée habituellement.

(*) Descriptionofficielle.Dansdespatentesde 1622,donnéesà un autre membre de cette famillesuivanttoute apparence,le
chêneest d'argent,ce qui est plusrégulier.Quoiqu'ilensoit, il fautblasonnerd'azur au cerf d'or passant sur un chênearraché
de sinopleou d'argent (Voirau SUPPLÉMENTd'autresCONSTANTINayantfiguréen Savoie).

ETTE famille remonte sa noblesse à la seconde moitié du XVIe siècle. Elle
a formé deux branches: celle des seigneurs de Moussy, éteinte il y a
quelques années, et celle des Constantin de Magny— actuellement exis-
tante — branche aînée qui continue avec distinction, domiciliée au
château de Magny, son ancienne résidence, près de Reignier, Déjà,
en 1419, il y avait une tour antiqueflanquantune maison basse et relevant
du fief noble des Ctes de Genevois, avec dépendances,terres et revenn

dans les paroisses de Reignier, Saint-Ange, Lucinge, etc., qui sont entrées dans la famille par
le mariage de Ne Étienne Constantinavec Marguerite Chevallier de Magny (Voir CE NOM).

Les nobles frères Jean-François, Melchior, Claude-François et François (degré V), fils de
Ne André Constantin de Magny, ont fait leurs preuves de noblesse de 1723 (Bibl. du Roi,
à Turin), remontant à Ne Étienne, leur trisaïeul. Suit la généalogie.





CONSTANTIN,
DE PERS.-Voirau SUPPLÉMENT.

CONSTANTIN,
DE LA ROCHE. - Voir au SUPPLÉMENT.

CONTAMINE (DE).-VoirauSUPPLÉMENT.

CONTAMINETTE (DE). -VoirauSUPPLÉMENT.



, 157CONZIE (DE) ou CONZIER
SEIGNEURS DE CONZIÉ, BOLOMIER ET VAUCHER, MARQUIS D'ALLEMOGNE,

COMTES DE CHANAZ ET DE LA BALME DE CONSONGIER, BARONS D'ARENTHON, ETC.

P. d'azur au chef d'or chargé d'un lion issant de gueules (UBIQUE).

RÈS ancienne famille qui a pris ou donné son nom
au château de Conzié, dans la paroisse de Bloye, près
Rumilly en Albanais (1). Guichenon, dans son Histoire
de Bresse et Bugey (in verbo CONZIÉ); La Chenaye des
Bois, dans son Dictionnaire de la noblesse; les Étrennes
de la noblesse (1772-1773); Grillet, dans son Diction.
histor., ont publié la généalogie ou des notices sur les
seigneursde Conzié, plus ou moins exactement, puisque
notammentles deuxpremiersauteursne sont pas d'accord
entre eux. M. Joseph Duvillard, d'Allemogne,près Thoiry,
a bien voulu me céder un Mémoire généalogique(Paris,
Simon et Nyon, imprimeurs du Parlement, rueMignon,

- - tu -71786, in-4o, 44 p.), contenant l'analyse des titres produitspour établir la filiation des diffé-
rentes branches de la maison de Conzié. Ce mémoire inscrit en marge des renvois à des
preuves numérotées (elles devaient former une seconde partie de 567 pages au moins)
correspondant aux titres énoncés sommairementdans le cours du mémoire. Cette seconde
partie du mémoire n'a pas été conservée, si elle a été imprimée; ayant contrôlé et trouvé
justes plusieurs des titres cités dans ce mémoire, je crois devoir adopter ce texte de préfé-
rence à celui de Guichenon et de La Chenaye des Bois (2).

Suit la généalogie. Voir la continuation au fo 163.

(1)Il y avait aussiune maison-forte,dite de Conzié,leur appartenanten Chautagne,paroissede Ruffieux.Nil'uneni l'autrene
formaientun fiefproprementdit; du moinsil n'enestpasquestionau Sommaire.

(2)Lorsqu'ilssont d'accordentre eux et qu'ils cadrentavec leMémoire.J'indique,par Guich.,Lach.ou Mém.ces diversesprove-
nances,et c'estpourlesfaitspouvantcompléter,l'unparl'autre,lagénéalogie,quandje ne peuxpas l'appuyerautrement

c'est-à-dire

par titresauthentiques,etj'en possèdefort peu. Bienentendu,c'estsoustoutesréservesqueje publiecettefiliationqui,surquelquespoints,ne meparaîtpassuffisammentvéridique.Voirnote2, fo159.









Continuation du folio 157.
Je laisse à chacun d'eux la responsabilitéde leurs assertions,en signalant l'obscurité des

premiers degrés.
Cette famille a formé deux branches en Bugey, où elle succéda aux Bolomier. La dernière

du nom et de la branche aînée est morte en 1868. Les deux derniers de la seconde branche
sont morts peu avant ou pendant la Révolution, archevêquede Tours et évêque d'Arras.

Une branche cadette plus proprement savoyarde, hérita des Livron d'Allemogne et des
Favre: une partie de ses biens, à son extinction en 1833 (notammentla baronnie d'Arenthon)
est passée aux Ctes de Gerbais de Sonnaz.

L'homme le plus illustre de cette famille est François de Conzié, successivement évêque
de Grenoble, archevêqued'Arles (où il fit bâtir le cloître de l'archevêché.Guich.), de Toulouse
et de Narbonne, nonce en Espagne, solliciteur de la convocation du Concile de Constance,
légat apostolique dans le comtat d'Avignon, camérier et vice-chancelier de l'Église romaine
et patriarche de Constantinople. Il mourut le 31 décembre 1432 et fut enseveli dans l'église
des Célestins d'Avignon, dans un tombeau de marbre blanc avec une épitaphe rapportée par
Besson (Mém. ecclés., fo 175), où il est simplementappelé « Franciscus. genere nobilis. »
Voir sur ce François de Conzié le présentvolume, fo 43, note 2.

COPPIER
P. d'azur à trois coupes d'or.

L'abbé Cte d'Albugnano portait les coupes
d'argent.

ONSEIGNEURCharles-
Auguste de Sales,dans
son Pourpris histori-

que (fo 128), déclare

que « les racesnobles

« des Missiliers, des
« Soliers et des Cop-
€ piers, qui, s'étant
€ habituéesà Thorenc

« et vassales de la maison de Compey, avoient

« conspiré avec les Métraux pour la destruc-
« tion de la maison de Sales, seront pareille-

« ment exterminées. »

Personne n'est prophète en sonpays. Les
nobles Coppier, malgré de nombreuses vicissitudes de fortune, ne paraissent pas devoir
être « exterminés» de longtemps.

Cette famille est fort ancienne puisqu'on la trouve déjà au XIIIe siècle en Genevois. Il n'est
plus guère possible actuellementde retrouver assez de documents pour rattacher à une
souche communetous les Coppier. On peut pourtant suivre jusqu'à nos jours la famille de ce
nom, établie au mandement de Thorens, vers la fin du XIVe siècle, en vertu d'un albergement
(date rongée, Arch.la Ruaz) fait par l'abbaye de Talloires à Pierre et Louis Coppier, de biens,
maisons et granges à Belossier, dans la paroisse des Ollières.

J'ai indiqué plus haut les vicissitudesde fortune supportées par cette famille. En effet, sa
noblesse a été interrompue à deux reprises. Réhabilités une première fois en 1565, en tant
que besoin— très relatif à mon avis— les Coppier ont, peu de temps après, formellement
dérogé et n'ont été remis en possession de leur ancienne noblesse qu'en 1829.

Avec l'indépendancede l'historien qu'il ne faut pas plus confondre avec la flatterie qu'avec
le dénigrement, je dois traiter ici avec quelques détails cette question de dérogeanceen tant
qu'elle peut s'attacher à la profession du notariat.

Plusieurs membres de cette famille ont éténotaires, de 1360 à 1565. Peu de temps avant
cette dernière date les Nes Coppier des Ollières virent leur noblesse contestée par leurs
communiers. Ils obtinrent, le 21 octobre 1565 (Arch. de Cour., Protoc. n° 232), d'Emmanuel-
Philibert, duc de Savoie, des patentes vérifiées le 20 décembre suivant (Arch. de la Ch. des
Comptes de Turin); j'en extrais l'historiquesuivant. « Les impétrants (Nes Pierre, Guillaume

Voir la suite au folio suivant, 164.





Suite du folio 163,

leur bisaïeul sont déclarés anciens nobles et ils ont, comme tels, prêté hommage noble
en 1563. Pourtant il est dit plus loin qu'ils ont exercé des offices contrairesà noblesse, et nous
savons, en effet, que l'aîné des suppliants et son père étaient notaires. Comment concilier les
deux propositions? Et encore, comment relève-t-on les suppliants d'offices contraires, en
tant que l'on voudraitprétendrequ'ils sont répugnantsà noblesse? Nous voyonsaussi énumérer
l'office de châtelainsparmi ceux qui auraient créé dérogeance. C'est une grave erreur. Les
châtelains étaient plus anciennement des seigneurs de la plus haute noblesse. Cet office,
quoique déchu, était encore recherchéau XVImesiècle par la petite noblesse ou la noblesse
pauvre: c'était une fonction bien plus militaire que civile; elle consistait à représenter le
seigneur du fief.

Mais abordons le fond! Ces patentes ne sont pas les seules que nous ayons trouvées pour
ce qui concerne le notariat; cela ne modifiepas notre opinion.

Le présidentFavre (Cod. Fabr., tit. XXVIII. Def., IV, v) dit: l'on ne doute guère chez nous
que le notariat constitue dérogeance. Mais l'illustrejurisconsulte— dont on ne prononçait le
nom qu'en saluant, à l'ancienparlementde Paris — ne partagepas l'avis de ceux qui trouvent
la profession vile. « Notre époque — je traduis — demande d'autres mœurs. Nous ne rece-
« vons, pour l'exercice de cet office, que des hommes de réputation prouvée et attestée;
« l'usage quotidien prouvantcombien il importe au public, que ceux auxquels on confie sa
« fortune, sa réputation et sa vie, soient des hommes extrêmement vertueux. J'approuverais
« davantage l'usage de quelques nations, où peuvent être notaires,seulement des nobles ou
« des docteurs. En effet, il n'y a aucune bonne raison qui puisse faire cette profession vile ou
« ignoble. Mais il est reçu (au Sénat) que le notaire du prince,non seulement demeure
« noble, si tel il était auparavant,mais (que sa noblesse) gagne à cette dignité, puisque l'on
« croit que, même le cuisinier du prince participe à sa dignité. Semblable est l'erreur
« de ceux qui croient vulgairement que l'office de procureur soit vile et sordideet consti-
« tuant dérogeance à noblesse. Nous ne voyons cette exception dans aucune loi — notre
« Sénat admet pourtant une distinction pour les procureurs au Sénat ou autres Cours
« suprêmesqui gardent intacte leur noblesse, ce qui n'aurait pas lieu pour les procureurs
« auprès des tribunaux inférieurs. » Le président répète encore dans sa Définit, XI (note 4)

que les notairesdes princes jouissentdes privilèges de noblesse.
Il est donc indubitable que si le Sénat suivaitune jurisprudence opposée à la noblesse des

notaires, Antoine Favre ne la trouvait pas justifiée, ni par le bon sens ni par la loi. Il faut
savoir que tous les notaires, même s'ils ne grossoyaient pas les actes de nos princes, étaient
notaires comitaux ou ducaux, sans compter l'autoritéimpérialeet apostolique par lesquelles
ils se faisaient aussi investir. Le notairedu prince était secrétaire comital ou ducal, et cette
fonction conférait la noblesse. La classification qui donnait la noblesse au notaire du duc,
même s'il était roturier, et l'enlevait au notaireducal, même noble d'origine, est donc au moins
étrange. Nous restonspourtant en présence d'une chose jugée, devant laquelleje viens affirmer

— et je n'ai pas l'habitudede le faire au hasard:—1« Si loi il y a, l'usage a prévalu sur la loi.
L'homme qui, dans les questions si ardues de droit féodal, dans les reconnaissances,devait

non seulement avoir la science du jurisconsulte,mais la haute intégrité du juge, était noble

aux yeux du peuple. Les distinctionssubtiles du Sénat n'étaientpas admises par le bon sens
populaire. Il fallait autant de science au notaire qu'au jurisconsulte.Si l'un ne dérogeait pas
en signant des consultations, pourquoil'autre aurait-il dérogé en signantdes actes? Le notaire
s'intitulait égrège, mais on l'intitulait noble et égrège. Noblesse fausse ou vraie, personnelle
ou réelle, de tolérance ou de fait, peu m'importe, elle devenait héréditaire; 2° malgré les
décisions qui, dans certains cas, ont été prises contrela noblesse des notaires, dans presque
toutes les provincesde notre ancien duché, non seulementle notaire ne dérogeait pas, mais

en excluant les familles chevaleresques, une grandepartie de nos familles nobles n'ont d'autre
origine que le notariat. Presque tous les notairesappartenaient anciennement à des familles
de conditionfranche, possédantun patrimoine libre de servitude,qui portait leur nom.

Les communesqui avaient intérêt à faire participer à la taille le plus grand nombre de
communiers possible, saisissaient souvent le prétexte le plus futile pour essayer de cotiser

ceux que l'on pouvait supposer usurpateurs de noblesse. A tort ou à raison, ceux-ci protes-
taient invariablement.On avait recours aux officiers du souverain. Celui-ci accordait, en
tant que besoin, des lettres de réhabilitation qui se payaient à beaux deniers comptants,
lettres que, du reste, il était du droit strict des nobles d'origine d'obtenir.

En revenant aux Coppier, que nous avons laissés réhabilitésen 1565, nous les retrouvons
en procès en 1594, avecle curé des Ollières.Dans un incident de ce procès, Ne NicolasCoppier
vit sa noblesse contestée, attendu que Ne Pierre Coppier, son père (mentionné auxpatentes
de 1565), avait continué à être notaire et que lui-même aurait exercé des arts mécaniques.



Ces motifs ne devaient pas avoir une grande valeur, puisqu'on invoque l'invalidité des
patentes de 1565, parce qu'elles n'avaient pas été approuvées par le duc de Genevois! Quoi
qu'il en soit, Ne Nicolas, le curé n'ayant aucun titre à vérifier la noblesse de ses paroissiens
se borna à protester qu'il était noble, et dans un autre procès de 1598, il est toujours qualifié
de noble, sans contestation; lui et les siens le sont jusqu'en 1603. A la génération suivante,
il y eut interruption positive de noblesse. Cette famille se transportadans la vallée d'Abon-
dance où elle pratiquait le commerce. Pendant cette suspension de noblesse elle a produit
des personnages distingués comme l'étaient les deux frères; Révme Messre François Coppier,
chanoine du chapitred'Annecy,abbé commendataire de Sainte-Marie-de-Vezzolana,près Chieri,

premier aumônier de S. M., confesseur ordinaire de la reine, Cte d'Albugnano, qui vivait au
châteauroyal de Turinen 1727-1728; RévmeMessieJean-Claude Coppier, docteur de Sorbonne,
doyen du chapitred'Annecy, etc. — Leur petit-neveu, Ne Joseph-Marie Coppier qui, après
une longue et très honorable carrière, mourut président honoraire de la Cour de cassation
avait été réhabilité en 1829, dans son ancienne noblesse interrompue par son trisaïeul. Ses
descendantscontinuent ses traditions. Le chef actuel de la famille est président au tribunal
de premièreinstance de Chambéry.

On trouvera, au SUPPLÉMENT,des indications sur des familles nobles de ce nom, en Savoie:
elles me paraissentdifférentes de celles-ci, du moins je n'ai pu les rattacher. Il y avait aussi
en Dauphiné des nobles de ce nom, portant d'autresarmes.

Je donne à l'article suivant COPPONAY,un fragment qui pourrait se rapporter à l'un des
deux François Coppier portés sur le degré III. Mais je n'en ai pas de preuves.

COPPONAY (DE) ou DE COPPONEX
SEIGNEURS DUDIT LIEU.

Suivt l'Armorial Genevois de MM. de Mandrot
et Galiffe, les Copponay portaient de.
au lion de.

ETTEfamille, suivant Ga-
liffe (Notices généalogi-
ques, t. II, fo 144), « a
« produitdes chanoines,
« Ctes de Lyon, et a joué
« un grand rôle dans
K notre diocèse où elle a
i donné son nom à la

« terre de Coponay. Il paraît qu'ils se nom-
« maient de Coponay à la campagne, et sim-

« plement Coponay à la ville. y>
Les preuves chapitrales de Saint-Jean de

Lyon (Arch. du Rhône) contiennent, en effet,
mention, en 1151, d'un Messre Pierre de Cop-

ponay (1). Quant au « grand rôle» qu'ils ont
joué dans le diocèse, je regrette de n'avoir pas pu le constater. Il paraît pourtant qu'une

rue de Genève portait le nom de Coponay, au XIVme siècle. Il y a peut-être lieu de distin-

guer: 1° entre la famille seigneuriale de ce nom, dont je ne peux donner qu'un fragment.
Elle paraissait posséder des biens à Copponex ou dans ses environs, certainement à Cru-
seilles où ils avaient une maison-forte.Elle possédait aussi des biens à Corsier et en Chablais;
2° entre une autre famille qui ne portait le de ni à la ville ni à la campagne.

Le second fragment que je publie paraît se rapporter à la première famille; Alexandrine,

la dernière de cette branche, apporta Copponayaux Goyet, d'où, peu de temps après, il passa
aux Moyne. — Voir ces noms. (Suivent les fragments généalogiques).

(1) Malheureusementsansautreindication,car pourune dateaussireculée(nel'est-ellepointautanten vertu d'une erreurde
copiste?)ondoitvivementregretterquele nom desascendantsduditchanoinen'aitpasétéconsigné.





CORBEL (DE)
DITS

DE CORBEAU
SEIGNEURS DE CORBEL, SAINT-FRANC,LA BALME, ÉCHAILLON, THUET, DOMESSIN,

DU CHATELARD, DE LA BAUCHE, ETC., EN SAVOIE,
SEIGNEURS DE LA COMBE ET D'UPIE EN VALENTINOIS,

SEIGNEURSDE LA MURE, DU BIOL,DE SAINT-ALBIN,VOYSSAN,SAINT-BUEIL,SAINT-MARTIN,ETC.,
MARQUIS DE VAULSERRE, EN DAUPHINÉ.

P. d'or à trois fasces de sable. — (On trouve aussi fascé d'argent et de sable, et d'argent à
trois fasces de sable. Ce sont peut-être des brisures).

Devise: NIL NISI VIRTUTE.

ETTE très ancienne famille a donné ou pris son nom à
Corbel(1), paroisseà 10 kilom. des Échelles, en Savoie.
Elle fait donc soit par son origine, soit par les terres
nobles qu'elle a possédées et possède encore, partie
intégrante de la noblesse savoyarde. Établie à l'extrême
frontière du duché, ses possessions en Dauphiné et
l'importanteseigneuriede Vaulserre,érigée en marquisat

en 1751, l'y ontfixée définitivementdepuislors. Jusqu'en
1767, les possesseursde Saint-Franc, en Savoie, de la
branche aînée actuelle, ont figuré parmi les vassaux de

la Croix blanche. Lors du recensement de la noblesse

de Savoie, en vertu de l'édit de 1723, les vieilles familles

(1) Cettefamilleétantconnuemaintenantexclusivementsousle nom de de Corbeau,je suis contraintdele lui conserver,à titre



se prévalant d'une notoriété de cinq à six siècles, ne daignèrent pas se faire inscrire. Les
Corbeau de Saint-Franc,dans une position identique, auraient probablementagi de même,
s'ils n'avaient tenu à prouver qu'ils faisaient partie de la noblesse de Savoie. Ces preuves,
établies par titres exhibés à la Chambre des Comptes, partent pour les Corbeau du degré IX
et vont, en le comprenant, jusqu'au degré XIV. Les autres degrés consignés aux Tableaux
suivants, sauf trois à la séparation de-la branchecommune, au rameaude Saint-Albin (1re de
Vaulserre), qui ne sont établis que sur de vieilles filiations (Voir Tableau IV), sont régu-
lièrementprouvés par titres authentiques.

La terre de Corbel,où l'on voit encore des vestiges de ruines d'un château, est passée, lors
de l'extinction de la branche aînée, au XIVme siècle, dans la famille de Chignin (Voir
CHIGNIN, t. I).

Parmi les branches de cette famille, je dois en citer une absolument savoyarde, celle des
seigneurs de la Bauche. Elle s'est éteinte dans la première moitié du XVIIIme siècle, dans la
personne de trois frères, officiers supérieurs dans le régiment de Savoie, fils de Pierre de
Corbeau, seigr de la Bauche, gouverneurde Miolans. Deux de ces frères, dom Jacques et dom
Jean-Baptistede Corbeau, tous deux commandeurs des Saints-Maurice et Lazare, moururent,
le premier,commandantles frontières de Savoie, ayant perduun bras à la guerre; le second,
lieutenant-colonel,puis colonel dudit régiment (1748), mourut en 1749, lieutenant-général,
gouverneurde Nice. Peu d'années auparavant,le chevr Claudede Corbeau,de la branche des
seigneursde Domessin, leur oncle maternel (Voir Tableau III), commandait le régiment de
Savoie comme colonel,jusqu'à sa mort, arrivée en 1710. Il se couvrit de gloire au siège de
Turin, en 1696 (1), ayant été grièvement blessé et perdu onze de ses officiers.

La Chenaye des Bois (2) dit que cette famille est d'origine italienne, probablement à cause
du motif très futile de la terminaison de son nom. Il y aurait une plus forte induction, savoir
deux chartes du xmrae siècle, par lesquelles il résulte de donations faites par Bosonet de
Corbel, chevr, à la maison du Temple de Turin et par Melissendede Corbel, à l'église de
Turin. Mais sans compter que les fiefs donnés paraissentêtre en Savoie, le premiertestament
du premier membreconnu de cette famille, en Savoie, est antérieur aux deux autres.

La seule branche existante encore, celle des marquisde Vaulserre (3), devenue aînée au
XIVmesiècle, continue avec grande distinction.

Suivent les tableaux généalogiques.

de faitacquis,mais enprotestantcontrecetteorthographevicieuse,introduiteseulementdepuisle XVIImesiècle.Alorsquetant
de famillescherchentà modifierleur nompour lui donnerplusd'apparence,il est au moinssingulierque celle-ciait quittéle
nomde sa plusantiquepossession,à laquelleelle a pris ou donnéle nomde Corbel,pour le transformeren Corbeau.Plusieurs
motsdenotrelangueontpermutél'el en eau; maispour celuiqui nous occupeici, celaprésentaitl'inconvénientde dénaturer
facilementle sensdu mot.C'esttellementvraiqu'envertudel'assonnanceon a donnéà cettemaisondescorbeauxpoursupports;
on les voitmêmesculptéssur le frontonduchâteaudeVaulserre! Leslocalitésvoisines,avecterminaisonsfrançaises,beloubeau,
sonttraduitesdu latin belli: ainsi,monsbelli, pons belli vicinus, bellimons.M. Fivel,dansson travailsur l'Alésiade César
(Chamb.,1866),qu'ilplace à Novalaise,tire une inductiondesnombreuxlieux-dits,portantcommel'empreintedu souvenird'une
bataillemémorable.Peut-ony ajouterCorbel? Je me gardede l'affirmer; maisCorbelancienouCorbeau,ouCourbeaumoderne,
n'ontcertainementrien de communavecle transfugede l'archedeNoé. On leverrait,suivanttouteprobabilité,figurerdansle
blasondecettefamille(VoyezplusloinCORNILLON),au lieudepièceshonorablesdu premierordre,si le Corbellumféodalavaiteu
jamaiscettesignification.

(1)Cefaitestextraitde la matriculede la BrigadedeSavoie,manuscritde ma bibliothèque;au lieu de1696,elle met 1796,et
l'on voitplusloinque le colonelest morten1710.C'estdonc1696qu'ilfautlire.Maisen1696il n'yeutpasdesiègeproprementdit
formépar les Françaisdevantla villede Turin.Peut-êtrele fait ci-dessuss'est passédansun des engagementsentreles troupes
piémontaiseset cellesdumaréchalde Catinat,quiprécédèrentlespréliminairesde la paixsignésà Turin le 29août1696,ou plus
probablementlorsdumémorablesiègede1706.

(2)Onvoudrabien,encomparantmontravailau sien,voirqueje ne l'ai pointcopié.Il citeungrandnombrede titresdontonlui
avaitenvoyémémoire;maiscestitres,je lesai eusentrelesmains; je suis,d'ailleurs,beaucoupplus completque lui. Il n'est pas
seul à avancer,maisnaturellementsans preuves,l'origineitaliennedesCorbel.Charvet(Histoirede la sainteÉglisede Vienne,
Lyon,1761),prétendquecettefamillefutamenéed'Italieen Savoiepar AmédéeII, comtedeSavoie,morten 1154(sic).AmédéeII,
comtedeMaurienne,mourutvers1080;AmédéeIII, comtedeMaurienne,sonpetit-fils,mouruten 1148. e ,

(3)UnefamilledeCorbeauou Courbeau,deMarseille,se faitdescendredesCorbelde la Combe,branchedes CorbeldeSavoieet
Dauphiné.LeNobiliairedes Bouches-du-Rhône,parMM.G.deG.etle marquisdeP., a accueillicetteprétentionspirituellementet
irréfutablementcontreditepar M.Pilot,archivistede l'Isère,dansune brochure: Quelquesmotssur une famillede Marseilledu
nom de Corbeau,Paris,Dentu,1864.











CORDON (DE)
SEIGNEURS, PUIS COMTES DE CORDON, DES MARCHES, D'EVIEU, DE PLUVY,

DE LA BALME, DE VEYRIN, DE CROSET, ETC.

P. écartelé d'argent et de gueules (UBIQUE).

CIMIER: un lion coupé d'argent et de gueules (GUICH.).
SUPPORTS: deux lions de même (GUICH.).

DEVISE: TOUT SANS CONTRAINTE.
La devise de Jacques de Cordon, commandeur de Genevois, était: POUR LA FOY.

UICHENON,dans sonHistoire de Bresse et Bugey, a donné au long la
généalogie de cette famille « de bonne marque, » qui doit avec raison
« tenir rang parmi les plus anciennes et les plus illustres du Bugey. »
Il cite les titres de la Chartreuse de Portes, établissant l'existence des
plus anciens seigneurs de Cordon qu'il ait pu connaître, en les prenant
à l'an 1200 et en suivant il consigne la filiation des diverses branches
jusqu'à son époque (1650). J'ai trouvé fort peu de titres sur cette
famille et je n'ai pu contrôler l'exactitude de Guichenon. C'est donc

sous les plus expresses réserves que je publie, en commençant par le degré V (1), ce qu'il me
faut pour établir la descendance de la souche commune des diverses branches et de celles

(Voir la continuation au (o 184.)

(1)Lesurplussortdemoncadre, puisqu'ilconcerneuniquementle Bugey.Je marqued'un Gtout ce que j'emprunteàcet auteur.Guichenonn'a paseu connaissancede MessreSalamandde Cordon,chevalier,qui, avant 1316(Arch. Lucey), étaithât1.d
Châteauneuf,pour Louisde Savoie,seigrdeVaud,et fut témoin,à Escrivieu,lejeudiaprèsNoël,1318(Arch.Lucey).
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Suite du folio il9.

encore existantes. En général, il est très prudent de n'accepter que faute de mieux les généa-

logies de Guichenon. Dans le cas présent, antérieurementà l'époque initiale acceptée par cet

auteur,Josselin et Richard de Cordon étaient déjà dans une haute position en 1173, puisqu'ils

furent garants du CtedeMaurienne,pour le mariaged'Agnès de Savoieavec Jean d'Angleterre

(Wurstemb.,Doc. 31). Ses données généalogiques ne concordent pas exactement avec ce qu'il

dit d'autre part à l'historique des Fiefs (Voir, par exemple, LES MARCHES-PLUVY); on trouve

souvent sur la mêmeligne et dans des branches différentes,des seigneursdes mêmes terres.

Mais une erreur bien plus grave et difficilementexplicable, est celle que Guichenon commet

à l'article de Georges de Cordon, coseigret non seigr des Marches et Cordon (Degré x, fo 182).

Il affirme que ce Georgesne fut point marié, qu'il eut un fils naturel nommé Benoît, qu'il fit

légitimer,qu'ilavoua etnomma son héritierpar un testament du 13 mars 1561 ; lequel Benoît

est le chef de la branche de Veyrin et Crozet, actuellementexistante. Toutce luxe de détails ne
peut se concilier avec le testament très authentiquede ce Benoît, document que j'ai eu entre
les mains. Il est daté du 4 septembre 1561 ; depuis le 13 mars, Benoît n'avait pas eu le temps
de prendre pourfemmeGuigonne de Saint-Peret, d'en avoir deux fils et deux filles. Il nomme
héritier son fils aîné Hercule, lui substitue son fils cadet Benoît, auquel il lègue des biens
meubles et immeubles, ainsi qu'à ses deux filles; il les qualifie également d'enfants naturels et
légitimes (1). Georges n'était point seigr, mais coseigr de Cordon et des Marches; Guichenon
ajoute que Benoît fut légitimé par Henri II, en 1558. Le testateur, en 1561, lègue à Ne Benoît,

son fils naturel et légitime, 1,500 écus d'or et tous ses biens du mandement de Grolée, pour
tous les droits que ledit Benoît peut avoir, et demander tant sur les biens de Dlle Guigonne

de Saint-Peret, sa mère, que sur l'hoirie du testateur,en laquelle Benoît est substitué si le

fils aîné du testateur meurt sans enfants. Armé de ces indications précises, j'ai le droit de

renvoyercette imputation avec les autres inexactitudes échappées à Guichenon, coutumier
du fait (Voir au Tableau II).

Parmi les diverses branches de cette famille, intéressant plus directementla Savoie, il faut
citer celle des seigneurs d'Évieu. Elle a fourni successivement deux chevaliers de Malte (2),
commandeursde Genevois, Jacqueset Jacques de Cordon, oncle et neveu. Le premier fut un
brave chevalieret un saint homme; sa vie édifiante est racontée par le P. Calemard S. J.

(Histoirede la vie de l'illustre Fr.-Jacques de Cordon d'Évieu, etc. — Lyon, Molin, 1662,

contenant son portrait et ses armes). Le second, bailli de Lyon, arriva aux hautes dignités de

son ordre,puisqu'ilfutpendantneufans ambassadeurde Malte auprèsdu Pape(Voir Tableau I,

fo 181). La sœur de l'ambassadeur,dernièrede cette branche, épousa,en 1606, Paul de Passier,
gentilhommede Maurienne, aufils duquel (Jacques) passèrent les biens et les noms de sa
mère. Jacques de Cordon de Passier, seigr de Cordon, Évieu, etc., n'eut que deux filles,

dernières du nom. L'aînée d'entre elles porta ces biens à la famille Costa (Voir PASSIER,

COSTA).

La branche des seigneurs de Veyrin et Crozet s'est récemment divisée en deux rameaux,
dont un reste français,quoique ayant les plus étroitesrelations avec la Savoie. L'autre était

naguère représenté par le Cte Joseph de Cordon de la Balme; une main amie a tracé

(Le comte Joseph de Cordon, Chambéry, Chatelain, 1880) les vigoureux traits de cette noble

et vaillante figure taillée à l'antique. Ses fils continuent la famille en Savoie (3).

(1)Cetteexpression,toujoursemployéeconcurremmentou pourremplacerle qualificatifdefils « ex propriocorporeprocreatus»
étaitdestinéeà exclureles fils adoptifsqui étaientlégitimes,maisnon naturels. Elle était nécessaireavec les substitutionset la

législationancienne., _f- , *v(2)Je n'ai pas pu trouverleursPreuvesdans les Archivesdela Langued'Auvergneou plutôtaansce qui reste ue ces .tll"l1UI::;:'
à Lyon.(3)On

voitencorehors des murs de l'antiqueéglised'Yenne,une pierre sépulcraleaux armes des Cordon.Ils possédaient

naguèrele châteaude Lagnieu,près d'Yenne.

CORDON,
plus tard BOURBONGE (CHATEAU DE). — Voir FIEFS.

CORDON
(MIS DE). - Voir SALLIER LA TOUR.
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CORNILLON (DE)
SEIGNEURS DE CORNILLON (QUEIGE) EN TARENTAISE,

DE CORNILLON (VULLIOD), MARTHOD, CLERTANS, FESSY, LA PEROUSE EN FAUCIGNY
DE MEYRENS, CEVINS, EXERY, ARBUSIGNY, EN GENEVOIS ET FAUCIGNY.

P. d'or au chevron de gueulesaccompagné de trois corneillesvolantes de sable, membrées
et becquées du second, les deux du chefaffrontées.

Il paraît que le chevron est d'adjonction relativement moderne.
SUPPORTS: deux lions de. — CIMIER: un levrier issant de. ou une corneille de l'écu.

E nom a été porté en Savoie par deuxfamilles très anciennes,de noblesse
immémoriale. Suivant toutes probabilités, elles sortent d'une souche
commune. Les relationsétaient des plus intimes entre la Basse-Taren-
taise et le Haut-Faucigny;il se pourrait donc que de Queige, où existait
le château de Cornillon avec un mandement important, s'étendant
jusqu'à Marthod et Ugine, un rameau de ses seigneursse fût transporté
en Faucigny, vers la fin du XIllme siècle. Cette date reculée explique la

rareté des documents pouvant établir le fait. Pourtant la similitude des noms, le
Voir la suite au fo i93.





TABLEAU I.









le voisinage, l'affirmation de vieilles généalogies, suivant lesquelles Marquet ou Mermet de
Cornillonfut le premier qui, quittant la Tarentaise, vint s'établir dans le Faucigny, sont de
très fortes présomptions. A défaut de certitude absolue, c'est assez pour me permettre de
ranger tous ces nobles dans les mêmes tableaux.

Les preuves de noblesse faites pardevant la Chambre des Comptes, en 1703, par les
Cornillon de Faucigny, remontent précisémentà ce Marquet, à dater duquel commence la
numérotationdes degrés. Il sera donc facile, si de nouveauxdocuments démontraientqu'elles
ont une origine différente, de séparer les deux familles.

Nous trouvons dans Besson (Pr. 37,369) que, dès l'an 1184, Cornillon formait une
paroisse dont l'église était sous le patronagedu chapitre de Tarentaise, qui y percevait les
dîmes ecclésiastiques. Moins de quarante ans après, nous avons la preuve que les seigneurs
de Cornillon y possédaient un château, avec de nombreux domaines de franc alleu s'étendant
sur Queige, que Pierre de Cornillon céda, le 3 des ides de septembre 1222, à Bernard (de
Chignin), archevêque de Tarentaise, qui les lui rétrocéda sous charge d'hommage lige et
noble, et de 50 sols de plaît. En 1230, en 1254, nous trouvons d'autres hommages, par
lesquels les Cornillon semblent avoir cédé aux archevêques toutes leurs possessions de franc
alleu, devenant ainsi vassaux de l'église de Tarentaise. Les antiques seigneurs de Cornillon
paraissent s'être éteints en Tarentaise vers la fin du XIVesiècle, au plus tard: dès 1369,
Cornillon et Marthod étaient déjà subdivisés entre plusieurs familles, les Gilly, les Beaufort,
les Rate. Voir aux FIEFS (1).

Quant à la famille de Faucigny, elle y était établie, vers la fin du XIIIe siècle, à Domancy,
à Sallanche, d'où elle rayonna dans les environs. Elle hérita d'une branche des Martin,
seigneurs de Clartans et de la Perouse. Nous avons dit plus haut qu'elle fit ses preuves de
1703, remontant jusqu'à Marquet de Cornillon. Depuis ce moment, si elle n'a pas fait retentir
les échos de nos montagnes du bruit de ses hauts faits, elle présente jusqu'à nos jours
une lignée de grande distinction, non interrompue et parfaitement prouvée. En supposant
même qu'elle ne se soude pas aux Cornillon de Tarentaise, c'est une de nos plus vieilles
familles nobles du Faucigny.

Mme la baronne douairière d'Yvoire est la dernière du nom.

(1)Il existeauxarchivesduchâteaudeLoex,en trèsvieilleécriture(commencementduxvi8siècle),unecopieprétendueextraite.de
sonpropreorigiril, d'un actepar lequelun Philibert,chevalier,seigneurdu châteaude Cornillon,de la valléede Montmélian,de
Seysselet de la contréedeSallanche,de concertavecÉlibert,chevalier,sonfrère, transigeavecDameYbiedel'Isle « in Aralensi
contracta» pourelleet commetutrice deses filsGuyffredet Oger,auxquelsPhilibertréclamaitla possessiondu mèreet du mixte
empiredans les contréesde Flumetet d'Ugine.Ils s'en remettentà l'arbitraged'Ysebert,seigneurde Miolans,chevalier,et du
catholiqueseigneurmessireHugonoddeInferrato,moine.Ceux-cidécidentquePhilibertaura la moitiédu mère et mixte empire
danslesditescontrées.Il exercerasajustice sur seshommeset aura desfourchesplacéesprèsde l'eaude Larryvyouret l'eaude
l'Arlyet d'autresfourchesdanslacontréed'Ugine,prèsdel'eaud'Outrechaise.

Acetacteauraientété témoins: « in buscoNeyreti,ThomasGironis,EmericusMusitiet JohannesBarriomnesdeSabaudia.»
Si cettechartea jamaisexistéelleprésentetouslescaractèresdel'apocryphie.Voicicommentelleestdatée: « annoYIIjoLXVIjidus

« kalendisaprilis, gubernantein SabaudiaVyffredode Colonisvice gerentepro imperatore.» Or,s'il y a eu en Savoiequelques
comtespalatinsqui, agissantaunomduprétenduvicariatdel'Empire,s'ingéraientdansdescréationsde notaireset mêmede nobles,
à aucuneépoque connuedenotrehistoirenousn'avonsjouid'unViffreddesColonsoudesColonnes,gouverneurdeSavoie,y faisant
les fonctionsde l'Empereur. -

Ellene présente,d'ailleurs,aucundescaractères;du formulaireimpérial,notammentle nom et l'annéedu règnede l'Empereur;
pasdementionde sceau.Enfin,cetteprétenduecharten'estpas datée.En admettantque le copisteau lieud' « annodomini» ait
mis « annoVIIj» et oubliéle millésime,ce quidonnerait« annodominimillesimosexagesimoseptimo» lamentiondesideset des
kalendespourle mêmemoisconstitueune interpolationévidente.Admettonsencoreque« idus» soitun motmallu au lieu de celui
qui indiquaitle nombredes kalendes,commeau bas de la copienouslisons« die decimaaprilis» en touteslettres, nous nous
trouvonsen présenced'une lourde méprise,ouisquele 10avril correspondau IV desidesd'avrilexcluanttoute computationde
kalendes.

Resteune dernièreinterprétation; lire « anno octingentesimosexagesimoseptimo» et ne pas tenir comptedeskalendes.Ce
documentauraitunebien hautevaleur,puisqu'ilnousfourniraitdesdonnéessur une époquetoutà fait inconnuede notrehistoire.
MaisPhilibert,seigneurdu châteaude Cornillon,de lavalléedeMontmélian,deSeyssel(*),des contréesde Flumetet deSallanche;
DameYbiedel'Isleayantla moitiédesdroitsféodauxsur ces contrées; Ysebert,seigneurde Miolans,et le catholiquemessiredom
HugonoddeInferat; c'esttropde nouveautésà lafois.Jusqu'auxtémoinsayanttousun nomdefamille,ce quin'existaitcertainement
pas au IXesiècle, toutes les donnéesonomastiques,topographiqueset historiquess'accordentpour refuser à ce documenttoute
possibilitéd'enrichirnoschroniques.

(*)Humbertde Cornillon(probablementCORNILLONen Bugey)vendità PierredeSavoie,le22avril1263,toutcequ'ilpossédaitaumandementde
deSeyssel(Wurstemb.,594).Cecinesuffitpasàétablirl'existencedePhilibert,seigneurduchâteaudeCornillon,quatrecentsansauparavant.



RÈS vieille famille noble, dont il ne m'a été donné de pouvoir
retrouver les armoiries. Elle était évidemmentdu village qui
porte ce nom, près de la limite actuelle (Ouest), entre le Cha-
blais et le canton de Genève: a dû s'éteindre au moment où
terminent les cinq degrés que j'ai retrouvés.

Jacques de Corsier, notaire impérial et de l'officialité de
Genève, appose son signe (voir ci-contre) à un acte du 4 des
kalendes de janvier 1295 (Arch. Thuyset). Ses protocoles
étaient, dès le 6 des ides de juin1311, passés à Pierre deSaint-

Didier, notaire. Jacques était fort probablementde cette même famille.



COSTA
MARQUIS DE SAINT-GENISDE BEAUREGARD, COMTESDU VILLARD, DE SAINT-REMY, DE GERBAIS

ET DE CHARLIER,ETC., SEIGNEURSDE SAINT-MAURICE DE ROTHERENS,DE LA DRAGONNIÈRE,

DE CERNEX ET DE LA MOTTE EN GENEVOIS, CORDON, ÉVIEU, ROUGEMONT, ETC.,

COSEIGNEURS DE MASSONGY, FRISE, CRAPPON, NERNIER ET BALLEYSON, ETC.

P. d'azur à trois bandes d'or, au chef de France: l'écu posé sur un aigle de l'Empire.

SUPPORTS: deux anges. -CIMIER: un soleil d'or, avec la devise: SOLI FIDELIS.

Voir la gravure insérée à la dédicace,1ervolume,et plus loin l'historique de ces armoiries.





l'existence de très anciens nobles du nom de Costa, dont quelques-unsont occupé une
haute position dans leur patrie, il n'est pas possible de les rattacher tous, par des traits
de filiation, à une souche commune. Du reste, cela sort absolument de mon cadre.

Il me suffit d'établir, d'une manière incontestable, que la famille Costa, avant de venir en
Savoie, occupait à Gênes un rang distingué, soit par ses charges, soit par ses alliances
dogales, soit par les fiefs, Garlenda, Paravena, Cosenti, Foggia, San-Martino, près Rapallo,
qu'elle possédait.Elle pourrait se rattacherà Rustico Costa, feudataire de l'évêquede Gênes
pour le fief de San Massimino, dans la rivière du Levant, qui vivait au commencement du
XIIIe siècle; mais je n'en ai pas vu la preuve (1).

Les généalogistes aiment à inscrire les batailles, les négociations diplomatiques, les
charges honorifiques. Les tableaux suivants prouvent que tout cela ne manque pas aux
marquis Costa, pas même l'illustration littéraire accumulée par l'auteur des Mémoires
historiques, déjà frappés au coin de l'observation philosophique, par le brillant auteur des
Compey et de plusieurs monographies d'éruditionet de style, par le moderne écrivain de
l'Homme d'autrefois, lauréat de l'Académie française.

Une gloire moins éclatante aux yeux du vulgaire, mais bien plus utile à la patrie, appar-
tient à cette famille. Le marquis Costa (Alexis-Barthélemy)faisait paraître à Chambéry un
Essai sur l'amélioration de l'agriculture dans les pays montueux et enparticulier de la Savoye
(Gorrin, 1774, in-8o, 287 pages et planches).

Cédons la plume à Yvart, professeur renommé à l'École d'Alfort (Nouveau Cours d'agri-
culturepardesmembres de l'InstitutdeFrance. Paris, MDCCCXXI, tome II, folio 59 et

Voir continuation au folio 202.

(1)On peut remonterauthentiquementjusqu'àVincentCosta,cinquièmeaïeuldu présidentCosta.Voicila filiation:

Il yavaitplusieursbranchesdes Costaà Gènes,diviséesentreles AlberghiFieschi,Spinola,Vivaldi,Cibo.Je ne sauraisaccepter
et donnercommeauthentiquelagénéalogiefaitepar LaChenayedesBois(Dictionn.de la Noblesse),d'aprèsdesmémoiresenvoyés
par les Costarestés à Gênes.Elleremontesansinterruptionà RusticoCosta,vivanten1127.Feule MisCosta,dansun précieux
mémoirelaisséà sesenfants,déclarequ'il seraitdifficilede prouvercette descendancepar titres.







Continuation du folio 197.

suivants). Il établit que le corps de doctrine de la science des assolements 1..(n'existaitpas
« encore, il n'avait pas même été ébauché, et le nom qui devait exprimer la succession

« raisonnée des cultures n'était pas créé dans la langue française. Ce ne fut qu'en 1774 que
« M. le marquis Costa, l'un des principaux et des plus éclairés propriétaires ruraux de la

« Savoie,membre des sociétés économiques de Chambéry et de Berne, publia son Essai sur
« l'améliorationde l'agriculture,etc. C'est dans cet ouvrage, trop peu répandu, d'un grand
« mérite., que nous découvrons, entre autres matières de la plus grande utilité., un
« chapitre particulier et fort étendu sur les assolements. Nous le regardons comme le

« premier traité publié en français sur cette importante matière.Son estimable auteur nous
<cparaît aussi avoir adopté le premier le mot assolement, que nous n'avons trouvé dans

« aucune publication antérieure à la sienne. » Yvart combat ensuite « l'idée fausse et trop
accréditée» que la France doit ses assolements aux Anglais: ce n'est qu'en 1776 que se
forma à Paris la Société libre d'émulation, en 1780 que Fabroni publia ses Réflexions, et
plus tard encore que Rozier, le père de l'agriculture française, publia son Cours complet.

Nous connaissons à peine, en Savoie même, ces faits si importants. Je les porte au
premier rang, à l'actif de cette famille. Je revendique ainsi, pour notre Savoie, — pépinière

d'illustrations, — l'honneur d'avoir donné à la France le créateur des assolements, l'intro-

ducteur de ce mot dans la langue, le précurseur de Rozier, le fondateur d'une des sources
les plus fécondes de la richesse nationale et du bien-êtrede la classe agricole.

Cette famille n'a formé, depuis son arrivée en Savoie, qu'une seule branche, celle des

comtes de Saint-Remy et d'Évieu, qui a très peu duré. Elle continuemaintenant avec haute

distinction,et récemment divisée en plusieurs rameaux naissants, une généalogie à laquelle

il ne manque rien, pas même l'authenticité.

COSTA-LA-TRINITÉ.-Voir
au SUPPLÉMENT.



COSTES (DES)

P. d'azur à la bande d'or chargée de trois côtes au naturel.

Je reproduis le dessin de ces armoiries(que je dois à l'obligeancede M. Flor. Truchet), commeon le voit encore au cloître
de l'église cathédrale de Saint-Jean-de-Maurienne.

IEILLE famille de Saint-Jean-de-Maurienne,où elle est connue dès
le XIVe siècle. Elle a dû s'éteindrevers la fin de la premièremoitié du
XVIIe siècle, époque à dater de laquelle on n'en trouve plus mention.

Ses biens passèrent, au moins engrande partie, dans la famille
des nobles d'Avrieux.

Elle n'a pas fourni d'illustrations à notre histoire, quoiqu'elle ait
eu un rôle local assez important dans les assemblées de la noblesse
de l'antique cité de Maurienne.

Les nobles des Costes avaient deux sépultures de famille, une dans l'église de Saint-
Christophe, l'autre dans le cloître de la cathédrale, et deux maisons-fortes dans l'enceinte
de la ville, comme on le voit dans l'intéressanttravail sur le vieux Saint-Jean-de-Maurienne,

par mon ami M. le chanoine Truchet, auquelje suis redevable de plusieurs renseignements
sur cette famille.







AVRIEUX (D'L
— Voir page 206 et tome I, page 82.

Cette page, que les nécessités de la rédaction m'auraient contraint à laisser blanche, est utilisée pour rectifier et
compléter, sans double emploi, le tableau inséré au f° 82 du tome I, qu'il faut fondre avec celui-ci et les notes dudit folio.



COUDREY (DU) DE BLANCHEVILLE(1)
SEIGNEURS DU COUDREY, COMTES DE BLANCHEVILLE, CORNILLON ET MARTHOD,

BARONS DE MONTAILLEUR, D'HÉRY ET DU VACHE, MARQUIS DE LESCHERAINEET DES BAUGES,
SEIGNEURS DE LUTRIN, DES VERNEYS, DU ROSEY, ETC., ETC.

D'après une empreinte en cire, de l'an
1649, les groupes de feuilles ressem-
blent beaucoupà des coquerolles.Dans
le doute, j'ajoute ces fruits qui fixent
le genre de l'arbre. La forme du cou-
drier est exactement reproduite,

P. d'argent au coudrier arrachéde
sinople, accompagné d'une croi-
sette de gueules à chaque canton
du chef (sceaux 1581,1616,1649
de mes archives. Archives des
Saints-Mauriceet Lazare, Preu-
ves Regard. Preuves de Malte).

Selon d'autres versions des Preu-
ves de Malte, Arch. du dépar-
tement du Rhône, le coudrier
serait fruité d'or; les croisettes
seraient recroisettées (Preuves
Dortans).

Suivant Charles-Auguste de
Sales, les du Coudrey portaient
les armoiriesdes La Frasse, dont
ils furent héritiers, savoir: d'ar-
gent à l'ours de sable rampant
languéet armé de gueules.

Outre les versions données plus haut dans les Preuves de Malte, on y rencontre, pour les
Preuves Milliet d'Arvillars et Chevron-Villette, la suivante: d'or à l'ours de sable, et, pour les
PreuvesGuillet-Monthoux, d'argent au léopardpassant de sable.

Pour les preuves de Claude du Coudrey, chevalierde Malte, 1727, on trouve d'or à l'ours de
sable; elles figurent également ainsi dans un pennon colorié de seize quartiers pour ce
chevalier (Archives Thuyset).

Besson donne: écartelé d'or à l'ours de sable et d'argent au noisetier de sinople.
Enfin, sur les vitraux de l'église de Sallanches on voyait: d'argent au coudrier de sinople au

chef de gueules chargé de deux croisettesfleuronnées d'or.
Je choisis la version qui me paraît authentique et la plus ancienne: elle est conforme à

des sceaux dont je reproduis la disposition. Dans la première empreinte le heaume a pour
cimier un aigle issant de.; dans la seconde il pourrait se faire que les croisettes fussent
recroisettées ou pattées.— Les Coudrey pouvaient certainement écarteler de La Frasse, mais
n'avaient aucun droit de quitter leur propre blason pour porter seul celui de La Frasse. En
cela comme dans les noms, je m'attache à éviter les confusions: ainsi, un généalogiste
distingué d'ailleurs, a confondu les marquis de Lescheraine — les véritables — avec les
du Coudrey, marquis de Lescheraine,parce qu'ils avaient succédé aux premiers. Il conteste
à Paul, troisièmeet avant-derniermarquis de Lescheraine, le droit de porter ce nom - le
seul qu'il avait — puisque ce titre devait appartenirà François-René, son frère aîné (!). Or ce
François René était un du Coudrey, qui avait épousé Gasparde, fille de ce Paul, dont il eut
Jacques du Coudrey, qui devint après son oncle Pierre-Louis troisième et dernier marquis
de Lescheraine,mort sans enfants,quatrième marquis de Lescheraine, premier du nom du
Coudrey. Il est surprenant que, partant de cette donnée, on n'ait pas aussi attribué aux du
Coudrey le vieux blason des Lescheraine, d'azur à la bande écotée d'or. u

(1)Onécritaussigénéralementqu'improprementdu Coudray,ouDucoudray,ouDucouldray.Le nomtraduitdulatinde Cudretoest
du Coudrey.LeCoudreyétaitunesimpleterre situéeà Domancy,quileur a appartenujusqu'en1771.Ils avaientaussiune

maison-
forte, ditedu Coudrey,dansle hameaude ce nom,près deSallanche,confinépar lenantdu Foron,au direde feul'abbé

Bonnefoy.



'ORIGINE de cette famille est fort honorable,mais elle n'est pas
chevaleresque. Les du Coudrey étaient simples notaires à
Sallanche, et quoique l'on trouve déjà auparavantdes membres
de cette maison habituellementqualifiés nobles, ce n'est guère
qu'au XVImesiècle que la noblesse s'est transmise héréditai-
rement chez eux. Il ne résulte pas de leur anoblissementpar
patentes, c'est donc par la possession de fiefs et par l'usage
qui, à Sallanche surtout et autres villes de Savoie,qualifiait de
nobles tous ceux qui méritaient de l'être, que cette noblesse
leur a été assurée. Le 20 mars 1602, Nicolas du Coudrey de
Blancheville obtint déclaration d'ancienne noblesse et des
droits en dérivant, comme en avaient joui avant lui Claude

du Coudrey, son père, et Antoine du Coudrey, son aïeul: l'incendie de Sallanche, en 1571,
ayant détruit leurs titres, il ne pouvait remonter plus haut. Deux cent cinquante ans après
nous pouvons le faire, mais pour des personnes revêtues de la dignité notariale. Ainsi que
nous l'avons déjà dit, elle n'était pas exclusive de noblesse; elle en fut souvent la cause directe.
A Sallanche, tous les innombrablesnotairesse qualifiaient indifféremmentnobles ou égrèges.

A dater d'Antoine ci-dessus (il était encore notaireen 1539), syndic de la ville de Sallanche
(1525-1535), qui épousa l'héritière d'une branche de l'anciennemaison de la Frasse, et grâce à
de magnifiques alliances, leur position s'est élevée rapidement. Guillaume du Coudrey de
Blancheville, son petit-fils, un des personnages marquants de cette famille, mort premier
Président du Souverain Sénat de Savoie, commandantgénéral du duché, épousaune Beaufort
qui lui apporta la seigneurie de Marthod et Cornillon et d'Héry. François-René,petit-fils de
Guillaume, épousa l'héritière de l'antique maison de Lescheraine,nom sous lequel ils furent
habituellement désignés dès lors. Ils contractèrent encore des alliancesavec les Bellegarde,
les Clets, Thoyre, Compey, Dortens, Chissé, Fresney, Seyssel, Grimaldi, Grailly, Viry, etc.

Hâtons-nous dedire que leurs mérites, leurs charges au Sénat de Savoie et à la Cour, leur
bravoureà l'armée, leurs dignités ecclésiastiquesont puissammentconcouru à leur élévation.

Jacquesdu CoudreydeBlancheville, seigneur de la Frasse et baronde Montailleur, conseiller
d'État, commissairegénéral des guerres, lieutenantgénéral de l'escadronde Savoie, se couvrit
de gloire pendantune très longue carrière. Il était lieutenantde la compagnie colonnelledes
cuirasses du comte Taffin et sergentde bataille, et se distingua particulièrementau siège de
Verceil, par les Espagnols (1615). A la vue et malgré les efforts de l'ennemi, il réussit à
pénétrer, le premier, avec des secours, dans la place, au prix de graves blessures et de
deux chevaux tués sous lui. Dans l'impossibilitéde nommerici tous les hommes distingués
de ce nom, nous nous bornerons à citer une de ses illustrations. Saint Françoisde Sales féli-
citait sa patrie d'avoir produit deux des premiers coopérateurs de saint Ignace de Loyola,
c'est-à-dire le B. Pierre Favre (1) et ClaudeJay (2) : nous pouvons ajouter deux membresde la
famille du Coudrey parmi ses premiers disciples. Annibal (son véritable nom était Annable)
du Coudrey entra dans l'ordre des Jésuites en 1548. Il n'est guère connu que sous le nom de
Codret, depuis que Grillet s'est avisé de le nommer ainsi. Il a publié des grammaireslatines
estiméeset fut recteur des collèges de Lyon, Chambéry, Turin et Tournon. Au dire de Grillet,
ce savant religieux possédait, outre le latin et le français, l'italien, le grec et l'hébreu. Il
attira dans la compagnie son frère Louis, qui était chanoineà Sallanche, et fut le premier
recteur du collège de Chambéry; il fut chargé ensuitede fonder ceux de Mondovi et de Turin,
ville où il jeta les fondationsde la congrégation de Saint-Paul. Il publia aussi des opusculesde
controverse.

L'abbé de Comnène a donné dans ses manuscrits la généalogie de cette famille. Feu l'abbé
Bonnefoy, dans ses manuscrits, a laissé l'analyse des titres appartenant à cette maison.
Feu le regretté M. Bonnefoy, notaire à Sallanche, a compulsétous les documentsde l'église
de Sallanche. C'est, surtout pour les commencements, d'après lui, que je puis donner une
filiation exacte (3).

Cette famille s'est éteinte en la personne de Meraldine-Émerantianedu Coudrey de
Lescheraine, femme de Louis François, baron du Noyer, dont le fils a relevé le nom de
Lescheraine. Voir FAVIER DU NOYER.

(Suivent les Tableauxgénéalogiques).

(1)ImproprementappeléLe Fèvre.Cettetraductiondu motfaber est absolumenthorsd'usageen Savoie,oùle nomde FavreouFaure
est commun.

(2)Jaïus. On traduit généralementLe Jay. Le nom de Jay est répandu en Faucigny,LeJay est inconnu.
(3)Amoinsde combinaisonsd'imaginationonne peutréunir lesdeuxbranches,commel'a faitnotammentComnène,si exactd'ha-

bitude.Voiren têtedu Tableausuivant.











COURTOIS D'ARCOLLIÈRES
ANCIENNEMENT CORTOYS (EN LATIN: CORTEXII)

SEIGNEURS DE LA MAISON FORTE D'ARCOLLIÈRES, DE PRELIAN (PETIT BUGEY),
DU SOLEILLANT EN FOREZ, DE CHATEAUROUGE ET CHAMILLIEU EN VALROMEY.

Avant la bataille de Pavie, les Cortoys d'Arcollières portaient d'or au griffon de gueules.
Par concession du roi François Ier, auquel Étienne Cortoys sauva deux fois la vie à la bataille

dePavie, ils portèrent depuis: de gueules à l'épée d'argent, accostée de deux fleurs de lis d'or,
(Voir plus loin l'enquête de 1597 et LE BLASON, Dictionnaire et Remarques, f° 14).

Devise donnée par François Ier: CORTOYS DE NOM ET DE FAICT.
Autre devise: OB SERVATUMQUANDOQUELILIUM.

Devise de la branche cadette: F. P. R. G. D. (FranciscusPrimus Rex Gallorum Dédit).
Cimier: Ungriffondegueules. Je le prends dans leur ancien blason.



ETTE maison est originaire du Petit-Bugey. Le
duc Charles accorda des Patentes de noblesse le
28 octobre 1517 (Archives de la Chambre des
Comptes de Turin, Registre 36, f° 52), à Étienne,
archer de la garde du roi François 1er, François-
Louis et Louis, ses frères, d'Yenne, qui s'étaient
distingués par leurs services militaires et leurs
habitudes. Je suis porté à croire qu'avant 1517
ils vivaient déjà noblement (1).

Étienne Courtois d'Arcollières est le person-
nage le plus illustre de cette famille. C'était un
homme grand, de taille imposante, portant la
barbe longue « jusques à la ceincture », couvert
de cicatrices, nous dit un témoin del'enquête
en 1597 (Voir la note I). En sa qualité d'archer
de la garde du roi François 1er, il eut l'insigne
honneur, en combattantà ses côtés, de lui sauver
deux fois la vie. Laissons la parole à Louis de
Luyrieu, d'Yenne, fils de François de Luyrieu,
écuyer du duc Charles, un des déposants asser-
mentésde l'enquêtede 1597 (Archivesdu Sénat de
Savoie). Il a entendu dire à son père « qu'il a
« cogneu Estienne communémentappelle l'ar-
« cher d'Arcollières, parce que il avoit este ar-
« chier de la garde du roy François., tenu pour

« un valliant homme d'armes, beau, grand personnaige et gracieux. » « Le duc Charles
« (troisième du nom de Savoie) estant allé visiter Sa Majesté le Roy, audict lieu de Pavie.,

Voir la continuation au folio 225.

(1)J'ai pour cela deuxraisons: 1°Leur père, AlexandreCourtoisd'Arcollières,est déjàqualifiénoble.Nousen avonsla preuve
dansla dépositionassermentéed'un notairequi, en qualitéd'officierpublic,déclareavoirvu cettequalitéet cettefiliationinscrites
dansdesactespassésentre sesmains;20noustrouvonsdans lesPatentesde noblesse,1517,que les armoiriesconcédées(ellesne
sontpasautrementinscrites)ne doiventpas porter préjudiceaux autres. Quellesétaientcesarmoiries? Onne le sauraproba-
blementjamais.J'oseaffirmerpourtantquele blasond'or au griffonde gueules,portépar les Arcollièresavantla bataillede Pavie,
n'étaitpasleblasonde concessionducale.C'étaitceluiauquellesarmoiriesconcédées(?)ne devaientpasporterpréjudice.Ceserait,
si je ne me trompe,la seuleexceptionsur les centainesde faits,car nos blasonneursofficielsn'ontjamaisconcédéunblasonaussi
simple,soit que celane fùt pasdansleur nature, soitqu'ils ne voulussentpas faire confusionaveclesarmes d'autres familles
anciennes.Donc,si les Arcollièresavaientce blason(d'orau griffonde gueules)avant1517,c'étaitceluiqueportaientNeAlexandreet
sesprédécesseurs,parcequ'ilsvivaientmorenobilium,outoutaumoinscommenoblesbourgeoisd'Yenne,s'ilsn'étaientpasofficiel-
lementnobles.

Il se présenteunequestionassezcurieuseà proposde cesPatentesdenoblessede1517,quej'ai copiées,à Turin,et quej'ai encore
faitcollationnerdernièrementpourrésoudredesdoutessoulevéspar lechefdela famille.Il n'yest faitmentiond'armoiriesque dans
cesmots: eosdernarmis inferius depictisin perpetuumhuiuscenobilitationissignuminvestientesquæ tamen alterispreiudicare
nequeant.Or, il n'y a au registreni peinture,ni descriptiond'armoiries,commecelaarrivesouventdansles Patentesde noblessede
cetteépoque.—M.d'Arcollièresm'acommuniquépourtant,avecla plusexquiseloyauté,unvidimusde cesPatenteslatinesde 1517,
obtenuen 1544,danslequel,aprèslesnomsdesmembresdu conseilducal,on lit en français: « et ya ungescussonde gueulessur
« lequelat une espeedroicted'argentet deuxfleursde lis d'or l'unea droictel'autrea senestre» et au basdu parcheminonvoitla
figurationdecesarmoiries(oùincidemmentlagardedel'épéeest d'or),d'un styletrès différentde celuide noshérautsd'armes.

Il fautnoterques'il fallaittenir comptede cetteadjonctionfrançaise,il faudraitsupprimer l'histoire.En effet,c'est seulement
aprèsla bataillede Pavie (1525)que le roi-chevaliera changéces armoiries (d'orau griffonde gueules)contrecellespeintes au
folioprécédent.

Il n'estdoncpaspossiblequelesArcollièresaientreçu,en 1517,lesarmoiriesajoutéessur le vidimusde1544.C'estune adjonction
faite évidemmentaprèscouppar deshérauts françaispendantl'occupationfrançaise,desarmoiriesque portaientpar concession
françaiselesArcollièresdepuis1525.

Nousavonsune enquêtefaite, en 1597,par devantdeux sénateursdu Sénatde Savoie,déléguésà Yennepourouïr dix témoins
assemnentés,gentilshommes,hommesd'égliseet notaires.Tousconfirmentl'anciennenoblessedesCourtoisd'Arcollières.Sixdectémoinsracontentavec plus ou moinsde détailsle faitd'armesde Pavie.Un d'entreeux le tient de sonpère, témoinauriculaire
(Voirsa déclarationau texte).Deuxautresmentionnentqu'Étienneétaitun vaillanthommede guerre.Cetteenquêteest au-dessus
de toutsoupçonpossible.La partiela plusimportantese trouveauxArchivesdu Sénatà Chambéry.M.d'Arcollièresen a une co°Pentièrequia pourmoila valeurd'unacteauthentique,malgré quelquesmauvaiseslecturesde-nomspropres—facilesà

restituer,
qu'unfaussairen'auraitcertespascommises.

L'adjonctiondes armoiriessur le vidimusde 1544ne saurait diminuerla valeur d'une enquête semblable ni modifier1
portée légitimed'un acte importantrevêtu des plus imposantesformeslégales et judiciaires,affirmépar le serment de

dix
personneshonorables.







Cettebranchea dû s'éteindreà cettegénération.Je n'en trouveplustrace.Sesbiens,par le mariaged'Éléonore,sont-ilsrevenusaux d'Arcollières
de la brancheaînée?ou biensont-ils passésaux Misde Saint-Severin,commesemblel'indiquerle Livrede Raison?

A. Autres enfantsde Louis d'ARCOLLiÈRES: FRANÇOIS,cohéritierbénéficiairedesTillon.
MARGUERITE,portéedansune généalogiepourprocéduresde mesarchives.
? LOUISE,filledeNeLouisd'Arcollières,mortea 70ans,le 8octobre1746(Reg.Par. de Lémenc).

? NeANTOINECOURTOISD'ARCOLLIÈRES,veuf,sans enfants,à Verthemexvers1700(État de la Noblesse,Arch.département,de Savoie,C,1760).
Je ne sais à qui le rattacher.



Continuation du folio 219.

« François ayant este faict prisonnier., le pere du déposant suivit le duc comme son
« escuier; et illec estant auroit veu comme le Roy memoratif et parlant de ce qui s'estoit
« passé en ladicte batallie, auroit certifié comme ledict Estienne Cortoys, combattantvail-

« liamment auprez de sa personne avec une espee a deux mains auroit relevé par deux fois

(( Sa Majesté qui avoit esté mis bas de son cheval, tellement que pour sauver la personne du

« Roy, ledict Cortoys aurait este blessé en plusieurs endroicts de son corps et mesme auroit
« receu un coup de pique qui luy traversoit les deux joues et machoires.Quelque temps
« après son emprisonnement(le Roi) en ayant faict faire la recherche, estant averty que ce
« valliant soldat n'estoit poinct demeuré sur la place, ains estoit retiré en certain monastere,
« près Pavie, ou l'onlefesoit panser pour cause que dessus, ledict feu seigneur de

« Luyrieu, pere du déposant, auroit esté commandé d'aller appeler ledict Cortoys, s'il estoit
« en estat, ce que les cirurgiensayant dict, auroit esté apporté (ledit Étienne) sur une chaise

« à bras dans la chambre du Roy, où estant Sa Majesté luy auroit demandé son nom et luy

« respondict qu'il s'appeloit Cortoys. Luy auroit le roy François dict qu'ill'estoitveritable-

« ment de nom et de faict, parce qu'ill'avoit bien et vailliamment secondé. Et entre autres
« signes de sa bonne volonté ayant sceu comme il estoit gentilhomme et portoit pour ses
« armoyries un griffon de gueules en champ d'or, auroit déclaréqu'il vouloit qu'il changeat

« sesdictes armoyriesen deux fleurs de lys d'or qu'il avoit relevées par deux fois, avec une
« espée d'argent entre deux, en champ de gueules, occasion de ses blessures et sang qu'il

« avoit répandu ce fesant, et voulut ledict seigneur Roy que tel changementd'armoyries fut

« faict tant en faveur dudictEstienneCortoys que de Francois-Louys et Louys, ses frères, et

« postérité née et à naistre et luy en fit délivrer Patentes que le déposant a veues et depuis

« ledict temps ont lesdicts Cortoys plus communément appelés d'Arcollières porté lesdictes

« armoyries, etc., etc. »
Nes Pierre, fils de feu Ne Petrequin du Châtelard-de-Saint-Paul,âgé de soixante-cinqans, et

Pierre, fils de feu Ne Jean-Louis du Port, seigr de Pierre-Châtel, âgé de soixante-dixans, autres
déposants, ayant connu tous deux Etienne d'Arcollières,affirment par serment les mêmes

circonstances en moins de paroles. Le fait rapporté plus brièvement encore par d'autres
témoins, peut donc satisfaire la critique historique la plus sévère. Il est rapporté dans plu-
sieurs recueils (1), notamment dans Grillet (Dictionnaire historique, t. III, fo 458), qui certai-

nement a eu connaissancede l'enquête.
Cette famille continue très honorablement en Savoie, descendant directement d'Étienne

(Voir TABLEAU III): Une branche cadette, issue de François-Louis, frère d'Étienne, s'est
répandue dans le Midi de la France (2). 1

(1)Palliot,La vrayeet parfaite SciencedesArmoiries,1660. — La Chesnayedes Bois,Dictionnairegénéalogique,etc.
(2) Ils ont abandonnéle nom d'Arcollièreset s'appellentMM.de Courtois.



COYSIA (DE)
SEIGNEURS DE JARSAGNE, LESCHAUX, EXERTOUT ET DES DÉSERTS.

P. d'azur à deux pals courbés d'or mou-
vant des angles du chef aux angles de
la pointe, accompagnés de trois croiset-
tes du même, deux aux flancs, une en
pointe.

Devise: VIRTUTE ET PATIENTIA.
(BESSON; Preuves de Malte, bis: dans

une des versions les croisettes se-
raient d'argent).

GUICHENON (Bresse et Bugey. Ind. Ar-
morial),dit trois croix recroisettées;
mais dans son dessin met de simples
croisettes. Sur plusieursempreintesdu
sceau de Jean de Coysia (1622, Ar-
chives Thuyset), les croisettes sont
distinctementrecroisettées.

UICHENON, dans
son Histoire de
Bresse et Bugey,
IIIme part., fos155

et suivants, a
donné le com-
mencementde la
généalogie de

cette famille, originaire de Bresse, mais déjà de son temps transplantée en Savoie. IL en suit
sommairementla filiation jusqu'à son époque. Cet auteur cite des personnages qu'il croit de
cette famille. Ainsi,Pierre de Coysia, religieuxFranciscain,témoin et exécuteurtestamentaire
de Yolande de Montferrat, comtesse de Savoie, 1342, et d'Aymon, comte de Savoie, en 1343
(Histoire généalogique de Savoie, I, fos 384, 396). Humbert de Coysia, damoiseau, châtelain de
Cordon et de Saint-Genis, pour le comte de Savoie, et depuis bailli du Bugey, de la Nova-
laise et du Valromey, en 1399; mais il n'a pu découvrir le lien de parenté qui les unissait à
Guy de Coysia, vivant en 1499, par lequel il commence la filiation. Je me garde bien d'affir-
mer, comme le fait Guichenon, que ces trois personnages fussent du même sang, pas plus
que les trois degrés isolés que j'ajoute à ce qu'il a dit. Il paraît même que leur véritable nom
était anciennementGuichard.

Depuis leur établissementen Savoie, les Coysia ont eu une filiation très honorable, mais

sans éclat, où l'on remarquerapourtant plusieurs membresde nos Cours souveraines.
Louis de Coysia, seigr de Jarsagne, second président du Souverain Sénat de Savoie, eut

l'insigne honneur d'être délégué avec Guillaume de Blancheville(du Coudrey),sénateur,pour
aller prêter hommageet fidélité à Chrétienne de France, duchesserégente de Savoie, au nom
du Sénat, « vestus enrobbes de pourpres avec les chappirons fourrés d'ermines ». Ils rem-
plirentleur mandatpar devant toute la Courassemblée au palais de Turin, « dans la chambre
« de parade, la duchessesiégeant en son siège royal posé sur un marchepied de trois degrés
« dessoubs le daiz », le 10 novembre 1638.

Cette famille s'est éteinte sans que je sache précisémentcomment, peu d'années avant ou
pendant la Révolution. Je n'en trouve plus mention dès lors. On ne voit aucun Coysia dans
les nobiliaires de l'époque, c'est-à-dire parmi les nobles détenus dans les prisons de la
liberté, de 1793, 1794, dont S. E. le cardinal Billiet a publié les listes (Mémoires de l'histoire
ecclésiastique,Chambéry, 1865), ni dans les registres des arrêtés du représentantdu peuple,
Gauthier, du 27 fructidor an II au 13 frimaire an III (communiqués par M. E. Chaper).

Je n'affirme la généalogie que depuis Antoine, le premier venu à Chambéry (degré I).

C'est jusqu'à Antoine, père de cet Antoine (I), et à Guigues, son grand-père, que remontent
les preuves de 1723, faites par Claude de Coysia (degré V). Mais comme les deux premiers
degrés (au-dessus de mon degré I) sont évidemment puisés dans la généalogie imprimée par
Guichenon, il convient à un homme prudent d'en laisser la responsabilitéà cet auteur.

(Suivent les Tableaux).



(1)Suivantl'inventairedelasuccessiondeFrançoisdeCoysia,1673(Arch.Thuyset),oùsontmentionnéslesdocumentstrouvéschezledéfuntcetacte
surparchemin,du25février1499,contientlecontratdemariageentreLouisdeCoysiaet MariedeCrousouz.Est-celetabellionquis'esttrompéou bien
Guichenon?Jetrouve

encoreportédanscetinventaireletestament,surparchemin,deGabriel,du23juillet1495,avecsoncontratdotal,aussisurparcheiriin,pluslecodicilled'AntoinedeCoysia,aussisurparchemin,defévrier1533. emm,fius







CRANS (DE)

SEIGNEURS DE BAUSSE ET MÉRAL.

P. de gueules à trois losanges d'argent.
Pourpris historique et Besson.

Selon les Fiori di Blasoneria, le champ
serait d'azur.

ETTE ancienne fa-
mille possédait
une maison haute
et basse avec tour,
aux Barattes, près
d'Annecy, lieu dit
au Clos ou au Clos
de Crans. Elle a
été possessionnée
très anciennement.

à Passy en Faucigny où elle possédait la
maison-forte de Bausse, probablement à
cause d'un mariage avec Girarde de Baucza
et des biens provenus en grande partie des
nobles de Lucinge de Passy. Les Crans

avaient aussi une maison et des biens à la Roche, dès le commencement du xvme siècle
et des biens à Manigod; si bien que je n'ai pu découvrir précisément de quelle de ces
localités ils sont vraiment originaires. Au dire du Pourpris, Guillaume de Crans était déjà
bourgeoisd'Annecyen 1377. Peut-être ont-ilspris leurnom au village de Crans, près d'Annecy,
d'où ils seraientsortis.

A la mort de Michel de Crans, seigr de Bausse, gentilhomme ordinaire de S. A., Françoise
de Crans, sa veuve fit faire, en 1584, l'inventaire de ses titres. J'en ai tiré plusieurs indica-
tions, mais assez indécises sur les liens de parenté. Le notaire-rédacteurde cet inventaire
était fort paresseux, puisque au lieu d'inscrire comme il l'aurait fallu dans l'intérêt des
héritiers — et dans le sien — les titres, un par un, ilmet dans la même cote de très nom-
breuses et volumineuses liasses (il les appelle glasses) de vieux parchemins. Peut-être ne
savait-ilpas les lire! Arméde ces cotes exactement faites, nous aurions pu, sans doute,dresser
la généalogie antérieure à cette époque et trouver de précieux renseignements sur l'histoire
générale. Nous sommes obligé de nous restreindreet de naviguer avec prudence à travers
des noms identiques, sans avoir la certitude qu'ils doivent se rapporter à un seul ou à plu-
sieurs personnages.

Outre Michel de Crans déjà nommé gentilhomme de la Chambre de S. A., je dois encore
nommer Charles de Crans, son petit-fils ex filia et héritier. Il fut gentilhommede la Chambre
de S. A., conseiller d'État et premier chevalier au Sénat de Savoie, en récompense de ses
services diplomatiques en Hollande et dans la Valteline et de ses services militaires. Il
combattit vaillamment dans l'escadron de Savoie et dans les gentilshommes archers de la
garde, notamment au siège d'Asti (1615), où il fut estropié du bras droit par une mousquetade.
J'ai dans mes archives quelques lettres à lui adressées par Charles Emmanuel, duc de Savoie,
qui paraissait l'estimerbeaucoup (1).

Depuis Eustache de Crans (1451) la filiation directe jusqu'à Philippe (1650) est prouvée;
mais arrivé à ce point je n'ai pu découvrir quelle parenté l'unissait à Clériadus. Ce dernier
eut des enfants chez lesquels la lignée a dû s'éteindre. Je n'ai plus trouvé trace des Nes de
Crans, passé l'an 1721. (Suit la généalogie).

(1)Voicilateneurd'unede cesmissivesconcernantdesrechercheshéraldiquespoursuiviespar leduc:
« Anostretrèscherbienaméet fealgentilhommede notreChambreet chevalierau Sénat,le sieurde Bausse.Le duc de Savoye.

« Trescher bien améet fealconseillerd'Estat.Enune carteque Ionnousa envoyeede la Valtelineet païsdeGrisonsil y a une
« armoyried'un gigant(géant)tenantunemassedroicteen main: autrede deuxfleschescroiséesen sautoir: autred'unechevreou
« chevreuxet autre avecunecroix,le blasonou soit couleursdesquellesnous desirerionsscavoir.C'estpour sy vousen pourrez
« aprendrela certude(sic)et encoresavoirdes autresarmoyriesde ces endroictsla avecleurs coleurs,vousme ferezplaisirbien
« agréabled'avoira lesfaireretireret nouslesenvoyerauplustôt.PriantDieuvousavoirensasainctegarde.DeTurinle 9 setembre
« (sic)1629.C'esten conformitédulivrequevousnousavezenvoyé.» (Cetteapostilleaprèsla dateparaîtêtrede la maindu duc)Signé: CharlesEmmanuel.









CRESCHEREL (DE)

SEIGNEURS DE CRESCHEREL, CEVINS, SAINT-LAURENT-DE-LA-COTE,MARTHOD, THÉNÉZOL EN
TARENTAISE, DES DÉSERTS EN SAVOIE.

P. d'azur au rencontre de cerf d'or (1). BESSON, della Chiesa, etc.

(1)Depuisl'apparitionduDictionnairedu Blason,il fautbienqu'il fasseautoritéaumoinspourmoi. Aussine dirai-jepas queles
CRESCHERELportaientun massacre.

Onprétendqu'onvoitencoreou quel'on voyaitnaguère,sur l'hôpitald'Ugine,le blasonmartelé decette famille,laissantencore
apparaîtreunecroixet une fleurde lys?



CRESCHEREL (DE ou DU)
ou CRECHEREL

ON TROUVE DU CRESCHEREL.

'IL fallait admettre les généalogiesfantaisistes du XIIme siècle,
cette famille serait une des plus anciennes de Savoie, puis-
qu'elle serait venue s'y établir en 1248, amenée d'Angleterre
par Boniface de Savoie, archevêque de Cantorbéry. Son véri-
table nom serait Becket. Le chef de la race, GilbertBecket de
Hollande, aurait eu d'Amicte ou Amatilde, fille d'Aninthon,
comte de Rochester, deux fils: l'un, Edmond, marié à Ethilde
d'Hertford dame de Castel, continua la famille; l'autre, saint
Thomas Becket, chancelier d'Angleterre, puis archevêque de
Cantorbéry en 1162, fut martyrisé, sous Henri II, en 1170
ou 1171.

Au
-
dire

-
de l'historien

-
Hume,Thomas Becket fut le premier

---Anglais, né de parents honnêtes qui, depuis la conquête, parvint à de hauts emplois. Il fau-
drait donc révoquer en doute qu'il fut petit-filsd'un comte de Rochester, sans compter, si je
ne me trompe, que Robert Carr fut le premier vicomtede Rochester, en 1611, et Laurent Hide,
des comtes de Clarendon, fut créé, en 1682, premier comte de Rochester. (Voir Moréri).

Je ne suis pas assez au courant de l'histoire de l'aristocratie anglaisepour m'aviser de tran-
cher cette question. Pour me restreindreà monsujet, cette parenté avec saint Thomas, cette
origine, sont fort possibles, mais je ne saurais les admettre sans preuves ou tout au moins de
solides inductions; il est tout aussi possible qu'ils soient de la même souche que saint
Thomas, l'incrédule apôtre, un de mes saints patrons.

Il est certain que sous le nom de Becket ils sont complètement inconnus dans nos docu-
ments savoyards. Quant au nom de Hollande, l'incorruptible Besson l'expliquait par le fait
que cette famille était originaire de ce pays et ne dit mot de l'Angleterre. On ne sait donc pas
si elle était originaire de la Hollandeavant d'être anglaise, ou bien si elle est dite de Hollande
parce qu'elle était originaire d'Angleterre.

L'insertion de Besson nous prouve pourtant que de son temps la tradition (1) faisait venir
les Crescherel de l'étranger et c'est tout ce que nous devons retenir.

Quoi qu'il en soit, cette famille est connue à Ugine, dès le 18 septembre 1391, établie apud
lou Crescherel.— Le 27 octobre 1323, Hugonetde Crescherel, damoiseau, prêta hommageau
Cte de Savoie, pour les fiefs qu'il tenait en Tarentaise, hommagequ'il devait aussi à l'arche-
vêque. Il n'est pas probable que cet Hugonet, auquel on attribue la fondation de l'hôpital
d'Ugine, en 1296 (2), fut le premier noble de son nom, si bien que c'est incontestablementune
très ancienne famille.

Il existe chez M. Berthet, notaire à Ugine, une généalogie de cette famille qu'il a bien voulu
me communiquer. On en trouve plusieurs copies. Feu M. l'abbé Bonnefoy l'avait copiée,
enrichie de plusieurs faits et rectifié le nom de quelques alliances. Je la possèdedans mes
archives. Je puis, à peu près, pour toute la filiation directe, la donner commeauthentique,
à dater d'Hugonet de Crescherel,par lequel je commence la numérotation des degrés. Ce qui
n'a pas de marque de provenance est extrait des manuscrits de M. l'abbé Bonnefoy, et je ne
le donne qu'à titre de simple renseignement. Cette famille s'estéteinte à la fin du XVImesiècle,
et le nom en a été porté par la famille Nicolle, substituée pour les biens d'une branche.

(Suit la généalogie).

(1)Latraditionde saintThomasde Cantorbéryexistaitaussidansla famille.Voirla donationdu 30janvier1680,à l'article de
JEANNE-ANTOINETTE,degréX,f°240.

(2)SelonGrilletcethôpitalfut fondéavantl'an1400,parla maisonde Crescerel.
(3)Cettenoteserapporteà Claudede Crescherel,degréVIII,TableauII, qui, danssontestamentde 1564,faitun legs qu'il estbonde mettreenvue.— « Itemveultet ordonnequesi l'on faisoitungcollegedanslavillede Chambery,d'ailleurssuffisamment

« fondé,sesheretiersbaillientet donnentaumaistreregentdudictcollegedesbiensdutestateurjusquesa lasommedecentescuz
sols

« pourunefoistant seullementà la chargequeledictmaistreregentsoittenua une chescunefestesainctClaudemectrepositions
« et ouvrirpublicquementles disputes,ainsiqueIonfaictà Paris.Leguea maistreJehanduVerneyrecteurdesécolesdeChambery
« une desesgrandesrobesde soie,lameillieureouunededrapnoyra sonchoix.»







CREST (DU), DE CRUSEILLE(1)
SEIGNEURS DE MENTHONNEX EN BORNES, DE CLERMONT EN FAUCIGNY,

DE BECCON, A CRUSEILLE, ETC.

P. de gueules à la bande d'or chargée
de trois croissants d'azur (Besson).

ANS les seconds
traits de la mai-
son de Lucinge,
msts de D. Luc
de Lucinge, on
trouve ce qui
suit:« Les til-
« très deceste

«maison (du Crest de Cruseille)
« font cognoistre que le glorieux
« advantage de noble a este ac-
« corde à Ayme du Crest l'année
« 1220. Lon n'a pas neantmoins
« encore treuvé la suitte iusques a
« Charles Auguste de Sales qui
« dans ses mémoiresarchiviques »
commence la filiation de cette fa-
mille par Ne Pierre du Crest, mort
avantl'année1431. Il aurait été père
de Ne Aymonet, qui continua, d'Ay-

mon et de Pierre.
Aymonet, citoyen de Cruseille, qui vivait en 1431, fut père de Pierre de Crest. Celui-civivant

en 1450, aurait épousé une Mestral-Chenex et en aurait eu Pierre ou Perin. Celui-ci eut deux
femmes: une de la maison de Charnex ou Charvex et l'autre N. N. de Viennois de l'Alber-
gement,de Genève, et deux enfants on ne sait de laquelle: 1° Aymé, père d'un Rodolphe et de
Jeannette, qui épousa Jean de Magnin; 2° Aymonet, qui épousaune demoiselle de la maison de
Cohendiers et continua la famille. Son fils Guillaume (2) épousa Michelette de Leydier, dont
trois enfants: Louis du Crest, protonotaireapostolique,chanoine et vicaire général de l'église
de Genève (3); Michelette du Crest, femme de Thibaud de Montmayeur, seigr de l'Aigle;
Pierre, seigr de Clermont, écuyer de Philippe de Savoie, Cte de Genevois. Celui-ci eut deux
femmes: 1° Bernardine, fille de Jean de l'Albergement;2° Camille de Bruel (alias du Buy,
de Milan) (4). Du premier lit serait issu Albert, qui continua, et Maxime, mort sans enfants.

C'est seulementà dater de cet Albert que nous pouvons étager de quelques titres la généa-
logie de dom Luc. Je rencontre auparavantun Ne Aymondu Crest (celui ci-dessus)qui épousa
Antoinette de Cohendiers, nommée au testament de Jeannette de Chissé, sa mère, 1461, et
qui eut dudit Aymon trois fils: Nes Mre Michel, Rodolphe et François du Crest, substitués au
testament de Ne François de Cohendiers, leur oncle, 1491 (Arch. Cohendier). Mais cette indi-
cation fait naître des doutes sur la filiation ci-dessuset ne mentionnepas de Guillaume.

Je ne prends nullement la responsabilité, affirmative ou négative, de la filiation ci-dessus,
et je ne la prends qu'à dater d'Albert, plus haut nommé. Ses petits-fils sont déjà inscrits
en 1631, au rôle des anciens nobles du mandementde Cruseille. Divisés en plusieurs rameaux,
qu'il m'est impossible de suivre en leur multiplication,plusieurs membres de cette famille
ont fait leurs preuves de 1723. Aucun d'entre eux n'a pu remonter plus haut que le degré
suivant immédiatementAlbert.

Cette famille doit être éteinte ou du moins privée de fortune; elle ne porte plus le titre de
noblesse.On raconte qu'en 1821, lors de la dernière convocation des nobles, à Chambéry, par
le roi Charles-Félix, un Mr du Crest de Clermont, simple cultivateur de son bien, vint, l'épée
au côté, escorté de ses fils, prendre son rang dans la noblesse de Savoie. Il y a quelques
années, le conducteur de la diligence de Genève à Bonneville était, dit-on, un du Crest de
Clermont. Quand il passait sous Clermont, près Contamine, il ne manquaitpas de sonnerune
fanfare en l'honneur de ses nobles aïeux.

(1)Il y a eu plusieursautresfamillesenSavoiedu nom de du Crestou DucrestouDucret. Ontrouverace que j'ai pu réunir sur
ellesau Supplément,et DuCREST,d'Ugine,en sonordre.

--- - -- -(2)Guillaumedu Crestétaitsecrétairecomitalde Genevoiset témoin, à Annecy,le 15 février1487(Arch.Thuyset),et dansun
autreactedu 29septembre1502(Arch.Pensa).

(3)Un NeMesreLouisdu Crest, chanoinede l'églisede Genève,était bienvicairegénéralin spirit. et temporal.de l'évêchede
Genève,12janvier1547(Arch.Thuvset): maisiene puisaffirmeran'il soitde cettefamille.

(4)DevieillesnotesgénéalogiquesauxArchivesThuysetmettentBernardinedeMecorax,et Camilledu Puy,veuvede N*GeorgesdeMouxy.







CRISTAN
(CRITAN, CRITAIN, CRETANT, CRYTAN, CHRISTAN).

SEIGNEURS DE MONTREGARD ET DE BELLECOMBE.

P. d'azur au cerf passant d'argent (Pes de Nsse, 1589).

HILIPPE Cristan ou Cretant, de Thônes (probable-
ment frère de Rd Messre Pierre Cristan, plébain de
Thônes en 1616, premier aumônier de François de
Sales), était neveu de Rd Louis d'Arenthon, plébain
de Thônes (je ne sais comment), et possédait la
rente d'Arenthon et la maison-fortede Montregard

en dessus de Thônes. Il ne prend pourtant pas la qualité de
noble dans le contrat dotal du 7 septembre1572 (1) (Titres Bail-
lard), qu'il passa avec DUe Philippine Juge. Il teste, à Rumilly,
le 12 décembre 1601 (Ibid.J,voulant être enterré dans l'église de
Thônes, au tombeau de ses prédécesseurs; lègue, à sa femme,
l'usufruit de sa maison-forte de Montregard, vignes à Menthon,
revenus de la rente d'Arenthon et de Salle. Il codicilla le 17 juil-

let 1604 (Ibid.). Sa veuve testa, le 28 décembre 1620 (Titres d'Eschavannes), voulant être enterrée dans
l'église de Saint-Maurice-de-Thônes, au tombeau de son mari. Dans ces actes on trouve le nom de leur
fils et de leurs trois filles qui étaient substituées à leur frère. Il reçut des patentes de noblesse le 8 octo-
bre 1589 (Reg. 18, Pat. Sav., f° 8, Arch. de la Chambre des Comptes de Turin).

(1)C'est d'autant plus extraordinairequ'il auraitpu le faire commepossesseurde biens nobles,sans compterque les bourgeoisdesvilles se
qualifiaientvolontiersnobles.Le24mars1572(TitresEsches)il acquiert deNeClaudedeLéaval,la renteavecfief,hommages,etc., appeléela directe
de Ferrières,rière les paroissesde Thôneset desClets,pour 210florinsd'or. Dans cet acteil est dit filsde MeHumbert,bourgeoisde Thônes.—UnMeMamertou MermetCristaniétaitnotaireet bourgeoisde Thônes,les 7avrilet 23septembre1534(Arch.Monthouz).

CROCHET.
— Voir au SUPPLÉMENT.



CURIAL
BARONS ET COMTES DU PREMIER EMPIRE, COMTES ET PAIRS DE FRANCE,

BARONS EN SAVOIE.

P. d'or au bouclier de sable bordé d'argent ayant pour emblème un foudre rayonnant du champ:
au fleuve d'azur en pointe supportantun crocodile au naturel contourné, colleté et attaché par
une chaîne de sable audit bouclier. Celui-ciposé sur deux lances d'argent passées en sautoir et
accompagnéde trois étoiles de même, une en chef, une à chaque flanc: au canton dextre du chef
une tête de Borée au naturel soufflant d'argent.

L'écu d'armes posé sur la croix de saint Louis, entouré des colliers de saint Michel et duSaint-Esprit, placé sur un manteau de velours noir fourré d'hermines, frangé, bordé et liéd'or, sommé du bonnet de pair posé sur une couronne de comte.

Les armoiries du baron Curial (cousin germain du lieutenant-général) sont d'or à la bandede gueules chargée d'une épée d'argent. (Voir au folio 250).
Cimier: une main dextre de carnation empoignant une épée d'argent en pal.



1814. 41 mars. Commandant la 1re division d'infanterie de la jeunegarde.
20 avril. Membre de la commission du contentieux, près le ministre de la guerre.

6 mai. — du conseil de la guerre pour l'infanterie.
18 juillet. Coloneldu corps royal des chasseursà pied de France.

1815.1er avril. A cessé ces fonctions.
25 avril. Commandant la 19medivisionmilitaire.
13 mai. Mis à la disposition du maréchal Suchet, commandant en chef l'arméedes Alpes.
12 juin. Commandantla 22medivision militaire d'infanterie.
12 août. En non activité.

1818. 1er juillet. Inspecteurgénéral d'infanterie, pour 1818, dans la 1re division militaire.
1820. 21 août. - - pour1820, dans la 8me -

29 novembre. Présidentdu comité consultatif de l'infanterie.
1821. 4 juillet. Inspecteurgénéral de l'infanterie, 16medivision militaire.
1822.19juin. - - 7me,19meet 21medivisions militaires.

9 octobre. Commandant la division des Pyrénées-Orientales (3medivision du corps d'observation des
Pyrénées).

1823. 12 février. Commandant la 5medivision du 4mecorps de l'armée des Pyrénées.
15 août. - supérieur du blocus de Barcelone.

1824. 2 janvier. En disponibilité.
23 juin. Inspecteur généralde l'infanterie, 3medivision.

1825. 31 janvier. Membre du comité des inspecteursgénérauxd'infanterie.
1826. 1erjanvier. Président de la commission de révision des manœuvresd'infanterie.

6 janvier. Commandant supérieurdu camp d'infanterie (Saint-Omer), 1826.
1827.31 décembre. - - - 1827.
1828. 3 janvier. - - - 1828.

1828. 1eroctobre. En disponibilité.
1829. 30 mai. Décédé à Paris.

Campagnes:
1793-94-95: Armée des Pyrénées-Orientales. 1796-97 : armée d'Italie. 1798 : armée d'Helvétie. 1799-1800-

1801 : armée d'Orient. 1804 : armée des côtes de l'Océan. Vendémiaire (sic) an XIV, 1805-6-7 : Grande-Armée.
1808 : Espagne. 1809 : armée d'Allemagne. 1810-11 : Espagne. 1812 : Russie. 1813: Saxe. 1814 : France.
1815 : armée des Alpes. 1823 : Espagne.

Blessures:
Coup de feu a traversé le bras gaucheet pénétrédans la poitrine, à la bataille d'Alexandrie, le 21 mars 1801.

Coup de feu à la tête, à la bataille d'Heilsberg, le 10 juin 1807. (Il fut aussi blessé à Saint-Jean-d'Acre,
quoique les états ne mentionnentpas cettepremièreblessure).

Décorations:
1803.12 décembre. Membre de la Légion d'honneur.
1804. 14 juin. Officier —
1805. 25 décembre. Commandant —
1814. 23 août. Grand officier —
1815. 14 février. Grand-croix —



1814. 1erjuin. Chevalier de Saint-Louis.
1823. 20 août. Commandeur—
1827. 13 juin. Chevalier des ordres du Roi (Saint-Michel et Saint-Esprit).
1807.23 décembre. Chevalier de l'ordre de la Couronne-de-Fer.
1813. 20 novembre. Grand-croixde l'ordre de la Réunion.
1815. 14 février. Grand croix de la Légion d'honneur (Biogr. des h. viv. 1816).

Autorisé à accepter et à porter les décorations étrangères suivantes:
1807. 29 juin. Chevalier de l'ordre de Saint-Henride Saxe.
1823. 4 novembre. Grand'croixde l'ordre de Saint-Ferdinandd'Espagne.
1824. avril. Cordon de l'ordre de Saint-Alexandre-Newskyde Russie.

Titres:
1808. 1ermars. Baron de l'Empire.
1813. 28 novembre. Comte de l'Empire.
1814. 21 août. Comte et pair de France.
1820. 27 novembre. Gentilhommede la Chambre du Roi.
1822. 5 mai. Premier chambellan,grand maître de la garde-robedu Roi.

Dotations:
1808. 1ermars. Dotation de 30,000fr. de rente annuelle sur les biens réservés de Westphalie.
1810. 16 janvier. - 10,000fr. - sur les domainesde Gallicie.

Il faut remarquer dans ces états de services que tous les grades du brave Curial ont étégagnés sur les champs de bataille, pour le prix de blessures ou d'actions d'éclat. Blesséau
siège de Saint-Jean-d'Acre, il fut nomméchef de bataillon. Blessé à la bataille d'Alexandrie
d'Égypte, il fut nommé colonel. Pour s'être couvert de gloire à Austerlitz, il fut nommé lelendemain, commandant de la Légiond'honneur, et, peu après, colonel-majordes chasseurs
à pied de la garde. Blessé à Eylau, il fut nommé colonel dans la garde, et après Friedland
général de brigade dans la garde; général de division après la campagned'Autriche, pendantlaquelle, à la tête des tirailleurs de la garde, il se distinguaparticulièrement les 21 et 22 mai,
aux affaires de Gross-Aspern et d'Essling,bataille au gain de laquelle il contribua grandementOrganisateur des douze régiments de la Jeune Garde, il fit remarquer son énergie et sestalents pendant la campagnede Russie. Dès 1812, 1813, il l'avait reformée à Mayence et il fità leur tête, la campagne de Saxe. Il se signala, le 16 octobre, à la bataille de Wachau où ilemporta le poste de Doëlitz et fit douze cents prisonniers, le général ennemi Meerfeldt
y compris. Le 30 du même mois il contribua au gain de la bataille de Hanau, où, à la tête dequatre bataillons seulement, il culbuta trente mille Bavarois, commandéspar le général deWrède, et assura la retraite de l'armée, après le désastre de Leipsick. Il reçut,commerécompense, la grande croix de l'ordre de la Réunion et la dignité de comte de

comme
(il était déjà baron de l'Empire).

En 1814, comme général de division commandant la deuxième, puis la première divisionde la jeune Garde, il fut envoyé avec ses chasseurs au secours des frontières du Nord. Mais
ses derniers efforts militaires furent inutiles à la cause qu'il servait (1) ».Il se rattacha franchement au gouvernement de la Restauration, dont il fut un serviteurdévouéet éclairé. Le rôle indépendant qu'il joua dans le procès du maréchalNey n'éloignapasde lui les faveurs de Louis XVIII et de Charles X. Il commanda encore une division enCatalogne, où il se distingua au siège de Molinas-del-Rey. Il fut nommé successivement
grand'croix de la Légion d'honneur, chevalier,puis commandeur de Saint-Louiset chevalier
des ordres du Roi, comte-pairde France, gentilhomme de la Chambre, premier chambellan
et grand maître de la garde-robe du Roi, après la mort du célèbre général Rapp. Le Ctc Curial
qui, de 1793 à 1823 avait affronté mille fois la mort partout où les aigles du premier Empire
avaient promené leur vol audacieux, mourut des suites d'une chute de voiture, au sacre deCharles X, à Reims. Cet accident raviva ses anciennes blessures. Il consacra ses dernières
forces au camp de Saint-Omer. Il mourut plein de gloire et d'honneur, à cinquante-quatre
ans, le 30 mai 1829. Son nom est inscrit au côté est de l'arc de triomphe de l'Étoile.

Il était fils de François-Joseph Curial, avocat au Sénat de Chambéry, qui fut, du 20 no-vembre 1792 au 23 mars 1793, régent du Sénat de Savoie, et par sa grand'mère paternelle
proche parent de monseigneur Conseil, évêque de Chambéry.

Cet article est extrait des états de service(authentiques)d'une Noticebiographiquesur le généralCurialpamd leMoniteurdu 7juillet1829,delaBiographiedeshommesvivants,de Michaud(Paris,1816,1817J,d'unDisco0uurrsP)>or>oncésur
sa1 ., 18")9 e S/(r satombepar le lieutenant-généralbaronBerthezene,1erjuin 1829. VOl¡'la généalogieaufoliosuivant.

(1)Unarticlebiographiqueparudansle Moniteurdu 7juillet 1829faitassisterle généralà la bataillede Waterloo.Ceseraitlu,
« qui,amenéparle hasardsur laroutequetenaitNapoléon,versParis,lui appritla capitulationd'un corps

d'arrnéeet
l'entréedes« alliésdanslacapitale.» Cetteaffirmationneconcordepasaveclesdonnéeshistoriques.LabatailledeWaterlooaeu lieule18juin.L'empereurétaitrentréle surlendemainà Paris.Iln'a doncpu êtreinformé,en route,del'entréedesalliés

dansla
capitale,quin'eut lieu que le 6-7juilletsuivant.Dureste,le CteCurialn'apasassistéauglorieuxdésastrede Waterloo



CURIAL

COMTES DE L'EMPIRE, BARONS EN SAVOIE.



251CUSINENS (DE)
P. d'azur à la tour d'argent senestréed'un pan de mur de

même (BESSON, GUICHENON, etc.). — Selon une vieille
généalogie (Arch. Savoir.) d'argent à la bande d'azur.
au chef de gueules chargé d'un croissant d'or. Cette ver-
sion ne peut être exacte.

E n'ai que fort peu de renseignements
sur cette ancienne famille. Le plus
ancien que je trouve est Pierre de
Cusinens, damoiseau, qui est nommé
exécuteurtestamentaired'Hélinode de
Greysier, le 14 juin 1376 (Titres Escha-

vannes). Peu d'années après je trouve un Pierre de
Cusinens, notaire, qui reçoit un acte le 13 novembre
1379 (Arch.Thuyset).Plus tard un Aymon de Cusinens,
clerc, 1383 (Arch. Thuyset); notaire, 1396 jibid.j; un
Pierre de Cusinens, junior, qui reçoit un acte comme
notaire, à Genève, le 16 mars 1395 (Arch. Fauc.-
Luc.). Sont-ils de la même famille? On ne peut ni le

nier ni l'affirmer, quoique la dernière hypothèse soit au moins bien probable. Elle a dû s'éteindre au
xvumc siècle. Je n'en trouve plus mention dès lors.



CUYNE ou CUYNES (DE)

SEIGNEURS DE RIBOD (RUBAUD).

P. d'or au lion de sable armé et lampassé de gueules, à la bande de même, chargée de trois étoiles

d'argent: (Ubique)à six rais, suivant Comnène.

On trouve aussi le lion complètement de sable, sans armé ni lampassé, et une cotice au lieu

d'une bande (Guichenon : Pr. de Malte: Comnène).

Devise: J'ATTENS FORTUNE. (Msts Comnène).



ETTE noble famille est une des plus vieilles de la Maurienne, où elle
est connue dès le XIIe siècle.

Aymon de Cuyne, chanoine de Maurienne, vivait en 1153 (Doc.
Ac. Sav., f° 26); Pierre de Cuyne garant pour le seigneur de la Cham-
bre, en 1153, dans un acte où figure comme témoin Aymon ci-dessus
(Besson, fo 359); Vullielme de Cuyne, chanoine de Maurienne, 20 oc-
tobre 1188 (Doc. Acad. Sav., 37); Guillaumede Cuyne, témoin à une
constitution de fidéjusseurs pour le Cte de Genevois, 2 mai 1227
(Wurstemberg.); Guillaume de Cuyne, témoin au testament d'Amé-
dée IV, le 19 septembre 1252 (Wurstemberg.);Boson de Cuyne, té-
moin en 1252, à un accord entre Amédée IV et le chapitre de Mau-
rienne (Angleys Hist., 135). Le 5 des kalendes de février 1275 (Arch.
la Place), DmeBéatrix, veuve d'Aymon de Cuyne, tutrice de ses en-

fants, reçoit reconnaissances de ses feudataires; toutes ces indications sutlisent a établir leur état,
indépendammentde ce qui est consigné au tableau suivant, qui, sans nul doute, se rapporteà la même

famille.- Elle est originaire des Cuynes, où, à Sainte-Marie, à Saint-Etienne de Cuynes et au Villard

sur Cuynes, ils possédaient des maisons et des tours.

La seigneurie proprementdite des Cuynes, si elle leur a appartenua l'origine, a passé fort ancienne-

ment aux puissants seigneurs les vicomtes de Maurienne. Les nobles de Cuyne, vassaux de Savoie,

réservaient dans leurs hommages la fidélité due aux seigneurs de la Chambre: je ne crois pas qu'ils
aient rien de commun avec Jean, dit la Mitre, seigneur de Cuynes (fils naturel de Pierre de Savoie-

Achaïe),morten1348.
Malgré leur haute antiquité, les Cuyne n'ont pas joué un rôle historique important ni produit des

personnages dontnos chroniques se soient particulièrementoccupés. Au commencement du XIVe siècle,

la brancheprincipale avait quitté la haute Maurienne et s'était établie au fiefde Ribaud ou Ribot (nunc

Rubaud), près de Coyse.
Je possède dans mes archives la plupart des titres importants de cette famille: sa généalogie,du point

où je la prends, est parfaitement régulière. Comnène, dans ses manuscrits (Arch. Thuyset), avait vu
la plupartde ces titres; — suivant l'habitude de ce généalogiste consciencieux, ce qu'il en a tiré est vrai

et régulier — La branche aînée des Cuyne s'est éteinte vers 1620 : ses biens ont passé aux Mareschal-
DuyndelaValdisère.

Une autre branche, éteinte plus de deux siècles auparavant, eut également pour successeurs les
Mareschal de Combefort.

Outre les noms déjà donnés ci-dessus et le tableau suivant, je donne plus bas un fragment sur la

descendance de Boson de Cuyne déjà nommé en 1252.





DALMASouDALMAZ(DE)
ou DALMA, DARMA, ETC. (DE DARMALLO).

P. de gueules au chevron d'argent. (BESSON.) — Ils ont écartelé de
MARCHANDqui est d'argent au chef bandé d'hermines et de gueules de
six pièces.

IEILLE famille du Genevois déjà qualifiée noble en 1383
(Arch. de l'Ain). J'ai trouvé aux archives du château du
Colombier une généalogie que je dois croire exacte pour
le premier degré, commej'ai la preuve qu'elle l'est depuis
lors. Je la publie donc, ne fût-ce qu'à titre de renseigne-

ment sérieux. Les Dalmas ont fait leurs Preuves de 1723, suivant le
double trait de filiation. Je n'ai pu savoir si Jean-Maurice de Dalmaz,

qui était, en 1845, héraut d'armes de l'Ordre Suprême de l'Annonciade, a laissé des descendants. Au
XVIIesiècle, des nobles et égrèges de Dalma étaient notaires à la Balme et à Cruseille.

? ?

D'undecesfilsoudedeuxdecesfilssontnés: PierredeDalmas,d'Annecy,brigadierdesgentilshommesarchersdelagarde,quifutnommé,le19décembre1781(Cigna-Santi),
hérautd'armes,ensecond,de l'O.S.del'Annonciade;Jean-MauricedeDalmas,majordanslesarméesroyales,chev'desSS.Mauriceet Lazare,roid'armesethérautdususdit
OrdreSuprême,en1793.Il l'étaitencoreen1846.—Je trouveencoreunN"ClaudedeDalmaz,seig'deChàteaucouard,avant1643,pèredeD"'Françoise,légataireautestament
du4septembre1643,deJeanne-FrançoisedeChappoct,veuvedeN"FrançoisdeMandollaz;un N. GasparddeDalmaz,quiépousaDlleFrançoisedeHochette,laquelleestmarraine
en1717Reg.Par.deMenthonnex),avecN°Pierre-JosephdeDalmaz,sonfils.



(1)LeshéritiersdeFrançoiseBernarde,savoirJeanne-CatherinedeMontfalcon,Antoinede Lescheraine,GaspardedoLivron(alorsremariéeentroisièmesnocesà N°AmédéePortier,seigdeCharrières),Louisde la Faverge,administrateurdesesenfantsnésdela D—FrançoiseBernardesafemme,héritiersdeleurmère,sontappelésencauseparFrançoisdeGruel,auquellaDmeFrançoiseBernardeavaitvendulaquatrièmepartiedesbiensd'Epagny: l'appelantétaitaussihéritierpourunquart,lesquatrefaisantletout,doMreFrançoisDavid,etc.- CatherinedeMontfalcon,héritièrepourunquartdeN°SiboisDavid,parla médiatepersonnedeSiboisouSibuetdeMontfalcon,héritierd'AlexandrineDavid,filleethéritièrepourunquartduditSiboisDavid,héritiertestamentairedeN°FrançoisDavid,sonfrère,est appeléepremièreencause,enoctobre1600(Arch.Saint-Jorioz).



DAVIET DE FONCENEX

OBLE Claude Daviet, seigr d'Allard (1), de Thonon. Il reçut, à
cause de ses bons services militaires, pendant lesquels il eut
un cheval tué sous lui, des Patentesde noblesse, le 15 janvier
1616 (Pat. Sav. Reg. 31, fo 184. Arch. dela Ch. des Comptes de
Turin), l'anoblissant autant que de besoin, ses prédécesseurs
ayant été déjà nobles (je n'ai pas eu le bonheur de les rencon-

trer), mais déchus. On lui confirme les anciennesarmoiries de sa famille:
d'azur à trois pistons pommetés et poignés d'argent, un en pal deux en fasce.
Comme j'ignore complètementcommenton figure les pistons dans le Blason,
je m'abstiens de les donner. Cimier: un dextrochère armé, tenant au poing
une manche nue avec les mots (en devise) : VITA PRIVSQVAM MOTVS.
Il était capitaine au régiment du Mis de Lullin. Il épousa, le 27 septembre

1627 (Reg. Par. de Thonon), Dlle Françoise, fille de Ne François Joly. Elle se remaria, le 19 février
1640 (Ibid.], avec Jacques de la Pierre, de Dougenaz près Annecy.

(1)ALLARD.Nomd'uneanciennefamillenobledelaparoissed'Allingespossédantunelocalitédecenom,ditemaintenantGrange-Allardseigneuréquivautàpropriétaire.
(2)FONCENEX.Seigneuriequeluivendit,avecjuridiction,le titredevantenresterauxseigneursdeForas,Marie-VictorinedeForas,veuvedeGasparddeBaudry,enconsidérationdumariagequeFrançoisDavietcontractaitavecClaudine-ProspèredeForas.—VoirFoncenexauxFiefsetForas.

DAVIET DU BOUCHET —VoirPETHOZ.



259DEAGE,
SEIGRS DE MESMES ET LOISINGE

P. d'or au chevron d'azur accompagne d'un croissant de même en pointe
(BESSON)

OBLE Mamert Déage (1) (de Agio devrait faire de Age),
d'une vieille famille de la Roche en Genevois, avait été
déjà anobli par le duc de Genevois, le 15 août 1555
(Arch. de Cour); il reçut confirmation par Patentes du
Duc de Savoie du 20 octobre 1565, inscritesaux Preuves,
1723, qui donnent la filiation marquée par de doubles
1- -*----*]*---*-- j x••,traits. Acheta la juridiction de Mesme ou Loisinge procédée des

Nes d'Amancy et vendue parles Nes Favre de Bignin (qu'il reconnut le 3 août 1563 (FIEFS) et les nobles
d'Arenthon.Alliance inconnue.Mort avant 1579. Son nom est écrit parfois de Daage. Il était fils de Jean
Déage, mort avant 1563.

Il

(1)VoirauSUPPLÉMENTplusieursdegrésd'unefamilleDéage,issuedela présente,quifutaussianoblieen1827.
(2)SelonGrillet(Hist.dela Roche),leprieurdeTalissieueutpourautresneveux: Pierre,chanoinearchidiacredel'églisecollégialedelaRochequifut primicieraprès

sononcleFrançois,1659,mortenmars1676;Michel,curédeBernex,1631,et probablementGaspard,quifutd'abordchâtelaindelaRoche,mariéet pèredecinqenfantsde l'undesquelsdescendaientlesDéagequivivaientà laRochedutempsdeGrillet,et embrassaplustardl'étatecclésiastique,devenuchanoine,1659,quoiquesimple
sous-diacre: lesquatreautresfilsdeGaspardfurentprêtres,deuxétaientcurés,untroisièmebernardinàSaint-Jean-d'Aulps.

(3)Héritière,du moinscommeprétention.Elleet RaFrançois,sonfrère,cederenttousleursdroitssurl'oirieChaffardonàJérômedePiochet,seig'de Monterminodpartransactiondu9 octobre1631(Arch.laPlace).Ellecédaauprésidentd'Oncieu,en 1633(lInd,),lesdroitsquele prieurprétendaitcommehéritierfidéicommissairedeDmeJuliedeCastiglione.
- - --- -- - --(4)CenomdeLoisingea étéaussiportépar lafamilledesN"MAIIINdeThonon.- Voircenom.—MESMESs'écritaussiMESME.



DEAUSSENS ou DAUSSENS. - Voir OSSENS (D').

DE COUZ

BARONS DE L'EMPIRE.

P. écartelé: au 1er d'argent au croissant de sable
surmonté d'un cœur de gueules, au chef d'azur
chargé de trois étoiles d'or rangées en fasce; au
2me des Barons militaires (de gueules à l'épée
d'argent enpal); au 3me d'azur à la forteresse
d'or maçonnée et bréchée de sable baignée d'une
mer d'argent (aj; au 4me de sable à la momie
d'or en rencontre (!) poséeen pal (b), accompagnée
à dextre de six fers de lance, deux, deux et deux
et à senestre de même (c).

(a, b,c) Les hérautsd'armesdu premier Empiren'auraientpasdù
conserverl'ancienlangagehéraldique,ou bienils auraient dû l'em-
ployerconvenablement,c'est-à-dire: au 3med'azur au châteaud'or
de deuxtours jointespar un entremur, cellede dextre ébréchée,le
toutmaçonnédesable,mouvantdu flancdextreetd'unemerd'argent
passant en pointe; au 4mede sableà la momied'or en pal (ren-
contre est dignedeceluiqui l'a écrit),accostéededouzefers de lance
demême,six par côtéen deux pals.

ANS la pléiade d'illustres généraux que la Savoie a fournis,
de 1793 à 1814, aux armées de Napoléon Ier, une place de
choix revient au brave lieutenant-général, le baron Pierre de
Couz, commandant une division de la Jeune Garde, né à
Annecy, le 18 juillet 1775, de Jacques-JosephDe Coux et de
Jeanne-FrançoiseChabal. Les De Couz ou De Coux étaient
d'une vieille famille de la bourgeoisie d'Annecy, ayant un
blason (1) qui a été conservé au premier quartier des armes
accordées par Napoléon 1er au général.

Voici les glorieux états de services du général, relevés sur
les pièces originales, brevets et patentesque possède son fils
et qui m'ont été communiqués:

1793. 1er mai. Sous-lieutenant au 2me bataillon des volontaires nationaux du
Mont-Blanc. Procès-verbal d'élection par le bataillon avec
l'assistancedes autorités constituées.

1794. 21 décembre (1er nivôse an II). Lieutenant au même corps, par scrutin épuratoire des sous-
officiers et volontaires de la 22mecompagnie, en remplace-
ment du lieutenant Joly promu capitaine.

— Passé avec la même qualité dans la 69medemi-brigade.

1797. (AnV). Passé adjudant-général.

1798. 30 septembre (9 vendémiaire an VII). Nommé capitaine par le général en chef Bonaparte, sur le
champ de bataille des Pyramides.

(1)Tousles bourgeoisd'Annecy,surtoutceuxquiappartenaientparun lien quelconqueà l'ordrejudiciaire,cequi était général,se
prétendaientnoblesetavaientdesarmoiries.Danslerôledesnoblesancienset nouveauxdu Genevois(1631),ils seprétendaientnobles,
envertudela capitulationavecle RoideFranceà ladernièreusurpationde cepays.Le commissaireenquêteurdéclarecette qualité
douteuse.-Antérieurement,et de beaucoup,à la capitulation,les bourgeoisd'Annecy,Rumilly,Thonon,Sallanches,Bonneet autres
villes,s'intitulaientsouventnobleset égrèges,à tort ouà raison.VoirCOHENDIER,COPPIER.—Lesde Couzont été reçusbourgeois
d'Annecyle 13septembre1621.Le père du généralépousa,en deuxièmesnoces,en 1783,DlleClaudinede Mailland,d'où naquirent
(entreautres),Sigismondet Étiennementionnésau f°suivant,note3.A cettefamillese rattachentles deuxfrèreset sœur,RdsPierre,
chanoinede N.-D.d'Annecy,aumônierde S. A. R., Jean-Claude,vicairede Saint-Sulpice,puis supérieurde la communautéde
Saint-SulpiceàParis,etGuichardede Couzqui épousale 3 octobre1679,NePhilibertdeSauvage.Ils sonttoustrois mentionnésdans
une cessionfaiteaux RR.PP. Minimesde Thonon,du 23juillet 1683(Arch.départementalesde la Haute-Savoie),acte qui m'est
signalépar MM.Mudryet Dubouloz,auteursd'un intéressantmémoiresur les Minimesde Thonon.



1798. 4 août (17 thermidor an VII).

1800. 26 mars (6 germinal an IX).

1801. 6 janvier (17 nivôse an X).

1802. 4 novembre (14 vendémiaire an X).
1803. 25 janvier (16 pluviôse an XI).
1804. 14 juin (26 prairial an XII).

— 4 septembre (18 fructidor an XIII).
1805. 26 septembre (6 nivôse an XIV).
1808. 19 mars.
1809. 12 juillet.

— 21 septembre.
1810. 26 janvier.

— 2 mai.
1813. 8 mars.

- 4 août.

- 11 août.

- 28 novembre.

- 21 décembre.

Nommé chef de bataillon sur le champ de bataille d'Aboukir,
à cause de sa rare bravoure, chargé du détail de la division
du général Lannes (1).

Nomméadjudant-commandantpar le général en chef de l'ar-
mée d'Orient.

Confirmé dans ce grade, inscrit à l'État-Major général de
l'armée.

Adjudant-commandantd'État-Majorde la 7medivisionmilitaire.
Membrede la Légion d'honneur.
Officier de la Légion d'honneur.
Commandantd'État-Majoraucorpsd'arméedumaréchalLannes.
Colonel du 21merégimentde ligne (2).
Baron de l'Empire: titre transmissible.
Général de brigade.
Commandantde la Légion d'honneur.
Dotationde 4,000 livres de revenu sur les biens réservés de

Westphalie.
Désignépour l'armée de Naples.
Colonel des chasseurs à pied de la Garde impériale, en rem-

placement du général Grodel admis à la retraite.
Général de division au corps d'observation de la Bavière: à

cause de sa brillante conduite aux affaires de Lutzen et de
Bautzen.

Commandantla 3medivisionde la Jeune Garde.
Chevalierde la Couronnede fer.

Commandantla 2medivision de la Jeune Garde.

Comme on le voit, le général de Couz s'est distingué dans toutes les campagnes d'Italie,
d'Egypte, de Syrie, d'Allemagne, Prusse, Pologne. Il eut des chevaux tués sous lui à Austerlitz,
à Pultusk. Il termina glorieusementsa carrière. Grièvement blessé à Brienne, au commen-
cementde l'action, il refusa de quitter le champ d'honneur: frappé de nouveaumortellement,
il mourut peu de jours après à Paris, le 18 février 1814 (3).

Il avait épousé, à Grenoble, le 16 mai 1808, Louise Michel, veuve de Louis-Alexandre
Grand-Thorane, fille de M. Jean-FrançoisMichelet de Marie-AnneViard.

(1)LegénéralLannes,dontde Couzétaitaidede camp,lui confiaune missionimportanteen Syrie.
(2)Dansce brevet,sonnomest orthographiéde Cous.C'esten commandantce régimentqu'il se couvritde gloireà Iéna, Fried-

land,etc. AWagram,il enlevaune des îles du Danubeoù il fit prisonnierun régimentde quinzecents hommeset prit un grand
nombrede piècesd'artillerie.C'estpour avoirgrandementcontribuéau succèsde cettejournéequ'ilfutnommégénéralet comman-
dantdela Légiond'honneur(Biogr.univ.desContemp.Rabbe).

-(3)Legénéralavait,entre autres,trois ireres, toustrois mortsglorieusementdevantl'ennemi: Jean-Joseph,chefd'escadronau
2merégimentde chasseursà cheval(avaiteu trois chevauxtués souslui à Iéna),tuéà la batailledeRaab(1809),âgé de trente-sept
ans; Étienne,capitaineau 21merégimentde ligne,tué à la batailledeDresde,à l'âgedevingt-cinqans; Sigismond,chefdebataillon
dansla vieillegarde,tué à la bataillede Waterloo.



DEGALLIS.
- Voir GALLIS (DE).

DEL BENE
D'ELBENE,D'ALBENE, D'ALBENNE, DELBEYNE, D'ALBAINE,D'ALBENS, etc.

D'azur à deux bâtons fleurdelisés et enracinés d'argent (PALLIOT, etc.) (1).

OBLE Marc-Antoine Del Bene, dit Blanclys (d'où est
venu Blanly, Blanlis, Blandlit, etc.), fils de Mon-
seigneur Alphonse Del Bene (famille florentine),
archevêque d'Albi, puis abbé d'Hautecombe, légi-
timé par Patentes du 3 février 1594 (Preuves 1723,
relatant avec celui-ci les trois degrés suivants. Bibl.

du Roi, à Turin). Il s'établit à Montfalcon où il épousa Sébastienne
Lanzard. Il mourut le 23 juillet et fut enterré le 24 juillet 1625, à la Biolle.

Peut-êtrecettefamillecontinue-t-elleencore.Je trouvedans les notes du comteGreyfiéun Jean Delbene,mariéà LouiseDagand,qui mourutle22février1858.



DELEAVAL.
—Voir LEAVAL (DE).

DÉMOTZ.
—Voir MOTZ (DE).

DEPORTESou
DESPORTES.-

ou PORTES (DES).

DEPREZ ou DESPRÉS. - Voir PREZ (DE).

DÉRÉE (DE)

En latin anciennement: DE DEREYAZ,

DE DEREYER, DE DEREYA

ou DE DAREYA,

SEIGNEURS DE DÉRÉE ET DU NOYRET PRÈS

DUYN, DE BOISYETDE GROISY EN BORNES,

COSEIGNEURS DE LA VAL DES CLETS.

P. d'or au chevron d'azur (BESSON).

On trouve aussi les émaux intervertis.
(

ETTE famille est fort
ancienne. Vers la
moitié du XIVesiècle
(en 1355),je la trouve
pourla première fois
intitulée noble, mais
ayant déjà des biens
de franc-alleu. Ils
possédaient, dès 1350

- et probablementplus anciennement— la maison portant leur nom de Dérée, près Duyn:
elle fut transformée au plus tôt vers le milieu duxve siècle (à en juger par l'architecture)

,
en château, et qualifiée de seigneurie, ce qu'il faut prendre dans le sens étroit du mot, c'est-
à-dire propriété (1).

Bertrandde Dérée, présidentde Genevois, et Louis, son fils, président de Genevois, puis
de Savoie, sont les personnages les plus connus de cette famille. Le premier épousa Jeanne
des Clets qui lui apporta la seigneurie de Boisy et Groisy et la coseigneurie de la Val des
Clets (2). A dater de ce moment, ils s'allièrent avec les premières familles de Savoie,
Menthon, Clermont-Mont-Saint-Jean, Chevron-Villette.

Bonaventure de Chevron-Villette,la dame aux quatre maris, veuve de Philippe de Dérée,
dernier du nom, apporta la seigneurie de Boisy à son second mari Melchiorde Sionnaz, aïeuls
maternelsde saint François de Sales, dans la familleduquel passa cette seigneurie et la plus
grosse part des biens des Dérée.

Une autre partie des biens des Déréepassa aux Clermont-Mont-Saint-Jean,qui en portèrent
pendantquelque temps le nom.

(lï Tout récemment,très artistiquementréparéparsonpropriétaireactuel,monamiM.FrancisqueFrèrejean.
(2)Nousavonsdit, à l'articledel'illustrefamilledes Clets,qu'il seraitplus exactde dire coseigneursdans la Val desClets.Les

Déréeétaientpourtantparmilesplusimportantsseigneursde cettevallée,grâceà ce mariageet auxnombreusesacquisitionsqu'ils
y firentensuite.





DES CHAMPS
BARONS DE JUIF EN DOMBES, MARQUIS DE CHAUMONT, COMTES DE MONTBEL, SEIGNEURSDE L'EPINE

ET DE ROCHEFORT, EN SAVOIE.

P. d'azur à trois bourdons d'or ornés chacun d'une coquillede
gueules rangés en pals (Preuves de Malte, H. 191, H. 197.
Arch. du départementdu Rhône).

OBLE Nicolas Des Champs, baptisé à
Villefranche en Beaujolais, le 8 janv.
1623, vint s'établir en Savoie — il y
était conseillerde S. A. R. etgabellier
général, dès 1653 (Minutre Jaquilliard,
Arch. Thuyset). Il fut nommé, par Pat.
du 20 décembre 1657 (Arch. Thuys.,
31 janvier 1658, selon Capré), maître
auditeur à la souveraine Chambre
des Comptes et président des Fi-

nances à la même Cour, par Patentes du 8 février 1672 (Ibid.).
Quoiqu'on le trouve, à cette époque, qualifié de baron de Juys
ou Juif, il est certain qu'il est le premier noble de sa famille,
anobli avec sa descendance par sa charge. Louis Hyacinthe
d'Allinges, son petit-fils, postulantla croix de Malte, dut obtenir
un bref du Grand-Maître de l'Ordre (6 février 1716), pour être
dispensé de prouver la noblesse des quartiers Des Champs et

Fabry, bisaïeux paternels.—Par contrat du 30 janv.1665 (Preuves de Malte), Nicolas acheta, du marquis
de la Serraz, la seigneurie et château de Rochefort, avec juridiction haute, moyenne et basse (provenant
deNe Georges Louys), pour 7,500 ducatons.Il obtint, le 25 janv. 1670 (Ibid.), du roi de France, la permission
de continuer à demeurer avec sa famille en Savoie et de servir le duc comme maître auditeur. Il épousa,
contrat de mariage du 4 mars 1658 (Ibid.), DUc Louise Claudine, fille de Ne Jean-Louis Balland (1).

(1)Nicolasétait filsd'Étiennedes Champset de Françoise,fillede PierreFabryet deFrançoiseMoudry.ÉtienneétaitfilsdeClaudedes Champset
de Claudine,fille de FrançoisTrouilletet deJeannede la Coste.Claudeétaitfilsde NicolasdesChampset de Françoisede la Barmondière(Preuves
deMalte).NeNicolasdesChampsnousfournitun exemple,entrequatrecents,d'unmembreduTiers-Etatparvenutrès rapidementde rien à tout.Les
hautsemplois,les faveursétaientbienloin d'appartenirexclusivementà la noblessede race.Nousn'avionspasbesoinde89pourétablirdans notre
glorieusepatrieune saineégalitépourle mérite et le talent.Le filsde Nicolas,secondnobledeson nom, étaitmarquis,comte,baron et seigneur
de plusieursfiefs,chevalierd'honneurau Sénat.Sa fille s'alliaitavecle Mud'Allinges,de la plus antiquenoblessedu monde.Son petit-filsétait
évêqueet princede Genève.

Je trouveun NoIsaacdesChamps,seigrde Rochefort(sic),qui épousaDUoJeannedu Coudrey.Ils étaientmorts avant le 24 janvier1646(Arch.
Saumont).Leur successionétaitalorsen litige entre François-Annibalde Seyssel-ChâtelardauquelNeCharlesde Prezet Claudine-Amédéedu Clos,
mariés,avaientvendula seigneuriede la Martinière,et NeVincentdu Coudrey,seigrdeLutrin.Était-ceun frère de Nicolas?Maiscelui-cin'acquit
Rochefortqu'en1665.Il s'agit peut-êtred'unautre fiefdu nomdeRochefort.



DESPINE (BARONS)
D'ESPINE, DE LEPINE, DE LESPINE. - EN LATIN: DE SP1NA.

De gueules au chevron d'or accompagné
de trois roses d'argent boutonnées du
champ (Armorial de la Chambre des
Comptes de Turin).

Devise: NON SINE SPINIS.

NE très vieille
famille de ce
nom existait
enTarentaise.
Pierre de Spi-
na, prêtre, té-
moin en 1215
à un acte en-
tre l'archevê-
que deTaren-
taise et les

Nes de Chevron (manuscrit de ma bi-
bliothèque). — Ne Antermet de Spina
prête hommage au Ctc de Savoie, le 27
octobre 1323 (Arch. de Cour), pour les
biens qu'il tient en fief de lui, en Ta-
rentaise. — Ne Guillaume de Spina, en
Tarentaise, reçoit, le 20 janvier 1347
(Ibid.), investiture, parle Cte de Savoie,
des fief, biens etdroits féodaux, situés
au territoire de l'Espine, Bellentre,
Mont-Valesan, la Chapelle, etc. —
Ne Guillaume de Spina, damoiseau,
témoin à Cuvne. le 17 février

(Arch. Savoiroux)- Ne Guillaume de l'Espine, lieutenant, châtelain de Beaufort, en 1398
(Arch. de la Cour des Comptes) — Nes Antermet, Bon et Charles frères, fils de feu Ne Guil-
laume de Spina, reçoivent, le 10 août 1417 (IbÙl.), des biens dont ils ont hérité dudit Guil-
laume. — C'est probablement ce même Ne Antermet, alors secrétaire ducal (4 janvier,
21 février, 8 juin 1426, qui, à cette dernière date,avait un frère du nom de N° Bon. Arch.
Savoiroux), qui était, le 17 novembre 1441, Thesaurariusgentium armorum(Ibill.), Thesaurarius
guerrarum Sabaudie, 1439, châtelain de Chambéry et receveur de la châtellenie du Châtelard
en Bauges, 1445,1446, châtelain de Tarentaise, 1447, 1451, année où il rendit ses comptes
(Arch. de la Chambre des Comptes de Turin).

Je trouve aussi un Ne Jacques de l'Espine, lieutenant du Présidial de Genevois, 1484,1485,
un Ne Étienne de l'Espine, comptable des munitions de guerre à Annecy, en 1597 : un
Ne Antoine de Spina de Bellentre, qui épousa DmeJacquemette Rubod d'Yenne, laquelle étant
veuve fit une donation, le 12 janvier 1507 (Arch. Lucey), à Ne Claudine de l'Epine, sa fille,
femme de Ne Guillaume Eymin ou Henyn : celle-ci était veuve en 1528 (Ibid.).

Les Despine actuels viennent-ils de cette famille? Cela est fort possible, mais n'est pas
prouvé. Ce qui est certain, c'est que l'orthographe moderne Despine est vicieuse. On ne
peut traduire régulièrement de Spina que par De l'Espine ou tout au moins D'Espine.

Leur généalogie remonte, par actes authentiques, à Guillaume D'Espine,notaire ducal au
Châtelard en Bauges, qui vivait en 1515. C'était peut-être le fils, le petit-fils ou le neveu de
Ne Antermet de Spina, qui, nous l'avons vu plus haut, était receveur de la châtellenie du
Châtelard en Bauges, encore en 1446. Quoi qu'il en soit, ce Guillaume D'Espine, notaire
ducal, eut un fils Guillaume,vivant en 1602, aussi notaire, qui fut père de deux autres notaires
ducaux. L'un d'entre eux, Me Claude D'Espine fut le grand-père de Jean-Baptiste D'Espine
avocat et secrétaire du roi Victor-AmédéeII, en 1713, et plus tard, châtelain de Chambéry

L'autre frère, Me Jean-Claude, eut un fils Me Claude, aussi notaire ducal et châtelain du
Châtelard en Bauges, dont la femme, dite « la châtelaine Lépine », y mourut le 2 mai 1652
(Reg. Par.), (dans ses patentes de notariat de l'an 1651, son nom est orthographié D'Espine).
Claude, entre autres enfants, eut Claude-François dont nous reprendrons la descendance
continuant honorablement en Savoie; Jean-Baptiste, secrétaire du roi, à la Haye en 1715'
1719 et 1720, et Pierre, médecin, qui s'établit à Saint-Malo, où sa descendance a continué
transportée depuis à Genève; Joseph, officier dans les troupes du roi de Sardaigne, etc

(Suit tableau généalogique).



(1)Commenotairede laCouronne,ildressal'actedemariagede laprin-
cesseMarie-ThérèsedeSavoie-CarignanavecleprincedeLamballeetfitau
Pont-Beauvoisinla remisedelaprincessedeSavoie,femmedeLouisXVIII,
roideFrance.

Cetarbreestdresséengrandepartiesur desactesoucopiesd'actesqui
m'ontétécommuniquésen1866parfeulebaronConstantd'Espine.



DESSAIX

COMTE DU PREMIER EMPIRE.

Armes concédées. Toque de velours noir retroussée de contre-hermines, avec porte-aigrette or et

argent, surmontée de cinq plumes, accompagnéede quatre lambrequins, les deux supérieurs en

or, les deux autres en argent. Franc quartier à dextre d'azur à l'épée haute en pal d'argent
montée d'or. Au deuxième de gueules au cor d'or. Au troisième de gueules à une branche de

chêne d'argent en bande et une branche de laurier d'or en barre, croisées par la tige. Au
quatrième d'or à la rivière en bande de sinople sinistrée de trois pièces de canon de sable en
position.

Je dois la figuration de ces armes à l'obligeance de M. le Bon de Rottembourg, qui les a
relevées dans l'Armorial de l'Empire de Simon.

Sans cette figure, je ne me serais pas chargé d'interpréterpar le crayon ce texte héraldi-
quementbarbare, notammentles trois canons en position. Voici, étant donnée cette situation,
commenton peut essayer d'adapter cette figure au texte:

Écartelé: au premier, le quartier des comtes de l'Empire tirés de l'armée (d'azur à l'épée d'ar-
gent en pal, garde et poignée d'or); au deuxième, de gueules à la trompe d'or (le cor héral-
dique n'a pas cette forme); au troisième, de gueules à une branche de chêne d'argent et une
branche de laurier d'or, se croisant en sautoir; au quatrième, d'orà la bande de sinople ondée en
guise de rivière, cotoyée en dessus de trois pièces de canon à leurs affûts de sable, en barres.

Le corps de la lettre ornée à la page suivante, représente le cachet du général, appar-
tenant à M. Léon Charmot-Breissand.



ES comparaisonssont souvent odieuses. Sans vouloir di-
minuer la gloire d'aucun des brillants divisionnaires des
arméesde NapoléonIer que la Savoie a donnés à la France,
je crois pourtant que la place la plus éminente appartient
au lieutenantgénéral comte Dessaix, auquel une rare bra-
voure unie au sang-froid qui sait la contenir et de vérita-
bles talents militaires ont mérité le glorieux surnom de
Bayard du Mont-Blanc.

Je n'ai pas à m'occuper des principes politiques de Jo-
seph-Marie Dessaix. Le point de vue auquel je devrais me
placer impartialementpour juger les folles équipées de
son ardentejeunesse, surexcitée par les idées du moment,
est totalementdifférent de celui auquel s'est placé son

récent biographe (1).
Le petit-fils de celui qui partit jadis pour la cour de Turin, afin d'implorerde la clémence

royale la grâce des auteurs de l'échauffourée du 2 juin 1791, et porter en même temps aux
pieds du trône la protestation d'inviolable fidélité des habitants de Thonon, doit laisser de
côté les tristes souvenirs des dissensionspolitiques. Il rendra un hommage d'autant plus
éclatantaux talents et aux qualités morales du général. Le comte Dessaix apporta dans les
camps une rude franchise et une indépendancede caractère sans lesquellesNapoléonIer,—
toujoursen défiance contre un homme qui n'avait pas voulu seconder le 18 Brumaire, — en
eût très probablementfait un de ses maréchaux. Dessaix conserva toute sa vie des idées
libérales qui furent bien loin d'être pour lui un marchepied, un vil moyen de parvenir.
A portée, mieux que tant d'autres — grâce à ses hautes charges de gouverneur des pays con-
quis — de s'enrichir aux dépensdes vaincus, il préféra l'honneur. Pauvre il vécut: pauvre il
mourut!

C'était un caractère taillé à l'antique. Quel que soit le camp où se trouvent des hommes
pareils, si l'on peut détester des principes dus, sans doute, à l'excitation du temps, on doit
estimer des qualitésqui ont été, à toutes les époques de l'histoire, le plus précieux apanage
des cœurs noblement trempés (2).

Le général Dessaix appartenait à une vieille famille de Saint-Jeoire, en Faucigny, ramifiée
à Marigny, Bonneville et dans les environs (3), dont une branche s'est transportée à Thonon

(1)FeuM.JosephDessaix(neveudu général),continuéet augmentéparM.AndréFolliet,sousle titre de Viepolitiqueet militaire
du généralDessaix(Mém.de l'Acad.de Savoie.IIIesérie,vol.V).Ainsi,quandsonbiographenousmontrele capitaineDessaixà la
poursuitede l'arméepiémontaisearrivantau sommetdu Mont-Cenis,il s'exclame: « C'estainsiquele condamnéà mort venaitde
« payersa contumaceen plantantle drapeaudela libertésur lesAlpes! »

Pour moi, je trouve qu'il plantait le drapeaude l'asservissementde la Savoie,brutalementet révolutionnairementconquiseet
enlevéeà sessouverainslégitimes,en combattantcontreses propresamiset compatriotes.Toutepréférencegouvernementaleà part,
je demande,au nomdubonsens,commentun écrivainde1879peut mettresousledrapeaudelalibertéleshorreursdelaRévolution
et les gloiresmilitairesde l'empireautocratique—s'il en futjamais—de NapoléonI!

(2)D'ailleurs,si Dessaix,par hainepour les Piémontais,a donné dans les idées révolutionnaires,il était trop généreux,trop
humainet troDhonnêtepourêtre le iacobinquel'on voudraiten faire.

(3)Pour distinguerentre lesgénérauxDesaixet Dessaix,que l'on confondsouventen France,le biographede notregénéraldit:
« Uneseule lettredifférencieles nomsde cesdeuxhommesde guerre. Desaixappartientà la noblesse,Dessaixn'avaitpasde
blason,etc., etc.».

Ladifférenceorthographiqueestnulle.Desaixet Dessaixont exactementlamêmeportée.DeSex,du oude Saix,Desex,Desaix,
Dessaixviennenttous du latin de Saxo,et pour les écrire correctementen français,noblesou non, il n'y a qu'un seul mode,
DeoudeSaix.Lenomdesaïeuxdu généralsavoyardse trouveécritbienplus souventde Sex,Dessex,Desex,DecezqueDessaixou
Dussaix.On ne sauraitattacherune importanceà cetteorthographeéminemmentvariable,si ce n'esten vertude la très fausseidée
quela particulepeutavoirune influencenobiliairesur un nom.

Quantau blason,lesDessaixen avaient-ilsun indépendammentdecelui concédéau généralpar l'empereur?Sonbiographedit
hardimentnon: je n'en suispasaussisûr Rodolphede Saixpossédaitunemaisonà Bonne,où setint le vendrediavantNoël1325
(Arch.Thuyset),par-devantle baillideFaucignyNeThysetRoero,une assembléede noblesse.—VénérableMessirePierredeSaix
(deSaxo)chapelain,Jacqueset Jeande Saix,ses frères,Jean-Pierreet Claudede Saix,leursneveux,de Saint-Jeoireen Faucigny
achetèrentdes biensnobles,entre Cluseset Marigny,dontils reçurent laod le 22février1560(Arch.Thuyset).S'ilsn'étaientpas
nobles,ils participaientcertainementaux droitset privilègesdesnobles.— Lecontratde mariageentre RobertdeMenthonde la
Balmeet Françoisede Montvuagnardest passéle 27novembre1491(Ibid,),à Bonneville,danslagrandesallede la maisonde noble
GuillaumedeSex.—N°Jean du ou deSaixtestale6 mars1518,et eut deNePernette,safemme,unefille,DlleJacquemettedu Saix,



au commencement du XVIIIe siècle. Ils y ont reçu les droits de bourgeoisie le 28 juin 1708
et ils y ont été dès lors médecins, avocats, conseillers et nobles syndics de la ville.

Le général Cte Dessaix est mort sans descendance masculine.

Voici la filiation directe de l'illustre général.

qui épousa,contratdotaldu 13 septembre1521(Pr. de Malte),
NeMichelGuillet,seigrde Monthoux.— Neet SpectleFrançois
Dessaix,avocatau Sénat,lieutenantde la judicaturemagede Fau-
cigny,mort avant1655,eut une fille,DUeJacquelined'Essaixou
Dessaix,qui épousa,par contratde mariagedu 12 juin 1655,
NeClaude-EmmanueldeVille,barond'Epierreet de Villaret.Leur
filsfitsespreuvesde noblessepour la croixde justicedesSaints-
Mauriceet Lazare. Dansces preuves,le quartier et les armes
d'Essaixsontadmiscommebons.Ces armessont d'azur à trois
bandesd'or.— Voirci-contre.

Enfin,les Dessaixou Dusaix,àMarignyet ailleurs,étaientcu-
riauxet notairesdès le XVIIesiècle. Ces fonctionsétaient dans
notreSavoieabsolumentlimitropheset très souventsourcede la
noblesse.

Cettefamillede Sex ou Dessaixdont quelquesmembresont
été qualifiésnobles,ayantpossédédes biensnobles,se trouverait
exactementdansle mêmecasqueplusieursfamillesfigurantdans
lenobiliairedeSavoie,si, aulieudelalaissertomberendésuétude,
elleavaitsu changerunesituation,peut-êtredouteuse,en noblesse
officielle.Lalimitequiséparaitlahautebourgeoisiedela noblesse
naissanteest tranchéeseulementpourceuxqui n'ontpasappro-
fondila question.En touscas,commeplusieursmaisonsde bonne
bourgeoisie,adonnéeauxprofessionslibérales,les Dessaixavaient
un blasonbelet biensurmontédu heaumenobiliaire(nousavons
vuqu'ilaété admisauxpreuveschevaleresquesdesSaints-Maurice
et Lazare).

Je n'aipaslapreuvequeÉgrègeClaude-PhilippeDessaix(Dessai,
Desex,1704-1707),médecinou chirurgien,venu de Bonnevilleà
Thonon,arrière-grand-pèredu général,fut de la même famille

DeSaixouDessaixquiportaitlesarmoiriesd'azur à troisbandesd'or : maiscelaestfortprobable.Cemêmeblasonservaitdecachet,
avecun heaumenobiliaire,à un DessaixdeBonneville,à l'époqueoù un rameaua quittécettevillepours'établirà Thonon.Égrège
Claude-PhilippeépousaDUsLouiseGentaz(et nonGentoz),filled'un notairede la vieillebourgeoisiede Thonon.

Le grand-pèredu général,ÉgrègeAndré-JosephDessaix,aussi médecin,épousaDUeÉlisabethWoothenou Wootten(et nonWoobtens),noble anglaise,d'Oxford,venueprobablementà Thononà la suite de Charlotte-Françoised'Ogletorpe,marquisedes
Marches.Élisabethse convertità la foicatholiqueà Thonon: elle étaitveuvede Sir ThomasFitz-Gerald,deDublin.Il épousaen
deuxièmesnoces,le 5 (etnonle 1er)mai1766,unefillenoble,DlleJeanne-MarieRebut(etnon Rabut),de Saxel: il fut,à diverses
reprises,noblesyndicdeThonon.Desapremièrefemme,ÉlisabethWoothen,leDr André-Josepheutentreautresenfants:

1° ÉgrègeCharles-Joseph-Eugène,néen1739,filleuldumilde Bellegardeet deMlledesMarches: il futaussidocteuren médecine,
protomédecinroyal de la provincede Chablais,premiernoble syndicde Thonon: il épousaDlleMarie-PhilippineFavrat, d'une
familledont la noblesseeffectivecommençaità peinealors,maisqui remontaitfièrementsa bourgeoisieau XIIIesiècle.Lamèrede
Philippineétaitunefillenoble,DUoThérèsede Ruphy.C'estde DlleFavratquenaquirentlegénéraletsesnombreuxfrères;

2° Claude-Louis-Victor,né en 1740,avocatauSénatdeSavoie,quiépousaunefillenoble,DUeMariedeBarraldeMontauvrard.
Onvoitdoncdeplus en plusque si le généraln'étaitpasnoble,sa familleavaitsingulièrementfrayéavecla noblesse.J'espère

quecetteinfectionne diminuerapas,auxyeuxdesonbiographe,lavaleurmoraledenotreillustrecompatriote.

(1)Parmilesfrèresdugénéral,nousciterons: 1°François-Amédée-Lubin,chefdebataillon,chevalierdelaLégiond'honneur,plusieursfoisblessé,longtempsaidede campde sonfrère: pèrenotammentd'Edouard,chevalierde la Légiond'honneur,présidentdu conseilgénéralde la Haute-Savoie,etc.,etc.,mortsansdescendance;
2°Jean-François-Amédée,retiréduserviceaprèsunegraveblessure,puisjugeautribunaldeGenève: pèrenotammentdeJoseph,écrivainde talentundesfondateursdela Sociétésavoisienned'histoireetd'archéologie,auteurd'uneHistoiredeSavoie,malheureusementmachevée;sa descendancecontinue.
3eJoseph-Marie-Adolphe,médecinmilitaire,chevalierdelaLégiond'honneur,dontladescendancecontinueencoreà Thouon,Féterneet Chambéry



Voici le résumé de la brillante carrière militaire du général comte Dessaix, extrait de l'ou-
vrage plus haut cité, auquel je laisse l'honneur et la responsabilitéde ses recherches:
1792. 7 août. Capitaineà la formationde la Légion des Allobroges. Le 10 août suivant, il marcha contre les

Suisses des Tuileries, à un grand nombre desquels il sauva la vie après le combat.

1793. 13 août. Chef de bataillon audit corps.

— 17 août. Colonel de la Légion. En cette qualité il prit part, en septembre-novembre 1793, au siège de
Toulon, où il reçut une balle au côté droit (1); il se distingua très particulièrement en 1793, novembre,
dans' la guerre d'Espagne, par des prodiges de valeur et d'habileté.

1795. 7 novembre. Chef de la 4e demi-brigade légère.

1796. Avril, mai. Blessé d'un coup de baïonnette à la tête; se couvre de gloire à l'enlèvement de la redoute
de San-Giovanniet à la bataille de Lodi. 29 juillet: blessé d'un coup de feu à l'épaule à Salo. 3 août:
entre le premier à Salo à la tête d'une compagnie. Blessé d'un coup de feu à Lonato.

Il se fit beaucoup remarquer pendant toute cette campagne, où il fut toujours à l'avant-garde. Il
fut encore blessé d'un coup de feu à Mori. Un tableau existant chez Mmeveuve Édouard Dessaix, à
Thonon, représentecette dernière action.

— 7 octobre. Colonel de la 27e demi-brigade (transformation de la 4e demi-brigade). Blessé deux fois,
ramassé prisonniersur le champ de bataille de Rivoli (17 novembre).

1797. 18 avril. Restitué, reprendson commandement.

1801. Commandantsupérieurla place de Francfort, puis de la Haye, puis de Bréda.

1803. Commandantdu duché de Lunebourg et Lawenbourg.

— 19 août. Général de brigade.

1804. 14 juin. Commandantde la Légion d'honneur.

— Brumaire. Commandantsupérieur des côtes de Groningue, de Frise et des frontières de la Batavie.

1808. 12 avril. Chef d'état-major du 2e corps de la Grande-Armée.

— 20 septembre. Commandantune brigade de la 2e divisionde l'armée d'Italie.

1809. 10 avril. Blessé d'un coup de feu à la tête et d'un ricochet à la mâchoire.

— 7 mai. Commandel'avant-garde. Décide le succès de la journée de la Piave; se distingue à San-
Daniele, Vinzone et au col de Tarvis.

— Passé au commandement des 62e et 102e régiments de ligne; il emporte la ville de Leoben; puis au
commandement des 60e et 62e régiments de ligne, se distingue à Raab; blessé à la cuisse droite par un
biscaïen à Wagram.

- 9 juillet. Général de division (2e de la Grande-Arméesous le maréchal Masséna qui l'avait demandé);
trois blessures, trois chevaux tués sous lui.

- 15 août. Comte de l'Empire; doté de 10,000 fr. de revenu dans le pays de Hanovre.

1810. 15 février. Commandantla division française en Hollande.

1811. 5 janvier. Commandantla 2e division de la Grande-Armée(Allemagne),puis la 4°; chargé de la réor-
ganisation; commandaitplus de 20,000 hommes. (Thiers l'appelle un général du premier mérite.)

1812. 3 juin. Grand officier de la Légion d'honneur. Sa division se distingue au combat de Mohilem en sou-
tenant presque seule tout l'effort de l'armée du prince Bagration.

— Septembre. A la bataille de la Moscowa commanda, outre sa division (la 4e), celle (la 5e) du général
Compans, blessé au début de l'action, jusqu'à l'arrivée du général Rapp qui en prit le commandement.
Dessaix, avec la 4e, passe alors en première ligne. Rapp reçoit quatre blessures. Dessaix le remplace,
mais un biscaïen lui fracasse le bras droit (dixièmeblessure grave).

— 8 octobre. Nommé gouverneur de Berlin, où il arrive le 13 décembre 1813 et y séjourne jusqu'au
25 février. Le Misde Saint-Marsan,ambassadeur de France à Berlin, écrit au général qu'il est chargé
personnellement par le roi de Prusse de lui exprimer toute la satisfaction que ce souverain avait
éprouvéede sa conduite loyale, probe et ferme pendant qu'il avait eu le gouvernement de la capitale.
« C'est toute la fortune que Dessaix a rapportée de Berlin, » dit son biographe (2).

(1)Dansla villeassiégéesetrouvait,commandantdu corpspiémontais,le colonelcomtedeForas,le mêmequiavaitfaitl'impossible
poursauverDessaixdeuxansauparavant.Lesguerrescivilesontsouventde cestristesépisodes.

(2)Quelleplusbellefortunequecellede pouvoirforcerl'estimed'ennemisacharnés,qui tousontrenduhommageà sa loyauté,à
sondésintéressementet à sonhumanité!



1814, 1815. Chargé de défendre le territoire français envahi, et notamment le Mont-Blanc et le Léman,
Dessaixfit preuve de talents remarquables de guerrieret d'administrateur.Perclus de douleurs, criblé
de blessures, il combattit commeun héros, aussi vaillant soldat que général habile. Il ne déposa les
armes, le dernier, que le 23 avril, quinze jours après l'installation du comte d'Artois à Paris (1).

Au retour de l'île d'Elbe, Napoléon le nomma gouverneur de Lyon, commandant la 19e puis la
23e division militaire; il commanda en chef toute l'armée des Alpes jusqu'à l'arrivée du maréchal
Suchet et après le départ de celui-ci jusqu'au licenciement de l'armée, 19 août.

1817. 1er octobre. Mis à la retraiteavec une pension de 6,000 fr.

1834. 26 octobre. Mort à Marclaz.

Malgré des instances réitérées, je n'ai pas encore pu obtenir que l'on donne le nom de
Général Dessaix à l'une des rues de sa ville natale.

(1)C'estuniquementgrâceà soninitiativeetà sonénergiequelavilledeGenèven'apasétébombardée,en mais1814,souvenirqueles Genevoiscélèbrentaussile jour de l'Escalade.

SAIX (DE
ou

DU)
ENMAURIENNEETTARENTAISE.-Voir au SUPPLÉMENT.



DESTRES. -Voir au SUPPLÉMENT.

DEVILLE.
—Voir VILLE (DE).

DIACETE -Voir au SUPPLÉMENT.

DICHAT. -Voir au SUPPLÉMENT.

DIEU-LE-FILS. -Voir MAGNIN.

DINGY. -VoirMENTHON. BOUTEILLER.

DIVONNE.
—Voir DYVONNE.

DIVONNE,
— Voir LA FOREST (DE).

DOMEN. -Voir ci-contre et folios suivants.

DON.
—Voir au SUPPLÉMENT.

DONIER. -Voirau SUPPLÉMENT.

DONS. -Voir au SUPPLÉMENT.

DRAILLENS. -Voir GENÈVE-LULLIN et SUPPLÉMENT.

DROYSIER.
—Voir au SUPPLÉMENT.



DOMEN
SEIGNEURS DU SOUGEY ET DE LA MARMOTTE.

P. « ung escusson parti en fasce d'argent et d'azur, charge d'une croix

« fichée d'or sur une bande de sable sur l'argent accompagné d'ung

« soleil de gueules au coin gauche et en pointe d'ung croissant mon-
« tant d'argent. » (Pes de concession de noblesse.)

J'essaye d'interpréter ce style héraldique officiel comme suit:
Coupé: au premier, d'argent à la bande de sable chargée d'une croix au

pied fiché d'or accompagnéeen chef d'un soleil de gueules; au second,
d'azur au croissant du premier. Besson, au lieu d'un coupé a vu un
chef; c'est possible. On pourrait également traduire ce logogriphe

par: coupé d'argent et d'azur à la bande de sable brochant sur le tout
chargée d'une croix au pied fiché d'or et accompagnée en chef d'un soleil
de gueules et en pointe d'un croissant d'argent. (Voir HÉRAUT D'ARMES,

dans notre DICT. du BLASON *.

(1) TitresdesArch. Thuyset. Devise: PER EOS CVNCTA VIVVNT.H OBLE Jean-Louis Domen (on trouve aussi Domant, en latin toujours Domeni ou Domenii), fils

de feu Ne Pierre, coseigr du Sougey, paroisse d'Arbusigny, teste le 5 novembre 1598 (1);
Dlle Jacqueline, fille de Ne Pierre de Chamboux, sa veuve, teste le 7 septembre 1605 (1) au
Sougey, dans la maison de ses enfants. Veut être enterrée dans l'église d'Arbusigny, auprès
de son feu mari.

-I---







DU BOIN
P. d'azur à la fasce d'argent accompagnée de trois étoiles

d'or en chef et d'un bœuf de même en pointe.

Devise: LABORIS PRIEMIUM.
Patentes de noblesse, 1627.

OBLE Claude Du Boin, de Samoens.
Reçoit sans payement de finances,
en récompensede ses bons services
et de ceux rendus par trois de ses
fils dans les dernières guerres, des
Pes de noblesse, le 15 avril 1627 (Reg.
32, Pat. de Sav. fo 64, Arch. de la

Chambre des Comptes de Turin). Il figure aux Preuves
1723, faites par ses descendants (double ligne). Son
alliance est inconnue. Il teste en 1643 (Notes Taver-
nlAr)

(1)IlnommehéritierN"François-Henri,filsdeN°IsidoreduClos,sonparent,luisubstituantN°François-Marie-GaspardduBoin,sonparent.Jean-Hyacinthe
avaiteuunfrèreJoseph,tuéausiègede Verceil,en1704,etunesœurAdriennequel'oncroitmariéeàJeandela GrangeetmèreduCIeJoachimdelaGrange

(2)D'aprèsdesnotesobligeammentcommuniquéesparM.Tavernier,juge,cePierre-Humbert,néen1618,épousaN°Jacquelinede Marignier,dontil
eutJacqueline,néeenlwjk;,etEtienne-Joseph,néen1647,dontladestinéeestinconnue.

D'aprèsun titredemesarchives,N"Pierre-HumbertduBoin(probablementle même),épousaDlleLouise-LucrècedesAndans,quiseremariaavecN*Pierre-MarcdeLucinge,coseig'd'Arenthon,etquitesta,veuvedudeuxièmemari,le24janvier1703,danslequelacteellenommetroisfillesdupremierlitFrancoise-Balthazarde,Péronne-FrançoiseetMarieduBoin.(3)OntrouveencoreauxPreuvesde1723(Annexe)unPierreduBoin,deMorzineen Chablais,lequelproduituncertificatdujugemagedeFaucigny
tendantà prouverqu'ildescenddelamêmetigequelesN"duBoin,résidantàSamoëns. <

DUBOIS. -Voir BOIS (DU).

DUCLOS-FRESNOY.- Voir CLOS (DU).

DUCLOS-LA-PLACE.-Voir CLOS (DU).

DUCLOS. -Voir SUPPLÉMENT.

DUCOL. -Voir SUPPLÉMENT et SIBUÉ.

DUCREST DE CRUSEILLE.
— Voir CREST (DU).

DU CREST.
— Voir SUPPLÉMENT.



DU CREST,
CTES D'UGINE

ET SEIGNEURS DE THÉNÉZOL.

P. d'azur au lion d'or lampassé de gueules accompagné en chef de
deux étoiles du second. (Pr. Saint-Maurice. MARESTE, Arch. la
Batie.)

ETTE famille, anoblie, par une charge au
Sénat, 1627, appartenaità l'anciennebour-
geoisie d'Ugine et leur nom s'écrivait de
Cresto (1). Claude de Cresto, notaire et
bourgeois d'Ugine, témoin 1469, 1477 (Ar-
ch. Th. Tes d'Esches); Antoine de Cresto,
notaire à Ugine, 1603, 1607. Me Bernardin
Du Crest, notaire et bourgeois d'Ugine, fils

de feu Me Urbain Du Crest, épouse Ne Dme Diane Le Blanc avant
1607. Elle figure dans un acte du 1er avril 1622 (Minutaire Bisilliat, Arch. Th.) avec son fils Urbain, qui
se disposait à aller trouver en Provence le Rd P. Ange, carme, son oncle. C'est sans doute de la même
famille que descend le suivant.

(1)C'estpar extrêmecondescendancepourmescontemporainsinfatués,bienà tort,de l'importancedela particule,que jécris DuCrest,et que
j'ai

écrit
DesChampsau lieudeduCrestoudesChamps,commela grammaireet le bonsensl'exigeraient,ainsique 1étymologie.Cequi m'adécidé,

c'est queces deuxfamillessontdenoblessetrès récenteet que leur nomest presquetoujoursécritDucrestou Deschamps.Il est bonde le répéter :
on peutêtretrèsnobleoutrès roturieren étantduCrestou desChamps.Toutlemonderiraitsi l'onvoyaitécritDupontdeleureouMathieudeladrôme.
Pourquoine rit-onpasen voyantécrit Ducrestou Deschamps?Voir PARTICULEauDictionnaireduBlason.

Je croisquel'ondoitattribuerà cettefamilleRdseigrMreLouisDuCrest,protonotaireapostoliquevicairedeGenève,qui esttémoina Rumillysous
Cornillon,le 22février1546(Arch.Cohendier),avec commendableClaudeDuCrest,bourgeoisd'Ugine.



DUFAUG ou DUFOUG.
Voir FOUG (DU).

DUFLON. VoirFLON(DU).

DUFRAINE.
Voir au SUPPLÉMENT.

DUFOUR.
Voir FOUR (DU).

DUFRESNE.
Voir au SUPPLÉMENT.

DUFRESNEY ou DUFRENEY. VoirFRESNEYouFRESNEY (DU).

DUFRESNOY.
Voir FRESNOY (DU).

DUGOY. VoirGOY(DU).

DUING.
Voir DUYN.

DULAC.
Voir au SUPPLÉMENT.

DUMAREST.
Voir au SUPPLÉMENT.

DUMONAL.
Voir au SUPPLÉMENT.

DUMONT.
Voir au SUPPLÉMENT.

DUNANT.
Voir NANT (DU).

DUPAS.
Voir ci-contre.

DUPONT.
Voi'r PONT (DU).

DUPORT. Voir PORT (DU).

DUPUIS ou DUPUY. voirPUIS ou PUY (DU).

DURAND. Voir au SUPPLÉMENT.

DUROUVENOZ. Voir ROUVENOZ (DU).

DUSOLLIER. Voir SOLLIER (DE).

DUTOUR. Voir TOUR (DU).

DUTRIN. Voir TRIN (DU).

DUVERGER. VoirVERGER(DU).



DU PAS,
COMTES DE L'EMPIRE.

ous avons eu en Savoie trois familles ou branchesde famille du nom de de Passu,
du Pas, qu'un très vicieux usage a transformé en Dupas (1). — V. au SUPPLÉMENT.

Mais de beaucoup les plus considérables sont les du Pas établis à St-Paul-sur-
Evian, plus tard à Évian, Les plus anciens que j'ai rencontrés sont: Humbert du
Pas, notaire, 1326 (Arch. Blonay); Amédée du Pas, notaire par l'autorité impériale,
1350 (Tes Esches), 1307 (Arch. Marin), sans doute le même (si ce n'est un fils du
neveu du même nom) qui l'était encore en 1384 (Tes Esches) Guillaume du Pas,
damoiseau, 1398 (Arch. Blonay); Girard du Pas, abbé d'Abondance en 1404 (Bes-
son); Ne Charles du Pas, Dr en droit à Évian en 1430 (Arch. Th.); Ne Henri du Pas,

qui possédait une maison commune avec François de Blonay, chevalier, dans laquelle fut passé un acte le
19 mars 1453 (Arch. Nernier); messiresJean et Paul du Pas, chanoines de Ripaille en 1458 (Arch. Lucey);
messire Jean du Pas (peut-être celui déjà nommé), chanoine à Ripaille le 19 octobre 1464 (Arch. Morand).

Voici un petit fragment les concernant:

Depuis ce moment, cette famille parait avoir
éprouvé des revers de fortune, je ne la trouve plus
qualifiée dutitre de noblesse.

Selon toute probabilité c'est de cette famille,dont
le nom s'écrivait encore, au XVIIesiècle, Du Pas ou
Du Paz, qu'est issu Pierre-Louis Du Pas, un des
héros des guerres du premier Empire, né à Évian

le 7 février (et non le 13) 1761 (Reg. Par. d'Évian)

du sieur Gaspard-LouisDu Pas et d'Antoinette Pel-
lissier.

Son éclatante bravoure n'a pas reçu la récom-

pense qu'elle méritait. Forcé par ses blessuresde se
retirer du service en 1813, il ne put conquérir que
le grade degénéralde division. Il fut nommé comte
de l'Empire par patentes du 10 février 1809 (Orig.
Arch. Ripaille).

Les armoiries concédées traduites en style com-
préhensible sont: d'or à la terrasse de sinople sup-
portant un palmier de même sur lequel traverse un
cheval effrayé de sable, allumé de gueules (le dessin
colorié annexé aux patentes ne reproduit pas cet
attribut), mouvant aussi de la terrasse; à la bordure
d'azur chargée de quatorze étoiles (visibles) d'argent;
au franc quartier des comtes de l'Empire tirés de l'ar-
mée, brochant sur la bordure.

Voici les brillants états de service du général de
division comte Du Pas, commandeur de la Légion
d'honneur, par brevet du 25 prairial an XII (il était



déjà membre de droit de la Légion d'honneur dès le 1er vendémiaire an XI), chevalier de la
Couronne de fer, 25 décembre1807, grand-croixde l'ordre du Lion d'Or de Bavière.

1775. 1er mars. Entré au service du roi de Sardaigne, au régiment de dragons de Piémont.
1784. 30 mars. Passé au service de la République de Genève, qu'il quitteen 1786.
1787. 1er août. Entré au service de France dans le régiment suisse de Châteauvieux, alors en Corse.
1789. 13 juillet. Passé dans la garde nationale soldée de Paris.

— 3 septembre. Passé aux grenadiersde l'Estrapade, médaillé garde-française.
1792. 1er août. Lieutenant-colonel de gendarmerie à pied pour le sixième arrondissement de Paris.

Démissionnaire pour passer au service actif devant l'ennemi.

— 13 août. Capitaine adjudant-major dans la légion allobroge.
1793. 1er août. Chef de bataillon des carabiniers de la légion allant au siège de Toulon.
An VI. 22 floréal. Embarqué pour l'Egypte.

1798. 13 juin. Chefde bataillon dans les guides à pied dugénéral en chef Bonaparte, à la prise de
Malte.

An VII. 23 nivôse. Chef de brigade du 69e régiment de ligne.
1799. 8 février. Commandantde1re classe dans la citadelle du Caire, en Égypte.
An X, 1er vendémiaire. Débarqué à Marseilleavec l'armée.
1802. 19 mars. Adjudant supérieur du Palais.
1803. 2 mai. Colonel des Mamelucks.
1804. 23 septembre. Sous-gouverneur du château de Stupinis, en Piémont.
An XI. 11 fructidor. Général de brigade.
An XII. 12 vendémiaire. Commandantet inspecteurdes côtes de la Seine à la Somme.
An XIV. 3 nivôse. Général de division (après la bataille d'Austerlitz).
1810. En disponibilité.
1812. - Général de division à la Grande-Armée.
1813. Général de division au corps d'observation de Mayence(corps de Bavière).

— 25 novembre. Retraité.

Il a fait toutes les grandescampagnes de 1792 à 1813; a reçu six blessures, dont une causée
par une balle dans l'abdomen qui ne put être extraite; une autre par une balle qui traversa
la cuisse droite de part en part.

Parmi ses plus belles actionsd'éclat, nous rappellerons seulement qu'étant alors comman-
dant il passa, lui premier, le pont de Lodi à la tête de ses deux cents carabiniersallobroges,
contribuant grandement ainsi au gain de la bataille. Il reçut pour cette brillante affaire un
sabre d'honneur par brevet du 13 floréal an X. C'est le seul officier supérieur — parait-il —
qui ait reçu cette distinction pour la campagne d'Italie. Il avait déjà reçu du général Bona-
parte le 2 thermidor an IV, une lettre le félicitant, ainsi que son bataillon, de sa belle con-
duite devantMantoue. Étant commandantsupérieur de la citadelle du Caire, il soutint pen-
dant trente-quatre jours avec deux cents éclopés ou amputés un siège contre dix mille
Osmanlis (deux mille selon d'autres) qui avaient fait cause commune avec la ville; il leur
prit trois queues de pacha, cinq drapeauxet des armes qui furent suspendus au dôme des
Invalides. Le général a été cité dans les rapports sur la bataille de Friedland comme ayant
rendu de grands services à l'armée. Il était encore en ligne le second jour de la bataille de
Wagram avec 23 hommes du 5e léger, restant de sa division. Il reçut à ce propos une lettre
très flatteuse de l'Empereur.

Son nom est inscrit sur l'Arc-de-Triomphede l'Etoile, côté Sud.
Il se retira dans l'ancienne chartreuse, château et parc de Ripaille, qu'il avait achetés en

1802, possédésactuellementpar son fils, auquel il faut savoir gré d'avoir conservé autant que
possible les restes d'un des souvenirs historiques de notre pays. Le général comte Du Pas
mourut à Ripaille le 6 mars 1823.



DUYN (DE)
SEIGNEURS ET COSEIGNEURS DE DUYN, DU CHATEAUVIEUX DE DUYN, BEAUVIVIER,

SAINT-EUSTACHE, ETC., EN GENEVOIS; DU CHATEL SUR CONFLENS ET DE LA VALDISÈRE,ETC.,
ET VICOMTESDE TARENTAISE; DE VUFFLENS-LE-CHATEL, VUILLERENS, BEX, NOVILLE,

AU PAYS DE VAUD ET ANCIEN CHABLAIS.

P. d'or à la croix de gueules (Undique).— Selon Monseigr de la Chiesa, ils auraientporté précédemment de
gueules à deux bars adossés d'argent (FIORIDI BLASONERIA).— Suivant des sceaux du XVlmesiècle des
Mareschal,successeurs des Duyn, portant le blason pur de DUYN(Arch. Thuyset), ils avaient pour cimier

un aigle naissant. de sable, probablement.



UIVANT les anciens chroniqueurs,BernolinedeDuyn, femme de
Richard, seigr de Menthon,donna le jour, en l'an de grâce 923,
à notre grand saint Bernard. Elle était d'une famille issue
d'Olivier, comte de Genève. Quant à cet Olivier, dont l'exis-
tence est fabuleuse, c'était un des preux paladins de Charle-
magne.

Avant de laisserde côté le roman pour suivre les témoignages
sincères de l'histoire, il faut écouter le vénérable Pourpris
Historique. La famille des seigneurs de Duyn, dit-il, « et une
« des maisons qui remontent leur noblesse jûques au temps
« des Roys de Bourgongneet plus haut. Il suffiroitde direqu'il

« y a eu de cette race quantité de chevaliers tant dorez que des ordres militaires et princi-
« paiement de Malthe et du Collier de Savoye. »

Il est incontestable que les Duyn sont une de nos plus vieilles familles chevaleresquesde
Savoie: il est donc très admissible qu'ils remontent aux rois de Bourgogneet même plus
haut; quant à le prouver, c'est plus difficile. Les plus anciens documents les concernant
remontentau XInme siècle (1); aussi quand le Pourpris veut entrer dans le détail, il ne peut
citer que des actes de 1239 et 1282, et nous avons mieux. Ont-ils eu des chevaliers de Malte?
C'est fort possible, mais il n'en résulte pas. Quant au « Collier de Savoye », il n'a honoré
aucun Duyn, car il faut ne pas les confondre avec les Mareschal-Duyn, leurs successeurs, qui
ont atteint une bien plus grande illustration.

Il se présente pour la famille des seigneurs de Duyn une incertitude singulière,celle de
leur véritable nom patronymique. Dans un acte de 1296, Rodolphe de Duyn, qui vendit le
château et mandement de Duyn aux Ctes de Genevois, est dit fils de Jacques de Contiens.
Cela n'aurait pas une grande importances'il n'y avait pas une famille au moins aussi an-
cienne et illustre, proprement dite de Contiens (Voir ce nom). Il n'y a qu'une solution pos-
sible, car admettre— sans preuves du reste — que les Duyn et les Contiens étaientde même
souche, n'expliquerait rien: à cette époque, en supposant deux branches, elles étaient com-
plètement sevrées. Nous avons en foule des documents établissant deux familles bien dis-
tinctes, et depuis longtemps, ayant des armoiriesdifférentes, l'une, dite de Contiens, l'autre,
dite de Duyn. Il faudrait admettre, jusqu'à preuve nouvelle, que les Duyn possesseurs du
Châtel sur Conflens, portaientparfois ce dernier nom comme titre seigneurialet non comme
patronymique.

Cette hypothèse nous servira pour Guillaume, évêque de Genève de 1287 à 1295. Nous ne
savons sur quelle autoritéBesson a établi que c'était un Duyn-Conflens: d'autres le nomment
Guillaume de Contiens tout court. Aucune des nombreuseschartes de cet évêque (VoirMém.
Soc. Hist. et Arch. de Genève, t. I), ne le nommentautrement que Guillaume. Un sceau de ce
courageux prélat (Voir Blavignac,Armor.,Hist. Genev.) ne nous donne aucun éclaircissement,
car l'étoile et le croissantque l'on y voit ne sont pas un blason.

Nous avons déjà dit à l'article Conflens que le doute de savoir si l'évêque Guillaume était
un Duyn ou un Conflens paraîtrait devoir se résoudre en faveur de Duyn. Rien ne démontre
que Thomas de Conflens, châtelain de l'Ile et vidomne de Genève pour le Cte de Savoie en
1296 (18 mai), ne le fut pas auparavant: les comptes de son prédécesseur, Hugues de Bocso-
zel, s'arrêtent au 12 avril 1295. Or, l'évêque Guillaume était remplacé sur le siège de Genève
avant le 10 juillet 1295 (Mém. Soc. Hist. Gen., VIII, 195) : Thomas de Conflens a donc pu
être vidomne du vivant de l'évêque Guillaume, ce qui donneraitune certaine valeur à l'in-
duction exposée à l'article Conflens, fos148-150 du présent volume. Nous pouvons ajouter ici
un peu de poids à cette conjecture. Le 20 mai 1291 (Mém. Soc. Hist. Genève, t. I, doc. XIII,
fo 72), Guillaume, évêque de Genève, était au château de Duyn, où, en présencede plusieurs
membresde cette famille, Jacques, prieur de Talloires, décline le périlleux honneur d'être

(1) Presque toutes nos famillesles plus ancienneset les plus illustresne peuventpas remonterleur généalogie—par titres
s'entend—plushautquele XIIIesiècle.Onne peut excepterque les famillessouverainesde Savoie,Genève,Faucignyet quatreà
cinqautresfamillespatriciennesquine sontpasplus anciennesque les autres, mais pour lesquellesdes circonstancesparticulières
ontfavorisélaconservationde documents.



arbitre entre l'Évêque et le Cte de Savoie. Pourquoi l'évêque était-il à Duyn? A cause du
voisinage de Talloires où il serait venu prier le prieur de Talloires de s'interposer entre lui
et le Cte de Savoie? Ou bien parce qu'étant de la même famille que les Duyn, son séjour
dans le château patrimonial était tout naturel? Quoi qu'il en soit, si nous inscrivons dans la
généalogie Guillaume parmi les Duyn ou les Duyn du Châtel sur Conflens — ce qui est tout
un — c'est uniquement comme un fait probable et non comme un fait prouvé.

En revanche, aucune indication ne nous autorise à y insérer Simon, dit de Duyn, évêque
d'Aoste, 1277-1283 (Besson, 254). Il portait sans doute le surnom de l'endroitd'où il était ori-
ginaire.

Nous ne pouvons croire que l'auteur de la vie de saint Bernard de Menthon, dont il fut le
successeur à l'archidiaconatd'Aoste en 1008, puisse être un Richard de Duyn-la-Valdisère,
puisque ce fief ne parvint aux Duyn que plus de trois cents ans après.

En revanche, nous devons ranger parmi les faits étrangement controuvés, l'assertion de
l'Armorial du Dauphiné,d'après lequel un Pierre de Duyn, vivant noblement en 1418 à Alle-
vard, se transporta en Savoie, où sa famille aurait été titrée du comté de la Valdisère, et en
Bresse! !

La généalogie de cette famille est de « laborieuse tisseure », commedirait Charles-Auguste
de Sales. Une foule de noms sans cohésion autre que la combinaison de dates et de probabi-
lités ne saurait constituerune généalogie digne de mes lecteurs. Je ne peux suivre celle que
dom Luc de Lucinge a laissée dans ses manuscrits, remontantà un Jacques de Duyn vivant
en 1297, évidemment erronée sur plusieurs points: on ne peut commencer avec quelque
certitude la filiation des Duyn-la-Valdisèrequ'à dater de Richard de Duyn, père de François,
le premier mort, le second vivant en 1360, et encore faut-il s'en rapporter aux assertions du
Pourpris historique. Depuis François, plus haut nommé, la filiation est prouvée par titres.
Quant aux Duyn, seigrs du Châtel sur Conflens, je ne puis en publier qu'un fragment sans
attache avec le premier, à mon grand regret: ils ont dû s'éteindre peu après la branche de
la Valdisère. Il faut noter qu'au xvme siècle, cette dernière possédait aussi des biens à Con-
flens avec la maison-forte de la Cour, probablementà cause du mariage de Bertrand de Duyn
avec Marie de Chevron, ou par achat.

Les possessions des Duyn (1) au bord du lac dit parfois de Duyn, étaient fort impor-
tantes (2) avant que le mandementfût partagé en deux portions par la cession faite au Cte de
Genevois: l'autre moitié, dépendantdu Châteauvieuxde Duyn qui formait encore une sei-
gneurie considérable, passa aux Mareschal-Combefortpar le mariage d'Urbaine de Duyn, sœur
et héritièrefidéicommissaire de Janus de Duyn, seigr de la Valdisère, vicomte de Tarentaise,
seigr de Feysson, Outrechaise, Grignon, Nevaux (3), Châteauvieux de Duyn, la Bâtie-Saint-
Eustache, Beauvivier, etc. Les Mareschal prirent les armes et le nom de Duyn de la Valdisère.

Le nom fut aussi porté par des nobles de Thorens, en vertu du testament de Marie de
Duyn, cousine germaine de Janus, plus haut nommé, qui nomma héritier Claude-Nicolasde
Thorens, dit de Duyn, à charge de porter le nom et les armes de Duyn. Cette Marie, qui testa
en 1565, a été la dernière du nom.

Outre les seigneuries de Duyn et environs, celles de Conflens et leurs vastes possessions
en Tarentaise, les Duyn possédaientencore dans le pays deVaud et dans l'ancien Chablais,les
seigneuriesde Vufflens le Châtel, de Vuillerens, de Bex et de Noville. Une vieille tour à Bex
portait leur nom (4). Ces seigneuries entrèrent chez les Duyn par des alliances avec les
Vufflens et les Blonay, et en sortirent par des mariages avec les Colombieret les Montrichier
au xvme siècle.

Suit la généalogie.

(1)Detouteslesnombreusesmanièresd'orthographierDuyn,lamoderne,Duingt,s'écarteétrangementdelavéritableet n'estqu'une
corruptionde la latinisationdeDuvnou Duin,rendueparDuunoou Duinioet estropiéeavecDuignio.

(2) Voirun intéressantmémoiresur les châteauxdeDuyninsérédanslesMémoireset Documentsde l'AcadémieSalésienne,par
M.l'abbéLavanchy(T.VII).Il entredansdesdétailsexactsquemoncadrerestreintm'empêchedepouvoiraborder.

(3)UnegrandepartiedecesbiensparvenusauxDuynpar les Beaufort,au XIVesiècle,soitla vicomtédeTarentaiseet la seigneurie
de laValdisère,passa,commenous l'avonsdit, auxMareschal— uneautre partieaux La Forest,à causedu testamentde Louise
de Duyn.filleuniquedeJanusdeDuyn,plushautnommé.

(4)Laseigneuriede Bexportaitaussile nomdeChâteldeBex: ajoutonsVufflensle Châtelet le Châtelsur Conflens.Cestrois
Châtelnedonnentpasune grandeclartépourfixerl'étatdesseigneursquise décoraientde cetitre.

Il està noterqueles plusanciensdocumentssur lesDuynnousviennentdu cantonde Vaud.Je doisunebonnequantitéde notes
sur ce sujet à l'amabilitédu savantarchivistecantonal,M. Aymonde Crousaz,auteur avecfeuM. Martignierdu Dictionnaire
historiquedu cantonde Vaud.













ÉCHAQUET

EN LATIN:EXCHAQUETI ou ESCHAQUETI.

SEIGNEURS DE MORTERY ET D'ÉTAUX.

P. échiqueté d'or et d'azur à la bordure d'argent (Pourpr. Hist.).

On trouve aussi la bordure de gueules.

Devise: MVTAT DEVS QVADRATA ROTVNDIS.

ONSEIGNEUR Charles-Auguste de Sales, dans son Pourpris Historique

(fos188, 189), a consigné quelques « remarques» sur cette vieille

famille d'Annecy, à propos de l'allianced'Étienne de Sales avec une
Échaquet. On les trouvera plus loin avec d'autres indications chro-
nologiques. Noble et Spectable Jacques Échaquet, juge maje du

comté de Genevois, serait la souche de cette maison d'après le

Pourpris. Il vivait en 1293, avec son frère Aymon, lequel était déjà

mort (sic). La fille de cet Aymon était, en 1303, femme du « scavant

« médecin Brun. »
JacquesÉchaquet,bourgeois d'Annecy, témoin le 16 novembre 1251

(Regeste Genevois),à un actede Guillaume,Cte de Genevois.Fourrait etre je meme que le
précédent,maisplusprobablementsonpère,car nousvoyonsencorelejuge maje(oubien un

autre des mêmes noms et qualité) figurer dans
des

actes de 1289, 1291 avec Mesre Étienne

Échaquet,
curé

de Mee
(Mez),1293

(appelé chevalier, plus tard damoiseau), 1295,1290, 1301,

1303,1306 et 1311, cités au Regeste Genevois.

Pierre Échaquet. Un acte est passé le dimanche après la Saint-Michel 1294 (Arch. Thuyset)
devantsamaison

à Annecy le bourg. Mesre Étienne, curé de Mez, plus haut mentionné, y est

témoin.

Mesres Étienneet JacquesÉchaquet,jurisconsultesd'Annecy,jurés, arbitres 3 ides mars 1300

(Arch. Menthon). Ce Jacques est probablementle même qui était juge de la terre de Men-

thon, 15 kal. août 1339 (Ibid.). Un autre du mêmenom juge du Cte de Genevois, 7 kal. sep-
tembre 1283 (Ibid.).



Mesre JacquemetÉchaquet, d'Annecy, jurisconsulte,témoin le 5 des ides d'octobre 1318 et
6 des ides de mai 1322 (Ibid.)

Ne Étienne Échaquet fonde, en 1303 (Pourpr. ¡list.J, la chapelle de Saint-Nicolas, dans
l'église paroissiale de Saint-Maurice d'Annecy. Est probablement le même qui, le samedi
avant la fête de saint Jean-Baptiste de l'an 1293 (Arch. Savoir.), avait été constitué arbitre
avec Jean de Malagny, par Amédée, Cte de Genevois, pour prononcer une sentence entre
Vautier de Confignon et Uldric de Grères.

Ne Guigues Échaquet, nomme l'an 1314 (Pourpris).
JohannantonEschaquet avait encourudes amendes dont le Cte de Genevoislui fait remise le

23 mai 1334 (Arch. Menthon), en considération de ce qu'il est frère de son cher conseiller
Ne Jacques. Johannantonou Jehanton Échaquet, damoiseau, est encore témoin à Annecy le
21 novembre 1354 (Ibid.).

Ne Aymé, fils de feu Ne Rolet Echaquet, teste en 1340 (Ibid.).
Dlle Jacquemette, fille de Ne Jacques Échaquet, teste en 1346 (Ibid.), en faveur de Ne Jac-

quemetÉchaquet,son frère.
N. N., fille de Jean Echaquet, damoiseau, épouse après 1360 (Ibid.) Ne Étienne de Sales.
Dlle Françoise Échaquet (fille de Ne Jean qui était fils de Ne Girard Échaquet, bourgeois

d'Annecy), femme de Joseph Croyson d'Annecy, était le 1er octobre 1351 (Arch. Thuyset),
héritièreuniverselle de Ne et discret François Croyson, son fils.

Mesre Henri Échaquet, jurisconsulte,1376 (Arch. Savoir.), 1382 (Arch. Thuyset).
Ne Nicolas Échaquet, témoin 1397 (Arch. Morand).

Jean Échaquet. Il était fils de PéronnetteBonivard, alors remariée avec Mermet de Veyrier,
damoiseau. Elle teste le 15 novembre 1401 (Arch. la Ruaz), nommant héritiers universels ses
fils Jean Échaquet et Jean de Veyrier, damoiseau.

Nicolas Échaquet, damoiseau, témoinà une transaction du 18 avril 1402 (Arch. Rubaud).
Dlle Étiennette,fille de Mesre GuiguesÉchaquet, jurisconsulte,était en 1409 (Pourpris), sous

la curatelle de Pierre de Métral de Mons, damoiseau.
Nes Marquet et Jean Échaquet d'Annecy, fidéjusseurs 1412 (Arch. Thuyset) au contrat dotal

Balleyson-Chignin.
Jean Échaquet, damoiseau. Ne Dlle Jeanne, fille de Ne Ambroise-Pierre de Arbicis (ce nom

m'est inconnu), maître général des monnaies de Savoie, sa femme, teste 1420 (Pourpris),
nommanthéritièreuniverselle Alexie de Monthouz de Premery, sa mère.

Ne Jean Échaquet, syndic d'Annecy, 1410, 1424,1433, mort avant 1437 (Pourpris).
Ne Nicolas Échaquet, d'Annecy, vivait en 1454, mort avant 1466 (Pourpris). Est sans doute

celui porté au Ier tableau suivant, duquel descendentles Échaquet de Morteryet d'Étaux, et
probablement les Échaquet de Genève (Voir Galiffe, Not. généal, t. I, 5, 23, 345), et une
branche restée à Annecy.

Ne Guillaume Échaquet vivait dans sa maison de Veyrier, près Annecy, le 19 août 1490
(Arch. la Ruaz). Peut être le frère de Ne Charles, au Ier tableau.

Dlle Louise Échaquet, veuve en 1551 (Pourpris) de Ne Jean de Conflensde Boège. C'est par
elle que la maison de la Monnaie et de la rue de la Juiverie, proche de l'église de Saint-
François, a été faite des appartenancesde la maison de Conflens (Pourpris).

Tout me porte à admettre que le Ne Charles Échaquet qui, au dire du Pourpris, possédait
plusieurs biens à Mortery en 1474, 1487, les acquit par son mariage (av. 1477) avec Dlle Marie,
fille de Ne Étienne Crestu ou Cretu, bourgeois de Seyssel. Cet Étienne était fils de Nicolet
Crestu, bourgeois de Seyssel, qui épousa, par contrat dotal du 6 février 1403 (Arch. Thuyset),
Henriette, fille de Jean Vincent, qui possédait des biens considérables à Mortery. Je possède
de nombreux actes sur ce Ne Étienne, de 1456 à 1482 (il épousa, en deuxièmes noces évidem-
ment, par contrat dotal du 29 avril 1470, Ne Louise, fille de Ne Amédée de Montfalcon),dans
lesquels il figure souvent avec son gendre, Ne Charles Échaquet, qui devint ainsi probable-
ment possesseurdes biens de Mortery ou Morteyrier.

Cette ancienne famille possédait, outre la maison-forte de Mortery, dans la paroisse de
Menthonnex, la maison-forte d'Étaux, dans la paroisse de Chilly au mandementde Clermont.
Elle s'éteignit vers la moitié du XVIIIme chez les Nes d'Humilly, qui héritèrent de tous ses
biens. Ne Jean-Claude d'Humilly, seigr de Mortery, héritier universel de Ne Jean-Baptiste
Échaquet, n'eut que deux filles, dont l'aînée épousa M. Louis Ginet. Leur fils, M. Claudius
Ginet fut autorisé, par billet royal du 26 juin 1858 (Arch. de Cour), à ajouter au sien le nom
de Françoise de Mortery, sa mère, par laquelle il possédait la maison-forte de ce nom et les
biens en dépendant. (Suit la généalogie).







303-' JL)iEMION• -Voir au SUPPLÉMENT.

EMPEREUR ou L'EMPEREUR
COSEIGNEURS DE MONDRAGON, SEIGNEURS DE MONGELAS.

P. de sable au chevron d'or accompagné de trois
tierce-feuilles d'argent (Blason de Sav. Arch.
Ch. des ComptesTurin).

Je ne sais où j'ai trouvé que l'on voyait au château de
Treson un portrait du Présidentavec ses armes d'argent
au chevron de gueules accompagnéde 3 coquillesd'argent.

ous avons eu en Sa-
voie des familles de ce
nom, en Tarentaise et
dansle Bugey.

Claude Empereur
(fils de feu Humbert,
de Sainte-Foy, habi-
tant au Bourg-Saint-
Maurice), testa le 24
juin 1549 (Tites Escha-

vannes) en taveur d'un posthumepossible et
d'Antoinette, sa fille (à naîtreet née de Jeanne,
sa femme), substituant François Empereur,
son neveu, fils de feu François.

Honnête JacquesL'Empereuret Philippine Gatin, mariés (ils possédaient des biens aux
mandementsde Saint-Rambert et de Saint-Sorlin),eurent un fils, Noble (je ne sais comment),
et Spectable Jean-François L'Empereur, avocat au Sénat de Savoie. Sa veuve transige le
18 mai 1593 (Arch. S. S. S.) avec Honnête Jean L'Empereurde Truay? cédant ses droits
sur les hoiries de Jacques et Philippine ci-dessus. Dans cette pièce — où sont nommés plu-
sieurs autres L'Empereur non nobles dans le Bugey, et d'un procureur à Lyon — elle agit
comme tutrice (Dlle Antoinette Planche, veuve comme dessus) de ses enfants Balthazard,
Jean-Claude et de Renée L'Empereur.

Dlle Sébastienne L'Empereur, fille de feu Jean-Claude (peut-être celui ci-dessus),bourgs de
Chambéry, fait, le 21 février 1675, une donation àDlle Bonaventure Favre, femme de Ne Claude-
François d'Orlier (Arch. S. S. S.).

Je n'ai pu découvrir s'il faudrait rattacher le fragment suivant à l'une de ces familles.





Voici quelques détails sur les Épagny, établis ou possessionnés en Chablais:

Pierre d'Espagniez, damoiseau, en son nom et au nom de Louise sa femme, avec des
hommes nommés des Clets pour des biens aux Clets (localité près de Brecorens), taillables
de Mesre Jean du Vernay, chevalier, pour une partie de ces biens, le 21 avril 1398 (Arch.
Thuyset) : ces biens abornant des prés qui furent deDlle Perrette de Jussier, avaient été al-
bergés par lesdits époux, auxdits hommes le 22 juillet 1390, Jean de Marrigniens, notaire,
devaient des cens à la mesurede Thonon. Acte passé à Brecorens, dans la maison d'Aymon
de Loyes, damoiseau, qui est témoin avec d'autres chablaisiens.

Ne Claude d'Espagnier. Le 9 mai 1465, il donne en échange à MermetCornut, une maison
avec pressoir et sept poses de vigne, terre et prés à Sciez, contre une maison et terres
audit lieu. Le 21 juillet 1461, le 10 août 1466, le 29 janvier et le 18 février 1476 (avec sa femme
non nommée), et le 18 septembre1480, il vend encore audit Cornut des biens et vignes à
Sciez. Une autre vente faite audit Cornut par Pierre La Rue, aliène une terre au-dessus deFilly, lieu diten Espagnier, localité nommée aussi dans des ventes précédentes(Invent. Allin-
ges, Arch. Thuyset).

Nous avons au tableau précédent deux Jacques d'Épagny, cousins germains, l'un filsd'Amédée l'ancien, et l'autre fils de Pierre d'Epagny et frère d'Amédée le jeune Ce derniereut peut-être un fils légitimedu nom de Jacques et certainementun bâtard de ce même pré-
nom. J'ignore absolumentquels rapports ils peuvent avoir avec les Épagny de Sciez et avecJacques d'Epagny, établi à Evian, dont je vais parler.

Ne Jacques d'Épagny, bourgeois d'Évian, était marié avant 1471 (Arch Thuyset) avecDlle Michelette, fille de Ne Jacques de Riveria. Sans doute le même Jacques
d'Épagnyd'Évian

quiest parrain d'un Loys le 15 août 1496 (Livre de raisonLoys, Arch. Thuyset) safille
Péron-nette, dame de Charmoisy,étant marraine. - Un NeJacques d'Épagny fut enlevé en 1487 surle rivage du lac, devant Evian, par six ravisseursallemands qui le transportèrent

àSaint-
Sulpice (Vaud), de mandatodominorumBernensiumpro quodam mercatore. Suivant une

enquête
de 1489 (Ibid.), il aurait été tué par lesdits ravisseurs, mais comme il s'agissait

d'unedette
et d'une contrainte par corps, on aura conclu de son absence pour le croire mort: car

jetrouve ce Jacques d'Epagnyà Evian, en 1490 (Ibid.), accordantà Ne Antoinede
Compeypro-

longation de droit de rachatsur les biens qu'il lui avait précédemment vendus Le 5
mars

1501(Ibid.), à Évian, dans la maison desdits époux, ils fondent dans l'église paroissiale de Notre-Dame, une chapelle en l'honneur de Dieu, de la sainte Vierge et de tous les Saints sous levocable de Saint-Pierre, à l'autel soit chapelle déjà fondée dans ladite église par les nobles deRiveria,prédécesseursde la dame Michelette: le juspatronat de cette chapelle où étaient
fon-

dées des messes hebdomadaires appartiendra à leur héritier. Est témoin Ne LouisRavais
seigr de Charmoisy(Voir ci-dessus et plus loin). Le 24 avril1503 (Ibid.), comme Ne

Péronnette,

fille de Ne Jacques d'Épagny, jadis dame de Charmoisy, a donné verbalement une siennchaîne d'or qu'elle avait laissée à son feu père pour doter une messe
hebdomadaire;ladite

Ne Michelette, veuve dudit Ne Jacques, nantie de cette chaîne, voulant accomplir
laolonté

de sa fille, remet la chaîne d'or à Ne et Pt Louis Ravais, seigr de Charmoisy, et
Agnès

deGregliaco, mariés, qui la prennent pour 100 florins: ils les appliqueront à la fondation d'une
messe à célébrer par le recteur de la susdite chapelle, outre celles déjà fondéespar ledit

feu
Ne Jacques d'Épagny : ils assignent en garantie des cens, comme droits ayant dudit

Ne
Jac-

ques. Fait à Évian, dans la maison desdits époux. En 1510,11,12 (Ibid.), Micheletteet Ne LouisRavais, coseigneurde Charmoisy, étaient en procès par devant le juge d'Evian, et Féterne
avec Ne Louis de Compois (elle agissait comme usufruitière et lui comme propriétairedes
biens dudit Ne Jacques: il s'agissait de biens situés au bourg du château de Féterne). Le6 janvier1507 (Titr. d'Eschavannes), ladite Ne et généreuse dame Michelettede Riveria d'Évian,
veuve: 1° de Ne Antoine de la Vallaz, et 2° dudit Ne Jacques d'Épagny, étant dans sa

maison
à Évian, fait une donation de 200 florins d'or à prendre sur ses biens de Féterne et Vinzier
à Françoise, fille de feu Ne Aymonde Châtillon de Lugrin, cousin de la testatrice Elle teste
audit lieu, à Évian, dans sa maison, le 6 mars 1511 (Ibid.): fait un legs à la susdite chapelle.Nommehéritiers universels Nes Sébastien et Dlle Pantaléone de la Vallaz, ses enfants du pre-mier lit. Elle leur substitue Ne et Pt Jean-François de Blonay, seigr de Maxilly, son cher cou-sin, qui sera tuteur de Pantaléone. Un acte du 9 décembre 1519 (Ibid.) est passé à Bissinge,près Évian,dans la maison des héritiers (les Ravais, sans doute) de Ne Jacques d'Épagny.

Voir RAVAIS.



ESCRIVIEU (D')

SEIGNEURS D'ESCRIVIEU ET DE CHATEAU-BOCHARD EN BUGEY

ET DE LUTRIN EN PETIT-BUGEY (SAVOIE).

P. d'argent au chevron de gueules (GUICH.).

UICHENONa donné la généalogie de cette famille dans son Histoire de
Bresse et Bugey (continuation de la IIIme partie, fos 106, 107), d'une
manière exacte. Elle était bugiste à proprementparler, carle château
d'Escrivieu qui a pris ou donné son nom à ses seigneurs était dans la
paroissede Massignieu,sur la rive droite du Rhône, extrême frontière
de la Savoie, avec justice haute,moyenne et basse (Ibid.,continuation
de la IIme partie. Fiefs, f° 56). Mais les nobles d'Escrivieu possédèrent
des fiefs en Savoie et s'éteignirent dans des familles savoyardes.

Commed'ailleurs j'ai à ajouter plusieursfaits à ce que dit Guichenon, il me semble utile de
publier la généalogie donnée par cet auteur (je marque d'un G tout ce que je lui emprunte),
enrichie des notions que j'ai pu recueillir.

Lancelot d'Escrivieu, seigr dudit lieu en 1385, est le plus ancien connu par Guichenon : j'en
ai trouvé plus de cent ans auparavant.

Leur nom en latin était de Excriviaco; les sept jambages (scrivi) mal lus dans les vieilles
chartes, ont donné une orthographe très variable: Escurnieu, Escurneu, Esculveu, Escur-
vieu, etc., etc. Dans le Sommaire des Fiefs, on lit Exturnier(1).

Ils se sont éteints au XVImesiècle.
(Suit la généalogie).

(1)L'ortographeEscrivieux,employéepar Guichenon,est une anomalievicieuse.Laterminaisonacum, très fréquentedansnos
pays,se traduitdu latin en françaispar eu, en Bugeyet Dauphiné.Viriacum,Amberiacum,Meyriacum,Ruffiacum,Peyriacum,
Neyriacum,Migiacum,Latiniacum,se traduisent: Virieu,Ambérieu,Mérieu,Ruffieu,Peyrieu,Neyrieu,Migieu,Lanieu.Nous
avonsvuplushaut Massignieu,en latinMassigniacum.

En Savoie,habituellementcettemêmeterminaisonsetraduitpar ier, ie ou y: Viriacum,Virier,Virie,Viry;LovaniacumLova-
gnier,Lovanie,Lovany;Rumilliacum,Rumillier,Rumilly;Annessiacuni,Annessy,Annecy;Camberiacum,Chambéry,etc. etc.

Lesrares localitésquel'on trouvemaintenantécritespar eux, si lenomprovientdulatinacum,se distinguentpar unenobleindé-
pendanceen faitdesyntaxe.





de .Estaux, clerc a Bonneville, où il est témoin le 3 avril 1376 (Arch.
Thuyset), est le plus ancien que j'ai trouvé. Pierre d'Estaux, clerc, reçoit un acte le 15 janvier 1336
(Arch. Blonay).Jean d'Étaux, bourgeois et notaire de la Roche, épousa, contrat dotal du 12 décembre1414
(Arch. Cohendier), Françoise de Dérée. Jean hypothèque cette dot sur sa maison et trente journaux de
terres, au Quarruz (le Carroz), près la Roche, et des biens à Amancy, à Vège et à Vulpillières. — Ces
biens passèrent à sa fille Jeannette, qui épousa, contrat dotal du 12 décembre 1422, Aymon, fils d'Hu-
gonin Chevrencii(Chevrens?)de Cruseille. Ils en firent donation, en 1425, à Pierre de Menthon-Montrotier,
qui en reçut investiture le 18 mars 1426 (Arch. Cohendier).Dans la donation ci-dessus, du 12 janvier1425,
Jeannette avait cédé des biens à Mre Jean Falquet, prêtre, fils de feu Jean Falquet et d'Isabelle, fille de
feuJacquemetd'Étaux, mariés, plus des droits sur une maison à laRoche, située « loco dicto in castro de
Medio », abornant la maison de Pierre d'Étaux et la voie publique, tendant de Valmerdierà l'église de
la Roche et la voie « de alto fori », vers ladite église, par acte du 9 mars 1424. Jeannetten'étant pas payée
du prix de la vente, reprit possession de ces biens qu'elle donna, comme il est dit ci-dessus, avec
tous ses biens de la Roche, Rumilly sous Cornillon, Châtelet de Credoz et Mornay. Pierre de Menthon
reçut remise par Pes du duc de Savoie, du 26 avril 1427 (Arch. Cohendier), donnéesà Thonon » sub sigillo
« dictarum laudum et vendarum majori quo pridem in dicto nostro Comitatu ante dicti nostri ducatus
« creationemutebamur », de 14 livres dues pour les laods.

Tous les Étaux que nous venons de nommer ne sont pas qualifiés nobles. Il faut, sans doute, rattacher



ÉVIEU.
- Voir CORDON.

ÉVIEUX (D').-VoirVIEUX.

EXCOFFON
SEIGNEURS DE BELAIR ET MARCELLAZ.

P. (d'azur) à la bande (d'argent) chargée de 3 trèfles de (sinople) accompagnée d'une étoile

de en chef et d'un croissant de en pointe.

Empreinte du cachet de NeJean-DominiqueExcoffonapposé sur une enquête du 11mars 1668,avec sa signature
(Arch. Foras).

Après Jean-Dominique, la descendance abandonnal'étoile et le croissant, portant le reste commeci-dessus, d'après
des cachets de famille conservés par le Cte de Loche.

ETTE famillede Chambéryn'est pas ancienne et n'a fourni que cinq
générations, où nous remarquons un sénateur au Sénat de Savoie et
un maître auditeur à la Chambre des Comptes. Ce ne sont pourtant
point ces charges qui ont procuré la noblesse à cette famille. J'ai
trouvé dans les annexes des Preuves de 1723 (Bibliothèque du Roi à
Turin) que Sple Jean-Dominique Excoffon, quatre ans avant d'être
nommé sénateur, avait reçu des patentes de noblesse, le 29 sep-
tembre 1639.

Elle a possédé la seigneurie de Belair (démembrée de la baronnie-
du Bourget, en 1658) et celle de Marcellaz, entrée chez les Excoffon par une alliance avec
lesJay-Donzel,en 1684 (démembréede Cessens),qu'ils possédaient encore avant la Révolution.

(Suit la généalogie).



A AutresenfantsdeJean-Dominique:François,substituéàAndré,1652;PéronneetMarguerite(àcausedesdoublesnomspeuvent
fairedoubleemploiaveclesfillesmentionnéesplusloin)ayaentpourheritiers,en1739,leurs neveux;ellesvivaienten 1674-169.}'
Louis,baptiséle10décembre1658;Silvestre,baptiséjumet1674.Catherinee,n1739,leursneveux;ellesvivaienten1674-1694;

Léger);Alexandrine,vivanteen1674-1694;Françoise,vivanteen
Jean-Baptiste,

baptiséle7juillet
1697;Jeanne,baptiséele 26février

jV Marguente,
baptiséele H mars1704(Reg.Par. deSaint-Léger).Leur

destinéem'estinconnue: probablementmortsavant1723.

CAutresenfants d'André: Charles-Maurice,Jean-Baptiste,baptisésle 13août1694(Reg.Par.deMâché),avec leurfrèreFrançois-Amédée,reconnaissent,le29
novembre

1700(Fiefs),
lajuridictionet maisonde Marcellaz: transigentavecleur ditfrère, le 29août

1724(Arch. Thuyset).Charles-Maurice,capitainegrenadierau régimentde Savoie,teste en faveurde Jean-Baptiste,son frère, le
27

mai1749.
Celui-ci,capitaineau régimentdes gardes,figureaucontratde mariagedesonneveuCharles-Maurice(1754),luiconsti-

tuantsesbiens.

(1)François-Marieou Mauriceest probablementcelui quiétait détenucommenoble en 1793-1794,âgé de cinquante-huitans.
VoirMémoiresdu cardinalBillet,f°495.

EXERTIER.
—Voir au SUPPLÉMENT.



y a fondé la chapelle de Sainte-Catherine où l'on voyait son armoirie,une bande chargée d'une rose et de
deux étoiles. Elle possédait la terre de Bignins au pays de Vaud (1), et leur maison à la Roche portait leur
nom encore en 1790. Ne Jean Fabri vivait à la Roche en 1300. Ses descendantsfurent bourgeois de Genève
et la Roche. Elle a produitPierre Fabri, évêque de Genève en 1377 (2): Adhémar Fabri, dominicain, élu
évêque de Genève le 17 juillet 1385. C'est lui qui a publié les franchises de Genève, en 1385 (3) : Henri
Fabri, né à la Roche, prieur de Sevrier près Annecy, 1395, et Jean Fabri, bourgeois de Genève et de
la Roche, seigneur de Bignins, secrétairede Philippe de Savoie par Pes du 11 février 1441 (Histoire de la
Roche, fos26, 27).

Les Fabri ou Fabry peuvent être très anciens bourgeois de la Roche, mais très certainement ils
n'appartiennent pas à la vieille noblesse: elle n'a dû arriver chez eux que par la charge de secrétaire
ducal, quoique comme bourgeois de Genèveet de la Roche ils aient pu auparavant être qualifiés nobles
par courtoisie.

J'aimeà supposerque les Fabri, dont était le célèbre évêqueAdhémar, étaient de la même souche que
ceux dont je donne ici quelques degrés.

(1)Le Dictionnairehistoriquedu paysdeVaud,p. 72,nousapprendquela seigneurieprincipalede Bignins,dite le Martheray,appartintd'abord
auxNesdeBignins,puisauxNesFabriouFavre,qui la possédèrentjusqu'auXVIesiècle.JacquesFavrede Bigninsfut taxéà 15 couronnesdans la
ranconimposéepar les Bernois,au paysdeVaud..-- --.-

---, --(2)Il n'a pas étéévêquedeGenève,maisde RiezenProvence(VoirMém.Soc.hist. Gen.,t. I, p. tta). II était de Filly prèsDouvaine.A moins
mlAtn„« lis Fèvrpsde l'époquene fussentparents,rien ne démontrequ'il fût du mêmesangque l'évêqueAdhémar.

(3)L'évêqueAdhémar,quimourutle8octobre1388(Mém.Soc.Gen.,t. II, p. 290 et suiv.,et IIe série,t. I, p. 238etsuiv.), avait pour neveuHumbertFabri chanoinede Genève,quiétaitfilsdeJeanFabride laRocheet d'uneFrançoise.Maiscelane prouvepasqu'il fut sonneveupaternel
rien n'étant aussi élastiquequela qualificationd'avunculusouneposà cetteépoque.Endéfinitive,nousn'avons,pour établirl'étatcivild'Adhémar,
quel'autorité—bienlégère—deGrillet,et latradition,cequivautmieux,qui rattachel'illustreévêqueà lafamilleFabride la Roche,la qualifica-
tion de Rupe indiquantalors seulementsonlieu d'origine.

, , , ,Depuisla compositionde cet article,deuxhommesconsidérables,MM.LeFort et .V,uy,se sont occupésdel'état civil de l'évêqueAdhémar Le
premier s'appuyantsur lesraresmentionsdocumentaires,pencheraità croirequela qualificationde Rupeserait cellede son nompatronymique
Le secondest d'unaviscontraire:j'avouene pouvoirtrouverpéremptoires,ni mêmeplausibles,les argumentsdiplomatiquesqu'il tire de YObi
tuaire, etc. Traditionà part,je croisque, commepourle cardinaldeBrogny,laquestionsera difficilementrésoluepar titres d'une manièreirré
futable.J'ai traité cettequestionavecdes développementsqueje ne puis insererici,au deuxièmetome,sous presse,desMémoiresde l'Académie
Chablaisienne.

(4)Assezconfus: Écarteléde ala bandede (elleparaitsimple,sanschargement)et de gueulesa la croix d'argent. Ce dernierquartier(Gerbais-Châtillon)confirmeraitla conjectureénoncéeà l'articlede Sébastienci-dessus.



FABRY,
DE SAINT-PIERRE-D'ENTREMONTS.

P. d'azur « à ung chasteau aux extrémités deux garites

« au milieu duquel a une grande tour, sur le couvert une
« girouette, le chasteau ayant la porte fermée, le tout

« d'argent maçonné d'azur. » Pes de noblesse 1597.

Interprétation: d'azur à une tour couverte et girouettée flanquée
de deux pans de mur se terminant chacun par une guérite (poivrière),
le tout d'argent maçonné d'azur.

Ce maçonné d'azur prouve que le héraut d'armes aimait à se servir
des mêmes couleurs.

Cimier: Troispennachesd'argent,celuydumilieu plus haut.
Devise: PREST A ENDUR1R.

ous n'avons point d'hésitation
pour cette famille: nous savons
quandelle a commencé et quand
elle a fini; l'orthographeest tou-
jours Fabry. Ellea été anoblie en
1597, et était éteinte avant la fin
du XVIIe siècle. Se rattachaitpro-
bablement à une famille Fabry
de Chambéry ou à une autre du

pays d'Aoste. Voir au SUPPLÉMENT.

FABRI
OU

FABRY.
— Voir au SUPPLÉMENT plusieurs familles de ce nom.

Conférez aussi avec FAVRE au même SUPPLÉMENT.



FALLETTI
COMTE DE CHAMPAGNY.

P. d'azur à la bande échiquetéede trois tires d'or et de

gueules, accompagnée de deux étoiles d'or.
Cimier: Une colombe entre deux rinceaux de palmieret

d'olivier.
Devise: INGENUOSDECET(ArmeristaFranchiVerney)

L 'avocat Louis Falletti, résidant à Turin, reçut
par Pes du 14 avril 1780 (Arch. de Cour), vente
et inféodation de la terre et juridiction de- T1'A »XJîîIA ;Ir..Champagny en Tarentaise, avec le une et uiëmic uc

Comté, en fief rect et propre, transmissiblepar une
femme. Il reçut investituredudit comté le 2 juin sui-
vant IIbid.!-

-----,- - ----,-C'est tout ce que j'ai trouvé sur cette famille qui n'a fait que passer en Savoie.

FANGON
BARON DE L'HORME, SEIGNEUR DE LA CHAVANNE.

OBLE Pierre Fangon ou de Fangon n'a fait
que passer en Savoie, mais il passa benefa-
ciendo. Son origine m'est inconnue: peut-
être était-ilpiémontais? La première men-
tion que j'ai de lui est un hommage qu'il

prête au duc de Savoie, le 23 mars 1546 et encore le19
août 1547 (Somm. des Fiefs), pour des biens féodauxà
l'Horme (Planaise). Le 25 février 1567 (Arch. Thuyset
et du Sén. de Sav.), il fut inféodé de la seigneurie de la
Chavanne (déjà alors qualifiée de seigneurie de Lor-
moz), moyennant le prix de 520 livres, somme payée
en trois mandats que Fangon avait sur Son Altesse.
Le principal revenude la seigneuriede la Chavanne consistait alors dans le bâton de justice.
Le 4 décembre1570 (Fiefs et Arch. S. S. S.), ladite seigneurie et celle de l'Horme furent érigées
en baronnie en sa faveur. Il épousa JeanneProvana, d'une illustre famille de Piémont (rema-
riée à Jean-Claude de Mareschal-Duyn, seigneurde Combefort).Il testa le 2 août 1572 (Arch.
Giez), léguant sa baronnie de l'Horme, juridiction sur Planaise, plus la rente de Sainte-Ca-
therine, pour la fondation d'un hôpital à Montmélian, qui porta son nom et nous a conservé
de lui un précieux souvenir.

On trouve dans les manuscrits de Guichenon, à Montpellier, parmi les notes qui lui furent
adressées (peut-être parle P. Compain S. J.), les indications suivantes bonnes à conserver:

« Sur la porte de l'hospital de la ville de Montmélian, il y a les parolles suivantes, sur une pierre blanche au-
« dessous des armoiries du fondateur d'icelui hospital. » (Suit l'inscriptionlatine datée de MDLXXIIIque je ne
rapporte pas parce qu'elle est dénaturéepar les copistes). «Les armoiries de Pierrede Fangon, seigneuret baron

« de l'Ulme, dict vulgairementL'Orme, se voyent au pied du tableau du bienheureux Amédée, duc de Savoye, qui

« est sur l'autel de la chapelledudict hospital et sont escartelées: scavoirau 1eret 4e d'argentau chevronde gueules

« à un corbeau de sable becqué et membré et armé de gueules enpoincte, au chefd'azurà une estoile d'or; aux 2e

« et 3e d'or à un orme soit ulme de sinople soustenu d'un fond enpoincte, ce qui doit estre vraysemblablementles
« armes de la maison et famille des de l'Orme ou l'Olme. »

« Le chasteau seigneurialappartenant au seigneurde l'Orme est à deux traicts de mousquet de Montmélian,

« au delà de l'Isère, rière et proche de l'église paroissialede Planeyse, qui a pour patron saint Sixte, pape. Ladicte

« juridiction et biens consistanten 800ou 1,000florins appartiennentaux pauvres dudict hospital assés mal entre-
« tenu: il est tout proche le pont dudict Montméliansur l'Isère,à main droicte du costé du couchant (1). Le chasteau

s'en va quasi en ruines et rend ainsi tesmoingnage de son anticquité; il y avoit autresfois tout autour quantité
« d'ulmes ou ormes comme se vérifie aujourd'hui par d'autres encore tout entiers que j'ay veus, d'où je pense que
« le chasteau et seigneuriea pris son nom. J'ay veu dans ledict chasteau de l'Orme, sur un des fourneaux, les
« armes dudict seigneurde Fangon parties de celles de sa femme. » (Suit la descriptiondes armes bien connues
des Provana, puis descriptionde ces armes qu'il a trouvées avec l'allianceMareschal-Duyn,mais avec desvariantes)
« et je ne scay si ce seroit point la faute du peintre ou fondeur n'ayant encores jusqu'à ce jour pu scavoir de quelle
« famille estoit ladicte femme: ce que dans quelque temps je scauray par la voye des syndics de Montmélian (2).
« Et tout cecy je marque à Monsieur de Guichenon à cause que le P. Hilaire (DomLeyat) me dit dernièrementqu'il
« luy avoit demandé le blason et les armes de Messeigneurs de l'Orme, où je fus exprès pour le susdict il y a six
« ou sept jours ».

(1)C'estsans doutele XenodochiumCharitalisporté dansla vue de Montmélian(siremarquablepar les dessinset gravuresde
Hooge)dansle TheatrumSabaudiæ.Suivantune notequi m'est transmisede Montmélian,Pierrede Fangonaurait déjà,en 1555,
laisséles fermesde la Chavanneet de Planaiseet le domainede la Baytazà la ville de Montmélian,pourla créationd'unesalle
destinéeau logementdespélerinsqui se rendaientà Rome.—(2)Nousavonsvu que c'étaitune PROVANA.



FAUCHER (DE)
ou FAUCHIER ou FOUCHIER

DITS DE LA CHAMBRE-SEYSSEL,
MARQUIS DE LULLIN, COMTES DE MONTRÉAL,

BARONS DE MONTFORT ET DE MONTFALCON,
SEIGNEURS DE LONGEFAN, ETC.,

AU DUCHÉDE SAVOIE
BARONS DE SAVOYEUX ET DE L'ÉTOILE

EN FRANCHE-COMTÉ.

P. d'azur à la fasce d'argent accompagnéede trois
étoiles de même (PALLIOT).

ETTE famille a brillé d'un éclat
peu commun mais bien passager
en Savoie. Claude-Alexandrede
Faucher hérita du marquisat de
Lullin, d'Albert-Eugène de Ge-
nève, marquisde Lullin.Par son
mariage avecFrançoise-Paule de

Seyssel-la-Chambre (sœur aînée de Maurice, dernier de la deuxième race des la Chambre-
Seyssel), une partie de la fortune de cette illustre famille passa aux Fauchier. Le dernier de

ce nom n'eut pas d'enfants et eut pour héritier Joseph-Marie d'Allinges, marquisde Coudrée,

son cousin.

(1)GasparddeGenève,marquisdeLullin,chev'del'Ordre,etc.,aïeuld'Albert-Eugène,avaitépousé,23février1575,AntoinettedeFaucher,fillede
Claude,BondeSavoyeux,etdeClaudineduVernois.



FAUCIGNY (DE)
SIRES ET SOUVERAINS SEIGNEURS DU FAUCIGNY.

P. palléd'or et de gueules (Voirblason principal ci-dessous).

Une version, ne reposant
sur aucun sceau connu, leur
donne pour armes primitives,
de sable au lion d'argent; selon
d'autres, contourné. — Voir le
sceau (p. 325) des Lucinge
issus de l'estoc Faucigny.

Antérieurementà 1212-1215,
les sceaux de l'évêque Guy de
Faucigny (Armor. hist. Genev.
Galiffe et Mandrot : Armor.
Genev. Blavignac)portent trois
pals au lieu du pallé. Je repro-
duis plus loin (page suivante)
un sceau d'Aymon, sire de
Faucigny (1221) portant aussi
trois pals billetés, dernière dis-
position correspondantau dia-
pré, simpleornementation. Mais
sur l'écu que le prince porte
au bras gauche, on voit distinc-
tement une croix.

On trouve aussi quelques
sceaux avec deux pals. On
remarque encore cette indéci-
sion entre des pals et un pallé
sur des pierres sculptées, dans
les signes de notaire, d'origine
plus moderne (1).

Le pallé (d'or et de gueules)
a prévalu depuis que la Maison
de Savoie l'a fait passer dans
son écu d'alliances.

Le sceau d'Agnès de Fauci-
gny, femme de Pierre de Sa-
voie (1263), conservé aux Ar-
chives de Turin (Sig. dei Prin-
cipi di Savoia) représenteposi-
tivement un pallé.

Les blasons secondaires figu-
rant ci-contre sont ceux des
maisons souveraines ayant pos-
sédé le Faucignyaprès l'extinc-
tion de la dynastie faucigne-
ranne, savoir: SAVOIE, VIEN-
NOIS, FRANCE et SAVOIE.

(1)Il est utiledefaireremarquer,avecdes
exemplesde famillessouverainesou de la
plushautemarque(Savoie,Genève,Fauci-
gny,Seyssel,etc.),qu'auXIIIesiècleles bla-
sonsn'étaientpointfixés.Dansle sceauplus
haut cité(1263),Agnèsde Faucignyest figu-
rée couronnéeetvêtueàl'antique,soulevant
dechacunde sesbrasun écusson: dansl'un
la croixdeSavoie,dans l'autre le pallé de
Faucigny.La croixreprésentele blasonde
sonnobleépoux.Maisce mêmenobleépoux
scelleaussila mêmecharte et sonécu est
chargéd'unlion.



D'AYMON SIRE DE FAUCIGNY(1221)

ORIGINE de la famille souveraine des sires de Fau-
cigny est aussi inconnue que celle des comtes de
Savoie et de Genève: elle se perd dans la nuit des
temps.

Au moment de l'affaiblissementdes rois burgondes,
les Faucignyétaient les seigneurs les plus importants
dans la province de ce nom. Il est bien difficile de
caractériser les relations féodales qui les unissaient
aux comtes de Genevois. Ceux-ci possédaient, en 1093,
la vallée de Chamonixet d'autres terres en Faucigny,
commeles sires de Faucignyen possédaient en Gene-
voiset en Chablais; d'ailleurs le Faucignyfaisait partie
du pagus Genevensis. Faut-il admettre pourtant l'affir-
mation de Léon Menabrea (Origines féodales, p. 351)
que « les seigneurs de Faucigny, bien qu'ils fussent

« redoutableset puissants,se reconnaissaienthommes liges des comtes de Genevois?» S'il
fallait suivre cet auteur, ce ne serait certes pas d'après les deux preuves qu'il croit en
donner, constituant sans doute une vicieuse interprétation(1).

(1)Il cite: 1° le traitéde paixde Seysselde 1224(sic),où Aymon,comtede Genève,figure« cum comitatusuorumvirorum.
BosonisdeAlingio,Rodulphide Fulciniaco,etc. ».Or, cen'estpas1224qu'ilfautlire,c'est1124,époqueoùle susditRodolphen'était
quele filsdu sire de Faucignyet pouvait,étantbénéficiépar le comtede Genève,son oncle, être nomméparmisesnobles,sans
quecela imputât,en aucunemanière,pourle seigrde Faucigny,vassalitévis-à-visdu comtedeGenevois: on voit,dureste, dans
cettemêmecharte,qu'Aymon,comtede Genève,en parlantde la troisièmepartiedesdimes- détenuesparWillelmede Faucigny
(sonfrèreutérin),—consentà cequel'archevêquede Vienne,par sonlégat,en puisseréclamerlarestitution.Ladifférenceentrele
sire deFaucignyet les feudatairesducomtede Genèveest facilementsaisissable;2°un titre du8 mars1228(vieuxstyle,revenant
au 24mars1229),par lequelAymon,seigrde Faucigny,se seraitreconnu« hommeligede Guillaume,Ctede Genève,à raisondu
châteaude Faucigny». Or,cettecharteexistantauxarchivesde Courest impriméedans les Mémoiresde la Sociétéd'Histoireet
d'Archéologiede Genève,t. VII, p. 291.Ony voitqu'Aymon,seigr (dominus)de Faucigny,pour terminerdes débatsavec le
Ctede Genève,à proposdu châteaude Langin,lui abandonnetousses droitssur leditchâteaude Langin(il n'estpasquestiondu
châteaude Faucigny),et se reconnaîtsonhommelige.Sur quoiportaitcette fidélité??Etait-cepourtouteslesterrespossédéespar
Faucigny?Lesdeuxhautscontractantsse garantissentmutuellementleurspossessions« cumomnibusjuribussuis ». Il n'est pas
admissiblea priori qu'unacte bienlimitédanssa puissancepuisse,grâceà une clauseobscure(et explicablepar une possession
sujetteàfidélité),contenirunaveudevassalitégénéralequiauraitété bienplus importantquel'acteen lui-même.

Entournantla pagedu mêmevolume,on verraGuillaumedeFaucigny,de l'avisde ses baronset hommes,reconnaître,en1202,
qu'ila reçud'Aymon,Ctede Genève,la gardeet défensede la valléede Chamonix: chargequ'ila acceptéeégalement« in amore
et fidelitate» de Guillaume,CtedeGenève,sononcle,à sonlit demort.

En1229(p.293),Aymon,siredeFaucigny,donne,concède-etremetà Guillaume,CtedeGenevois,tousles droitsqu'ilpouvaitavoir
sur Chamonix«undecumque» et aussià causede la gardeconfiéeà feuGuillaume,siredeFaucigny,sonfrère,« et ipsumexinde
corporaliterinvestivi».

Cevassalinvestissantsonsuzerainestuneanomalie,mêmerestreinteà Chamonix,l'objetde la cession.Elleindiqueclairementqu'il
yavaitlà deuxpouvoirsbienindépendants,quoiqueempiétanten quelquepartiel'unsur l'autre.



Il faudrait un cadre plus vaste que ne le comporte mon travail généalogique pour appro-
fondir cette question. Il me suffira d'en donnerune idée. Dans une charte de l'an 1119 (Bibl.
Sebusiana, IV, 4), Guy de Faucigny, évêque de Genève (1), fait donation à Cluny du prieuré
de Contamine. Il nous apprend que Rodolphe, son neveu (sire de Faucigny) et celui qui, lui
succédant, aura la« principalem dominationemin Castro Fulciniaci», sera avoué et défen-
seur dudit prieuré: s'il surgit des différends entre les hommes de celui qui sera le « dominus
de Fulciniaco » et ceux du prieuré, la décision n'en sera remise à aucune autre personne
séculière « nisi ad dominum de Fulciniaco et ad priorem Condominii, ita ut justitiam fiat apud
« Fulciniacum aut apud Condominium » (2). De ce que Aymon, comte de Genevois, scelle
cette charte avec d'autres personnages, on ne saurait conclure qu'il fut suzerain de celui qui
détenait la « principalem dominationemin Castro Fulciniaci ».

On remarque, en tête du folio précédent, le sceau équestre de ce même Aymon, sire de
Faucigny, qui aurait été homme lige du comte de Genevois (Voir note 1, fo318) et la légende
SIGILLVM A(YMONI)S DOMINI FVCINIACI.Cesattributs sont ceux d'un prince, suivant les
principes de la sphragistique.

En 1250 (dans quatre documents du 10, 26, 28 et 29 juin), Guillaume, comte de Genevois,
excepte de ce qu'il remetà Pierre de Savoie le fief du seigneur de Faucigny: en 1305 (29 avril),
Amédée, comte de Genevois, dans l'hommage qu'il prête à l'évêque de Genève, — ce qui ne
l'empêchaitpas d'être prince souverain, — énumère les droits que le seigneur de Faucigny
avait sur les pêcheries de l'Arve et du Rhône et les droits qu'il croyait avoir sur les collines
où étaient bâtis les châteaux de Faucigny et de Châtillon (Cluses) de Faucigny. Ces témoi-
gnages, peu clairementénoncés, semblentadmettreuneespèce de suzeraineté générale par les
comtes de Genevois sur les sires de Faucigny. Mais ils prouvent surtout— ils devaient être
clairs pour les parties — que des actes de cession par vente ou alliance, ou de gagerie ou de
conquête, — qui auraient expliqué cette obscurité— ne nous sont pas connus. Car Agnès,
Dmede Faucigny,dans son testamentde 1262, donne à Pierre de Savoie, son mari, le château de
Faucigny avec mandementet juridictionavec tous les châteaux et droits qui en dépendaient:
en 1263, elle déclare que c'est en suivant ses ordres que Pierre a construit ou fortifié les
châteaux de Flumet, Sallanche, Châtillon, Faucigny, Credo et Pont-sur-Arve : cette même
année (1263), Rodolphe, comte de Genevois,en prêtant fidélité et hommage à Pierre, comte
de Savoie, excepte la fidélité qu'il doit à l'empereur, aux évêques de Genève et de Lausanne
et au seigneur de Faucigny. Enfin, ce même Amédée, comte de Genève, qui, en 1305, croyait
avoir droit sur les châteaux de Faucigny et de Châtillon, transigea, le 13 octobre 1305, avec
Hugues Dauphin, seigneur du Faucigny. Celui-ci lui contestait le droit qu'il avait usurpé de
bâtir le château de Gaillard, à ce qu'il disait, sur son propre alleu. Le comte soutenaitque
c'était bien son alleu: il faut croire que ce n'était pas exact, puisque par suite de transac-
tion il fut convenu que Hugues, soit en paix, soit en guerre, pourrait librement se réfugier
dans ce château, à l'abri de tous et spécialementdu comte de Savoie. Ces droits mêmes sur
les pêcheries d'Arve, exceptés dans l'hommage prêté (29 avril 1305) par le comte à l'évêque
de Genève, étaient conservatoireset non préjudiciels pour le seigrde Faucigny, car dans la
transaction passée moins de six mois après (ci-dessus 13 octobre 1305), le sire de Faucigny
donne au comte les îles d'Arve où devaient s'exercer lesdites pêcheries.

En résumé, dans l'état actuel des connaissancespaléographiques, le fouillis inextricable de
l'enchevêtrementféodal, les alliances entre Genevois et Faucigny, entre Faucigny et Savoie,
la cession ou la conquête de territoires partiels peuvent présenter de l'obscurité,mais on ne
saurait douterque les sires de Faucigny ne fussent princes indépendants, quoique astreints
à l'hommage pour quelques seigneuries aux comtes de Genevois, tout commeceux-ci l'étaient
vis-à-vis de l'évêque, du comte de Savoie et même du seigneur de Faucigny.

Dans les premières années du XIe siècle, vers 1002, Burchard de Bourgogne,archevêque de
Lyon et abbé de Saint-Mauriced'Agaune, donna en précaire des biens situés en Genevoiset
en Chablais, à un Heymerad ou Aymerard et à Aalgert, sa femme (Monum. Hist. patriæ.,

(1)PendantqueGuyoccupaitle siègede Genève,ses deuxneveuxGéroldetAmédéeétaientévêquesdeLausanneet de Maurienne.
Sonpetit neveuArduciusfut égalementévêquede Genève.Quelleest la famillenonsouveraine,de nos contrées,assezpuissante,
au xnesiècle,pouravoirréussià mettresesfilssurdessiègesaussiimportants?

(2)Condominium,Condamina,Contamina,Contamine-sur-Arve,prieuré où furententerrésplusieursmembresde la familleet
notamment,Agnès,damedeFaucigny.Contamineestsituéau-dessousdesruinesde l'antiquechâteaudeFaucigny,sur la rivedroite
de l'Arve.Touteseigneurieavait sa contamine.L'étymologiemêmesi claire de ce mot Condominium,Campusdomini, semble
appuyermathéorie.Cen'estpascommeévêque,maiscommeFaucigny,queGuyfaitdonationduprieuréélevésur sa contamine,le
champdu seigneurde Faucigny.



Chart. II, nos 65, 66). Cet Aymerard est généralement admis maintenant comme ayant été le
premierseigneur connu du Faucignyen l'identifiant — il n'y a pas d'autres raisonsque la com-
munauté de nom et les probabilités — avec l'Aymerarddont nous allons parler, chef incon-
testé de la dynastie faucigneranne. Faut-ilvoir dans la donation de Burchard l'origine de sa
puissance? ou bien a-t-elle enrichi les descendants d'anciens chefs autochtones qui, lors
de la formation des districts ou comtés dans nos contrées, avaient réussi à conserver, avec
leur indépendance, une partie de leurs anciennes possessions patrimoniales? Cette conjec-
ture expliquerait si bien la nature de leur pouvoir que je me permets de l'émettre, en
attendant que de nouveaux documents nous fournissent plus de lumière.

Enserrés dans les possessionsféodales de leurs redoutables voisins, les comtes de Savoie

et de Genevois, les sires de Faucigny nous présentent dans leur histoire une longue et per-
pétuelle lutte inhérente aux enclaves de leurs possessions réciproques. Agnès, dame de Fau-
cigny, apporta cette subdivision du pagus Genevensis à Pierre de Savoie, le Petit Charlemagne,

son mari. Leur fille, Béatrix de Savoie, la transportaaux Dauphins de Viennois, qui la cédè-
rent (1349) à Jean de Valois, plus tard roi de France; celui-ci la céda, par traité du 5 janvier
1355, à AmédéeVI de Savoie, le chevaleresque Comte Vert et à ses augustes descendants.

Deux précieux documents nous font connaitre authentiquementles quatre premiers degrés
de la filiation faucigneranne. Dans le premier, publié par M. de Gingins-la-Sarraz(Indicateur
d'hist. et d'antiquitéssuisses), Guy (de Faucigny), évêque de Genève, faisant donation à Cluny
de l'église de Contamine, le 1er février 1083, mentionne son aïeul Aimerard, son père Louis,
Widon, Gisebert, Otton et Villent, ses oncles (1). Dans le second, déjà cité plus haut, du
2 septembre 1119, le susdit Guy, évêquede Genève, confirme cette donation et nomme encore
Aimerard, son aïeul, Louis, son père, Wullielme, sire de Faucigny, son frère, ses neveux,
fils de ce dernier, Rodolphe(plus tard sire de Faucigny), Louis, Raymond, Gérard, évêque de
Lausanne, Amédée, évêquede Maurienne,et Utilie, leur mère. Un autre nom se trouve encore
aprèstous ceux que je viens d'énumérer, et les voici tous dans le texte latin: « Hanc dona-

« tionem facio. pro anima patris mei Lodoici et avi mei Esmerardi etWillelmifratris mei et
« filiorum eius Rodulfi, Lodoici, Raymundi et episcoporum Girardi Lausannensis et Amedei

« Maurianensis nepotum meorum et matris eorum Utiliæ et matris Terbergœ » (« Tetbergae »
selon Guichenon).

Ce point est délicat à traiter, puisque je me mets en opposition avec tous mes devanciers.
En se fondant sur le témoignage de Pierre le Vénérable, abbé de Cluny (« Gebennensis
episcopus Guido.frater Aymonis eiusdem urbis Comitis »), des historiens, tels que Spon,
Levrier, etc., ont cru que Guy, évêque de Genève, frère d'Aymon, comte, était fils de Gérold

ou Gérald, comte de Genève. La filiation formelle tracée par l'évêque Guy est conciliable

avec l'affirmation de Pierre le Vénérable. L'évêque et le comte de Genève étaient nés de la

même mère: aussi, dans la charte de Chamonix (Besson, pr. 8), Willelme et Amédée de

Faucigny sont dits, en toutes lettres, frères utérins du donateurAymon, comte de Genève.

En vertu de cette parenté diplomatiquement certaine, faut-il égalementadmettre que cette
mère commune s'appelait Tetberge ou Terberge? Cela est fort possible, car évidemment cette
mère commune avait un nom de baptême, mais il me semble qu'on ne peut tirer une
preuve suffisante du texte latin, plus haut cité, de 1119.

En effet, l'évêque Guy nomme son père, son aïeul, son frère, ses neveux et la mère de ces
derniers, et, finalement, une Tetberge « et matris Tetbergiæ..) Comment dit-il « patris mei,

avi mei, fratris mei, nepotum meorum, Utiliæ matriseorum » et ne dit-il pas « Tetbergiæmatris
meàe? » Pourquoi cette qualité indéterminée de mère s'appliquerait-elle à l'évêque plutôt
qu'à Utilie? Pourquoi n'aurait-il pas nommé sa mère en son rang, au lieu de la reléguer après
Utilie, sa belle-sœur? (2).

(1)Laprudenceexigede ne pasprendrele mot avuneulidans le sensabsolu,qu'ilsétaientonclespaternelsde l'évêque.Du
momentoùil y a un motspécialpour marquercetteparenté(patrui),il y a mêmeprobabilitéque Widon,Gisebert,etc., étaient
sesonclesmaternels,frèresde la mèredu prélat.Nousverronsplusloin qu'il n'estpointsûr que celle-cifût Tetberge,veuvede
Gérold,CtedeGenève.

---(2)Cetteobjectionsi visiblen'a pourtantéveillél'attentiondepersonne.Grillet(Dictionnairehistorique,t. II, p. 259),pourne pas
en être gêné,rétablit l'ordredésiréet dit que dans la charte de 1119Guyrappelleson père Louis,sa mèreTetberge,etc. Les
savantsauteursdu RégesteGenevois(p.60),cet indispensablevade-mecumde tout travailleurde nospays,malgréleurexactitude
habituelle,disentaussicommele bonGrillet,que l'évêqueGuy« faitconnaîtrequesonaïeuls'appelaitAimerard,sonpèreLouiset
sa mèreTetberge.Maisce qui estplus gravedans l'analysede la chartede1119(p.71),ils placentTetberge(nomméela dernière
ausecondrang, aprèsLouis,père du donateur.Menabrea(Not.sur Vallon.Mém.Ac.Sav., IIesérie, p. 247)fait aussila même
interversion.



Comme d'ailleursce n'est que sous la foi de cette mention douteuse que l'on attribue le

nom de Tetberge à la seconde femme d'Aymon, comte de Genève, mariée également à
Louis, sire de Faucigny, il me semble digne de mes lecteurs de marquer, dans ces deux
généalogies, que je donne ce nom de Tetberge sous les réserves les plus expresses.

Le savant et regretté Bon Frédéric de Gingins ne s'est pas borné à identifier Aimerard,
l'aïeul de Guy de Faucigny, avec l'Aimerard, mari d'Aalgert ou Aalgirt (transformation
burgondedu longobard Agiltrude); —supposition admissible mais non prouvée. Se basant,
en outre, sur des chartes de l'abbaye de Saint-Maurice,il crut pouvoir établir qu'Aymerard,
aïeul de l'évêque Guy, était fils de l'autre Aymerard (celui de la charte de l'archevêque
Burchard) et d'Aalgert, rappelée plus haut. Or, ces chartes, à ma connaissance, se réduisent
à celles (nos 65, 66) insérées dans les Monumenta hist. patriæ : elles n'établissent en aucune
manière ce dédoublement. On ne saurait accepter, sans autres preuves, l'existence de ces
deux Aimerard (I et II), dans le court cycle de 1002 à 1030, comme étant authentique.
L'opinion d'un historien estimé comme Gingins-la-Sarraz est le seul appui de cette
conjecture (1).

Ces appoints minutieux ne changent rien à la filiation directe et authentique depuis
Aimerard de Faucigny à Agnès, dame de Faucigny (de l'an 1000 à 1234), femme de Pierre de
Savoie, dernière de la branche souveraine.

Il nous semble inutile de discuter l'opinion fantaisiste qui fait descendre Aimerard de
Sigefroi, Gonfalonier de l'Église romaine, préfet des royaumes d'Arles et de Bourgogne,
frère du Cte Sulpicius, qui serait mort en 969. D'autre part, Sigefroi et Sulpicius auraientété
fils de Conrad I, troisième comte de Genevois,qui vivait en 1019! Rien n'autorise diplomati-
quementune communauté de race entre les Faucigny et les Genève.

De la famille des dynastes souverains du Faucigny sortent ou ont prétendu sortir une
quantité de maisons: les Allamand de Saint-Jeoire, les Alleman du Bugey, de Valbonnais
du Dauphiné, d'Aubonne et de Coppet au pays de Vaud (2). Nous avons déjà indiqué, à l'article
de la famille de Blonay, que, selon toute probabilité, elle tire son illustre origine des sires
de Faucigny, ainsi que les Arenthon (Voir ces noms). Les Fresney ont été reconnus par les
sires de Faucigny comme issus de leur estoc (Voir ce nom).

Aymon I, sire de Faucigny, eut, entre autres frères, Rodolphe, dit le Teutonique ou
l'Allemand, aux fils duquel il faut attacher les diverses branches des Lucinge, les Greysier
et les Chuyt. Raymond, autre frère d'Aymon I, est considéré comme souche de la maison de
Thoyre-Boussy. Sans entrer ici dans les détails relatifs à ces familles, que l'on trouvera à la
suite de cet article ou en leur ordre alphabétique, nous ne parlerons que d'une de ces
maisons, la seule existant encore, celle des Faucigny-Lucinge, descendant authentiquement
de la souche souveraine.

Après avoir longuement étudié les premiers degrés de la généalogie des Lucinge, j'ai
dû me convaincre que je ne pouvais, — même en leur laissant la responsabilité de leur
travail, — suivre aveuglément les traces de mes devanciers. En effet, on rencontre, dans
les trois premiers degrés des Faucigny-Lucinge, des Faucigny-Greysier et des Faucigny-
Chuyt, une telle multiplicité de Rodolphe et de Guillaume contemporains, privativement

ou simultanément qualifiés d'un surnom ou d'un nom de terre, Allemand, Lucinge,
Greysier, Chuyt, la Chambre, qu'il est difficile d'admettre chez les généalogistes autre
chose que des combinaisons de dates. Or, certaines de ces combinaisons sont douteuses,
d'autres inexactes. Je suis loin de vouloir contester la valeur des travaux de Dom Leyat (3) :

Voir la suite au folio 324.

(1)Ellen'apasétéadmiseparleRégesteGenevois(Tabl.Gen.deFaucigny),qui donneà Louis,siredeFaucigny,Aimerardcomme
pèreetAalgertcommemère.-

Nousdevonsencoresignalerunedivergenced'interprétationdu texteci-dessus,dansle mémoiredeM.deGingins(p. 2 du tiré à
part).Il ditqueGuy« dansun voyagequ'ilfit à Cluny,pourobtenirde l'abbéSaintHuguesl'absolutionde ses péchés,prit l'enga-
« gement,etc. ».Lestermeslatinscités« consideransme multismodisdeliquisseet obhocpergensad liminabeatorumapos-
« tolorumPetriet Pauliad locumCluniacensemcuidominusHugoabbaspreest,donavi,etc. » nepeuvent,à monavis,êtretraduits
quedansle senssuivant: « pendantquej'allais(àRome)auxseuilsdesSaintsApôtresPierre et Paul,pour obtenirl'absolutionde
« mesnombreuxpéchés,j'ai donnéà Cluny,dontMreHuguesestabbé,etc. ».

Il ne s'agitplusquedesavoirdequelendroitpartitle repentantévêquepourse rendreà RomeenpassantparCluny.
(2)Nousavonsdit qu'il ne noussemblaitpas admissiblede reconnaîtrelesAllemanou Allamandcommeissus de la famillede

Faucigny.VoirArmorialet Nobiliaire,t. I, f°8. Cettedescendancen'ajamaiseu pourbaseque le seul faitde la ressemblancedu
surnomAllemandavecle nompatronymiquedesAllamand: elleest possiblemaisuniquementconjecturale.

(3)DomHilaireLeyat,prieur d'Abondanceet correspondantde Guichenon,a laissé en manuscrit: Tableaugénéalogiquedes
princesde la maisonde Faucignyavecceluides famillesqui en descendent.Il a servide baseà DomLuc de Lucinge,prieurdes
Dominicainsd'Annecy,poursonmanuscritsur le mêmesujet.Il existequelquescopiesde cesmanuscrits.





Continuation du folio 321.

pourtant, presque tous les documentspar lui cités nous ont été conservés, et nous croyons
pouvoir affirmer que s'il a cité des faits incontestables, il les a groupés conjecturalement

autour de tel ou tel nom de baptême, avec plus ou moins de probabilité.
Voici réduit à la simple filiation (in parte qua), le thème de Dom Leyat, suivi, modifié ou

compliqué par Guichenon (1), Dom Luc de Lucinge et, en partie, par le Régeste Genevois,

ouvragede haute valeur.

Nous ne le suivrons pas plus loin, car, d'une part, pour ce qui concerne les Greysier,

D. Leyat est positivement dans l'erreur, d'autrepart, la généalogie devient certainepour les
Lucinge avant le momentoù je laisse mes devanciers.

Je donne, plus bas, un tableau d'assemblage qui me semble beaucoup moins compliqué.

En effet, il est bien difficile de pouvoir se reconnaître dans ce dédale de Vullielme et de
Rodolphe. Plusieurs d'entre eux font presque certainement double emploi. Aussi, sans
dédaignerLeyat, à défaut d'autres plus sûrs répondants, je m'en sers, mais avec des notions
plus précises et sur les points où il est permis d'affirmer raisonnablement la filiation. Je
n'entends aucunement, pour l'assemblage des trois premiers degrés, que l'on prenne ma
version pour diplomatiquementcertaine. Quant aux Greysier, je renonce à donner un point
précis de rattachement à la souche princière. Je ne veux même pas affirmer que ce point de

soudureexiste pour tous les Greysier. Il y avait, en effet, Greysier près Féterne, Greysier près
Langin, Greysier près Cusy, sans compter Greysier en Savoie. Ces localités ont eu des sei-
gneursqui en portaient le nom. Il serait témérairede vouloir assurer que toutes elles sortent

ou ne sortent pas de la souche princièrede Faucigny.

Voici le thème d'après lequel je distribueles diverses branches des Faucigny-Lucinge.

Aucun document à moi connu n'autorise l'introduction d'un frère de Rodolphe (VI),

nommé aussi Rodolphe. Les titres sur lesquels on s'appuie peuvent s'appliquer à un seul

Rodolphe ou à un autre Rodolphe des branches collatérales. Il en est de même pour les

degrés suivants.
Hâtons-nousde dire que s'il peut y avoir quelques fausses attributionsde documentsà tel

(1)Guichenona donné,danssesTablesgénéalogiques(t. III, f°311),l'extractionde Margueritede Faucigny,femmeprésuméede
ThomasI, Ctede Savoie.Satableest pleined'erreursles plusgravesà touslespointsdevue.



ou tel nom, l'origine des Faucigny-Lucinge est certaine par Rodolphe I (frère d'Aymon, sire
de Faucigny), qui fut père de Rodolphe II, qui fut père de Rodolphe III de Faucigny, dit de
Lucinge.

Même cette origine souveraine et indiscutableà part, les Lucinge ont formé depuis le
XIIe siècle une des plus illustres races du vieux duché de Savoie. Rien n'a manqué à leur
grandeur: ni l'antiquité,ni la puissance,ni les plus belles alliances, ni les charges relevées,
ni les services rendus à la patrie. Il serait fastidieux et trop long de les énumérer ici.

Les Lucinge ont formé plusieurs branches en Savoie que nous suivrons en leur ordre.
Celle qui a acquis le plus d'illustration historique est la cadette des barons d'Arenthon
(Tabl. IX), devenus marquis de Lucinge en 1671, etc., dont le dernier mâle, Prosper,
Mis de Lucinge et de Ternier, etc., chevalier de l'Annonciade, était gouverneur de la ville et
province de Turin. Il n'eut que deux filles dont l'aînée transporta le marquisat de Lucinge,
en 1699, à Charles-Emmanuel de Compois,baron de Féterne (Voir ce nom).

Elles sont maintenanttoutes éteintes.
Un rameau formépar Bertrandde Lucinge(XIV, Tabl. XI), coseigr de Lucingeet d'Arenthon,

se transporta en Bugey où il possédait, par mariage, la seigneurie des Alymes. C'est de cette
branche que descendent directement, en remontant jusqu'à Rodolphe, frère d'Aymon I,
sire de Faucigny, les princes actuels de Faucigny-Lucinge.

Outre dom Leyat, dom Luc de Lucinge et Guichenon, dans leurs manuscrits, ce dernier,
dans son Histoire de Bresse et Bugey, a donné la généalogiede la branche des Alymes, dont je
viens de parler. Chérin, généalogiste du roi, a dû faire aussi la généalogie des Faucigny-
Lucinge : je n'ai pas eu connaissance de ce travail. Je ne mentionne qu'en passant un imprimé
(s. d. et s. n. d'auteur) « Extrait de la généalogie de la maison de Faucigny-Lucinge» qui
brille par son inexactitude. Le Pourpris historique fait également de la fantaisie suivant son
habitude. Enfin, Besson a laissé aussi des fragments trop rares sur les Lucinge. J'ai utilisé
ces matériaux quand ils m'ont paru bons, avec sobriété. C'est d'après des quantités de docu-
ments de mes archives et de celles que j'ai analysées, que j'offre le résultatde recherches dont
les connaisseurs seuls pourront apprécier l'immense difficulté. Ils voudront bien m'en tenir
compte s'ils découvrentquelque lacune dans cet énorme travail

Les Faucigny-Lucingeportaientavant 1221 un lion contourné
pour armes, comme le prouve le sceau que je reproduis ici, de
Rodolphe II de Faucigny, dit l'Allemand, sénéchal du Fau-
cigny. Légende: t S. RODVLFI FVCIGNIACI SENESCALCI.

Il était apposé à une charte de la chartreuse du Reposoir, de
l'an 1221, et a été reproduit au bas d'un vidimé de cet acte,
par Jean-Baptiste Decret, dessinateur, suivant certificat, après
due collation, délivré, signé, scellé par Ne Claude-Benoît de la
Balme, juge maje du Faucigny, par Claude-FrançoisVuy, com-
missaire, François Muffat-Saint-Amour et Michel Jacquier,
notaires royaux, et par Bally, secrétaire et notaire, le 8 mars
1782 (Arch. Fauc.-Luc.), visé et scellé par le Bon de Choiseul,
ambassadeurde Franceprès le roi de Sardaigne (1).

Un autre vidimé de la même provenance, d'un acte de l'an
1233, nous donne encore le sceau dudit Rodolphe II de Lu-
cinge. Il est identique de forme, d'armes et de légende avec
celui ci-contre; de quelques millimètres de moins en dimension: une rose ou quartefeuille
remplace la croix dans la légende (2).

Ce Rodolphe II a été le dernier à porter un lion contourné, qui était peut-être le plus
ancien symbole héraldique de la maison de Faucigny (Voir fo 317), déjà abandonné par elle
en 1221 (Voir le sceau équestre du fo 318).

Nous avons la preuve certaine que Guillaume de Lucinge, sénéchal de Faucigny, petit-fils

(1)CevidiméreproduitintégralementquatreprécieuxtitresduReposoirde 1231et troisde 1233.Deuxd'entreeuxsontanalysés
dansleRégesteGenevois,595biset 658bis. Ils établissenttroisdegrésdela filiation.Lesoriginauxde ces chartesparaissent

avoir

disparuDendantla Révolution,maislesvidimusquej'ai eusentrelesmains,les remplacentdela manièrela plusauthentique.---J"--- ------"1.(2)Peut-êtreest-ceune distractiondudessinateur.Cesceaudoitêtredumêmemouleet nonseulementà peuprèsidentique.



de Rodolphe II, portait déjà, en 1262 et 1263, un bandépour armes. Il appose ce sceau
au bas de deux chartes conservées aux archives de Turin. Légende:
t S. VULLIELMI DE LUCINGIO. Ce dessinest reproduitdans deux copies
délivrées par les archivistesroyaux dans les formes les plus authentiques,
visées également par l'ambassade de France (Arch. Fauc.-Luc.). Tous nos
auteurssont unanimes pour les émaux de ce blason, savoir: bandé d'argent
et de gueules qui est de Lucinge. Au commencement de ce siècle, les Fau-
cigny-Lucinge ont repris les armes de leur nom et portent: écartelé de
Faucigny (qui est pallé d'or et de gueules) et de Lucinge (comme ci-des-
sous), ou bien: parti de Faucigny et de Lucinge (Voir fo 348). Couronne
de prince. Devise: VSQVEQVO. Cimier: un bras armé, brandissant une
épée d'argent. Tenants: deux sauvages d'or.

Les diverses branches des Lu-
cinge ont porté des brisures que
l'on trouvera en leurs tableaux.

Outre la sénéchallie du Fauci-
gny (1), les Faucigny-Lucingepos-
sédaient aussi la sénéchallie de
Lausanne (Voir APPEND. III, fo353),
et des biens en cette ville et dans le
Chablais Vaudois. Le quartier dit
maintenant du Singe, à l'Est de
Lausanne, tire son nom des Lu-
cinge. En 1399, Henri, fils de Ro-
bert de Menthon, mari (ce dernier)
d'Isabelle de Lucinge, reconnut
devoir à l'autel de saint Jacques,
deux coupes de froment données
jadis par Godefroy de Lucinge,
chantre, puis évêque de Lausanne,
assignées par Humbert et François
de Lucinge,oncles d'Henri de Men-
thon, sur certaines vignes situées
jouxte la voie par laquelle on va
de Lausanne vers Palayères. Or, ces
mêmes vignes sont, en 1502-1518,

nommées Clos de Lucinjoz, Clos de lous Singio, et plus tard le Singe (Mém. Soc. hist. Suisse
Rom., XXVIII, 248. Dictionnairedu pays de Vaud., Albert de Montet).

Les principalesseigneuriesayant appartenu à la famille dont nous allons déroulerles longs
anneaux pendant vingt-quatre générations, sont: Lucinge, Châteaublanc et Châteaurouge à
Lucinge, Arenthon, Greysier, Chuyt, Vallon, Arcine, Saint-Cergues, Boringe et Genevrey,
Drusilly, Allaman,Rumilly-sous-Cornillon,Brison, Scientrier, Ternier, etc., etc., en Faucigny,
Genevois et Chablais, les Alymes, Gières, la Motte, etc., en Bresse et Bugey.

Lucinge fut érigé en marquisat en 1671 ; Arenthon en baronnieen 1615.

(Suivent les Tableauxgénéalogiquesaux fos 328 et suivants)

(1)Cen'estpointpar l'estocFaucigny,maispar celuideLucingequela chargehéréditairede sénéchaldu Faucignyestentréechez
les Faucigny-Lucinge.Elle appartenait,avantde leur parvenir,à TurembertdeLucinge(Voirce nom).Il nousparaît utile de
publierici quelquesdétailssur cettecharge,tels quenouspouvonsles extraired'unechartede1263,conservéeauxArch.deTurin.

Pierre,Ctede Savoie,et Agnès,Dmede Faucigny,sa femme,ensuited'un arbitrage,s'accordent,à ce propos,avecGuillaumede
Faucigny-Lucinge,plushaut mentionné,chevr et sénéchal.Il jouira des droitsafférentsà la sénéchalliedans toute la terre de
Faucigny« a nemoreAricingii» (ducôtédeGenève,sansdoute)jusqu'àFlumet,et de 8 l. derevenuannuel.QuandleSeigneursera
danssesÉtats,Guillaumeauradroit à deuxpairesdevêtements,à troischevauxet auxcuirsdetouslesanimaux« qui excoriabantur
« in hospiciodominiet dominede Fucigniaco» : il recevraaussi les gages« fidejussionesduellorum et hominumnobilium».
Maisil seraobligéde tenirun garde,pourles moissonset lesvendanges,dansla valléede Châtillon(cequiprouvequ'ily avaitdes
vignoblesau XIIIesiècle),etdefournirle selpour la cuisinede l'hosteldu Princeen toutesles fêtesannuelles.

CemêmeGuillaumefut pourtant,desonvivant,frustréde la sénéchallie.Il fut en débatà ce sujet avecBéatrix,Dmede Faucigny,
et mourutavantd'avoirpu le régler.Sesfils,Humbertet Aymon(Voirleur article,degréIX, IIeTableau),renoncèrent,en 1276,à
toutesleursprétentionssurcettecharge.



APPENDICE I. — De l'alliance d'un Rodolphe de Lucinge avec Alix, fille d'Humbert,Ctc de
Genève; Voir degrés VI et VII au fo 328.

Cette alliance est appuyée sur une charte insérée au t. XV des Mém. de la Soc. d'histoire et
d'archéologie de Genève, page 7, datée d'entre 1190 et 1212, et de 1210 environ dans le Régeste
Genevois. En voici l'analyse que je divise par paragraphes pour être plus clair.

(a) Turembert de Lucinge, sénéchal du sire de Faucigny, en suivant le conseil d'Arducius, évêque de
Genève et avec le consentementd'Aymon, son frère (Aymonis fratris sui, ce qui peut se rapporterà Aymon,
sire de Faucigny, frère d'Arducius [Voir degré V, Tableau I] ou à Aymon de Lucinge, frère de Turembert
[Voir LUCINGE], qui paraît avoir existé) a donné à l'église de Sixt (Siz)(1), où était enterré son père, tout ce
qu'il possédait à la Tour.

(b) Longtemps après, étant malade à Faucigny, il a confirmé et augmenté cette donation, assisté par
Nantelme, évêque de Genève (il l'a été de 1185 à 1206), du consentement de Wullielmede Faucigny (Wullielmi
Fulciniacensis, comme seigr de Faucigny en 1202), de MreRodolphede Greysier, de Wullielme de Sallanche,

son neveu, qui était surnommé Francigena,de sa nièce (neptis : nièce ou petite-fille) Keberge et des fils de
celle-ci,Anguison et Rodolphe.

(c) Enfin, dans sa dernière maladie à Sallanche, il a souvent rappelé et confirmécette donation.
(d) Mais Rodolphe de Greysier, auquel étaient passés les droits de Turembert à cause de l'affinité du fils

(filii sui) qu'il avait eu de Keberge, nièce ou petite-fille dudit Turembert, contestait la valeur de cette donation
qui avait été faite sans son consentement. Moyennant4 livres pour lui et 18 deniers (nummos) que reçoit
Rodolphe, son fils, ils confirment tous deux cette donation. Ont été témoins à ce dernieracte, Amaldric,
abbé de Sixt, avec plusieurs autres prêtreset nobles. Immédiatement après et sans que l'on sache à quel titre,
on lit: « Alisia uxor eiusdem Rodulfi et Gauderata pedisequa eiusdem Alisie filie Humberti Gebennensis

« comitis. »

Suivant le Régeste GenevoisAlix serait femme de Rodolphe II, le même qui aurait épousé,

en premières noces, Keberge de Lucinge, plus haut mentionnée. Mais s'il faut s'en rapporterà
la seule mention existante de cette alliance, Alix serait femme ejusdem Rodulfi, le dernier
mentionné,c'est-à-dire Rodolphe III. La confirmation, paragraphe b, faite du temps de l'évêque
Nantelme, soit de 1185 à 1206, mentionneRodolphe de Greysier (RodolpheII) Keberge,femme
de celui-ci et leurs fils Anguison et Rodolphe.

La dernière confirmation (d) est faite du temps d'Amaldric, abbé de Sixt, qui siégea de 1190

à 1212 et certainementétait remplacé en 1215.
En plaçant la donation (b) en moyen terme, entre 1185 et 1206, à l'année 1196 environ, nous

avons une date fixe où Rodolphe II figure avec Keberge et Rodolphe II, son fils.
En plaçant la dernière confirmation (dj entre les termes extrêmes 1190 et 1212, soit 1201

environ, nous conclurons que Rodolphe III avait alors au moins vingt ans, puisqu'il figure
comme ratificateurde l'acte et reçoitune somme d'argent en compensation.

Or, s'il n'y a aucune impossibilité que Rodolphe II, marié avant 1196 environ à Keberge de
Lucinge, fût remarié, en 1201 environ, à Alix de Genève, rien n'empêche non plus que
Rodolphe III fût le mari d'Alix de Genève,et les termes de la charte semblent approuver cette
dernière opinion: Alix, en ce cas, serait morte peu d'annéesaprès, car, en 1229, RodolpheIII
avait déjà des enfants de sa femme Marguerite.

Tout ceci, en admettantque la phrase « Alisia uxor ejusdem Rodulfi » ne soit pas une inter-
polation. Si l'on ne sait pas à quel titre figure la fille du Cte de Genève, on peut demander
commentGauderate, suivante de ladite dame, vient authentiquercette donation.

APPENDICE II. — Guillaume II, sire de Faucigny, a-t-il été, oui ou non, père d'une
Marguerite qui aurait épousé Thomas I, Cte de Savoie?

Guichenon inscrit cette alliance dans son Histoire généalogique, page 253, où il donne con-
jecturalement à ce prince, pour première femme, Béatrix de Genève, qui serait morte sans
enfants, et pour deuxième femme Marguerite, fille de Guillaume de Faucigny.

Dans sesTables généalogiques, t. III, p.11, Guichenon se trompegravement en donnant trois
(Voir la continuation au fo 352).

(1)Sizen celteveutdire lieufermé,clôture,d'oùlemotsiza,qui, enpatoissavoyard,veutdirehaie.Pourleschercheursd'origines,
il est bon de noterque nos paysansprononçaientnaguère,sur les lieux,hija, en aspirantgutturalementet fortementle h et en
prononçantle j ou z, commele jota espagnol.Hijeran (Sizeran),habitantdeSiz.Cetteprononciationtraduiteen latin est devenue
Sixtus: il estprobablequecemotn'a aucunrapportavecle martyrologeromain.
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(4)CeJeanetcePhilibertnefontpeut-êtrequ'unseulpersonnage,Jean-Philibert,ainsinomméen1536.C'estpeut-êtrelePhilibertdeLucingequiobtint,le9décembre1513(Arch.Thuyset),collationdelacuredeSaint-ÉtiennedeLucinge,yincorporantlacuresanscharged'âmes,deSaint-GeorgesdeVeygier.qu'ilpossédaitencommende.Ilétaitclercetalorsâgéseulementdeonzeans.En1565,unRdJean,donnédeLucinge,curédeSales,futtémoinaucontratdemariagedeMichel,filsd'Amblardci-dessus.
(5)AmblardeutencoreuntroisièmefilsnomméSarsiouSarse(?),cohéritieruniversel(1569),qui,presquecertainement,mourutsanspostérité,ettroisautresfillesdontjen'aiputrouverlesnoms.

(6)Le18mars1602(™T"Bonneffoy),&ant.âA soixanteansetsansenfants,etavantreçudegrandsservicesd'HonleNicolasCurlat,soldatdelacompagniedecavalerieduseigrdeBordes,etmaintenantcelleduBerdeWateville(ilavaitfaitpourluisonservicemilitaireauprèsdeS.A.etluiavaitprêté500écuspourl'aiderdanssesaffaires),ill'adoptepourfilspar-devantlejugemajedeFaucigny.Cetteadoptionfutratifiéele15septembresuivant(Ibid.),parFrançoisdeLucinge,coseigrduditlieu,sonfrère.Gaspardtestele13juin1614(Ibid.),faisantdeslegsàsafemme,àsonfrèresuivant(Ibid.),parFrançoisdeLucinge,N°NicolasdeLucingedeChâteaublanc,sonmsadoptif.IlyaapparencequeceNicolasCurlatétaitfilsnatureldeGasprd(VoirCURLAT).-Jedoisdirequedanslesdeuxactes,1602et1614,Françoisn'estqualifiéquedecoseig'deLucinge:oncroitqu'ilavaitépousé
(7)C'estsansdouteleN°CharlesdeLucingequiépousaD"°FrançoisedeVillien.Celle-ci,remariéeaN°ProsperaeLivron,venait,le1ernovembre1647(Arch.Thuyset),desbienssituésàLucingeetCurtenaz,qu'ellepossédaitpoursesdroitsdotaux,àDomGilbertdeLucinge,chevdeSaint-JeandeJérusalem.







TABLEAU XIII.

RdJEANDELUCINGE,sous-prieurclaustralde Contamine,témoinà laBergaz,le 3 juin 1612.
N" JACQUESet CHARLES,donnésdeLucinge,témoinsà Lucinge,le15septembre1602(peut-êtrefilsdeFrançois(XVI,TableauXI).



Continuationde l'appendice du fo 327.

autres filles à ce Guillaume, savoir: Béatrix, Agnèset Éléonore. Béatrix et Agnès sont nièces
de Guillaume II et filles d'AymonIII, degré VII, p. 323 de ce volume.

Les auteursmodernesparaissentunanimesà ne donnerqu'une seule femme au Cte Thomas,

en la personnede Béatrix de Genève. Quelles sontles bases de cette opinion? Je n'en connais
d'autres que les documents: nous allons les passer rapidementen revue.

Thomas I, en 1189 et 1191, était encore mineur sous la tutelle du Mis de Montferrat
(Wurstemb. Peter der Zweite, IV. Urkunden,nos 33,34, 35, 36). Dans les franchisesde Suze,

en 1198 (no 41), il figure avec sa femme NICOLE, fille du Cte de Genève. Les Monumenta hist.

patriæ (Leges municip., I, 5), en rapportant ces franchises, d'après une copie du XIVe siècle,
mettent en note après cette mention: « hic error librarii, nam prima Thomæ comitis uxor,

« gebennentiscomitis filia non Nichola, sed Béatrix appellabatur. » Sur quelle autorité est
appuyée cette affirmation? Elle n'est pas citée et l'on préjuge ainsi la question: Nicole serait

une erreur et Béatrix de (Genève) était la premièrefemme de Thomas.
En1200 (no 42), Thomas figuredéjà avec son fils Amédée; en 1217 (no 47), avec ses fils Amédée

et Humbert; en 1218 (no 48) il fiance sa fille, non encore nubile, il est vrai, à Hartmann,
Cte de Kibourg; mais, en 1219 (no49), il marie sa fille Béatrix à Raymond, Cte de Provence.

Thomas n'a guère pu (mineur en 1191) se marier avant 1190 au plus tôt. Les quatre enfants
plus haut nommés devaient donc être encore mineurs en 1219 (1). S'il avait déjà alors perdu

une femme et convolé en secondesnoces, de laquelle des deux étaient nés ces enfants? Dans
l'acte 1219, figure A, sa femme, comtesse de Savoie. Les savants collecteurs des Documenti e

sigilli (p. 123), en reproduisantce document,d'après une copie authentiqueet synchrone, décla-

rent que « A doit être une erreur du copiste: peut-être aurait-il fallu lire B, l'initiale A ne
« pouvant convenir à aucun des noms des deux femmes de Thomas, Béatrix de Genève et
« Marguerite de Faucigny. » Ici encore la question est préjugée contrairementà la lettre du
documentcité, quelle qu'en soit la juste valeur, et il ne faut pas oublier que c'est une copie.

En 1221 (Wurstemb., no 53) la donation à l'hôpital du Mont-Cenis, faite par Thomas de
Savoie, est confirmée par MARGUERITE (en toutes lettres), sa femme. Cet acte authentique
existe aux archives de Turin. Dans les Preuves de Guichenon (55-56), deux chartes de Meyria,

et dans un autre documentauthentiqueaux mêmes archives (rapporté également par Guiche-
non), de l'an 1227, M (ainsi nommée deux ou trois fois dans l'acte d'une manière absolument
certaine), fait une donation à la Grande-Chartreuse, avec Amédée et Aymon, ses fils (à elle) :

« filii sui, loquitur comitissa » (Wurstemb., no 67).

En 1228 (no 68) cet Amédée, fils de la susdite M et de Thomas de Savoie (lequel était encore
mineur en 1191, no 36), marie sa fille Marguerite à Boniface, Mis de Montferrat.

En 1230 (no 74) le nécrologe d'Hautecombe inscrit, à la date du 6 des ides d'avril, la mort
d'unecomtessede Savoie. En tète de son analyse, Wurstemberger, partant toujoursd'une idée
préconçue, met: « Béatrix comitissa »; car, au bas, il ajoute: « desideratur nomen comi-
tissæ; forsan lapsus calami scriptoris. »

Wurstemberger(no 80) cite, d'après un vidimus rapporté dans les mélanges de Pingon —
donc copie de copie d'unecopie — un acte de donation faite par le Cte Thomas à Hautecombe,
le 3 mars 1232, laudé par M, comtesse de Savoie, et ses sept fils. Pingon a écrit en marge:
« nota quod erat Béatrix de Gebennis et vide M. »

Le Régeste Genevois, citant ce même document n° 80, dit que « le sceau porte BÉATRIX en
toutes lettres. Il n'en est rien. Mais auno 83, Wurstembergerinscrit la confirmation de l'achat
de Chambéry, faite en 1232, par BÉATRIX (en toutes lettres), comtesse de Savoie, et ses deux

fils, Amédée et Aymon. Cet acte est conservé dans les « Zibaldoni » de Pingon, qui ajoute

que l'on voyait dans le sceau clairement écrit:† SIGILLVM BEATRICIS COMITISSE

SABAVDIE.
Nous voudrions pouvoir nous en rapporterà la clairvoyance de Pingon. Il résulte pourtant,

des deux énoncés des actes de 1232, cette singularité que, d'après cet auteur, l'initiale du

nom de la femme de Thomas était M: ce nom, en toutes lettres, s'écrivantBÉATRIX.

Enfin, le 23 mai 1233 (no 86), Amédée, Cte de Savoie, fils et successeur du Cte Thomas, con-
firme les donations faites à Novaleise, ratifiées par BÉATRIX, comtesse, et les frères du comte.

Nous avons donc les données chronologiques suivantespour le nom de la femme ou des
femmes de Thomas.

1 En 1197 (1198), NICOLE, fille du comte de Genève.
2 En 1219, A.

(1)Deuxd'entreeux,savoirAmédéeet Humbert,prêtentserment(juraverunt)danscetacte.Ils étaientdoncdéjàà l'âgede raison.



3 En 1221, MARGUERITE.
4 En 1227, M, répété plusieurs fois d'une manière absolument certaine.
5 En 1230, mort d'une comtesse de Savoie: le nom n'est pas marqué, mais Wurstem-

berger admet que c'est BÉATRIX. Dès lors, ce nom devrait disparaître, mais nous le
retrouvons(1).

6 En 1232, M, comtesse de Savoie, avec ses sept fils. Pingon a lu M, mais il dit que c'était
BÉATRIX, sans doute la même qui, selonWurstembergera été enterréeà Hautecombe

en 1230!!
7 En 1232 (confirmation de l'achat de Chambéry), BÉATRIX, tout au long, suivant

Pingon (2).
8 En 1233, dans un documentauthentique,jusqu'àpreuvecontraire, BÉATRIX estnommée

tout au long. Mais rienne prouvequ'il ne s'agisse pas d'une autre Béatrix,par exemple,
la Csse de Provence.

Quelle conclusion tirer de ces appoints contradictoires! Tant que les chartes de la
Royale Maison de Savoie seront reproduitesd'aprèsdes copies douteuses ou fautives — au
dire même de ceux qui les invoquent, — tant que l'on s'appuiera sur des documentscopiés
et recopiés avec des erreurs d'impressionou de lecture, en dehors d'un texte absolumentcer-
tain, des affirmations positives sont fort aventurées.

Supprimer à Thomas de Savoie une femme du nom de MARGUERITE me semble impos-
sible. D'après le calcul des probabilités données par des documents certains, mises en regard
d'affirmations basées sur des documents contestables, s'il fallait donner deux femmes à
Thomas, il me parait hors de doute qu'il faudrait intervertir l'ordre donné par Guichenon et
mettre: 1° MARGUERITE; 2° BÉATRIX (3).

La solution par laquelle le Cte Cibrario (Gén. de la Rle M. de Sav.) donne pour uniquefemme
à Thomas, Cte de Savoie, BÉATRIX-MARGUERITE(de Genève), est un faux-fuyant.Ce savant
historien a peut-être proposé cette conciliation à cause de la difficulté de savoir de laquelle
de ses deux femmes — s'il en a eu deux — seraient nés ces enfants.

Une de ces femmes figure, en 1232, avec ses fils. Si nous devons prendre au pied de la
lettre ce possessifses et ne pas se rappporteraux fils de son mari (ses beaux-fils), il est clair

que c'était la première femme du Cte Thomas: en deux ans, sa seconde femme n'aurait pu
lui donner sept fils en âge de figurer dans des actes publics.

La publication impatiemmentattendue du Codex diplomaticus Regiæ Sabaudiæ Domus, per-
mettrapeut-être de trancher la questionquandj'arriverai,par l'ordrealphabétique, à la généa-
logie de la Maison Royale de Savoie.

Pour le moment, il me suffit d'établir ici la presque certitudeque la première femme de
Thomas a été une Marguerite, s'il a eu deux femmes. Rien ne prouve, malgré le dire des vieux
généalogistes, que cette Margueriteait été fille de Guillaume II, sire de Faucigny.

Les termes formels des franchises de Suze (1198), où l'on a pu mal lire le nom de Nicole,

mais où il n'est pas permis de supposer qu'on ait inventé les mots « fille du comte de
Genève », ou lu Faucigny au lieu de Genève, semblent, au contraire, contredire absolument
cette alliance avec une Faucigny.

APPENDICE III. — La Sénéchallie de Lausanne. — Le Dictionnaire historique du canton de
Vaud est très sobre de détails sur la sénéchallie de Lausanne. Il nous apprend seulement, au
fol. 499, que cet office fut inféodé, au milieu du XIIe siècle, aux nobles d'Ecublens.

Voici quelquesnotes que j'ai pu réunir sur ce sujet:
Un Jacques de Escublens, damoiseau, vendit tous les hommes, droits et terres qu'il possédait à Crissier,

moyennant68 livres lausannoises, à MesrePierre de Chesaut (plus loin Chesauz), chevalier. En mars 1292

(Arch. Menthon), Jacques et Jean d'Escublens, père et fils, reconnurentavoir reçu le prix de cette vente, par
les mains de Willelme de Chesauz, damoiseau, petit-fils (par Pierre, son père), dudit Mesre Pierre, vendeur.
MesreGirard de Orons, chantre de Lausanne, du fief duquel meuvent lesdits biens, acquitte de tout devoir

(1)CetteinscriptionmortuairesembleconcernerBéatrixdeVienne,mèrede ThomasI il fautdoncdégagernotre discussionde
cet embarras.

(2)LesdeuxaffirmationsdePingon(6 et7), d'ailleurscontradictoires,sontd'unauteurtropmodernepourpouvoirêtreadmisesen
oppositionavecdesdocuments.

(3)Jesuisicien contradictiondirecteavecM.Mugnier,quia publiédesobservationssur cettequestiondanssonHistoirede l'abbaye
de Sainte-Catherine.Monappendicea été communiquéà M.le BonCarutti,l'éminentprésidentde la députationroyaled'histoire
nationaledeTurin,avant l'apparitiondu livrede M.Mugnier.M.Naz,danssesFranchisesdeSaint-Genis(Mém.Soc. Sav.Hist.et
Arch.,t. II, p. 218,etc.),a aussitraité cettequestion.Mais,pour lui, le fait desdeuxalliancesdu CteThomas: 1°avecBéatrixde
Genève,et2°avecMargueritedeFaucigny,est admissansombrede doute.



de fief ledit Willelme, moyennant 25 livres de Lausanne. Cette indication pourraitpeut-êtreconcernerindi-
rectementla sénéchallie.

Antérieurementà cette date, un MesreWillelme, chevalier, sénéchal de Lausanne, reçut, en décembre 1280
(Arch.Menthon),aveu de Rodolphede Billens, chevalier, que le four et la maison avec fonds et appartenances,
situés à Lausanne, in vico de palude, jouxte la maison de Jean de Arcuncye et la maison des hoirs Parisii,
étaient, tels qu'il les tenait, du fief du sénéchal, lequel acheta encore des biens en avril 1282 (Ibid.) (1). Ce
Willelme, sénéchal de Lausanne, dont le nom de famillen'est jamais donné, testa le 9 juillet, vendredi après
la Saint-Martin 1309, nommant exécuteur testamentaire Aymon de Blonay, chanoine de Lausanne. Il nomma
héritièresses trois filles, Isabelle (I), Jacquemette et Béatrix (qui épousa Guillaumede Thoyre, dont elle eut
un fils, Rolet de Thoyre), et sa petite-fille Isabelle (II), née de Jean, chevalier, son feu fils, et de dame
Matellione.Cette Isabelle II, autorisée parWillelme, son grand-père paternel, épousa par promesses de
mariage du mardi après Pentecôte 1306, François (fils de feu Humbert) de Lucinge. C'est ainsi que la séné-
challie de Lausanne passa à François de Lucinge. Celui-ci n'eut qu'un fils, associé à la sénéchallie avec son
père, en 1330, qui mourut sans descendance avant 1339.

Lucinge était déjà sénéchal le 3 août 1313 (Arch. Menthon)et figure avec sa femme dans un acte féodal de
l'an 1320 (Ibid.). De concert avec elle, le jour de la saint Barnabé1323 (Ibid.), à Lausanne, ils laudent la vente
d'un pré, situé à Oschie (Ouchy), s'étendanta pascuis proprepascua turris de Oschia usque ad rippam lacus,
mouvant de leur fief. Avec elle ils donnentdes biens en fiefs, le mercredi avant la Purification de la Vierge,
1321 (Ibid.). La veille de la Saint-Martin d'hiver1318 (Ibid.), Johannod, fils de feu Wullielme de Chesaux,
damoiseau de Lausanne, autorisé par Alcande ou Artaude (de Saint-Jeoire), sa femme, lui vend une maison à
Lausanne, lieu dit Covalouz. Le même Johannod lui emprunte 50 sols lausannois, le samedi avant Noël 1324
(Ibid.). Le dimanche après Pâques 1325 (Ibid.), le même Johannod, dit de Chessauz, damoiseau, reconnutà
Lausanne lui devoir 44 livres lausannoises pour les édifices élevés par le sénéchal dans la maison dudit
Johannod, demeure du sénéchal, dans la cité de Lausanne, lieu dit en Convalouz. Le sénéchal est encore
nommé, seul ou avec ladite Isabelle, sa femme, dans de nombreux actes de 1324, 1325,1327 (2), 1330 (avec
leur fils Étienne), 1335, 1337, 1338. Il codicillale vendredi après la chaire de saint Pierre 1338, faisant notam-
ment des legs à Matellione,mère de feue Isabelle, sa femme (Ibid.). Après sa mort, Guillaume de Compey,
seigr de Thorens, revendiqua la sénéchallie comme plus proche parent des enfants de dame Béatrix (de
Thoyre), fille dudit Willelme, qui avait été substituée avec la mère dudit Compey(probablement Isabelle 1 ou
Jacquemette) à Isabelle II et à ses héritiers (de Lucinge). Il intervintun accord le 2 mai 1339, par lequel les
arbitres Jean-Eugène de Lausanne, Berard d'Ivrée, doyen d'Aubonne, etc., adjugèrentà Compey la séné-
challie avec ses obventions et 10 livrées de terre de revenu annuel dans le territoire de Lausanne ou de
Lustry ou 160 livres lausannoises pour une fois. Il prêterahommage à l'évêque dont les droits furentdéclarés
par serment par Hudric des Merceries, François d'Aubonne et Perrod, fils de feu Boson de Panterea. Les
autres biens de Willelme senescallus ou dapifer furentadjugés aux héritiers des susdits François et Étienne
de Lucinge, père et fils, c'est-à-dire Godefroy de Lucinge, chanoine de Lausanne, et Henriette, veuve d'un
autre Étienne de Lucinge, chevalier, frère du sénéchal, (Voir X, Tableau III) comme tutrice de ses enfants.
Ces derniers transigèrent,le 27 octobre 1340, avec Rolet de Thoyre (de Thoria) à son nom et au nom de ses
frères et sœurs, comme héritiers de feu Guillaumede Thoyre, chevalier, leur père, auquelWillelme séné-
chal, avait constitué des revenus à Nyon, etc., pour la dot de Béatrix, sa fille, femme dudit Guillaume.

Le 10 juillet 1341 (Valbonnais, 334), Guillaumede Compey, chevalier, seigr de Thorens, était encore nanti
de la sénéchallie de Lausanne, et promit de ne se défaire de cette charge qu'en faveur d'Humbert, dauphin.

CHATEAUDE LUCINGE. — Se rapporte à la note 6 du fol. 331 et à Jean, seigr de Lucinge.
(XI, Tabl. IV.) A cause des droits, dont quelques-unsétaient réels, d'Isabelle de Lucinge,
femme de Robert, seigr de Menthon, celui-ci occupait le châteaude Lucinge. Jean de Lucinge
obtint une sentencecontre le seigr de Menthon et son fils. Le comte de Savoie avait enjoint à
Jean du Vernay,maréchal de Savoie et chevalier, de réduire manu militari entre les mains du
comte le château et forteresse de Lucinge. Celui-ci, pour exécuter ce mandat, a requis les
hommes et sujets de lachâtellenie etmandementdeMonthoux, ce que ceux-ci ont fait. Mais
peu après, les seigneursde Menthon ont défié (diffidaverunt)ledit maréchal et ensuite ont
conclu une trêve avec lui jusqu'à la Saint Jean-Baptiste prochaine.Les hommes de la châtel-
lenie de Monthoux (où siégeait le maréchal de Savoie), craignant que la guerre ait lieu entre
les parties, et comme leurs biens sont en dehors de la forteresse, dans la plaine, et comme il
appartient à un bon prince « subditos in terra sua tenere securos », ils supplient le comte
d'ordonner qu'à cause de ladite guerre, les biens de ses loyauxet fidèles sujets de Monthoux
ne soient pas consumés, autrementils seraientindûment exhérédés.

(Extrait d'une suppliquesans date, vers 1380, aux Archives de Menthon).

(1)En1260(Mém.Soc.Hist. Rom.,t. XXX,f°42),MessrePierre étaitsénéchalde Lausanne.
(2)Le mercrediaprès le dimanchedes Bordes,à Lausanne,il donneen accensementsa vignede la Creste, du consentement

« nobilisdominemee Marcelle(ou Martellione)uxorisquondamnobilisJohannisdapiferiLausannensismilitis » et d'Étiennede
Lucinge,sonfils.



FAUSSONE-BOTTEGA
COMTES DE VILLANOVA (DE MONDOVI), COMTES DE MONTMAYEUR,

BARONS DE VILLARDSALLET, SEIGNEURS DE MONTMAYEUR(AYME),DU CREST, DE L'ÉTOILE,ETC.
EN SAVOIE.

P. de gueules à trois pals d'argent (Sceau 1701, Arch. Thuyset).

AMILLE piémontaise. Théodore Faussone ou Fauzone, gentil-
homme de la Chambre, majordome et gouverneur de Chieri,
épousa Catherine, fille aînée d'Étienne Bottega, lequel Bottega
avait été inféodé de Villanova de Mondovi, le 22 juin 1626, en
titre de comté, moyennant 7,000 écus d'or (Arch. Thuyset),
transmissible à ses trois filles par ordre de primogéniture. Ce
comté passa ainsi par transmission directe et par la volonté
d'ÉtienneBottega, à charge de nom et d'armes, à Jean Faussone,
né de Catherine ci-dessus.

Jean Faussone, comte de Villanova, épousa Jeanne-Marie de
Montmayeur (sœur de François-Gaspard,Cte de Montmayeur,

dernier du nom), Ctesse de Montmayeur, Bnne de Villardsallet, etc. (1). Par testament du 10 dé-
cembre 1664 (Arch. Thuyset), elle laissa toutes ces seigneuries à Blaise-AmédéeFaussone-
la-Botega, comte deVillanova, son fils, qui devint ainsi comte de Montmayeur, et transmit
ces seigneuries à Jean-Gaspard-Jérôme, son fils. Celui-ci mourut sans enfants avant 1745.
Éléonore-Françoise Faussone, sa sœur, apporta Montmayeurau Cte Radicati de Brozolo, son
mari, dont le fils aîné Charles-Amédée, Cte de Brozolo et de Montmayeur, vendit le fief
de Montmayeur (Voir MONTMAYEURaux Fiefs.)

(Suit la généalogiein parte qua).

(1)Elleépousaen secondesnocesMarc-André,Ctede PiossascoScalenghe,dont elleeutClaire-Isabelle,femmeduMisdeBueiletJean-BaptistedePiossasco,Ctede Scalenghe,auquel,par le testamentci-dessusde 1664,ellelaissale châteaude Bardassan,Fau-dinetoettousles biensqueles Montmayeuravaienten Piémont.





FAVERGE (DE LA)
SEIGNEURS DE CORMAND ET DE MONTPON.

P. d'azur à la croix d'or chargée d'une croix
de gueules cantonnée aux 1er et 2me d'une
ancre d'or et aux 3me et 4me d'un calice de
même (Preuves de Malte).

Selon d'autres la croixseraitfichée:la croix
de gueules bordée d'or: les ancres seraient
d'argent et cantonneraientaux 1er et 4me ;
les calices aux 2meet 3me, etc., etc.

Ils auraient écartelé de RICHARD-MONTPON
qui est de gueules au chef d'or à la bande
d'argent brochant sur le tout chargée de trois
sautoirs d'azur.

E ne puis remonter d'une
manière certaine la généa-
logie de cette famille plus
haut que Ne Jean de la Fa-
verge, docteur ès droits, de
Saint-Jeoire en Faucigny,
bourgeois de la Roche, vi-

vant en 1552 : suivant un pennon existant
aux Archives de Monthouz, il serait fils de
Ne Louis de la Faverge, et je l'inscris sous

toutes réserves. Je ne pense pas qu'elle soit beaucoup plus ancienne (1), car j'en aurais
presque certainementrencontré des traces au xve siècle et au XVIe siècle: en revanche, je
trouve des de la Faverge (de Fabrica) à Doucy, dans la Semine et à Genève, notaires, dont
un est probablement la souche de la famille. Je n'ai pas trouvé leurs patentes de noblesse (2).

Les la Faverge de Montpon ont fourni une femme à Gaspard de Sales, seigr de Brens,
cousin germain de Saint François: ceux de Montpon ont pris une femme aux Chevron-
Villette. Pernette de Chevron était, paraît-il, une femme de haut mérite, puisqu'elle fut
honorée de l'amitié de Saint François, qui l'appelait sa tante (2), d'Antoine Favre, le célèbre
jurisconsulte, qui l'appelait sa sœur, et lui écrivit pour lui adresser ses condoléances à
propos de la mort de Janus de la Faverge (mari de Pernette), qu'il appelle « son bon père ».

René Favre de la Valbonne, Claude Favre de Vaugelaslui adressèrent aussi des lettres en
la qualifiant de tante: parenté toute spirituelle (3).

Cette famille s'est éteinte dans ses deux branches possessionnées des seigneuries de
Cormandet Montpon, vers 1750, et Montponpassa alors dans la famille de Thiollaz, qui le
possède encore. Une troisième branche, dite de Bevy, paraît exister encore, mais je n'ai pu
avoir des renseignementsprécis sur ce qui la concerne. (Suit la généalogie).

(1)A la rigueur,ceLouispourraitêtrefilsd'unNeLouisdela Faverge,quiépousaDlleAlexie,filledeNeClaudedeChalles,laquelle
testale23novembre1492,nommantsesfilsClaudeetLouiset Guigonne,sa fille,qui épousaHontePierreLyonnetde Belley.

(2)Si ellesontexisté,ellesdatentde1552.VoirIIIe degré,Tableausuivant.
(3)François,le cadet,delaFaverge,frèredeJanus,avaitépouséFrançoisede la Fléchère,filledeJacquesde la Fléchère,frère

utérin du grand-pèrede saint François.Ce Jacquesl'avaiteuede BonaventuredeChevron-Villette,sasecondefemme: Mmedela
Favergeétaitdonctante,à la modedeBretagne,desaintFrançois.Je croispourtantquec'està la femmede Janusque se rapportent
les lettrescitéesplushaut.

(4)Toutesceslettresexistentdansmacollectiond'autographes.Il me sembleintéressantdereproduireunedeslettresde Vaugelas
l'académicien.

AMADAMEDELAFAVERGE,MATANTE,ALAROCHE.
Madamematante,Jeviensseulementd'apprendrelamauvaisenouvelle(lamortdeJanusdelaFaverge),delaquelleiemesuisinformémalvolontiers

pourlafrayeurquei'avoisd'oüyrlaresponsequ'onm'ena faicte.Cestepeura estélacausequeiusquesa cematinien'enavoisriensceu.Sii'aysenti
dusoulagementencequei'ayretardéd'oüyrlemalheurqueiecreignois,ie resensaussymaintenanttantplusdemescontentementencequei'ayretardé
parmesmemoyenledevoirqueievousayetqueiustementvousdevezattendredemoy; laqualitéqueieportedevousestrebienhumbleserviteuret des
plusaffectionnéset asseurésquevousayezm'obligeoitd'estrelepremierà mecondouloiravecvousdevostreperte.lediscondoloiretnonpasconsoler,
d'autantquevostreprudenceet sagesseordinaire,la langueuret longueurdesamaladie,quiavoitesteinteenluytouteespérancedesanté,l'ennuyqu'il
avoitluymesmedesaproprevie,attendantcesembloitlesplaisirséternelsd'uneautremeilleure,lebelaagequ'ilavescu,combléd'honneur,devertu
et deréputationsingulière,lesbeauxgagesqu'ilvousa laissésquasitousélevezesquelsilcommencedesiaheureusementà revivreetouvoustreuverezle
fermeetagréableappuydevostreviduité,toutcelasuffitpourvousdisposer,Madame,à vousconformeràlavolontédeDieu,quia estételle,sansqueiesoissi témérairequedevousy vouloirinviterparcestelettrelaquellei'escrispourservirplustostà moydetesmoignagedemondevoir,qu'àvousdeconsolation.Levœuqueieluyavoisfaitsolennellementdansmonamedeleservir,se ioindraavecceluyqueievousayfaitparticulièrementet àMessieursvosenfanset s'ilse peutfaireie serayencoredeplusfort,à vouset à eux—DeNecy4juillet1606.Trèshumbleobéissantet affectionné
serviteurClaudeFavredeVaugelas- (P.-S.)Monpèren'estpasicy,ilestà HautecombeavecMonsieurdeGenève,il n'eussepasmanquéaudevoirqu'il
vousa(*).

(*)LePrésidentluiavaitdéjàécritle28juinprécédentunelettredecondoléance(Ibid.).



TABLEAUI.



TABLEAU II.



FAVIER DU NOYER DE LESCHERAINE
BARONS DU NOYER, DU CHATEL SUR CONFLENS,SEIGNEURS D'ALEX, CHEZENAY, MINJOUX,

DE LA BIGUERNE ET ST-MAURICE DE ROTHERENS, COSEIGRSDE MARTHODET CORNILLON, ETC.,
EN SAVOIE, TARENTAISE ET GENEVOIS, MARQUIS DE LESCHERAINE EN BAUGES(1).

P. de gueules à la vigilance d'argent, au chef
d'azurchargé de trois bandes ondées du se-
cond. Voir mon DICTIONNAIRE DUBLASON.
Si cette description paraît trop novatrice
aux routiniers, nous blasonnerons de
gueules à la grue d'argent tenant sa vigi-
lance de même, etc.

ETTE famille a
eu pour source
très honorable
de sa noblesse
l'exercice de la
magistrature
dans notre Sou-
veraineCompa-
gnie du Sénat
de Savoie. Ne
et Sple Pierre

Favier, conseiller de S. A. R., nommé, le 6

mars 1600, avocat général, puis le 12 juin
1610, présidentau Sénat, est le chef de cette
maison. Il appartenaità une vieille et no-
table famillede Curienne au mandement de
la Bâtie-Seyssel,dont j'ai suivi la filiationsur

titres depuis la fin du xve siècle: elle avait sa sépulture dans l'église dudit lieu, où notam-
ment Me Claude Favier, notaire ducal (oncle, à la mode de Bretagne, de Ne Pierre), par son
testamentdu 24 février 1580, voulut être enterré au tombeau de ses prédécesseurs, et ordon-
nant une « aumosne generale à tous venants en sa maison le jour de sa sepulture comme
« a este de coustume fere quand les chiefz de notre maison sont decedez. »

Depuis lors, les Nes Favier, soit par leurs charges au Sénat, leurs services dans les armées,
soit par d'heureuses alliances qui les mirent en possession de belles et importantes seigneu-
ries, titrées ou non, ont conquis une place très distinguée dans notre noblesse, place qu'ils
gardent encore.

Le chef actuel du nom est Frédéric, Bon du Noyer, Mis de Lescheraine, décoré de la Légion
d'honneur pour brillants faits d'armes pendant la guerre de 1870.

(Suit la généalogie).

(1)Ledécretimpérialdu3mai1864,quia autoriséle BonduNoyerà joindreau sienle nomdu feuMilde Lescheraine(Félix),son
oncle,ne dit riendutitre.Or, commelenompatronymiquede FélixétaitduCoudrey(voircenom);commeil portaitle surnomde
Lescheraine,enqualitédesuccesseurde Jacques-Louisdu Coudrey,CtedeBlancheville,sonaïeul—lequel le tenaitcommehéritier
dePaul,troisièmeet dernierMisdeLescheraine,sononcle—cesurnom,essentiellementincorporéau titre,formeun toutindivisible:
MarquisdeLescheraine.Je saisque le Conseildu Sceau,à chevalsur desmoulinsà vent,auraitcru faireuneconcessionen men-
tionnantle titre. Erreur!L'État me feraituneconcessionen créantet en m'accordantle titrede CtedeJenesaisquoi.Maisle titre de
Misde Lescherainen'appartientpasà l'État: sonlégitimepropriétaireen mourantsansenfants,l'a laisséà sesneveuxavecle reste
de sonhoirie.Suivantle senscommun,le droitnaturelet la coutumeimmémorialeinvariablementobservéedansnotreduché,cela
n'auraitsoulevé,anciennement,aucunedifficulté: notre loi libéralecroyaitbonnementque la dispositiondeses biensappartenaità
leur propriétaire.Dansla conditionactuelledeschoses,on se croitobligéde demanderune autorisation.Si l'État l'accorde,c'est
doncqu'ilauraitdroitderefuser,et l'onse demandepourquoi.Mais,enfin,s'il l'accorde,c'estun enregistrementde la volontédu
testateur,unsimplereconnaissement.L'Étatne peut partagercettevolonté,accorderle surnom,laisseren déshérencele titre,qui
seullemotive.LeNobiliairedeSavoie,dansla plénitudedesonindépendance,doitaffirmerhautementl'existenced'undroitsupérieur
auxprotocoles,en vertuduquelle BonduNoyerestMildeLescheraine.
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FAVRAT DE BELLEVAUX

P. d'argent à la fasce de sinople chargée d'une étoile d'or sup-
portant un château (ou tour) de gueules surmontéd'une fleur
de lis d'or et accompagné en pointe d'un autre château d'or
(Vieil arbre de famille. Clos d'Aulps).

Le général prussien de ce nom portaitces armoiries: on les voit au bas
de son portrait (Clos d'Aulps). Mais, dans des lettres (Ibid.), son cachet
ne conserve que la pointe de l'écu ci-contre.La fasceest de gueuleschargée
d'un aigle couronnéde. La partie du chef contient sur champ d'azurun
soleilde. accompagné à dextre d'un croissant de. tourné à senestre
et d'une étoile de. à senestre.

On trouve aussi qu'ils portaient d'azur à l'enclume d'argent accompagnée
en chef d'un dextrochèrede même(de carnationselon l'Armerista) mouvant
du flanc senestre, empoignantunmarteau de même, en attitude de frapper
sur un besant d'orposé sur l'enclume, et enpointe de trois besants du der-
nier rangés en fasce (deux et un selon l'Armerista).

ORT vieille famille ayant joui depuis des temps reculés du droit de bourgeoisieà Thonon,
Évian et Allinges. Elle possédait un arbre dressé par P. Pinget, notaire, remontant jus-
qu'à 1283, que je suis, à défaut d'autres indications. Les Favrat ont été châtelains de
Bellevaux, notaires, commissaires d'extentes et se sont souvent alliés à des familles
nobles, Seyssel, Ruphy, Machard, Genève et aux meilleures familles bourgeoises du
Chablais.

Nous commencerons seulement par:



FAVRE
BARONS ET SEIGNÉURS DE PÉROGES, DOMESSIN,

DES CHARMETTES, DE FÉLICIA, VILLARET,
PREMERY, BETONET, AIGUEBELLETTE,

COMTESDE CHANAZ ET BARONS D'ARENTHON.

Portaient: d'argent au chevron d'azur accompagné
de trois têtes de Maure (de sable) tortillées du
champ. — Ubique.

UICHENON a donné la gé-
néalogie de cette famille
dans son Histoire de Bresse
et Bugey: illa fait remon-
ter à Antoine Favre,secré-
taire de Bonne de Bour-
bon, comtesse de Savoie,
en 1395. Il ne manquerait
donc même Das l'ancien-

neté à cette familledevenueillustre par ses mérites: mais je laisse à Guichenon l'honneur et
la responsabilité de ses découvertes. S'il faut s'en rapporter aux Remarques critiques de Ph.
Collet (Armor., Hist. de Bresse et Bugey, par Ed. Révérend du Mesnil, fo 253), la famille du Pré-
sident n'était pas noble avant lui et. « constamment le père du Président Favre n'était
« point noble et n'a point acquis la noblesse par la charge d'avocat fiscal à Bourg ». Sans
être aussi affirmatif, je dois pourtant exprimer quelques doutes sur la noblesse de cette
famille antérieurementau Président. Tout ce que j'ai rencontré sur elle n'est pas cité par
Guichenon : Ne Guillaume, fils de Ne Humbert Fabri de Peroges, conseillerducal, épousa,
par contrat de mariage du 15 janvier 1460 (Arch. de Cour), Christine, fille naturelle de Louis
de Lusignan, cardinal de Chypre, à laquelle Anne de Chypre, duchesse de Savoie, assigna
une dot de 1,000 florins (1). Nous commencerons donc par PhilibertFavre,père du Prési-
dent: à daterde ce dernier,nous pouvons voler de nos propres ailes.

Antoine Favre, Bon de Péroges et Domessin (suivant Guichenon), premier président au
Souverain Sénat de Savoie, commandant général du duché, un des premiers membres de
l'Académie florimontane, fut un des plus grands hommes de son temps, jurisconsultecélèbre,
auteur notamment du Codex Fabrianus, le meilleur et le plus profond de ses ouvrages, poète
à ses heures, ami intime de saint François de Sales — ils s'appelaientfrères — esprit aussi
porté aux négociations diplomatiques qu'aux travaux les plus subtils d'érudition. Sa vie est
donnée par Durandi (Piemontesi illustri), Taisand (Vie des plus célèbres jurisconsultes) et par
le sénateurAvet (Élogehistorique, Chambéry,1844).

Le Président, devenu complètement savoyard après la cession de la Bresse à la France,
refusa, pour rester des nôtres, la première présidence du Parlement de Toulouse aux ins-
tances du Roi de France, qui avait été à même d'apprécier ses talents et ses mérites. C'est
un des plus grands hommes dont la Savoie s'honore, et la ville de Chambéry lui a érigé un
monument sur la place du Palais de Justice (2).

Trois de ses fils, notamment, ont continuél'illustrationde leur père. Claude Favre de Vau-
gelas, un des ramoneursles plus renommés de notre langue, membre de l'Académiefrançaise
— et auparavant de l'Académie florimontane, fondée bien avant l'Académiefrançaise — colla-
borateur actif à la rédaction du Dictionnaire de l'Académie,auteurdes Remarques sur la Langue
française,où il s'est montré grammairien novateur et raisonné. René Favre de laValbonne,
formé à la haute école de son père, est l'auteur du Bien public pour le fait de la Justice, ouvrage
de haute valeur (3), qui portait la pioche aux vieilleries démodées de la jurisprudence. Claude
Favre des Charmettes, auteur de l'Abrégé méthodique de la science du Blason, un des meilleurs
traités de l'époque.

Je renvoie, pour les détails bibliographiques, aux ouvrages spéciaux que l'on rencontre
partout.

La belle et nombreuse descendance de l'immortel Président, riche de biens et de vertus, ne
devait pas se prolonger: elle s'est éteinte avec les arrière-petits-fils du Président. Ses biens
se sont éparpillés dans plusieursfamilles, les Riddes, les Cornillon,les La Place et notamment
chez les Conzié, d'où ils sont passés aux Sonnaz, qui possèdent ainsi la baronnie
d'Arenthon (4). (Suit la généalogie).

(1)SuivantAvet(Élogehistoriqued'AntoineFavre, fo5), une filiationauthentiqueconformeà cellede Guichenonétaitconservée
auxregistresdu Sénatde Savoie,dansun actede notoriétédu 13 juillet 1757.Je ne l'ai pas rencontrée: du reste, elleauraitété
rprlicéeaprèsl'extinctiondela famille.

(2)Lesarmoiriesdu Présidenty sontestropiées.
(3)Récemmentréimprimé(Lyon,Scheuring,1867).
(4)Labaronnede Livet,née Sonnaz,conserveencorele portraitdu Président,d'aprèslequelil a été gravé.







FAVRE
MARQUIS DE THONE

P. d'or au rencontre debœufde sable enclos dans une chaîne du même, les deux bouts passés en
sautoir, selon Laiolo, qui appelle cette chaîne accolé.

FAVRE ou FABRY, DE CULOZ.—VoirauSUPPLÉMENT.

FAYREouFABRIDEFAYERGES —VoirauSUPPLÉMENT.

FAVRE, FABRI ou FAURE,D'YENNE.—VoirauSUPPLÉM.

FAVRE,
DIVERS.— Voir au SUPPLÉMENT.





FERNAY (DE) ou FERNEY ou FERNEX
(Orthographemoderne).

induction légitimant le blason de l'Armorial; car ce ne peut être qu'un écart d'alliance (1).

(1)SelonLaiolo(Bibl.Costa),ilsportentd'azurau sautoird'argentcantonnéde quatrelosangesd'or: soustoutesréserves.



M. Galiffe, dans ses Notices généalogiques(T. II), s'est occupé de cette famille. Je ne puis em-
ployer qu'en faible partie ses notices, car elles partent surtout du moment où cette famille,
issue ou non des seigrs de Lullin, n'est plus restée savoyarde. Le Régeste Genevois nous donne
les plus anciennes notions sur les Fernay. Hugues et Guillaume de Fernay sont fidéjusseurs
pour le Cte de Genève, entre 1128 et 1178; — Humbert de Fernay, châtelain de Moudon
1233-1240 : témoin à Évian, à un traité de 1244, entre le Cte de Savoie et l'évêque de Lau-
sanne; — Humbert de Fernay, chevr, témoin à la cession dotale faite à Agnès de Faucigny,
le 20 août 1251; — Géroldde Fernay, témoin à un acte du 20 avril 1236; — Pierre de Fernay,
un des chevaliers qui prirent part à l'expédition de Flandres et qui reçut mandat de paie-
ment des subsides à lui dus le 30 septembre 1264; — Jean de Fernay, chevr, un des trois
chevaliers dont Aymon, Cte de Genève, ordonne en son testament du 18 novembre 1280,
l'envoi en Terre-Sainte.

J'ai trouvé, aux Preuves des Comtes de Lyon (Arch. du département du Rhône),
Mre Guichard de Fernay, chanoine et Ctc en 1269; — Mre Geoffroy de Fernay, chanoine et Cte
en 1371, en remplacement de Guillaume de Rossillon : ce qui me porte à supposer qu'ils
étaient de notre famille.

Voici d'une manière très authentiquecomment s'est éteinte cette famille.



FERNEX
(COMTES)

BARONSDE MONTGEX.

Portent: parti d'argent au lion de
gueules couronné d'or: et d'azur à
deux lances d'argent en sautoir ac-
compagnées de quatreétoiles de même,
deux enpal., deux aux flancs.

On trouve aussi une couronne d'olivier
de sinople remplaçant les étoiles et
chargeant les deux lances.

AMILLE originaire de Mége-
vette, jouissant de la bour-
geoisie de Thonon dès le
commencement du XVIIesiè-
cle. Adonnée au notariat et
à la magistrature: ainsi Ni-

colas Fernex, notaire et commissaire
du prieuré de Montjoux (marié à Ne
Dlle Péronne Tournier), bourgeois de
Thonon, qui publia la vie de saint
Bernard de Menthon (Thonon, Marc
de la Rue: Voir Grillet, t. III, P 420);
Sple Charles-René Fernex, conseiller
de S. A. R. et procureur fiscal de la
province de Chablais, par Pes de 1663
(Arch. S. S. S.), en remplacement de
Sple Jean-Baptiste Marin. Il l'était
encore en 1668 (Arch.Thuys.);Claude-
Joseph-François-MarieFernex, inten-

dant général à Nice, a reçu le titre de comte. Il épousa Dlle Françoise-Augustine, fille de
Ne Joseph Vignet, Bon de Montgex. Ce titre étant reversible par les femmes, en vertu des
Pes d'investiture du 16juin 1789 (Voir VIGNET), il passa ainsi aux Ctes Fernex.



FERRIÈRES (DE
ou

DES)

P. d'azur au léopard d'argent couronné d'or, selon le Diction-
naire de Laiolo : blason donné sous toutes réserves.

1

NCIENNEfamille qui possédait la maison-
forte et la rente de ce nom, située à Mani-
god, au Châtelard, au Grand-Bornand et
une autre rente de ce nom aux mande-
ments de Duyn et d'Annecy, s'étendant
sur les Petites-Usses. Elle devait hommage

aux seigneurs de Duyn et de Menthon.Les
archives du château de Menthon contien-

nent une vieille filiation des Ferrières, datée de 1625, qui appuie tout ce qui n'a pas d'autre
marque de provenance dans ce qui est inscrit ci-dessous.

La plus ancienne mention quej'ai trouvée sur cette famille est un acte des ides de mai 1299

(Arch. Menthon), par lequel Nicolet de Ferrières, habitant les Moulins sous Menthon, fils de
feu Pierre de Pellionay, fait donation à Henri de Menthon, damoiseau, de tous ses biens
dont il se réserve l'usufruit et exceptant les fiefs qu'il tient du Cte de Genevois et de Jacques
de la Porte, aux Moulins. Ce Nicolet est peut-être la souche de la famille. Elle parait avoir
duré plus longtemps, dans une autrebranche peut-être, que ne le porte le Tableauci-dessous.
Claudine, fille de Georges de Menthon, seigr du Marest, est portée dans le testamentde celui-
ci, de l'an 1521, commefemme de François, fils de Ne Pierre de Ferrières.

Voici les quelques degrés suivis que j'ai pu établir.

Voirau SUPPLÉMENTplusieursnoblesdu nomdeFerrières,qui nepeuventtrouverplaceen ce Tableau.



FÉSIGNY (DE)
(DE FEYSSIGNIER,DE FEISSINIACO ou DEFEYSSIGNIACO).

P. de gueules à la bande d'argent chargée de trois étoiles
de sable (Besson). Selon GUICHENON (Ind. Arm.)

,
la

bande serait d'or.

NCIENNE famille connue dès le XIVe
siècle. Ses possessions relevaient du
seigr de Cusy. Ce fait, parfaitement
prouvé, donne la clef de la lugubre
histoire de Guy de Fésigny, dont la
légende s'est emparée pour la déna-
turer. Fésigny, vassal de Montma-

yeur, en qualité de président du Conseil, pour obéir aux ordres du duc, avait voulu arrêter
le Cte de Montmayeur et avait fait prononcer la confiscation du château de Cusy. Au point
de vue féodal, Fésigny était félon. Nous nous abstenons de chercher si les mobiles de Fésigny

ne furent pas la haine ou la jalousie contre son seigneur. Jacques de Montmayeur, qui avait

sur ses terres droit de justice omnimode, se saisit de Fésigny, le fit juger par ses officiers de
justice et lui fit trancher la tête (1465). De nos jours, on se contente de maudire ses juges. Il
est maintenant historiquementdémontré (1) que Montmayeur n'agit que de l'aveu du duc. Si

(1)Voirl'Étudehistoriquesur JacquesdeMontmayeur,par T. Chapperon(Mém.de l'Acad.de Savoie,IIesérie,t. VIII,f08213et
suiv.),et dansle mêmevolume(fos291etsuiv.),l'excellentrapportsur cemémoire,par le Mild'Oncieu.Voiraussiau t. XII,foï31b
et suiv.,monmémoiresurCusy.



le terriblejusticierfut mis en cause après la mort du faible duc Louis, ce fut, non pour crime
de meurtre., mais parce qu'il avait passé « outre. lorsqu'après la mort du duc Louis.,
« le prince, son successeur, prétenditfaire naître ce que nous appellerions un conflit de juri- -
« diction, et si, vingt ans plus tard, il (Montmayeur) fut condamné à l'amende., sentence
« qui, du reste, ne fut jamais exécutée, c'est sous l'inculpation bien vague et bien mal déter-
« minée » (j'ajoute et fort peu justifiée) « de félonie ».

Il faut lire en entier les deux mémoires que j'ai cités pour se rendre un compte exact de la
question: il est juste, d'ailleurs, de la juger avec les idées dominant au xve siècle et non
comme on doit juger un des abus de pouvoir que notre histoire moderne nous énumère en
trop grand nombre.

Le nom des Fésigny passé chez les Nes de Vallence est entré chez lesNes Vincent, qui le
portent de nos jours avec distinction. Voici le peu que j'ai trouvé sur les anciens Fésigny.

POLYXÈNEDEFÉSIGY,damede Gruffy,veuvedeJean Mareschal,seigrde Gruffy,1522-1537(Arch.Thuyset).
Elleparaîtavoirhéritéde NePierreMareschal,sonfils,lequelreconnutGruffyle 29juillet1542,puisqu'elleprêtehommagecomme
Dmede Gruffy,le 21aoùt1547(SommairedesFiefs).ElletransportaGruffyet Fésignyà sonsecondmari,FrançoisdeVallence,qui
le diten sontestamentde1583(Arch.Thuyset).Blanche-Dianede Vallence,filleduditFrançois,épousaNeJacquesVincent,seigr de
laRuaz,auquel,par sontestamentdu 7janvier1607(Arch.Manuel),elle laissala seigneurieet dépendancesde Fésignyaveccharge
d'enporterle nomet les armes.

(1)Il planerapourtanttoujoursquelqueobscuritésurcetévénement.AinsinoussavonsqueFésignyétaitvassalde Montmayeur.PourtantGuyou
GuiguesdeFésignyfutinféodé,les11et 14janvier1462(Arch.de Cour),delajuridictiontotaledulieu,territoireetmaison-fortedeFésigny.Proba-
blementleducLouisvoulaitéviterà Fésignyle dangerdepoursuivresonseigneurféodal.Maisleducnepouvaitsoustraire,sansleconsentementde
Montmayeur,undesesvassauxà lafidélitéetàl'hommageduspourd'autresbiensà Cusy,reconnusparRodolphedeFésigny,sonpère.

FÉSIGNY (DE).-VoirVINCENT DE FÉSIGNY.



FESTI,
DE SALLANCHE

P.degueules à trois besants d'argent (Galiffe).

ES Festi n'étaient pas originaires de
Genève, comme le laissentsupposer
les Notices généalogiques de Galiffe.
Ils y possédaientbourgeoisie et mai-

sons, mais ils ne s'expatrièrent pas
de Genève au commencement des
guerres: ils se bornèrent à y vendre
leur maison et à rentrer en Savoie.

Selon Grillet, Nicod Festi est le rédacteur des célèbres
Statuta Sabaudie: c'est peut-être empiétersur les fonc-

tions du Conseil ducal. Nicod Festi signe, en effet, les Statuta mais probablementcomme
secrétaire ou notaire, en tout cas comme simple collaborateur.

Cette famille a dû s'éteindre vers le milieu du XVIe siècle.



FÉTERNE (DE)

ANCIENS SEIGNEURS DUDIT LIEU EN CHABLAIS.

La remarquable histoire de l'Abbaye d'Abondance, par M. le chanoine Mercier, enregistre,
sans trop y insister, les énonciations du Pourpris. Les Féterne, par la position topographique
de leur château, étaient les seigneurs les mieux placés pour protéger Abondance. Antérieu-
rement à 1108 — époque où ils étaientavoués héréditaires de ce monastère — un Louis de
Féterne a dû être bienfaiteur des premiers moines qui vinrent fonder une pieuse colonie
dans la belle vallée d'Abondance: si le monastère a été réédifié en 1080, il a pu y concourir
et le fait ne serait pas inconciliable avec les documents connus.

Le 6 des nones de mai 1108 (Guichenon, Preuves, p. 29), le prévôt et chapitre de Saint-
Maurice d'Agaune, du consentementd'Amédée, fils du Cte Humbert de Savoie, fait donation
à Herluin, prieur des chanoines réguliers dé Sainte-Marie d'Abondance, de toute la vallée
d'Abondance depuis Morgins au Pertuis (nunc Bioge, probablement). Cette donation est faite
à la demande de Guy de Féterne, avoué de ladite église d'Abondance, dont les héritiers
continueront à avoir l'avouerie tant qu'ils resteront possesseurs de Féterne. Abondance
paiera à perpétuité à Saint-Mauriceune livre de cire le jour de la fête dudit saint.

En 1127, suivant l'inventaire des titres de l'abbaye d'Aulps, Anselme, Boson et Guy (Vuido)
de Féterne firent une donation à l'abbaye d'Abondance du lieu appelé sur régale. Rapporté
d'aprèsun acte cité de l'an 1232.

Aux nones de décembre 1170, Willelmede Féterne est témoin à une renonciation faite
-
par



le Cte de Savoie en faveur d'Abondance: il est nommé second après Gautier de Blonay (Gui-
chenon, Preuves, p. 42). Peut-êtrele mêmeWillelmequi est témoin en 1184 (Régeste Genevois),

à un acte entre l'évêque de Genève et le Cte de Genevois.
Il est nécessaire de supposer que les seigneurs qui possédaient, avec le château et fief de

Féterne, l'avouerie d'Abondance, se sont éteints vers la fin du XIIe siècle. Dès 1203, nous
voyons figurer, dans un document cité par le Mis Costa (Fam. histor. de Savoie), parmi les
témoins à l'inhibitionfaite par Thomas, Cte de Maurienne, au châtelain d'Allinges,de moles-
ter l'abbé d'Abondance, Pierre de Compey, châtelain de Féterne (pour le Cte de Maurienne,
certainement), puis au huitième et dernier rang, Amédée, vidomne de Féterne, et son frère
Guillaume. Amédée et Guillaume étaient-ils des Féterne? rien ne l'indique. En tout cas, ils
n'étaient plus de la lignée directe des anciens avoués d'Abondance,Amédée était simplement
officier du prince. Nous savons, du reste, qu'en 1224 (Guichenon, Hist. I, p. 249), la seigneu-
rie de Féterne appartenait, en toute propriété, à Thomas I, Cte de Savoie, malgré les contes-
tationsd'Etienne, sire de Thoyre-Villars.En 1268 (Guich., Pr., p. 75), Pierre, Cte de Savoie,
lègue, par son testament, à Agnès de Faucigny, sa femme, le château et seigneurie de
Féterne, pour en jouir sa vie durant.

Dans un acte de 1208 (Ibid., Pr., p. 50), Thomas de Savoie confirme les donations faites
jadis à la maison d'Abondance, par Berlion et son fils Willelme, seigrs de Féterne, et aussi
par Girold de Langins, l'ancien, sicut in cartis domus sigillo munitis continetur. Il est évident
qu'il agissait comme seigr de Féterne, approuvant des donations faites par les anciens seigrs
dudit fief. En 1208, la postérité de Guy de Féterne, qui devait jouir de l'avouerie du monastère
d'Abondance, tant qu'elle posséderait la seigneurie de Féterne, d'après l'acte de 1108, était
éteinte.

Mais, dans un acte du 15 mars 1203 (Doc. Valais., I, 154), par lequel Thomas de Savoie
reconnaît que le lieu de Saint-Gingolph appartient à l'abbaye d'Abondance, nous voyons
figurer, outre le châtelain, le vidomne de Féterne et son frère Guillaume, déjà nommés, un
Ne Louis de Féterne. La famille, en ligne collatérale, légitime ou illégitime continuait donc
quoique ne possédant plus la suprématie à Féterne et déchue de son ancienne splendeur.

Dans une transaction passée à Évian, en 1210 (Régeste Genevois), figurent comme témoins,
au huitième rang, Pierre Gargaus de Féterne, au dixième et dernier, Amédée de Féterne,
chevaliers.

En 1229, Pierre de Féterne, abbé d'Aulps, selon Besson (99), fait une donation à l'abbaye
susdite d'une terre à Mayserier, paroisse de Publier (Inventaire).

En 1274, le 15 octobre (Sommaire desFiefs), Utilie, fille et héritière de Guillaumede Féterne,
fait donation à Philippe, Cte de Savoie, du lieu de Féterne. Il faut interpréter: donation des
droits qu'elle pouvait avoir sur Féterne, seigneurie qui, nous l'avons vu, appartenait certai-
nement, plus de cinquanteans auparavant, à la maison de Savoie.

En 1287 (Régeste Genevois), figurent comme témoins, à Genève, au seizièmerang, Rodolphe
et Girard de Féterne.

En 1290 (Ibid.), Thomas de Féterne était chanoine de Filly.
Avant 1307 (Inventaire de l'abbaye d'Aulps), Dme Companie, veuve deNe Amédée de Féterne,

avait fait héritier Rd Henri de Compey, lequel, le mercredi avant la fête de Saint-Barnabé,
1307, assigne à l'abbaye d'Aulps une rente de 5 sols, qu'elle avait léguée à ladite abbaye pour
le repos de son âme.

En 1307 (Ibid.), Dom Amédée de Féterne était religieux et procureur de l'abbaye d'Aulps
et cellerier en 1329.

En 1316 (Ibid.), Dom Henri de Féterne, religieux de l'abbaye d'Aulps, auquel l'abbé relâche
des terres et prés avec maison à Clegnians(Clénant), en échange d'autres biens acquis par
ledit Dom Henri, qui vivait encore en 1320 (Ibid.).

En 1319, Amédée de Féterne était chanoine d'Abondance (Tes Bonnefoy).
Je ne rencontreplus ce nom à dater de ce moment. Les Compois de Féterne (Voir CE NOM)

paraissent avoir succédé aux anciens seigneurs,au moins en quelque partie. Ils y possédaient
un château autre que celui du prince.

Voir AUX FIEFS.



383FICHET
COMTES DE PONTCHY,

SEIGNEURS DE NEUVETOUR, ÉPERNEX,
COSEIGNEURS DE SANXIA ET LARAY.

P. d'azur à la colombe d'argent.
CIMIER: Une colombe de même tenant dans

son bec un rameau d'olivier.
DEVISE: PAR VERTU.

(Pesde noblesse,20septembre1594.Reg.19,Pat. de Sav.,CO58,Arch. de Turin).

ETTE famille est originaire
du Crest, dans la paroisse
duPetit-Bornand. Dès la
fin du XVesiècle, je trouve
des Fichet, notaires, cu-
riaux, receveurs d'exten-
tes, fonctions dans les-

quelles ils se sont enrichis, si j'en juge par
les nombreuses acquisitions de biens qu'ils
ont faites à cette époque. Malheureuse-
ment, il ne m'a pas été donné de retrou-
ver, dans d'assez nombreux parchemins,
trace du célèbre GuillaumeFichet, recteur
de l'Université de Paris, le premierintro-
ducteurde l'imprimerie en France. Il était
pourtant du Petit-Bornand et, selon toute
probabilité, de cette même race.

Dans des Preuves pour la chevalerie de
justice des SS. Maurice et Lazare de 1671
(Arch. Thuyset), Claude-Marc-AntoineFi-
chet, Cte de Pontchy, pour prouver l'an-
cienneté de sa famille, produisit une attes-

tation de l'an 1653, signée Boveaut, prêtre, professeur à la Faculté de théologie de Paris,
établissantqu'un Ne Guillaume Fichet était recteur de l'Université de Paris en 1459, lequel
fut envoyé à Rome,ambassadeurdu roi Louis XI, au pape Sixte IV, où il se comporta à la
satisfaction du pape et du roi. Après quoi, s'étant retiré de France à Rome, il fut fait chan-
celier du même pape. On y cite Gagain (Robert Gaguin, probablement dans son ouvrage
La mer des croniques et miroir historial, etc.), un des plus anciens historiographes de France,
lequel, dans un livre imprimé eh 1521 (édition inconnue, à moins que ce ne soit celle de
Regnault-Chaudière. Paris, sans date, finissant en 1520. — Voir Brunet, Manuel du libraire)
lui donne cet éloge par ce dystique latin:

Felix illa quidem tali sabaudia alumno
Cujus erit Gallis perpetuatushonor.

Le même auteur, dans une histoire de France, sous le règne de Louis XI (?), en a parlé
dignement, ainsi que Dupleix, dans son tome III de l'Histoire des rois de France, et César
Baronius, dans ses Annales ecclésiastiquesde 1465. Guichenon, dans sa préface (Hist. généal.,
f°XXIII), parle de l'Histoirede Savoieque « Guillaume Fichet, savoisien, docteur de Sorbonne
« et recteur de l'Université de Paris, dédia au bienheureuxAmé IX, du mérite de laquelle je
« ne doute pas, parce que cet auteur était illustre en doctrine et en piété, qui semblent
« héréditaires dans sa famille ». En outre est produit l'original d'une visite faite par
Messre MamertFichet, évêque d'Hébron, de la cure du Petit-Bornand, dont il était originaire,
du 3 juillet 1471, et un autre, extrait de l'évêché de Genève, constatant qu'il (Mamert) a
conféré les ordres et consacré des autels à Genève, dans les églises de Sainte-Marie et des
Frères Prêcheurs. (Voyez Grillet, t. I, 398 et suivantes).

Puisque, en 1671, on a négligé ou l'on n'a pas pu nous informer du lien de parenté qui
unissait Guillaume Fichet à NeJean Fichet, premier anobli de cette famille, un hasard seul
pourrait nous l'apprendremaintenant.

Henri Fichet du Crest, du Petit-Bornand, receveur des extentes de Janus de Savoie, pour
les mandements de Thorens et Richemont, reçoit, en cette qualité, les laods dus à cause de
la vente de certains biens faite par acte reçu par Hugonin Fichet du Crest, du Petit-Bornand
le 4 février, le 20 février 1482 (Arch. Thuyset) : ils étaient donc contemporainstous deux de
l'illustre docteur de Sorbonne, s'ils avaient alors une cinquantained'années.

Jean Fichet, notaire, curial de l'abbaye d'Entremonts (1540, 49, 63, 77, etc., etc., Arch.
Thuyset), fut anobli le 20 septembre 1594 et a laissé une descendance dont on trouvera les
titres d'honneur dans le Tableau suivant. Elle s'est éteinte dans les mâles, en 1736, et ses
biens sont passés, par mariage, dans la maison des Mis d'Arvillars et desNe, More.

(Suit la généalogie).





FLAMEN

DIT DEFLAMMEouFLAMES

LAUDEFlamen d'Annecyreçut
des Pes de noblesse le 28 sep-
tembre 1603 (Reg. 23, Pat. de
Savoie, f° 258), lui accordant
pour armoiries: de gueules à
la bande d'or chargée de trois
étoiles d'azur au chef d'argent

chargé d'une mitre d'azur ornée d'un filet d'or.
Cimier: une flamme de gueules. Devise: OMNIA
MVNDAT. ParPes du 20 janvier 1604 (Ibid.,
fo 270), il fut autorisé à prendre le nom de de
Flamme.

Il était maître d'hôtel de l'évêché de Mau-
rienne (1613) et gentilhomme de bouche de S.
A. R. (1643). Il fut enterré le 5 avril 1646 et le

chapitre assista à la cérémonie (Reg. Par.). Dans cet acte, il est qualifié de chevalier.
Il avait épousé Dlle Dominique Gagnères,qui se remaria, le 16 décembre 1647 (Reg. Par.),

avec Ne et Sple Jean-François d'Avrieux, docteur en droit, juge corrier. Dans son testament
du 15 novembre 1648 (Tes Truchet), elle lègue aux Bernardines de Saint-Jean son portrait
avec celui de feu Monsr de Flames, son premier mari.

L'ancien hôtel de ville de Saint-Jean de Maurienne était l'hôtel de Flames, on y voyait son
écusson, où l'on a cru voir, à tort, un aigle dans le chef au lieu de la mitre, au service de
laquelle il avait gagné sa noblesse. Avant d'être au service de l'évêché de Maurienne, il était
maitre d'hôtel de l'archevêque de Turin. Mort sans postérité.



FILLIARD,
DE CUSY

P. d'azur à la fasce d'or accompagnée de trois
heaumes clos d'argent en chef et d'un chevron
(de même) enpointe (Lettres de noblesse).

Cimier: « ung faulcon au naturel avec ses giets
et sonnettes tenant au bec ung roleau avec cette
devise: PLAISIR GOUVERNE » (Ibid.).

MICHELFILLIARD,deCusy,futanobliparpudu 1ermai1595(Arch.Turin,Reg.Pat.Sav.,20,76).Il étaitfilsdeFrançois,qui\enditdesbiensà Cusyle13janvier1569et mourutavant 1649.Françoisétait fils dePétremandFilliard,ditPujat (filsde François),quireconnut,le 19 novembre1559,tenir des biensdeSébastiende Luxembourg,commeseigrsde Cncv(Arch.Thuyset).NeMichelfutenprocès,-en1648-1649(Ïbid), avec
lesNesde Pingon,seiw.de Cusy,à proposde la juridictionqu'ilsavaient,en cettequalité,sur tousles noblesdemeurantdansleditfief.Il avaitépouséDlleClaudine,fillede Neet SpleJean Perrod.quipossédaitaussidesbiensà Cusy(VoirPERROD).IlssontpèreetmèredeFrançoiset peut-êtreausside Jacquesci-dessous.

FILLINGE (DE)

IEILLE famille possessionnée, dès le XIIIe siècle, à Fillinge. Voici sur elle les
mentions chronologiques que j'ai pu rencontrer:

Aymonde Fillinge, fidéjusseur pour le sire de Faucigny, 1225 (RégesteGenevois).
Guillaumede Fillinge, chevr, témoin, 1262-1282(Ibid.).
Jean de Fillingio, damoiseau, fils de MreVullielmede Fillinge, chevr, eiusdem loci vicedomni,

avec et au nom de son père, reconnaît, le mercredi aprèsl'Octavede Saint-Luc1263(Arch.Thuyset),
tenir de MreVullielmede Lucinge, chevr. des moulins ou battoirs sur laMenogeet sur le Foron.des

biens à Fillinge, une maison audit lieu, etc., pour lesquelles choses il prête hommageaudit Lucinge, qui lui donne,
en correspectif, 45 livres genevoises.

Aymonde Fillinge, garantpour le sire de Faucigny, 1269(RégesteGenevois).
Ne Pierre de Fillinge, à son nom et au nom de NeGuillaumede Fillinge, son père, passe un accord, le mardi

avant la Sainte-Lucie1306,avec l'abbé d'Aulps (Inventaire), par lequel il relâche à l'abbaye tous droits et prétentions
sur la mestraleriede la paroisse d'Habères et environs, moyennant 31 livres genevoises. Une ordonnance d'Hugues
dauphin, de l'an 1321 (Ibid.), mande à son bailli d'empêcher Pierre de Fillinge de s'immiscer dans la mestralerie
de Poche.

NeHugues de Fillinge, fidéjusseur, 12 décembre 1348,au contrat de mariage Lucinge-Soyrier.
Jean de Fillinge, abbé d'Entremont. Donationà lui faite vers 1350(Pourprishist.), en présence de NeÉtienne de

Fillinge. Jean était encore abbé, 3 juin 1395(Arch. Thuyset). Cet Étienne est peut-être le même qui fut fidéjusseur
9juillet1398(Arch.Rubaud),au contratdemariage Lornay-Lucingeet arbitredans une transaction du 18août 1402(Ib./

Françoise de Fillinge, femme de Ne Louis de Bardonnenche, vers 1350très environ (Mss. de Lucinge).
MreHugues de Fillinge, chevr, témoin à Lucinge, le 18 mai 1366(Arch. Thuyset).
MreJean de Fillinge, chevr, fidéjusseur, 27juin 1373,contrat de mariage Les Clets-Fresnoy.
Rd MreJean de Fillinge, abbé d'Abondance,1380-1383(Inventaire de l'abbaye d'Aulps et Arch. Thuyset).
Jacquemet de Fillinge, damoiseau, fils de MreJean, chevr,achète, le 3 septembre 1394(Arch.Thuyset), des biens

à Vignier des NesÉtienne et Nicod de Lucinge père et fils. Fidéjusseur, 1396, contrat de mariage Langin-Compey
Hugues de Fillinge, chev. NeDmeJacquette de Lucinge, sa veuve, fait donation, le 8 août 1401(Arch. Blonay) à

Pierre et Rodolphe de Blonay, frères, d'un hommagedû par Girard de Corsier, damoiseau.
NeJacquemet, fils de feu MreJean de Fillinge, chevr, vend à Ne et pt seigr Hugonin, seigr de Lucinge, le

3 septembre 1394(Arch. Thuyset), une cense taillable par lui acquise de NeNicoddeLucinge.
Hugues de Fillinge, chevr. DmeJacquette de Lucinge, sa veuve, fait une donation aux Nes de Blonay, le

8 août 1401(Arch. Blonay),dans sa maison de Thonon.
Ne-Étienne deFillinge, témoin à Genève, le 29 février 1409(Arch. Pensa).
Étienne et Jacquemet de Fillinge avec Pierre, fils de ce dernier, prêtent hommage au duc de Savoie en 1430

(Capré,163).
Marie de Fillinge, femme de Guillaumede Chissé, 1495-1497,a dû apporter, au moins en partie les biens de

Fillinge aux Nesde Chissé. Voir CHISSÉ,fo57.
La famille a dû s'éteindreà cette époque. Je trouve pourtantencore un VleMreJean de Fillinge, prêtre témoin à

Boège, le 27octobre 1507(Arch.Thuyset), qui pourrait être un Chisséaussi bien qu'un descendant des Nesde Fillinge



FLÉCHÈRE (DE LA)

P. d'azur au sautoird'or cantonné de quatre aiglettesd'argent. BESSON, GUICHENON, etc.



FLÉCHÈRE (CTES DE LA)

SEIGNEURS DE LA FLÉCHÈRE EN SEMINE, BEAUREGARD, ROVORÉE, SENOCHE,
BELLEGARDESUR SALLANCHE,MOLLIENS, VANZY,PICARAISIN, HAUTEVILLE, CHATILLON, ETC.,

EN GENEVOIS ET EN FAUCIGNY,
SEIGNEURS DE LA FLÉCHÈRE EN CHABLAIS, ETC.,

COMTES D'ALEX, COMTES DE VEYRIER-CHATILLON, ETC., ETC.

UOIQUE je possède un grand nombre de
chartes sur cette famille et que j'en aie
rencontréun certain nombre dans diverses
archives, il est heureux que Besson ait pu
en dresser la généalogie,sur titres origi-
naux, avant l'incendie patriotique du châ-
teau de St-Jeoire, en 1793 (1).

On croit généralement que les la Flé-
chère (Flesher) sont venus d'Écosse vers
la fin du XIIIe siècle, avec les Mareschal
(Marshall) et les Portier (Porter). Rien au
monde ne démontre le bien fondé de cette
tradition — admise pour les la Fléchère,
même par Besson - : en tout cas, elle
n'augmenterait en aucune manière l'illus-
tration de ces familles. Voir MARESCHAL
et PORTIER.

Cette maison n'a fourni aucun person-
nage ayant occupé les premières charges

de l'État, mais elle présenteune suite non interrompue d'hommes distingués dans l'armée et
dans l'Église: je ne veux citer ici que François de la Fléchère, prieur de Sillingy, qui eut l'in-
signe honneur d'être le parrain de saint François de Sales. Cette constante distinction, jointe
à la haute ancienneté, à la possession de nombreuses seigneuries, aux belles alliances avec
Vuagnard; Menthon, Lucinge,Saint-Jeoire, Lornay, Châtillon, Rovorée, Chevron-Villette, la
Forest, Blonay, Mareschal-Duyn,Arenthon, Gerbais, Seyssel, Genève-Boringe,etc., justifie
la place que feu le Mis Costa de Beauregard a assignée aux la Fléchère parmi les familles
historiques du duché de Savoie.

Le plus ancien que j'aie trouvé de ce nom vivait en l'année 1302 (2). Depuis Huguesde la
Fléchère, chevr, qui testa en 1370, jusqu'à nos jours, la filiationest parfaitement authentique.
Il était déjà établi à Beauregard (Saint-Jeoire), qui paraît avoir été leur premier fief. Par le
mariage de trois Nes de la Fléchère, frères, avec les héritières des anciens seigrs de Molliens,
ils acquirentde nombreux biens dans la Semineet dans le Genevois.

Ils se sont divisés en plusieurs branches dans notre pays et dans le canton de Vaud. La
branche aînée, la seule restante dans l'ancien duché, subsiste encore avec la plus grande
distinction. Une branche cadette, issue des la Fléchère de Chablais, établie à Nyon (Vaud)
au XVIICsiècle, s'est divisée en plusieurs rameaux dans cette localité et à Lyon.

(Suit la généalogie).

(1)Bessons'esttrompésouvent,commetoutle mondese trompe,maisil était incorruptibleet incapablede dénaturerla vérité
dansun butde lâchecomplaisanceou de vénalité.C'estun desrares généalogistessur lequel—quandl'occasions'en présente à
défautde titres,j'aimeà m'appuyer.Sije metrompeaveclui, je le faisen compagnied'un hommesavantet parfaitementprobe.La
généalogiedesla Fléchère,dresséeparBesson,existeen manuscritau châteaude Saint-Jeoireen Faucigny: tout cequi, dansles
tableauxsuivants,n'a pasd'autremarquedeprovenanceestextraitdutravailde l'excellentauteurdesMémoiresecclésiastiques,l'un
de nosplussérieuxouvragesd'histoire.

(2)Je n'ai rien trouvéde'plusanciendansles innombrableschartesformantla basede cetouvrage.Le RégesteGenevoiscite
pourtantun PierredelaFléchèrequifuttémoin,le10deskalendesde décembre1236,à unacted'Aymon-JeandeFaucigny.Quoique
je répugneà la traditionécossaiseouanglaise,je doispourtantdirequecetteabsencededocumentssur unefamilledéjàenpossession
seigneurialealors,seraitune inductionen sa faveur.Il n'en est pas de mêmepourles MARESCHALet les PORTIER,commeje le
démontreraià l'articledecesdeuxtrèsanciennesfamilles.











FLOCARD.
—Voir au SUPPLÉMENT.



FLON (DU) ou DUFLON (DE FLUMINE)
c ETTE famille d'Évian était probablement de la même

souche que celle dont l'Armorial historique du canton de
Vaud nous a conservé les armes: de gueules à la fasce

ondée d'argent chargée d'un monde d'azur cerclé et sommé d'or.
S'il n'en est pas ainsi, on peut dire,presque à coup sûr, qu'elle
devait porter une bande ou une fasce ondée représentant,
comme arme parlante, un fleuve ou un ruisseau. Aussi, je
crois pouvoir leur attribuerla version: d'azur à la bande ondée
d'argent, attribuée à des du Flon,dans un Armorial du MisCosta.
Selon un vieux pennon (Arch. Thuyset),Jeanne du Flon, femme
de François de Bellegarde, portait d'azur à la rivièrepassant en

pal d'argent. Quoique anciens nobles ou qualifiés tels par
noblesse municipale, les du Flon étaient notaires de père en fils, et j'ai déjà indiqué sou-
vent que le notariat a été la source plus ou moins diplomatique de la noblesse.



FOLLIET,
DE TALLOIRES

EN LATIN: FOLLIETI.

P. d'azur à la bande d'argentchargéede trois roses de gueules
(BESSON).

E sais fort peu de choses sur cette famille, qui
doit être différentede la suivante.

Ne Jean Follieti, de Talloires, épousa, après
1378, Egline de Pugin, veuve de Jean d'Arlos
(Arch. Morand). Ils eurent une fille, Girarde

Follieti, qui testa le 30 décembre 1440 (Ibid.), étant veuve
de Ne Rolet de Noveyrier.

Ne Mermet Follieti vendit des hommages et servis situés
à Veyrier et Menthon à Berthet Vaczonet, dont la veuve

reconnut les tenir en faveur du Cte de Genevois, le 22 juin 1368 (Arch. Savoiroux).
Jean Follieti, de Talloires, prête hommage, avec les nobles du Genevois,à Amédée,Cte de

Savoie, nouvellement Cte de Genevois, le 24 février1405 (Arch. Menthon).
Ne Jean Follieti, de Talloires, fidéjusseur, en 1412 (Arch. Thuyset), au contrat dotal Balley-

son-Chignin: le même probablementdéjà nommé en 1403 (Arch. Menthon).
Jacquemet Follieti, de Talloires, damoiseau, témoin en 1399, à Lausanne, au testament de

Pierre de Duyn (Arch. Monthouz) : probablementle même qui est témoin, en 1401 (Ibid.), au
contrat de mariage Menthon-Saint-Amour.

Jean Follieti, cité dans une reconnaissancede 1470, deNicodde Monthouz (Arch. Monthouz),
comme vendeur des biens reconnus.

Girard Follieti, de Talloires, damoiseau, vend, en 1487 (Arch. Menthon), des fiefs et droits
à Antoine de Menthon, seigr de Dingy (est probablement le même Girard que le Pourpris his-
torique appelle de Folliet et fait vivre en 1439). Le même Girard Follieti, de Talloires, vendit,
le 5 février1451, les censes, les rivageset une partie du cours du Fier à Philibertde Monthouz,
qui les reconnaîten 1470 (Arch. de Cour).

Cette famille a dû s'éteindre à la fin de ce siècle. Il y en avait une autre à Dingy, au xive
siècle, exerçant le notariat: une autre, noble, au pays de Gex. Voir au SUPPLÉMENT, FOLLIET,
DARDEL.

(FOLLIET DE)
(DE FOLLIETO)

SEIGNEURS DUDIT LIEU, PAROISSE D'ALEX.

P. d'azur au sautoir d'or (BESSON). Je trouve
aussi cette version dans un très vieux pennon.

Selon LAIOLO et le Blason de Savoie: parti
d'or et de sable au sautoir de gueules.

SuivantBESSON, alliance Thoyre (inconnue) :
parti pallé de trois, d'or, de gueules et d'azur,
parti de même, au sautoir de gueules.

Selon l'Armorial historique du Genevois
d'azur à la croix d'or (croix de Saint-André?).

La première version est la plus ancienne et
la plus certaine, donnée également par le
Pourpris historique, fo 297.

RÈS ancienne famille, de noblesse immémoriale, éteinte vers la fin du xve siècle.
En 1130 (Régeste Genevois),un Guillaume de Folliet ou de Follet fut otage

pour le Ctede Genevois. Un autre Guillaume de Folliet, chevr, vassal de Genevois,
est nommé en 1225,1235 (Ibid.).

Chacun sait que les noms patronymiques n'étaient pas absolument fixés au
XIIIe siècle. On en trouve plusieurs exemples.

Ainsi, dans des reconnaissances de 1298 et 1311, Jean de Folliet se dit deux fois fils de feu
Guillaumede Ville, chevr. En 1292,1293, Jean et Hugonet de Moyron se disent fils de Mre
Albert de Ville, chevr.



Mais dans l'acte plus haut cité, de 1311, Jean de Folliet se dit fils de Guillaume de Ville,
chevr, et de DmeAmbroisie de Folliet.

Faut-il admettre l'existence d'une famille de Folliet éteinte dans la personne de cette
Ambroisie, qui en aurait porté le nom aux Nes de Ville?

Ou bien faut-il rattacherà la souche commune des Nesde Ville (de Villa) et les Nes de Folliet
et les Nes de Moyron, qui auraient porté, d'abord indistinctement,ou l'un ou l'autre nom
(Voir plus loin), puis exclusivementun nom de fief?

Quand j'aurai ajouté que Pierre ou Peronet de Ville est ainsi appelé dans un acte de 1295,
et Peronet de Folliet, dans des actes de 1294 à 1307, que, passé l'an 1299, je ne trouve plus,
dans les chartes qui m'ontpassé entre les mains, des Nes de Ville, il me sera peut-être permis
de supposer une originecommune à tous ceux qui figurent au tableau suivant (1).

Cette famille possédait le château de Folliet, dans la paroisse d'Alex, et des biens considé-
rables sur Ville et Alex, avec juridiction sur leurs hommes, sauf les peines corporelles. Tous
ces biens relevaient, du moins en grande partie, des Ctes de Genevois (encore en 1307). Mais
elle dut subir la suprématie des Menthon— la plus puissante famillede la partie méridionale
du lac d'Annecy — qui, avant 1403, avaient acheté des Ctes de Genevois l'hommage que les
Folliet leur devaient pour le château de Folliet, biens à Folliet, Murat, Veyrier, etc., etc.

Mais encore dans un volume de reconnaissances de 1497 (Arch. de Thuyset), où sont
longuement énumérés tous leurs droits et biens relevant du fief des Menthon, les Folliet
exceptent plusieurs biens, notamment leur maison (de Ravoyria) avec biens contigus « qui
ab antiquo sunt de francho allodio dominorum de Follieto ». Cette localité de Ravoyreou de
la Ravoyre,nommée une seule fois, était sans doute l'ancien siège de la juridiction de Folliet,
qui devait former une seigneurie importante, puisque, concurremment avec les mesures de
Menthon, sont citées parfois pour la valeur des redevances féodales les mesures de Folliet
« ad mensuram Follieti ».

Les seigrs de Folliet percevaient, en tant que droits de seigneurie proprement dits, les
clames et menus-bans (amendes), droits de greffe judiciaire, les droits de missellerie pour la
garde des moissons et même des droits régaliens, tels que les aides quand ils mariaient leurs
filles. Il m'en résulte authentiquementd'un livre de justice tenu par le châtelain de Folliet,
vers la fin du xve siècle, et d'un terrier contenant les redevances dues auxdits seigneurs,
daté de 1450 environ (2). Les droits de haute justice appartenaient alors auxMenthon.

Quel rapport pouvait exister entre cette famille et une autre familledu voisinage établie à
Talloires, dont j'ai parlé au f° 400? Aucun, s'il faut s'en rapporter à la différence radicale de
leurs blasons et à l'appellation Follieti au lieu de de Follieto, qui est certainement intention-
nelle. Le Pourpris historique parait les confondre dans le peu qu'il dit des Folliet: il nous
assure que de cette maison sont issus d'illustres et grands personnages, comme capitaines,
chevaliers dorés, commandeurs de l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem (p. 299). Il est bien
regrettable que Charles-Augustede Sales n'ait pas nommé ces illustres personnages et ces
commandeurs que je n'ai pas eu le bonheur de pouvoir rencontrer.

Cette famille était complètement éteinte dans les mâles avant la fin du xve siècle. Les deux
dernières du nom se marièrent dans la maison de Vidomne de Novery, chez lesquels
passèrent leurs biens.

(Suit la généalogie).

(1)Si d'autresdocumentsprouvaientquema conjecturen'estpasfondée,il serafaciledereporterauxVilleet auxMoironce quiles
concerne,puisquej'aiconservéà chacunle nomsouslequelje lesai trouvésinscritsdansles chartes.

Il s'agiticideVillazet Moyronou Moiron,localitéstrès voisines,entreMenthonet Thorens.Onne m'envoudrapassi, dansun
ouvragearchéologique,je nemeserspasde la ridiculeprétendueorthographeespagnoleVillaz.Levocablelatinestde Villa: je ne
sauraistraduirequepar de Ville.

(2)Leslivresterriers—je ne sauraistrop le répéterà ceuxquil'ignorentetmêmeà ceuxquines'endoutentpas—sontles seules
sourcesauthentiquesoù l'on peut se renseignerexactementsur la nature exactedes droitsféodauxet fiscauxqueles seigneurs
exigeaientde leurshommes,en vertude traitésou actesemphytéotiquesnotariéslibrementconsentisentreeux.Leterrier était un
livreoùchaquevassalreconnaissait,par-devantle notaireoucommissaired'extentesduseigneur,TOUTESLESPRESTATIONSréelles ou
personnellesauxquellesil était tenu: c'est-à-direqu'ilne devaitpasautre chose,saufce quiétaitportéauterrier, reproduisantles
conditions—TOUTESLESCONDITIONS—ducontratemphytéotiqueinitial.

C'estdansce terrierquese trouvelareconnaissanced'unhommetaillable« ad misericordiamet voluntatemdomini»qui, moyen-
nant desprestationsenargentet denréesvalantau plus44fr. denosjours,payablesunefoisparan à la Saint-Martin,ou environ,
tenaiten emphytéoseperpétuelle,pourlui et ses descendantsmâlesà l'infini,une propriétéde plusde20 journauxde terres avec
maison,jardins,etc. (VoirTAILLABLESETSERVICIABLES;ActesduCongrèsscientifiquedeThonon,1866).





Dansle terrier du xve sièclementionnéau f° 401,je trouveun Christophe(filsnaturelde Rolet de Folliet,
celui-cisans titre de noblesse),auquelles Nesde Follietavaientalbergédes biens.

Pour MOYRON,voir PAQUELLETDEMOYRON.



FONCET
COMTES DE MARCOSSEY,BARONS DE MONTAILLEUR

SEIGNEURS DE LA TOUR ET DE DOUCY.

P.d'azur à une tour d'argent.

ESSIRE Jean-Joseph
Foncet (fils de Jean
et de Claudine Jac-
quier), né en 1707, à
St-Jeoire en Fauci-
gny, conseillr d'État,
président et auditeur
général des guerres
dans le duché de Sa-
voie, est le premier
noble de sa famille.
Il obtint, par Pes du
15 février1771(Arch.

S. S. S.), l'agrément de S. M. pour l'acquisition par lui
faite de la seigneurie de Saint-Jeoire. Il épousa:
1° Dlle Péronne Baytaz de Doucy, morte le 11 septem-
bre 1744 (Reg. Par. de Saint-Jeoire): 2° le 29 novem-

bre1754 (Reg. Par. de Saint-Léger), Catherine, fille de S. Ex. Claude Astesan,premier prési-
dent au Souverain Sénat de Savoie.— Jean-Joseph fut aussi président et surintendantgénéral
des archives de Cour et commissaire plénipotentiaire du roi de Sardaigne, par Pes du
1er juin 1754, pour le traité avec la République de Genève, chargé de la délimitation prévue
par le traité du 24 mars 1760. Il testa le 10 octobre 1765 et mourut à Saint-Jeoire, le 7 sep-
tembre 1783. — Il avait eu deux frères, l'un, Rd Joseph, fut prieur de Peillonex, l'autre,
Rd Clément, fut aussi d'église (Notes communiquées par M. le Bon Philibert d'Yvoire).



FONTAINE (DE LA)
EN LATINDE FONTE ou DE FONTANA ou FONTANE, DE CRUET.

ESSON s'est très probablement mépris en attribuant aux Nes de la Fontaine
de Cruet le blason de sable à la fasce d'or accompagnéeen chef de deux étoiles
d'argent et en pointe d'une coquille d'argent. C'est, sauf une légère variante
(deux coquillesen chef au lieu de deux étoiles), le blason des ALBERT, seigrsde
la Fontaine, anoblis en 1562 (Voir ce nom au premiervolume).

Cette famille, qui paraît assez ancienne, a fort peu marqué. Voici les
quelques notes rencontréessur elle dans le cours de mes recherches.

Jacquier ou Jacques Fontane de Croso (de Cruet, près Montmélian),damoiseau, fidéjusseur au contrat de
mariage Boège-Miolans, 1367 (Arch. Thuyset).

Pierre de Fonte de Croso, damoiseau, mentionné au testament de Blanche de la Balme de Saint-Jean
d'Arvey et témoin le 2 mars 1391 (Arch. la Place).

Ne Amédéede Fonte fait une vente en 1480 (Arch. Morand).
VieMrePierre de Fonte, docteur ès lois, témoin à Chambéry, le 12 août 1430 (Arch. la Place).
VleMrePierre de Fonte, alias Mamerii, docteur ès lois, marié à Catherine de Triviers, achète des biens

en 1457 (Arch. Morand).
NesJean et Philippe de la Fontaine, frères, vendentdes biens à Saint-Jean d'Arvey, le 11 mai 1459 (Arch.

la Place). Ce Philippe, qualifié de noble et puissant, était mort avant 1489. Ne DmeBonne de Beaufort, sa
veuve, en son nom et comme tutrice de ses enfants, confesse, le 16 juillet 1489 (Arch. Saint-Jorioz), avoir
reçu de Louis de Beaufortdes sommes à elle constituées en dot par feu Nicod du Fresnoy, seigr de Chuyt, son
premier mari. Les pupilles ci-dessus, Nes Mauriceet Albert, héritiers universels de Sple Dno Melchide de
Rougemont, Dmede Montrotier, vivaient dans leurmaison à Rumilly, où est passée la susdite quittance. Ledit
Ne Albert de la Fontaine, seigr de Rougemont, est arbitre, 10 mai 1516 (Arch. Savoiroux): aborne des biens
à Rumilly, le 14 juillet 1524 (Ibid.), et y est témoin le 3 mars 1526 (Ibid.). Il était mort, et probablement sans
enfants, avant le 19 mai 1532 (Ibid.), jour où un reçu est délivré par un ayant cause de lui et de ses héritiers.

Huguesde la Fontaine, dit Rimillion (il ne me paraît pas qu'il fût noble), fut père de Jean de Fonte de Vilario
de Croso, qui épousa Jeannette,fille de feu Jean Vachet, dudit lieu. Elle, alors remariéeà Jean Buellet, dudit
lieu, devait à Jean de Miolans, chevr, 20 florins à lui légués par ledit feu Jean de la Fontaine et 10 pour un
accord fait avec ledit Miolans pour cette hoirie. Le 29 septembre 1411 (Arch. Savoiroux),elle reçoit quittance
dudit seigneur, ayant payé pour lui 20 florins à VleMre Jean de la Fontaine, docteur ès lois, et à Jean de
Lescheraine, damoiseau.

Ne Jean de la Fontaine vend, le 29 novembre 1480 (Arch. la Place), des servis annuels dus, à Saint-Jean
d'Arvey, àNe Nicod de Salins, seigr de Bley, et le droit de rachat, les 7 et 26 novembre 1489 (Ibid.).

NeJean de la Fontaine, mort avant 1501, était père d'un autre NeJean de la Fontaine, de Saint-Jean d'Arvey,
qui achète une vigne audit lieu, le 17 novembre 1501 (Arch. la Place).

Ne Jean de la Fontaine, châtelain de la Bâtie-Seyssel, pour Ille DmeFrançoise de la Chambre, agit en
cette qualité dans un acte du 13 octobre 1514 (Arch. la Place), reçu par Jean de la Fontaine, de Tormery,
notaire.

Ne Jean de la Fontaine, mort avant le 9 août 1532. Sa veuve, Ne Françoise (de Challes?) est mentionnée
par Jean-Philibert de Challes, évêqueélu de Maurienne, dans un acte dudit jour, dans lequel il agit en son
nom et au nom de DmeJeanne Oriolaz, sa mère.

Nous avons vu plus haut que les Nes Albert possédaient une rente dite de la Fontaine. Une
autre rente féodale de ce nom, à Saint-Jean d'Arvey, était, en 1631, 1632, possédée par le
président de Charpenne; les Nes de Chaffardon, Déage, Piochet et de Mouxy y avaient des
prétentions.

Dans le Pouillé du Décanat de Savoie de 1488, on voit que les Nes de Fontana avaient fondé
dans l'église de Cruet les chapelles de Sainte-Marieet de Saint-Claude, dont le droit de pré-
sentation appartenaitalors aux Nes de Poypon.

Je n'entends pas affirmer que tous les la Fontaine mentionnés plus haut soient de la même
souche. J'ai cru, à cause du voisinage, pouvoir réunir ceux de Cruet et de Saint-Jean d'Arvey,
mais sous toutes réserves. Il en est de même pour le fragment qui suivra.

On trouve des Nes de la Fontaine à Saint-Rambert et à Saint-Sorlin, voir Capré (Chambre
des Comptes,155, 157). Guichenon mentionne (Hist. gén., I, 311) un Borcard de la Fontaine,
témoin à un hommage prêté, en 1272, à Thomas de Savoie; un Jean de la Fontaine, avocat
fiscal, l'un des députés d'AmédéeVIII, en 1422 (lbid., 461), pour prendrepossession des comtés
de Valentinois et Diois, légués au duc par Louis de Poitiers; un seigr de la Fontaine tenant
au tournoi donné à Genève, en 1498 (Ibid., 609), par Philibert, duc de Savoie.

Il ne serait pas superflu d'énumérer tous ceux qui ont porté ce nom en Savoie, si l'on
pouvait espérery trouver les aïeux de l'immortel fabuliste.



Voici enfin un fragment de généalogie sur les Nes de la Fontaine de Saint-Genixou Saint-
Genis que j'extrais d'un vieux manuscritde mes archives. Sans être authentique,il me paraît
sérieux: bien entendu, je ne le publie qu'à titre de simple renseignement, n'ayant pu
contrôler qu'un seul des titres cités dans cette généalogie.

FONTAINE.
— Voir au SUPPLÉMENT.

FONTANEL.
—Voir au SUPPLÉMENT.

FONTANIL.
—Voir PIGNIER (DE).



P. d'or à la croix d'azur (CATAL. DE L'O. DU COLLIER, ETC., ETC.).

Le Pourprishistorique (p. 176)prétend que les Foras ont pris ces armes, en même temps que la maison de Savoie
les Duyn, les Allinges, les Compey,etc., ont adopté la croix pour emblème héraldique: sous toutes réserves.

Devises: INTVS ETFORAS VNDIQVE CRVCISAMOR.
EN LA FORCE CÉLESTE ou IN CELESTI FORTITVDINE.

Supports: griffonsde sable. — Cimier: aigle de sable.



FORAS CCTES DE) (1)

SEIGNEURS DE FORAS D'AMONT,DE FORAS D'AVAL,DE MONTCORNUETBEAUREGARD ENGENEVOIS:
DE CHAMBUERC(DE CAMBURCIO),MURS ET CHANAZEN BUGEY:

DE FORAS, DE BOURGNEUF DE BALLEYSON,CHILLY, BOTTOLIER, CHESABOIS, THUYSET,
COSEIGNEURS DE LA BARONNIE DE BALLEYSONEN CHABLAIS:

DE FONCENEX, AUX BAILLIAGES: DE MUSSEL EN FAUCIGNY.

VIVANTun vieil adage, personne ne devrait être juge
dans sa propre cause.

L'auteur de cet ouvrage a longtemps hésité sur le
parti à prendrerelativement à l'article de sa famille.
Il avait pensé constituerun comité devant lequel
auraient été produits les titres prouvant tous les
faits inscrits dans la généalogie et qui l'auraitau-
thentiquée. La grande difficulté, pour un homme
très occupé de voyager avec des parchemins à la
recherche de paléographesde bonne volonté, dis-
posés à perdre chacun une ou deux journéesà un
minutieux examen, l'a décidé à faire ce travail lui-
même (2).

L'auteur de l'Armorial et Nobiliaire de Savoie,
pour essayer d'augmenter le lustre de sa famille
en trompant sciemment ses lecteurs, ne s'exposera
certainement pas à ternir le renom de probité his-
torique qu'il a conquis au prix de tant d'efforts et
de sacrifices (3).

Du reste, pour ce qui concerne l'antiquité et l'il-
lustration des Foras, tout le monde est d'accord.
Feu le Mis Costa (4) les place « aux premiers rangs
des familles historiques de notre pays».

Barle ou Berlion de Foras, dont les historiens de
Savoie racontent les faits d'armes, notamment à
l'expéditiond'Orient, a eu l'insigne honneurde faire
partie de la glorieuse phalange des Chevaliers du
Collier, plus tard dit de l'Annonciade, formée par

le Cte Vert, lors de la première création de cet Ordre célèbre, en 1362. Cette rare distinc-
tion (5) suffirait à elle seule à assurer aux Foras une place d'honneurdans la haute aristo-
cratie savoyarde.

Que les Foras actuels soient de la même souche que Barle de Foras, personne ne le
conteste. A ma connaissance, un seul doute a été formulé sur ce point dans un livre imprimé.
Guichenon, dans son Histoire de Bresse et Bugey (f° 69), cite Barle de Foras ou Foural, chevr
de l'Ordre, première création, et ajoute « d'où se prétendent issus les seigrs de Bourneuf et

(1)L'orthographedu nompatronymiquepris ou donnéà la seigneuriedeForasen Genevoisestdesplusvariables.Dansles docu-
mentslatinslesplus anciens,exclusivementde Forazou de Forasio.En français: Foras,Foraz,Fouraz,Foral,Fouralet, plus
récemment,Forax.Je trouve,dansle Bulletinde la Sociétédes Archiveshistoriquesde la Saintongeetde l'Aunis(1ervol., 2elivr.,
p. 109),unenotesur l'étymologiedunomde FourasouFourras,vieuxchâteau,fortifiéparVauban,à l'entréede laCharente.D'après
le GalliaChristiania,l' « ecclesiaSanctiGaudentiide Folloraso, Fouras,sita juxta marepropecastellumquodvulgarinomine
<(vocaturCurrasium».LaRevueajoute: « il estclairque Currasium—prononcezCourrasium—est unealtérationde Furrasium,
« Fourasium,oubienquel'ona faitdu latinvulgairele motfrançaisFouras.Plustardona traduitFouraspar Follumrasumau lieu
« de Fourrasium.Dansle tomeXIIdesArchives,p. 130,dansunactede1314,on lit : Castellaniade Forrasio;p. 147,actede 1315,
« CastellaniadeFourraz,et p. 213,actede1320,JohannedeRupeforte,seudeForas.OnvoitdoncqueFolloraso estuneplaisanterie
« moderne».Sansprétendreà aucunecommunautéd'origineaveclespossesseursdecechâteau,ellepourraitexisterlinguistiquement
pourle nomquel'onretrouveaveclesmêmesvariantesonomastiquesenSavoie.Il est possiblequel'étymologievéritablede cenom
soitindiquéepar l'orthographeFouralou Foral.Je livrele faitaux amateursd'étymologiesgaéliquesou burgondes,sanschercher
par quellemigrationde peupladesce nomauraitététransportédelaCharenteà la Morge,ouviceversâ.

(2)Talonné-par la miseaunet d'unmanuscriténorme,il n'a pas,du reste,d'autrepartià prendrepourle moment.Tousles faits
inscritsdanslestableauxsuivantssontprouvéspardes extraitsd'archivesétrangèresou d'auteurscités,et surtoutpardesdocuments
authentiquesnumérotés.Toutescespièces,misesà part,pourrontfacilementêtre consultées.Si, d'icià l'impressiondecet article,
il mesurvientdesvisitesd'hommescompétents,ils pourrontaffirmerla véritéde mesassertions.Entoutcas,je suisprêtà produire
toutepiècesurlaquelledespersonnesbienveillantesauraientdesdoutes.

(3)Je ne me serviraipas, par exemple,d'inventaireset de généalogiesfaitspar un sénateurdéléguépar l'autoritédu Souverain
SénatdeSavoie.Pourun autre,je lesdiscuterais;pourmoi,d'emblée,je ne puisadmettredesfaitsqui me conviendraientfort,s'ils
meparaissaientfondésen vérité.

(4)LesSeigneursde Compey.Chambéry,1844.Préface,p.VII. .,(5)Meslecteurs,en se rapportantà laListeet cataloguedes Chevalierssavoyards(t. I de cetouvrage,1°410),voudrontùien
cherchercombiende familles,avecl'AugusteMaisonRoyale,il resteencorede nosjours,ayantfourniun chevalierà la première
créationde l'Ordredu Collier,puisde l'Annonciade.



de Baleyson en Savoye ». Mais, dans ses Additions et corrections à l'Histoire de Bresse et Bugey,
publiées par M. Guignes, d'après l'exemplaire original que j'ai vu à la bibliothèquede Bourg
en Bresse, à la suite del'Histoire de la souveraineté de Dombes (t. II, p. 6), Guichenon rectifie
ainsi cette phrase: ccBarle de Foras ou de Foural de la maison des seigrs de Bourneufet de
Baleyson en Chablais» (1). 1

Plusieurs généalogistes se sont occupés de la famille de Foras, Boccardi (2), Besson, Luc
de Lucinge, Charles-Auguste de Sales, Nicolas d'Hauteville (Maison natur. de saintFrançois
de Sales), le sénateur de Beauvoir (3), l'intendant Pescatore, etc., mais tous assez inexacte-
ment, mêmeBesson (Mss. Boijeat etMss. communiqués par M. Levet). La Serie dei Cavalieri
dell'Ord. Supr. della SSa Nunziata (4), Turin, 1845, répétant l'affirmation de Ponza (5), confirme
encorel'identité de la famille avec celle de Barle de Foras. Enfin, je produisplus loin la preuve
diplomatiquede cette identité (6).

Il est certain que, dès le XIIIe siècle, cette famille avait une position féodale relevée dans
le pagus Albanensis. Ainsi, Turibert de Foras, en 1278 (no 1) et 1293 (n°4), avait pour vassaux
ou clients des nobles, tels que les Vallières, les Syons et les Syonnas. Thomas de Foras,
comme coseigr de Camburcio(Chambuerc?), recevait, en 1297 (n° 5), l'hommage des Nes de
Mareste. Fr. Rodolphe de Foras était chevr de Saint-Jeande Jérusalem et commandeurde
l'hôpital deSaint-Jean,proche Clermont, de 1368 à 1379 (nos 20, 27 et Besson,pp. 144 et 183).
Dès 1279 (no 3) et en 1308 (n° 7), les Foras de Genevoisprêtaient foi et hommage directs aux
Ctes de Genevois. Enfin,nous avons déjà mentionné le chevr du Collier en 1362, Barle de
Foras, qui précédemment avait été chevrdu Cygne, 1350 (Cibrario Opuscoli, Turin,1841).
Comment, ayant une situation semblable, ne trouve-t-on rien d'antérieurà 1278, en Savoie,

sur les Foras? Les titres manquent: il faut laisser cette question, d'ailleurs peu importante,
dans la nuit des temps (7).

La branche cadette, établie au Bourgneuf de Balleyson, dès les premières années du
xive siècle, relevait directementde la maison de Savoie. Lesiège dela seigneurie, qui s'éten-
dait sur Balleyson, Douvaine, Chilly, Loisin,augmentée plus tard delacoseigneurie directe
de Balleyson avec le vieux château, dit du Prince, était la maison-forte de Foras, sous Bal-
leyson, existant longtemps avant 1433. Elle était encore debout du temps du Pourpris
historique (1659). Charles-Auguste de Sales (p. 299), qui, en sa qualité de proche parent des
seigrs de Foras, l'avait sans doute visitée, nous rapporte que « la maison d'habitation de la
« famille de Forax. êt dans la paroisse de Menthonayen Genevois proche de Clairmont et
« deux villages en portent lé nom (8). La maison du nom de Forax en Chablais, rière la
« paroisse de Dovene qui êt secondaire à celle là (9) retient les marques d'une véritable
ccnoblesse: car elle êt haute fermée de murailles,avec tours, flancs, double court, pavillons
« et autres belles appartenances: libre, seigneuriale et sans redevance qu'au souverain le
« duc de Savoye ». (Voirlasuiteauf°419).

(1)La rectificationn'estpasconçueentermesexacts: lesseigrsde Bourgneur,coseigrsde Balleyson,établisenChablais,étaientdes
cadetsde la maisonde Barlede Foras,desseigrsdeForasen Genevois.

(2)Mss.de la Bibliothèquedu Roià Turin: il fait éteindrela familleà mon arrière-grand-pèreou à mon trisaïeul—je ne me
souvienspasbien.Ala daterécenteoù cetteextinctionauraiteulieu, il n'ya pasbesoind'enreleverle malfondé: je laissela parole
auxcontratsde mariageet auxtestaments.-

(3)Cesprécieuxmanuscritsm'ont été donnéspar feu le MisCosta: Beauvoirdevaitêtre de bonnefoi,maisje suisloinde pouvoir
acceptertoutessesaffirmations.Dernièrement,M.de Budé,descendantdesancienscoseigrsdeBalleyson,m'a gracieusementdonné
un doublepresqueidentiquede cesmanuscritsavecun précieuxpennonhéraldiquede CharlesdeForas(degréVIII,f°414).

(4)« Intornoalla personadi questocavaliere(Barlede Foras)la di cui famiglianel Ducatodi Ciableseanticasua patria fiorisce
tuttaviaconservandoillesa la nobiltàdella propriaorigine. comeattestanole provefatte dai suoidiscendentiper la croce dei
SS.Maurizioe Lazaro,altro non miè riuscitosaperese non ch'egliavevafatto il viaggiodi TerraSanta,motivoper cuisi vedein
abitoda pellegrinonellacollezionedeiritratti esistentinelReal Castellodi Moncalieri(*)e che avendosposatain dettoviaggiouna
discendentedi uno deiprimicrociatiritornopoia terminarei suoigiorninel paeseincui era nato ».

(*)Cettecollection,quiexistaitcertainementau châteauroyaldeMontcalier(Voirf' 411,art.deBARLE)et quej'yaivue,simessouvenirsnemetrompentpas,en1848,ne s'ytrouveplus.Ilenexisteuneautreplusmoderneauchâteauroyald'Aglié.
(5)Sciencede l'hommedequalité.Turin,1684.En citant,p.258,« les illustres.maisonsquisubsistentdansles EstatsdeS. A. R.

honnoréesdu Collierde l'Annonciade», il met en tête: «Premièrecréation,1362.FORAS.Cettemaisonconserveson ancienne
« noblessedansle Chablezquoiqueellen'aitpastouslesbiensquela fortunedevraità sa condition».

(6)NicoddeForas,proprefrère de Barle,danssontestamentdu2 janvier1392(n°32),substitueles Forasdéjàétablisen Chablais
sansmarquer,il est vrai, le degréprécisde la parenté,maisne laissantpas de doutessur l'existencede la communautéd'origine
puisqu'ilsubstitueà ses héritiersdirectset aux susditssubstitués,aprèseux, «propinquioremmasculumin genereet nominedicti
testatoris».

(7)Faudrait-ilaccepterla traditionde famillequ'elledescendd'Ottokare,roi deBohême? ou bienqu'elleestvenuesimplementde
Bohême,commele disentles manuscritsBeauvoir?Je n'ai jamaisaccueillià la légèreles pompeusestraditionsde famille: je n'ai
aucunmotifpour changerde conduite.Dansune transactiondu14deskalendesde mars1311(Mém.Soc.Hist. etArchéol.de Genève
XIV,361),passéeentreAgnèsde Chalons-etGuillaume,son fils,Ctede Genevois,ledit comtes'engageà mainteniret à ratifierles
confirmationspar elleaccordées,dansles terres desa domination«superlaudibus. exceptoacquirimentofactoper illosde Foraz
in CastellaniaClarimontis».Commeles Forasy possédaient,avant1273,desfiefsde francalleu,il est probableque cette exception
doitêtre priseen senstrès favorable.

(8)Forasium prèsClermont,Forasiumprès Menthonnex(Forasd'amontet Forasd'aval),sontportésavecForasiumen Chablais
parPh. dePingon,parmileschâteauxdesÉtatsduducde Savoie(Ind. Sab.Princ. Arbor.,Turin.1581,pp. 89et 94).

(9)Secondairede toute manière.LespossessionschablaisiennesdesForas leur vinrent par mariage(Chilly,Bollet,Balleyson)
QuantauxfiefspatrimoniauxduGenevois,en vertudessubstitutionsapposéesau testamentdeNicod,filsde Jean(1392),ils passèrent
à sesfillesaprès la mortde François,sonfils,dernierde la brancheaînée.C'estainsique presquetous les ancienstitres se sont
dispersés.Nousavonspu conserverpourtantun doubleauthentiquedu testamentplushautcité,à causedela substitutionen faveurde
notrebrancheet quelquesparcheminsexistantdansnosarchivesde hauteantiquitéet datantd'avantla séparationdes branches.













(Continuation du folio 409.)

Le bon Évêque qui savait comme quoi « par divers malheurs de guerres et d'incendieset
« j'ose dire de négligence, les titres de la maison de Forax sont en petit nombre (1) », n'a
pas dit—probablement par courtoisie—que ce château, soit par vétusté, soit par les
guerres — il parait avoir été ravagé par les Bernois; il a été incendié avant 1688 (2) — devait
être en fort mauvais état, puisqu'il s'est écroulé le 15 mars 1687, ensevelissant sous ses
décombres un Foras et deux de ses serviteurs.

La famille s'est retirée alors dans la maison forte de Thuyset, près Thonon ; parvenue aux
Foras par le mariage de Jean-Charles de Foras, seigneur dudit lieu, avec Jeanne-Marie Marin
de Loisinge. Jean-Charles reçut alors, le 19 octobre 1687 (no 88), de précieuses lettres de
bourgeoisie de la ville de Thonon (3). On y lit: « Les villes se rendent recommandables

« non seulement par la multitude des habitants, mais encore par le séjour qu'y font les

« personnes distinguées par leurs qualités, et lesquels (sic) avec l'illustre naissance qu'ils

« ont de leurs ayeuls en ont encores hérités le mérite et la vertu quy les avoient placés dans

« les premières dignités auprès de leurs souverains: et commeillustre seigneur Jean-Charles

« fils de feu illustre seigneur Louis-François de Foras (sic), seigneur du Bourgneuf et de

« Mussel, coseigneur de Ballaison, est issu des ancestres quy après avoir mérités le Collier

« de l'Ordre dans le premier establissement qu'en fit Amé sixième, de glorieuse mémoire,

« ont eu ensuitte des Marques illustres de la grandeur de leur naissance aussy bien que de

« leurs propres mérites. Touttes ces réflexions nous invitent à luy donner des marques
« sensibles de l'empressement que nous avons de le voir establir dans cette ville. ce que
« nous ne sommes pas en estat de faire mieux qu'en le déclarant des nobles bourgeois de

« cette ville. sans aucune finance ny régales, etc., etc. »
Il n'est plus nécessaire de poursuivre plus longuement cet historique. Les bases générales

sont posées: on trouvera plus de détails dans les tableaux généalogiques. Comme tous les
vieux gentilshommes de Savoie, les Foras ont continué, dans leurs terres ou au service
militaire, à vivre, si ce n'est toujours avec gloire, toujours avec honneur, en tâchant de
maintenir vivaces les anciennes traditions, la fidélité à Dieu et au Roi, et l'attachement
inviolable au sol de la patrie.

(1)Menabrea(Originesféodales,p. 322)dit: « Quoiqueles titresqui concernentles siresdeForassoienten très petitnombre,
« cesseigneursn'en remontentpasmoinsà une antiquitérespectable.Il y en eut beaucoupparmieuxquiparvinrentà une haute
« réputation: il suffitde nommericile sageet intrépideBerlion,etc.

Quellevaleurpouvaitavoirdansl'espritdeMenabreal'antiquitérespectable? Nousn'en pouvonsjugerquepar comparaison.A la
page313,il dit que malgrélesprétentionsexorbitantesdu Pourpris,«il estimpossibledene pasavouerque pour l'anciennetéles
« seigneursde Salesne marchentdepairavecles plus illustresracesde noscontrées.» Lesnoblesde Salesont acquisdepuisle
xviesiècleune illustrationincontestableet absolumenthorsligne.Maisl'anciennetédesForasa au moinsdeuxsiècleset demide
respectabilitéenplusde cequi suffit—d'aprèsMenabrea—pour marcherdepair aveclesplus illustresracesde noscontrées.

(2)Déclarationnotariéedu 15mai1688(n°62),par laquelleJean-Antoinede Lambert,seigneurd'Arbusigny,reconnaîtavoirété
payéde la dotd'Antoinettede Foras,sa mère(VIII,TABL.111),en 1664et 1666,et c'est pour suppléerlégalementà la perte«des
« tiltreset papiersperduspar l'incendiearrivéauchasteaudeForazcesannéesprécédentes.»

(3)Peauentièredeparchemin,entouréed'arabesquesen couleur,ornéedesarmoiriesde la villeavecsignatureset scelpendant
en boîtede bois, attachépar rubansde soieauxémauxde la ville.—Jean-Charlesreçutaussi,le 9 novembre1710(n°OO),des
Patentesde bourgeoisied'honneurde la villed'Évian,sanspayementde finances,conçuespresquedanslesmêmestermes.Il me
serapermisdeconstaterqu'àdéfautde tousautrestitres, cesdeuxprécieusespatentesdonnentun suffisantétat dansle paysaux
descendantsdeceluiquiles a méritées.



NOTES SUPPLÉMENTAIRES.

(Renvoi du folio 417.)

(a) J'ai communiquéà monexcellentami,le MisdeSaint-Séverin,despiècesconstatant,quec'est le colonelCteJoseph-Amédée
deForasquicommandaiten cheflestroupespiémontaisesdansle comtédeNiceetau siègedeToulon,et nonM.de Revelcomme
le disentles historienspiémontais.Cespièces,publiéesdansUnrégimentProvincialdeSavoieen1792 (notedela page168à 178),
sontl'ordredujourdeLordMulgrave(n°126),mentionnant« lebravecolonelForas»et sesbrillantsservices: l'adressede la Muni-
cipalitédeToulonremiseavecune couronnede laurierau généralcommandantlestroupespiémontaises,du2octobre1793,l'anIer
durègnedeLouisXVII(n°127): le brevetde pensionaccordéeà sa veuveoùsontténorisésles brillantsservicesdu commandeur
CtedeForas,commandantlecorpspiémontaisà Toulon.—Je veuxajoutericiunepreuvedémontrant,avecla dernièreévidence—
s'il enétaitencorebesoin—l'absoluevéritédesassertionsdel'auteurplushautmentionné.

Danslesbullesdu13décembre1793(n°115quarto),lui conférantla commanderiedesSS.Jean et Second(de l'Ordremilitaire
desSS.MauriceetLazare)aprèsl'énumérationde ses servicesmilitairespendantl'expéditionde Nice,nous lisons: « illustriora
« tamenac splendidiorain bellicaTelonæexpeditionehæcipsaextitissenobiscompertumest, maximeveroin conflictukalendis
« elapsiOctobrishabito,in quotamstrenuefortiterquete gessisti,uteximiælaudisquamcopiænostræillucanobismisssæ,TUOQUE
« IMPERIOTUNCCONCREDITÆ,singularivirtute,adfaustumfœderatorumarmorumexitumconferentessibipararuntparticepsmerito
« fueris,majoremadhuccumiis relaturus,nisijusta informævaletudinistuæratio»(ilavaiteuun chevaltué sousluiet unejambe
cassée)« te à Telonaannuentibusnobisrevocasset».

(b)C'estprobablementlui quiest lepèredeNeFrançoisedeForas,quiépousaN.N.,et en eut
unefille,NeAntoinette,quiépousa

NeJeande Glarens,lequelvenditenjanvier1456(Arch.Lucey),à Guillaumeet JacquesVanellat,deVirieu-le-Grand,desrenteset
servisavecdirectdomaine,aunomdesditesnoblesdames,lesquelles,le3 novembresuivant(lbid.),laudèrentcetteventemouvantde
leur directdomainepour desbienssituésà Chanaz,le longduRhône,dansles îles Geneveysiaoudela Cour.Cesactesrongésau
sommetet à labase,ne permettentpas devoir si ce Jeande Glarensnaturel, agiten sonnomou au nomd'unautreNeJean de
Glarens,maride laditeNeAntoinette.

(elDansles manuscritsdeBesson,communiquésparM.Levet,je relèvele fragmentqueje publiesoustoutesréserves,malgréle
hautrenomdecetauteurquis'esttrompésouventetgravementsur cesujet,maisquiparaîtavoireu icilesactesappuyantson dire.



(d) Malgrélesplusactivesrecherches,je suiscontraintde laisserbiendespointsobscursdanscettegénéalogie.Il faut attribuer
cettedifficultéà l'extinctionde labrancheaînée,à la divisiondu fiefde Forazentreplusieursfamillesqui,selonledéplorableusage
du temps,portèrentde préférenceà leur nom patronymiquele nomdela terre qu'ils possédaientet en dispersèrentles titres
antiques,sanscompter« les malheursde guerres,d'incendieset denégligence».

Voiciencoreun pointsur lequel,à mongrandregret,je ne puissuivreles errementsdeshistoriensde saint Françoisde Sales.
NousavonsvuquePierredeForas(VIII,f°414),lorsde la rédactiondesmémoiresdeJean-BaptistedeBeauvoir,sonbeau-frère,en
1639(n°140bis),était« réputépourmortpourn'estredèslonguesannéesrevenuduvoyagedeJérusalemetde Malteoù il estoitallé
« duvivantdesonpère ».Eneffet,il étaitdéjàabsentdu payslorsdutestamentde MicheldeForas,son père,en 1613.Cettedate
est positive: cellede 1639,donnéepar sonbeau-frère,paraîtau moinsextrêmementprobable.

La maisonnaturellede saintFrançoisdeSales,1669(p.117),en parlantde la familledeForas—et il n'y a pas de doutequ'il
s'agiticide la nôtre—citeun nobledeForax,descendudecettetige,mortà Parisen1667,oùil avaitépouséMlleLeBeaupar l'en-
tremisede saintFrançois.Ilseurentdixenfants,tousmortsenbasâge,sauflesdeuxmarquésauf°414.

Danssonravissantouvrage: Lesdeuxfillesde sainteChantal(Paris,Didot,1872,3meédition),le nobleauteurparle longuement
danssonchapitreVd'ungentilhommenommédeBernardde Foras(1),gentilhommede la Chambredu duc de Nemours,ami dès
1614et parentdesaintFrançois,quil'appelaitsonfrèredansleslettresqu'illui écrivait.LeSaintvoulutle marieravecFrançoisede
Rabutin-Chantal,fillede la Sainte,en 1618.Malgrél'interventiondu Saintet les désirsdela Sainte,ce projetde mariagenesouriait
pasà FrançoisedeRabutin.M.de Foraspartitsur cesentrefaitespouraccompagneren Flandrele ducdeNemoursquiallaitépouser
AnnedeLorraine.Enjanvier1619,Forasétaità ParisavecsaintFrançoisqui reprit lesnégociationsentaméesdepuisdixmois,qui
furentdécidémentrompues.SaintFrançoisde Salesvoulantguérirsonami«del'amourparl'amour», luifitépouserMlleLeBeau,
filledeRenéLeBeau,seigrdeSanzelles,maîtredesrequêtes,et deCatherinedeMontholon.Cemariagedéplutauxparents: l'affaire
futportéeau Parlementet M.de Forasfut misenprison,etc., etc.

Cestémoignagessont,quantau mariageavecMlleLeBeau,contradictoires.S'ilya confusionévidenteentreun gentilhommequi
portaitle nompatronymiquedeForas,et un autre,M.de Bernard,quiétaitseigrde Forazen Genevois,il y a incertitudesur le
pointde savoirlequeldes deuxdut épouserFrançoisede Rabutin.Il paraîtdifficilede ne pasadmettrele témoignagede Nicolas
d'Hautevillequiécrivait,deuxansaprèsla mortde Pierre deForas,et quienavaitconnaissancepar lesdiresde celuiqui l'assista
à sesderniersmoments.Resteraità expliquercomment,en1639,son beau-frèreBeauvoirne savaitrien de ce mariagecontracté
à Parisen 1618.

Unarticledu Contemporain(1erseptembre1874),par M.Ed.deBarthélemy,nousdonnedeprécieuxrenseignements,quimalheu-
reusementne tranchentpasla difficulté.Il établitcettefiliation:

(e) Renvoidu folio417.—Jean-Charlesde Foras(degréX,TABL.IV)est qualifiéde Cteet seigrde Balleysondansl'extraitmor-
tuairede son fils,1777(116).Janus,sonfils(XI)estqualifiécomtedansplusieursactesauthentiques,1739(2)(107),1769(111,112,
113),1784(119),etc.Cetitre étaitpurementde courtoisie,motivésans doutepar unesituationmoraleplus quesuffisantedansle
pays(3).Maisil a dùêtrerégularisédansles dernièresannéesde la viede Joseph-AmédéedeForas(XII).Il n'auraitpasété nommé
comte,notammentdanssespatentesde lieutenant-coloneldurégimentprovincialdeMaurienne(n°123),et dansle brevetde pension
de saveuve(n°125)—c'est-à-diredansdespiècesémanantduMinistèrede la Guerre,trèsméticuleuxpourles titres—sansyavoir
droit.Letitrede concessionauraété brûlé,avecles documentsmodernesquelesarchivistesde Turinont eule bonespritde livrer
commealimentsuffisantauxflammesalluméespar1793,surla placeChâteau.Joseph-MariedeForas(XIII)n'ajamaissongéà profiter
de sonrangauprèsdu Souverainpourdemanderune confirmationde ce titre, se croyanten possessionlégitime,héréditaireet in-
contestéede ce qu'il suffisaità tantd'autresde demanderpour obtenir.

Son grand-pèreJanusn'avaitpasdaignéfaireles preuvesde noblesseordonnéespar l'édit de1723,parcequ'il n'avaitpasbesoin
de prouverune situationimmémoriale.Il est bondenoterque dansles preuveschapitralespourla Croixdejusticedes SS.Maurice
et Lazare,en 1637(n°68),parCharlesdeForas(VIII,TABL.III),sa familleest déclaréetenir le plushaut rangdansla noblessede
Chablais.Dansles preuveschapitralespourJoseph-Amédée(XII,TABL.IV),en 1775(n°115),lestémoins,chevaliersassermentés
ne sontpasinterrogéssur les articles12, 13et 14du formulaire,concernantla noblessedeses aïeux,savienobleet lesarmoiries
desquartiersduprétendant«per trattarsidicosepubblichee notorie».

Lapossessionplusqueséculairedecetitredansmafamille,sonexistencedanslespatenteset brevetsroyauxpourmongrand-père,
monpère,monfrèreainéet mêmepourmoi,pouvaientme suffire.A monavis,la hiérarchiedestitres estaussiabsurdequ'illé-
gale(VoirDictionnairedu Blason,articleTitres),et toutfilscadetdecomtea le droitde porter,avecsonnomdebaptême,le titre
desonpère. Maispourévitertoutecontestation,j'aiobtenudeSaMajestéleRoid'Italie,quia étéjusqu'en1860monsouverainlégi-
time,etauservicedesaugustesprédécesseursduquelmafamillea vécudepuissixcentsans,despatentesmotuproprio,enavril18w,
confirmantle titrede comtedansmabranche.

(1)Évidemmentil n'appartenaitpasàla familled'Hugoniede Foras,commelesupposelanote1,page412.
(2)CetacteestrapportédanslespreuvesdesSS.MauriceetLazare.
(3)Voirf°419leparagraphe: Lafamilles'estretirée,etc.



(f) D'une reconnaissancepassée,le13mai1774(Arch.Troches),par JacquesdeMareschal,seigrde Saumontet de Murs(Voir
LAFOREST,page439,au TABLEAUVIII),commehéritierdeCharlottedelaForest,sa mère,j'extraisce qui suitrelativementà Murs,
quine pourraitprendreplaceauxFIEFSpuisqu'ilestduBugey.

Ony mentionneuneinvestitureaccordéeà Jean de Foras,seigrde Murs,le 26juillet 1447,reçue par le notaireducal Pierre
Divonne.Autreinvestituredu20novembre1496,Huguesd'Avril,notaire,pourNeLouis,filsdefeuNeJeande Foras,seigrde Murs.
Envertude cesinvestitures(nonportéesau TABLEAUV,fo418),Mareschaldéclaretenir en fiefnoblele portet pontenageappelé
deLeschaux,situéssur le Rhône,dépendantdela seigneuriedeMurs,duBugey,partde France.A causede quoileseigrdeMursa
droitde tenir barquesetbateauxpourpasseret repasserle fleuve,sansqu'ilsoitpermisà personned'ytenirbarqueset bateauxsans
sonautorisation.Lequelportavaitpassétoutentiersousla dominationde Francepar le traitéde 1601,etse trouvemaintenantpour
la moitiésousla souverainetéde Savoiedepuisle traitéde limitationde 1760,attendu que le grandcours du Rhôneforme la
divisionentreSavoieet France: letoutparvenuavecla terredeMurs,auconsignant,en vertude la cessionfaitepar LouisdeForas,
seigrdeMurs,à GuillaumedesTerreaux,par contratdu14juin 1499.GuillaumelaissaHuguesdes Terreaux,sonfils, et celui-ci,
DllePhilibertedesTerreaux,safille,qui épousaAntoinedela Forest,seigrdeSaumontet puisdeMurs.Celui-cia délaisséAntoine,
sonfils: celui-ciCharles: Charlesa délaisséJean-Françoisde la Forestqui délaissaLouisede la ForestSaumont,safille,laquelle
épousaCharlesde laForest-la-Barre(VoirLAFOREST,TABL.III,degréIX),d'oùnaquit Mariedela Forest,qui épousaMarc-Antoine,
BondeTroches,dontestnéela femmeduconsignantqui luipassesesdroits.Plus reconnaîtla renteféodaledeMurs,jadisreconnue
enfaveurdeGuillaumedesTerreaux,en1531,avecfiefetdirectdomaines'étendantrière Champagnieux,Saint-Mauriceet Grésin.



FOREST (c'm DE LA)

P. de sinople à la bande d'or frétée de gueules. Tournoi de 1348, GUICHENON, Hist. de Savoie,
p. 183, tome II.

Cimier: Un aigle de sable. — Devise: TOVT A TRAVERS. (Ibidem.)
On trouve une quantité de variantespour le frété; voir note A, fo440.

Les deux pennonceaux rappellentles blasons des SAUMONTet de BONIVARDdont les LA FORESTont hérité.



FOREST (CTES DE LA)

SEIGNEURS DE LA FOREST PRÈS YENNE, DU CHATELARD, DE RIAN, GRAMONT, CUCHET,

MAISON FORTE DE ROSSILLON, SAUMONT, LUCEY, MURS, LA COUR, GRIGNON,NEVAUX,
MONTCHARVIN,OUTRECHAISE, MANIGOD, HAUTEVILLE, DE SAINTE-CROIX, MESPILIA ET DE

SAINT-PRIEST, DU CREST PRÈS MONTMÉLIAN, DE NERNIER ET VERSOIX, COMTES DE LA

BARRE, COMTES DE LA CROIX, COMTES DE VEREL ET DULIN ET DE PONT-BEAUVOISIN,

COMTES DE RUMILLY SOUS CORNILLON ET COMTES DE LA BATIE D'ALBANAIS, BARONS

D'APREMONT, ETC., ETC., EN PETIT-BUGEY, SAVOIE, TARENTAISE, GENEVOIS, CHABLAIS,

VAUD ET DAUPHINÉ, COMTES DE DIVONNE AU PAYS DE GEX.

ANS l'énumération des vingt-sept familles
historiques les plus marquantes de l'an-
cien Duché de Savoie, dont feu le Mis Costa
comptait écrire la monographie (Les Com-

pey. Préface,p. VIII), il n'a pas compris les
comtes de la Forest. Cette omission ne
peut être attribuée qu'à un oubli du noble
auteur ou plus probablement à l'absence
de documents. Pour mon compte, je n'ai
point à leur contester ou à leur accorder
cette place d'honneur: elle leur appartient
historiquement par le droit d'évidence la
plus incontestable.

Les comtes de la Forest ne sont plus
représentés en Savoie maintenant, mais
ils y ont figuré avec distinction depuis le
XIIIe siècle jusqu'à la fin du XVIIe(1); ils y
ont contracté les plus hautes alliances et
possédé de nombreuses seigneuries ti-
trées (2); chez eux, les avantages de l'anti-
quité et de la richesse sont rehaussés par
l'illustration des services et des charges
dans l'Armée et dans l'Église. Je ne peux
les énumérer tous ici. Il suffira. Dour jus-

tifier mon appréciation et fournir quelques preuves irréfutables, de faire une restitution
historique à un illustre personnage de cette famille, — fort peu connu pourtant — aïeul
direct des comtes actuels de la Forest.

Antoine de la Forest, seigneur de Rian, chevalier, conseiller et chambellan ducal,
ambassadeur extraordinaire du duc de Savoie pour épouser en son nom Blanche de

Montferrat, en 1485, fut un des personnages les plus distingués de la cour du duc Charles.
Il mérita de recevoir les patentes suivantes, et une publicationcomme la mienne devant être
sobre d'éloges, je vais céder la parole au Souverain(3) : «Puisqueles princes doiventmontrer
«leur munificence. considérant la noblesse du lignage, les grandes vertus, la fidélité
«invincible et la valeur de notre sincèrement cher et féal conseiller, gouverneur de notre

«personne, Antoine de la Forest; les services éclatants que depuis ses jeunes années il a
«rendus d'abord à nos parents de bonne mémoire et ensuite, à notre mère et à nous, quand

«jadis avec elle nous fûmes violemment pris par le duc Charles de Bourgogne, alors que
«tous les nôtres nous avaient abandonnés, au milieu de la nuit, seul et à pied, il osa nous
«suivre dans d'âpres montagnes, au travers des milices bourguignonnes,ne pensant ni aux
«dangers des lieux et des moments, ni au péril de sa vie. Ensuite, par son zèle et ses œuvres
«diligentes il a procuré notre délivrance et a fait effectivementrendre la liberté à nous et
«à notre mère (4). Plus tard, nous avons été placé sous son gouvernement; il s'est efforcé de

(1) Voirla note1.articleDUYNduprésentvolume,page286.
(2)Par un avantagefort rareet indéniable,troistitresde comte- contrairementà l'usagegénéralqui le réservaità l'ordrede

primogéniture
--sontconcédésà touslessuccesseursmâleset femelles,ousuccesseursquelconques.

-(3)Je traduisservilementdu latinle dispositifdecettepiècehistorique.L'originalsetrouvea Turin,auxarchivesd'Etat,collec-
tiondesProtocoles,in anno.

(4)ConférezavecGuichenon,tomeII, f°144,et rectifiéz.Mieuxquepersonnele ducdeSavoiedevaitsavoirqui l'avaitsauvédes
mainsdu ducdeBourgogne,lorsquetouslessiensl'avaientabandonné.Antoineétaitalorsécuyerde laduchesseYolande,mèredu
Duc.Voirsescomptespendantles événementsde Bourgogne,dansla Chroniqued'Yolandede France,parMenabrea,pages146et
suivantes.



« nous former aux vertus et aux bonnes mœurs avec un tel dévouement que tout ce que
« nous avons de bon, de qualités et de vertus, nous devons libéralement confesser que nous
« le devons, après Dieu, à ses soins et à ses œuvres (1). C'est pourquoi nous lui inféodons, en
« fief noble paternelet ancien, le château et ville de Versoix, dans la baronnie de Gex, et le

« château et la ville de Nernier, avec leurs châtellenies, appartenanceset dépendances. »
Par autres patentes, du 19 juillet suivant (2), où les mêmes glorieuxfaits sont rappelés, presque

mot à mot, le duc de Savoie voulant témoigner à Antoine de la Forest la reconnaissancequ'il
lui doit et lui devra perpétuellementégale à la grandeur de ses services, le constitue son
lieutenant et gouverneur de la ville et comté de Nice, des comtés de Vintimille,Barcelone,
de toute la patrie de Provence et terres adjacentes. Antoine étant retenu par ses hautes
fonctions auprès de la personne ducale, fut autorisé, par patentes du 4 août suivant, à
substituer dans cette charge Hugues de la Forest, son frère, lequel fut accepté, le 10 août
suivant, par le grand conseil de la ville de Nice, pour obéir au duc, mais n'entendant pas
pourtant déroger aux franchises de la ville.

Par son mariage avec Claire Bonivard, Antoine de la Forest (3) devint possesseurdu château
et fief de la Barre; Louise de Duyn, nièce de Claire Bonivard (par Claudine Bonivard, sa
mère), testa en faveur de François et Pierre de la Forest, ses cousins germains (fils dudit
Antoine), chez lesquels passèrent ainsi les seigneuries de Fesson, Grignon, Nevaux,
démembrées de la seigneurie importantede la Valdisère. Antoine forma une branche, la
seule qui existe encore, celle qui a fourni le plus d'illustrations. Cette branche est devenue
française par la cession à la France de la Bresse, du Bugey et du pays de Gex en 1601, mais
elle garda jusqu'en 1733 des propriétés seigneuriales en Savoie et notamment le comté de
Rumilly sous Cornillon. Elle s'établit au pays de Gex dans la baronnie de Divonne (voir
Gilbert de la Forest, degré VIII, tableau IV), qui fut érigée en comté par patentes du roi
Louis XV en 1749, enregistrées au parlementde Bourgogne, le 24 avril 1765 (Arch. la Forest),

en faveur de Gilbert de la Forest (degré X, tabl. V, voir note 1, page 440). Il est à noter que
Divonne fut érigé en comté sous la dénomination de comté de la Forest, commuant le nom de
Divonne en celui de la Forest. C'est donc abusivement au point de vue légal, et ce qui est
bien plus grave au point de vue historique, que cette maison parait délaisser l'antique nom
de la Forest pour celui de Divonne, relativement très moderne, n'ayant d'autre signification
que la possessiond'une terre.

Une autre branche formée par Hugues de la Forest, frère d'Antoine plus haut nommé,
possédant les comtés de Verel et Dullin, la baronnie de la Bâtie-d'Albanais s'éteignit vers la
fin du XVIIe siècle.

Une autre branche,celle des comtes de la Barre, s'éteignit également au xvne siècle chez
les PasseratRoero de Saint-Séverin (Voir ce nom).

La branche des seigneurs de la Forest et du Chàtelard s'est éteinte au commencement du
XVIIesiècle chez les GRENAUDet les SARDE (Voir ces noms).

Le berceau de la famille est le château de la Forest, existant encore entre Yenne et
Chevelu, au pied du mont du Chat, dans le Petit-Bugey (Savoie). Quatre chevaliers du sang
de la Forest figurent, en 1232, aux actes d'aliénation de Chambéry. C'est, sans nul doute, de
ce même sang qu'est issue la famille dont je m'occupe ici, quoique je ne puisse l'établir
authentiquementpar titres (4). Mais à daterde Guillaumede la Forest, par lequel je commence
la numérotationdes degrés, fo 427, la généalogie est certaine, appuyée sur des documents
dont j'ai pu réunir un grand nombre et parfaitement conforme à celle des preuves de Malte
de Louis-Marie-Ferdinand, comte de la Forest-Divonne (1779) (5). Elles remontentdiplomati-
quement au même Guillaume, citant, comme étant du même nom, les personnages dont j'ai
parlé plus haut (1232). Les témoins déclarent que cette maison est illustre, de la plus grande
ancienneté, au témoignage de toute la province (Arch. du Rhône, H. 192). J'aime à noter que
les comtes de la Forest étaient déjà établis au pays de Gex et qu'ils ne figurent dans ces
Preuves que comme gentilshommes savoyards. (Suit la généalogie).

(1)Lacourdu ducCharlesfut un modèledevertuet d'honneur,oùfutélevépagele célèbreBavard,le chevaliersanspeuret sans
reproche.

(2)Originalesen latindansmesarchives.
(3)Il est singulierqu'Antoinede la Forestn'ait pasreçul'insigneHonneurau Collierae l'Ordre.Maisil taut remarquerque le

règnedu duc Charlesduraà peinesept ans: quelesdeuxseulescréations(dontla dernièrepeutmêmeêtre attribuéeà son suc-
cesseur)portèrentsur Huguesde laPalud,lieutenantgénéraldu duchéet maréchalde Savoie,et Philibertde Chalant,gouverneur
du duchéd'Aoste.S'il y avaiteu unetroisièmeplacevacante,elleauraitsansdouteappartenuau fidèlesauveurdu Duc,à son sage
Mentor,au gouverneurdu Comtéde Nice.

- - -- --
m

(4)Onremarqueraau IerTABLEAU,f° 427,un Sicamorede la Forest,dontle filsGuillaumeportaitle nomde Lucey,fief impor-
tantpassépar ce Guillaumeaux noblesde Chevelu.Je profitedel'occasionpouravertirmeslecteursquej'ai reproduitla filiation
desCHEVELU(TomeII, fos1,2 et 3),d'aprèsGuichenon,en lui laissanttoute responsabilité.C'estun acte de prudencetoujoursbon
à prendreaveccetauteur,bienplusqu'undevoirdeloyauté.Desdocumentstrouvésau châteaude Luceymeforcerontà rectifiercette
généalogieau SUPPLÉMENT.

(5)Ils sigurentencoresouventpourlespreuvesfaitespar desfamilleschezlesquellesse rencontraitl'estocde la Forest.Ellessont
citéesdanslecoursdesTableauxsuivants.



















NOTES SUPPLÉMENTAIRES.

(A)Renvoiduf°423.—Cesvariantesse trouventdanslesPreuvesdeMalte—oul'estocde la Forest,directementou indirectement,

estsouventmentionné— danslessceauxdefamille,etc.Ony trouvela bandediversementfrétée de huit pièces,habituellement:
ontrouvemêmecettebande,chargéede quatresautoirsalaisés!Ellessontduesuniquementà l'ignorancedesvéritablesrègles du
Blason.PuisqueGuichenonnousa conservéle blasondu tournoide 1348,où la bandeest simplementfrétée, il n'y a pas de doute
qu'ilfautla figurercommeje l'aifaitau f°423.Sielleest frétéede huitpièces,ii estnécessaireque la descriptionle spécifie.

LabranchedesseigneursdelaBarrebrisaitd'un croissantau cantonsenestredechef(Sceaude Pierrede la Forest,XVIesiècle,
Arch.Thuyset).

Dansle dessindesarmoiries,j'ai timbréd'unecouronneducalel'aigledu cimier.Devieillespiècesd'argenteriedepuiscent cin-
quanteans, despreuveschapitralessonttimbréesde cettecouronne,portéesansinterruptionpar lesmembresde la famille.;

Est-ceuneconcessionfaitejadisà Antoinedela Forestquiavaitsauvélacouronneducaledesmainsdel'ennemi? Est-cele résultat
dela traditionfausse,maisadoptéeen CourdeFrance(Voirnote F,f°441),quelesla Forestétaientalliésà lamaisonde Savoie? Bien
deschosesen cegenreontéchappéàmeslonguesrecherches,par exemple,pourquoioucommentdansce mêmetournoide 1348,le
blasonde CANDIEest somméd'un bonnetducal.Maisil me répugnede croirequ'unefamilleaussiconsidérable,ayantà choisir
entreplusieurstitresde comteattribuéà tousles membresde la famille,mêmeauxfemmes,aitusurpétoutsimplementcette cou-
ronneducale.Letitre la concédantoule motifl'expliquanthistoriquementnousmanquent,maisne fût-cequ'à titredeprescription,

pourun usagebienantérieuràlaRévolution,je croispouvoirconservercetornementdansles timbres(*).

(B)Renvoidu P 431,articledePIERRE.—L'exposédesPreuvesdeMaltenousapprendqu'il possédaithuit juridictionsseigneu-
riales,qu'ilfutcapitainegouverneurdu châteaude Chambéry,un descentgentilshommesduroiFrançois,et employédansdiverses
ambassades.Dansdeslaodspourventesdebiensmouvantsde sonfiefprès Chambéry,1530,1533(Arch.Thuyset),il scellede son
sceauavecla brisureindiquéeà la noteA.Le9septembre1534(Arch.la Place),il chargeGuillaumeBonivard,son mandataire,de
vendrela maison-fortede Saint-Jean-d'Arvey,appeléedeSallin (jadisvendueparNeUrbainde Salinsà Janusde Duyn,seigrdela
Valdisère,avectous les biensféodauxet rurauxen dépendant: l'acteest passé«apud Submontemin castroipsius loci in caméra
cubiculariipsiusMagnificidominiPetri». Le 14septembresuivant(Ibid.),Salinsfut vendu,sousgrâcede rachat,à NeHumberte
Brunaz,veuvede NePierre Trolliet.Plus tard, Huguettede Saumont,veuvedudit Pierre de la Forest,avecsesfils,vendirent,
le 10 mars1539(Ibid.), ce droitde rachat et prévalenceà RdMreDonatPiochet,abbéde Chassagne,pour 600 éeus d'or. Voir
PIOCHETet auxFiefs.

(c)Renvoidu f°430,articledeCHARLESL'AÎNÉ.—Charlesl'aînédelaForest,seigrde la Barre,agissantalorsau nomde Charlot
(Charleslejeune)et Antoine,sesfrères,avaitpasséun accordavecJeandeDuyn(Mareschal),seigrde Combefort,au sujet du man-
dementde la Valdisèreet desautresbiensprovenusde feuMagnifique,seigrJeandeDuyn,seigrdélaValdisère,et de NeLouisede
Duyn,sa fille: cesbiensavaientété partagésen deuxmoitiéségales,dontl'unedepuisle Saixendessusdevaitappartenirauditseigr
deCombefort,et l'autrepartiedepuisle Saixendessousauxditsfrèresdela Forest,aveccompensationpour le lot qui seraitmoins
fort. L'estimationdesbiensentraînantde grandsfrais,lespartiess'enremettentà la décisionde RaymondPélisson,présidentde
Savoie.Le24juillet1540(Arch.la Serraz),leditJean,seigrde Combefort,d'unepart,Charleset Charlotde la Forest, ce dernier
majeurde dix-huitans,mineurdevingt-cinq,et MagnifiqueDmeHuguettedeSaumont,dameduditlieu, commemèreet tutricede
sonfilspupilleAntoine,s'entiennentà la décisionci-dessus.Maisle lot de Combefortétantestimévaloir400écus d'or de plus, il
payeraladitesommeauxla Forestdansdesdélaisconvenus.Fautede payement,il est convenuque la juridiction,biens et droits
quelconquesdansla paroissede Sainte-Foyet de Villarogier,aumandementdela Valdisèreen Tarentaise,depuisle Saixen dessus,
serontcensésse grouperau lotattribuéauxla Forest: Combefortpourraseracheterdans un délaidevingtans.

Charlesl'aînéestprobablementle seigrdela Barredontunfils,Claude-François,mourutle 14octobre1609(Reg.Par. deCognin).

(D)Renvoidoubledu f°431.—Voiciquelquesdétailssur cesalliances,extraitsd'actesexistantsdansnosArchivesdeSavoie-

(*)Aprèsl'impressiondecetarticle,onmecommuniquedespatentesdu2mai1889,parlesquellesS.M.leRoid'Italiereconnaîtl'usagedelacouronne
ducaleàtouslesmembresdecettefamille.



(E)Renvoidu f°431,articlede FRANÇOIS-HYACINTHE.— Dansson testament,il lègue: 1°cinqsols à sa sœur la Cteuede Beau-
mont(dontla filleavaitépouséJean-BaptisteMillet,Misde Challes) il la prie « de considérerla ruinetotale qu'ellea valuà sa
« famillepourne s'estrepasvoulupayerdecequ'onluidevaiten fonds,et d'avoirpitiéde la familledontelle est sortie: j'entends
« pitiésur lesintérêts,aprèsen avoirdéjàbeaucoupretiré,estantrude devoirmultiplierle milletdans les forêts,et qu'unepetite
Ilracineenabattedesi grosses»; 2° lui lèguedixpistolespourportersondeuil,sansquoielle le porteraiten taffetas,commeelle a
faitpoursononclele prieur(onclede la marquisede Challes).

(F)Renvoiduf°434.—Leslettrespatentesdu roi deFrance,érigeanten comtéla baronniedeDivonne(Arch.Divonne)en faveur
de Gilbertde la Forest(X, TABL.V),portent: « mettanten considération,l'anciennetéde la noblessede l'exposantqui, dès le
« dixièmesiècle étaitconsidérableen Savoie,oùelle a possédéles premièreschargesde la Courdesducsde Savoie,qui, par une
« grâcesingulière,accordèrentle titre de comteauxenfantsmâlesde cette maison,qui a eu l'honneurde leur être alliée (Voir
« noteA,fo440):quedepuisle traité de Lyon,du moisde janvier1601,lorsde l'échangedu paysde Bresse,Bugey,Valromeyet
« Gex,avecle marquisatde Saluces,les auteursde l'exposantont servila Franceavecautantd'attachementque de fidélitédans
a touteslesguerresqu'ellea eu à soutenir,et quedans la dernière,l'exposantavaitdeuxenfantset quatrefrères au service,dont
« l'aînéa été tué à l'affairede Coni,à la tête du régimentde Conty,et un autre blesséà Pierrelongue. Par ces présentes,
« signéesdenotremain,érigeonset décoronsladiteterre et seigneuriede Divonne,avectousles fiefsqui la composentque nous
« avonsjointset unispourne composer,à l'avenir,qu'uneseuleet mêmeterre,en titre et dignitédeComté,sousla dénomination
« de Comtéde la Forest: à l'effetdequoinousavonscommuéet changé,commuonset changeonslenom de Divonneen celuide
« la Forest,pourêtre à l'avenirladiteterre et seigneurietenueetpossédéepar le seigrdela Forestet ses enfants,postérité et des-
« cendants,néset à naîtreenlégitimemariage,aux nom,titre et dignitéde comtede la Forest.,etc. »

Onvoitcombienj'ai été modéréà la fin du secondparagraphedu f°425,en consignantquele nomde Ctede Divonneest abusif,
surtouts'il est séparéduvéritablenom.

FOREST (DE LA).—VoirauSUPPLÉMENT.



FORESTIER,
SEIGNEUR D'YVOIRE.

P. « d'azur, ung chevrond'or, une fesse d'argent et trois
« étoiles d'argent sous ledict chevron. » (Pes de no-
blesse.). Ce qu'il faut traduire:

D'azur au chevron d'or, à la fasce d'argent brochante,
accompagné en pointe de trois étoiles de même, mal
ordonnées.

Cimier: Un lion naissant d'or « regardant derrière
luy » (à la tête contournée), « tenantde la patte droite
une estoile de gueules. »

Devise: DU CIEL LA FORCE (Ibidem).

'EST pendant l'occupation bernoise que
N° et Egr. Jean Forestier, bourgeois de
Thonon, secrétaire ou scribe du bailliage
de Chablais, commença à être intitulé
noble. Les seigneurs de Berne lui inféo-

dèrent les deux parts leur appartenant(à cause d'Amé
de Genève, jadis seigr de Lullin), d'unemaison et tour
avec places et curtil (indivis pour l'autre tiers avec
Ne Amblard Vidomne, et Ne Gasparde, sa femme),
situés à Thonon, près de la porte des Lombards,
jointe le chemin public du levant et les fossés de la

ville du couchant, par acte du 8. 1537 (Arch. Thuyset). Il est dit Ne et Egr. dans une reconnaissance
du 26 mai 1545 (Grosse Quisard, Arch. des Comptes), pour des biens mouvants du château de Thonon, et
dans un acte du 27 septembre 1553 (Titres d'Eschavannes), par lequel il achète des Nes de Mionnas des
biens et revenus à Balleyson et à Massongy, dont il leur accorda le rachat, le 3 novembre 1547. Encore
nommé dans des abornementsde biens à Collonges, en 1566 (Arch. d'Antioche). Père d'Urbain et très
probablement aussi de Ne Aymé ci-dessous.



FORESTIER
BARONS DU PREMIER EMPIRE.

ASPARD-FRANÇOIS FORESTIER, néle 14 mars 1762, et François-Louis
Forestier, son frère, (dont l'article suit), né le 3 mars 1776, tous deux
à Aix-les-Bains, étaient fils de M. Gaspard Forestier (1), notaire et
châtelain royal du marquisat d'Aix, et de Marie Domenget, deux
familles honorablement connues à Aix-les-Bainset Chambéry.

Illustrés par la plus éclatante bravoure, les deux frères firent de
brillantes carrières dans les armées de Napoléon Ier et méritèrent
d'être inscrits dans les rangs de la noblesse de l'Empire. On trouvera
plus loin leurs armoiries.

Voici leurs états de services:
Baron Forestier (Gaspard-François), né le 14 mars 1762.

1793. 21 janvier. Soldat aux volontaires du Mont-Blanc.
5 avril. Élu capitaine.

1795. 22 janvier. Passé à la 5medemi-brigade provisoire d'infanterie légère.
1796. 20 août. Passé à la 18medemi-brigade d'infanterie de ligne.
1797. 9 février. Adjoint aux adjudants généraux à l'armée d'Italie.
1800. 3 octobre. Aide decamp du général Frègeville.
1804. 22 juin. Chefd'escadron.
1807. 16 mai. Adjointà l'État-Major général de la Grande Armée.
1808. 25 juillet. Chef d'État-Major de la 1re divisiond'infanterie (2mecorps de l'armée d'Espagne).

28 août. Adjudant commandant.
1811. 1er mai. Sous-chefde l'État-Majorgénéral de l'armée du Midi en Espagne.
1813. 1ermars. Chefd'État-Majorgénéral de ladite armée.

30 mai. Général de brigade.
22 octobre. Commandant la 2mebrigade de la 1redivision de l'armée d'Italie.

1814. 1erseptembre. En non activité.
30 décembre. Inspecteurd'infanterie dans la 1re division militaire.

1815. 6 juin. Commandant le départementde l'Hérault.
1er septembre. En non activité.

1818. 30 décembre. En disponibilité.
1825. 16 février. Retraité.

Campagnes. — 1793, 1794, 1795 : armées des Alpes et des Pyrénées-Occidentales.1796, 1797 : armée
d'Italie. 1801 : Italie. 1805, 1806, partie de 1807 : armées d'Italie et de Naples. 1807 : Grande Armée. 1808,
1809,1810-11-12et 13 : Espagne. 1814 : Italie.

Cinq blessures.
Membrede la Légion d'honneur,le 14 juin1804. Officier, le 4 septembre 1808. Commandeur, le 27 décem-

bre 1814. Chevalierde Saint-Louis, le 29 juillet 1814.
Naturalisé Français, le 26 mars 1817.

Nommé Baron de l'Empire, titre transmissibleà la descendance directe légitime, naturelle
ou adoptive, de mâle en mâle par ordre de primogéniture, en vertu de lettres patentes du
25 septembre 1813.

Armoiries concédées: « Ëcartelé; au premierd'azur, au drapeau en barre d'argent, ferré,
« cravatté, bàtonné et frangé d'or, tenu vers le milieu du fut; par un dextrochère d'argent

« mouvant de senestrequi l'enlève à un autre dextrochèreaussi d'argentmouvant de dextre.

« au deuxième, des baronstirés de l'armée; au troisième, d'or à une forêt de sapinsde sinople

« terrassée du même; au quatrième, d'argent à deux montagnes de sable séparées par un
« défilé et mouvantes des deux flancs de l'écu. »

Livrée des couleurs de l'écu: le verd en bordure seulement.

Le général Bon Forestier (Gaspard-François), avait épousé, le 28 février 1802, Marie-
Marguerite-Eulalie Fabreguettes, veuve Bezard, dont il n'eut point d'enfants. Il mourut à
Paris, le 24 avril 1832.

(1)Il était filsd'AntoineForestier,lequel,commeHumbertForestier,son père, étaitchâtelainroyald'Aix.



Baron FORESTIER (FRANÇOIS-LOUIS),frère du précédent, né à Aix-les-Bains le 3 mars
1776.

Armoiries concédées en 1810.

Coupé: au premier, parti d'or à trois tourteaux
d'azur et à senestre (sic), le quartier des barons tirés de
l'armée (de gueules à l'épée d'argent en pal); au
deuxième,d'azur au lion bandé d'argentet de gueules,
de huit pièces (sic).

Livrées: des couleurs de l'écu.

États de service:
1792. 13 août. Chasseur dans l'infanterie légère de la

légion des Allobroges.
7 décembre. Lieutenant audit corps.

1794. 2 juin. Capitaine.
1795. 6 novembre. Passé à la 4medemi-brigade d'infanterie

légère.
1796. 7 octobre. Passé à la 27mede ladite arme.
1799. 25 janvier. Adjoint àl'État-Major de l'armée de

Naples.
1800. 10 septembre. Aide de camp du général Duchesne.
1803. 19 août. Chef d'escadron.

1806. 20 juillet. Aide de camp du général César Berthier.
1807. 22 juin. Adjudant commandant, employéaux îles Ioniennes.
1809. Janvier. - — à l'armée de Naples.

Août. - — à l'armée d'Italie.
1813. 16 février. Chef d'État-Majorde la 14medivisiond'infanterie de la Grande Armée.

18 juillet. - 6medivisiond'infanterie du 2mecorps de ladite armée.
18 octobre. Commandantprovisoire de ladite division.
19 novembre. Général de brigade.
25 décembre. Employéà la 3medivisiondu 2mecorps de la Grande Armée.

Campagnes. - 1792, 1793, 1794, 1795,1796, 1797, 1798, 1799, 1800 et 1801 : armées des Alpes, des
Pyrénées, d'Italie, de Batavie. 1806, 1807 : armée de Naples. 1808 : îles Ioniennes. 1809 : armée d'Italie.
1812 : armée de Russie. 1813 : armée de Saxe. 1814 : armée de France.

Quatre blessures. Il reçutglorieusement la cinquième au combatde Brienne, le 29 janvier 1814, et mourut
des suites de cette blessure, le 5 février 1814.

Membre de la Légion d'honneur, le 14 juin 1804. Officier, le 22 août 1809.

Nommé Baron de l'Empire, titre transmissibleà la descendance directe légitime, naturelle
ou adoptive, de mâle en mâle par ordre de primogéniture, par lettres patentes du 25 sep-
tembre 1813. Les armoiries concédées sont portées ci-dessus.

Le général Bon Forestier (François-Louis)ne contractapas de mariage. Nous avons dit que
son frère, le général Bon Gaspard-François Forestier, mourut sans enfants.

Deux frères des généraux, Jean-Baptiste, notaire, et Jean-Jacques, médecin militaire en
chef de l'hôpital de Séville, ont continuéune nombreuse et très honorable lignée qui n'a pas
demandé à relever les titres accordés à leurs oncles et grands-oncles.

Je suis redevable des états officiels reportés plus haut à l'obligeance de M. le Dr Forestier,
petit-neveu des généraux, médecin à Aix-les-Bains.
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BONNE63,335.
BONNEFOY. 191.BONS. 111.
BONSTETTEN 134.
BONVILLARD 20,62,96,97
BORDES30*, 243*.
BORELLA 22.
BORGEOIS. 62.BORGIA. 173.
BORREY. 417.
BORSAT. 434.BORSE. 78.
BOSSIER 2.BOTHON. 305.
BOTTEGA 355,356*
BOTTOLIER 58, 59,191,415.BOUBAT. 294.
BOUCHAGE.266.
BOUCHET. 92.BOUDET. 330.
BOUILLE 183.

BOULO 373.
BOULOGNE 91,96,232.BOURBON. 152,435.
BOURCIER. 311.
BOURDlGNY.. 144.
BOURG438*.
BOURGEAS 251.
BOURGET., 294.BOURGES. 180.
BOURGEOIS375*.
BOURGOGNE,, 78, 322.
BOUTEILLER 191,340,390.
BOUVENS160,180,296,432.
BOUVERAT 106.
BOUVIER, 138, 139, 191, 200, 392,

404.
BOVARD438.
BOVET12, 19*,150,151,239,

290,293.BOVIER380.
BOYSSIÈRE, , 438.
BOYSSON 363.

BRACORENS., 74, 256, 257, 302, 358,
364.

BRANCION 86.
BRANGES 349.
BREHANSON 50.
BREHERET 365.BRET., 17.
BREUL 52*, 180.
BRÉVANNES.,, 250.
BREYSAZ 152 *.
BRIANÇON12,34,176,239,323.
BRIANDAZ., , , 234.
BRIORD427*.
BRISSAUD.,. 271.BRON155.
BROTTY138,395,398.
BRUEL 52*,84,242,291,377*,

418.
BRUN74,216,298.
BRUNAZ440.BRUNEL.181.BRUNET. 62, 76, 118, 246, 254,

255.
BRUNIER ,,,. 158.
BRUSSIN 390.
BRUYERES 176.
BRUYSSONS29,150,151.BUAT118.
BUATIER 429.
BUCIOZ276,391,374.BUDÉ402.
BUDES , 200.
BUDOZ 431*, 440*.BUEIL355.
BUELLET 405.
BUENC128*.
BUGNIET 300.BUILLY411.
BUOBENGERG., 134.
BURDET340.
BURDIN173,208,268.
BURNOD275.
BURNET40,152*, 377.
BURNIER , 57.



BURTIN. 107.BURZAT. 377.
BUSSEUL436*, 437.
BussY 30,130,145,161.BUTHOD. 12.BUTTET. 55,64,65*,162*,215,

227,245,280,347.Buz432.
CAGNOL. 266.CALUSO., 251.CALVIN.,. 359*.
CAMBIAGUE55,235*259,276*.
CÂMBIANO 431.
CAMPORA 259.
CANDIE 160, 255, 375.
CANIZZIA 197.CAPELLA. 76.
CAPELLI 402.
CAPRÉ 54, 119, 149, 208, 312,

362,363.
CAPRIS 224.
CARDOSA 347.
CARELLY 404, 433.
CARGNOZ 442.
CARNEVALE. 199.
CARPINEL68,106*,256.CARRA., 109.
CARRAUD 399.

CARRIER 262, 296*, 399.
CARRIS o. 363.
CARRON311,337,362,364.CÃRROZ. 238.CARTAL. 347.
CARTIER. 275.
CASTAGNERY 370.
CASTAIGNEAUX. 435.
CASTELBORGO. 366.

CASTIGLIONE 259.CATHON. 174.
CATIN160,251.
CATINEL 294, 295, 427.
CAYN. 64*.
CENTURIONI., 197.
CERISIER 25.CERJAT. 398.
CERVENS 16,131,142, 337.
CESARGES428,429*.
CEVINS 192, 332*, 333.
CHABERT 204,205*,295.CHABEU. 234, 235, 308, 428.CHABOD. 2 *, 22 *, 26, 35 *, 37 *,

68, 78, 80, 88, 89,139,
201*, 228, 229, 241,
369.

CHABRIÈRE. 174.
CHACIPOL., 410.
CHAFFARDON. 78,239,259.
CHAFFOY 435.
CHAILLOU. 404.
CHAISENEPHABEGUM. 278.
CHALAMEL 83.
CHALAMONT 411.
CHALANDIÈRE. 108, 109, 314, 368, 384.
CHALLANT 16 *, 17, 22, 24, 25, 29,

52*,53*,131,290,425.

CHALLES 180, 238, 251, 357, 396,
405.

ClIALLET 169*.
CÏIALLUT182.
CHALONS 105.
CHAMBOUZ 275.
CHAMBÉRY322,426.
CHAMBRE(la). 14*, 15, 16, 17, 150,151,

204, 253, 254*, 405,
429*

CHAMBRIER. 63.
CHAMBUERC. 409.
CHAMBUERC.410.
CHAMBUT 181.
CHAMEMBO 395*.
CHAMONIX 48,62.
CHAMOSSET.301.
CHAMOT154,155, 359.CHAMP. 214.
CHAMPAGNY 437.CHAMPIER. 177.
CHAMPION 241.CHAMPS266.
CHAMPROVENT 176,308.
CHAMPVENT. 288, 289.CHANAY. 416.CHANDÉE. 255.
CHANTAL 364, 369.
CHANTALOD. 415.
CHANU 303.CHAPEL., 220.
CHAPELLES. 396.
CHAPPAZ165.
CHAPPONAY. 85.
CHAPPOT 244,256.CHAppuis. 106,257.
CHARANSONAY158, 246, 290, 297,410.
CHARAVEL 212*.
CHARBONNEAU 346.
CHARDON 146.
CHARLES 41.
CHARME(la) 161.
CHARMOT 271 *, 366.
CHARNACÉ 250.
CHARNÉE(la). 122, 314, 432, 433.CHARNEX. 242.
CHARPENNE. 177,227.
CHARRIÈRE., 65, 66, 229, 379.
CHARROST 268*, 372. -
CHARVIN 13.
CHARVET 74.

CHASTEL 59, 243, 244, 290, 378
432, 434.

CHASTELIER 177*
CHASTELUS 24.
CHATEAUMARTIN 279.
CHATEAUNEUF 336, 349.
CHATEAUVŒUX. 73.CHATEL.46,49,187,314,342,374.
CHATELAIN 245.
CHATELARD48,105, 225, 438.
CIIATILLON 20*,46,47,48 *,56,95,

97,105,112,113,130,
134, 136*, 142, 152,
158*, 186, 188, 224,
251, 289*, 304, 309,



CHATILLON(suite)313,338,344,345,369,
375, 397, 399 *, 410.

CHATONAY 81,436,143,146.
CHATRIEIL 245.
CHAUGY396,417.
CHAULNES., 58.
CHAUMONTEL 146,373*
CHAUTAGNE 410, 418.
CHAUVEAU 268.
CHAVANES 113,228,257*,442*.
CHAVANNE(la) 55.
CHAVAUDON 349.

CHAVASSE. 173.
CHENEVIÈRE 261.CHENEX. 336.
CHESAUZ 353*, 354*.
CHESIE 101.
CHESNAY 101,102.
CHESNAYE(la) 430.CHESNE. 142.
CHESNEY 235,366.
CHESSEL 226,276.
CHEVALIER 153,155, 358.
CHEVELU., 1 à 3, 181, 309, 425,

426*,427.
CHEVILLARD 4,56, 281.
CHEVILLY.VoirHumilly.
CHEVRENS 310.
CHEVRIER 4.
CHEVRIERS. 181.
CHEVRON-VILLETTE 5 à 31, 85, 96*, 128,

149, 150 *, 186 *, 240,
263*, 265*, 287, 289,
290,291,357,359,360*

,
402,433.CHEYNEL. 145.

CHEZENAY 360.
CHIALVEROTTO 233.
CHIESA(la) 197.
CHIESAZ(la) 98.
CHIGNIN 31, 32 à 41, 103, 104,

105, 106*, 107, 129,
131, 152, 165*, 171,
173,193,216,288.

CHILLOUX. 137.
CHILLY 310*, 413.
CHISSÉ42à60,101*,110,112*,

113*, 131, 155, 186,
188, 189*, 192, 210,
213*, 215, 217, 233*,
240, 242, 259, 334*,
337, 338, 340*, 358,
387, 396*

CHIVALLET 431.
CHOISY 60.
CHOLAYOUCHOLEX 61 à63, 251, 296,375*.
CHOLLET 64 à 65, 312, 364.
CHOSAL. 66.
CHOUVETOUCHAUVET 227.
CHRISTIN 208, 245, 399.
CHUYT VOIRFaucigny.CHYPRE 128.CIBO. 197.CIMAZ. 370.
CIMETIÈRE 119.
CINQUANTOD 415*.

CIRACE 67 à 70,122, 245,376.CIVIN112.
CIZE71À74,155,362.CLAIR.266.
CLARAFOND. 94.*CLAPET. 262.
CLAVEL186,377.
CLAVESANA. 356*
CLAVEYSON 331.
CLERC146*, 433.CLERMONT. 28,75 à 89,109*, 178,

255*, 263*, 264*, 265,
332,379,406,410,417,
440. ¥

CLERT 115*,156.
CLETS90à98,100,113*,128,

151,188,210,217,263,
264, 265% 402.

CLOS 40, 41*, 56, 86, 99 à
103, 104 à 107,
111, 122, 136, 214,
228, 233*, 259, 266,
276, 277*, 280*, 336,
359, 364, 386.

CLUSES 25, 240, 241*.
COCALINI 280.
COCHON338.COCTET. 13.
CODURIER. 177.COGNIN. 80, 81, 108,109,379
COHENDlER. 46, 52, 97*, 105, 110 à

113,242%320,332%
334*,337,344*.COL. 206*,208,280.COLIGNY. 348,349.

COLLAFFRE. 114,115.COLLAT.100,116,413*,415*.
COLLERII 204,255.COLLET. 398.COLLIET. 116,245, 415.
COLLOMB 116,301.
COLLOMB-ARCINE25, 116, 117 à 119,

155,243,245,275.
COLLOMBIER 116,145*,174,287,288*

290,291.
COLMIEU 43.COLONNE 137*COMBES. 78.
COMELIN 359.
COMIERS80,205.
COMMÈNE68,106,120 à 122.
COMPASSEUR 86.
COMPAGNON. 278.
COMPEY 14, 17, 36, 49, 63, 97,

104,105*,123à134,
145*, 159, 163, 194,
200, 210, 264, 283,
290, 291, 292, 304,
306, 328, 331, 335,
354*,382,407, 411.

COMPEY-FÉTERNE. 125 *, 130, 131, 135 à
141, 215, 306, 343,
382, 390*, 414, 415.COMTE. 224,396.CONCHE. 173.

CONCHES.126.



CONFIGNON 128, 129%141 à 147,
262, 299, 305, 373,
414.

CONFLENS. 19% 37, 78*,93,148 à
152, 239, 241, 286*,
290, 292*, 299*, 345*

CONSEIL 249,250.
CONSTANT 370.

CONSTANTIN 156,205,281,433.
CONSTANTIN-MAGNY 54, 55,153 à 156,189,

192.
CONTAMINE• 156.

CONTAMINETTE 156.

CONZIÉ 43, 48, 60, 129, 157 à
163, 305, 332, 342,
344,369*.

COPPIER. 39*, 163 à 167, 168*,
169*.

COPPONAY., 167 à 169, 304, 377,
406, 415*COQUJ., 17.

CORBAYS 12*

CORBELOUCORBEAU 36,170 à 178, 243.

CORBIÈRE(LA)146*,256*.
CORDON179À184,429.
CORENT. 105.

CORNILLON 44,45,48,52,112,152*,
154*,185 à 193,213,
232, 234, 235, 275,
332, 336, 341*, 359,
368.

CORNUT 102,103*, 305*.
CORSIER127,194,387.
CORTOYS 3.

COSTA-BEAUREGARD 100,184, 195 à 202.
COSTA-LA-TRINITÉ 25,202.

COSTABLE. 395.

COSTAGUTA., 197.COSTE. 224.

COSTE(la). 266.COSTES. 203 à 207, 208
COUDREY 45, 56, 58, 88, 97, 103,

105, 139, 188, 209 à
217, 226, 232, 266*,
361.

COUDURIER. 38.

COURT 301.

COURTARVEL 86.

COURTIVRON 86.
COURTOIS-ARCOLLIÈRES218 à 225,243.
COUSSy-GENISSIA. 297,379,397.
Couz (de). 260 à 261.
COYSIA 65, 226, 230,397.
CRANS 25, 44, 47, 189, 231 à

235, 251, 259, 291 *,
340*, 341*, 397.

CRAUS 191.
CRÉCHEREL50,152,236,241,255»

330,369.
CREST-CRUSEILLE., 242 à 245, 302, 371.CREST. 49, 112, 118, 136, 175,

177,222,223,275,337,
432,433

CRESTAZ 56.
CRESTU299*, 301.CRESPIN. 230.

CRET 126.
CRINSOZ 398*.
CRISPILLIANI 442*.
CRISTAN 246.CROCHET. 56, 78, 246, 257.
CROIX-CHEVRIÈRES. 58.
CROIX(LA)66,152 *, 188, 227, 240,

251,289,300,341.
CROSE(la). 348.CROSA. 66.
CROSO17,31.
CROUSAZ 365.
CROUSOUZ. 227.
CROUX 119.
CROYSON 299*.
CRUES31,227.
CRUSSOL 440.
CUGNIET 83.
CULLAFROZ 245.
CUPELIN 189, 334, 377.
CURIAL 247 à 250.CURTAT. 347.CUSIN. 94.
CUSINENS235,251.CUYNES. 77, 83, 84, 85, 88% 238,

252à255,265,292%
293*.CYVOCT. 221.

DAGAND. 262.
DAGUE(la). 348.DALAMÈL., 174.
DALLIENS. 289.
DALMAZ246,256.
DAMAS 161, 417.
DAMEL 368*.
DAMPIERRE 26.
DAMYENS 336.
DANIEL212,338*.
DANTHON VoirAnthon.DARD. 374.DARDEL. 52,53,127*,400.DATTON. 190.
DAVID119,257,358.
DAVIET 258, 360, 414, 416.
DÉAGE 52,55*,102*,259,275

385,432.
DEAUSSENSVoirOssens.
DEBORNAND., 374.
DECOMPOIX , 128.
DECOUZVoirCouz.

DEGALLISVoirGallis.
DELEAVAL Voir Léaval.
DELBENE. 262,363.
DEMOTZ Voir Motz.DÉPIERRE. 137.DEPORTES. Voir Portes.
DEPREZVoirPrez.DÉRÉE. 96*, 97 *, 254, 263 à

265, 290*, 300, 310,
391.

DESBORDES. 107.
DESCOTES 363.DESPINE. 267 à 268.
DESPONTS., 208.
DESSAIX 269à273,366*



DESSOUS-L'ÉGLISE., 126.
DESTRÉS 81, 274.

DEVILLE • Voir Ville.

DIACÈTE. 274.

DIAN 67,68.DICHAT. 146, 274, 373.

DiESBACH. 55,134.
DiEULEFïLS. VoirMagnin.

DIMIER ., 13.
DINET., 428.DINGY. Voir MENTHON,BOUTEILLER.

DISY 49*.
DOMEN118,191,243.
DOMEN-SOUGEY. 275.
DOMEN-CUSY 276, 277, 373 384.

DOMENGET 243, 250, 443.DON274.DONIER. 262,274,277.
DONS274,296.
DORCHES., 411.

DORTANS., 164,210,215%296%
412%429.DOROZ. 119.

DOUHET. 86.

DRECIBUS. 109.

DRAILLANS., 130,274.
DREUX86,175.
DROYSIER. 274.

DROZ , 370.
DRUJON278,279.
DRUYN 442.DUBOIN. 107*, 280, 337.
DUBOISVoirBois.
DUBOULOZ 284*.
DUCLOSVoirClos.
DUCOL VoirCol.
DUCREST Voir Crest.
DUCREST-UGINE 281.DUCRET. 385.
DUFLONVoirFlon.DUFOUG., Voir Foug.
DUFOURVoirFour.
DUFRAINE. Voir Fraine.
DUFRESNE. Voir Fresne.
DUFRESNEY. Voir Fresney.
DUFRESNOY. Voir Fresnoy.DUGAY Voir Gay.
DUGROSVoirGros.
DuiN, DUINGT Voir Duyn.DULAC. 282.
DULINA49,339.DULIS. 100.
DULLIN54,173.
DUMAREST 282.
DUMAS 262.
DUMONAL. 282.DUMONT. 282, 442.

DUNANT. Voir Nant.
DUNOIS 56,57.DUPAS. 139, 283, 284.
DUPONTVoirPont.
DUPORTVoirPort.
DUPRAZ., 268,395.
DUPUISou Dupuy Voir Puis.DURAND. 282,293.
DURANDARD 68.

DURFORT , 348.DURIER. 300.
DUROUVENOZ Voir Rouvenoz.
DUSOLLIERVoirSollier.
DUTOURVoirTour.
DUTRINVoirTrin.
DUVERGER Voir Verger.DUVIVIER. Voir Vivier.
DUYN 19, 24, 29% 38, 84, 88*,

89, 128*, 130, 133,
134, 140, 148, 149,
150*, 152*,180*, 181,
232, 234, 239, 240,
254% 255*, 265*, 285
à 293, 377, 400, 407,
425,431,440.

DYVONE. 97, 240, 241,274, 294,
295.

ÉCHALLON 296, 297, 412.
ÉCHAQUET 152, 244, 245*

, 251, 265,
298 à 302.ÉCHELLES. 173.

EDLMANN417.ÉMERJC. 21.EMION45, 125, 129, 265, 303,
373.

EMPEREUR 199,303, 362.
ENGLISBERG 133.
ENTREMONT., 19, 233,303.
ENVIE., , 366.
ÉPAGN'Y. 129*, 139*, 143, 168,

304à306.ËRARDS. 161.ERLACH134.
ESPAGNY 394.ESPERLIN. 17.
ESTABLE 378.ESCORENS. 2.ESCHOT. 168.
ESCRIVIEux. 3, 307 à 309, 394.
ESPINASSE(1') 398.
ESSERTS 239.
ESTAVAYÉ.., ,, 291,331
ESTAUX., 264, 301, 310, 420.
ESTRAZ., ,, 413.ËviEU. 311.
ÉVIEux.., VoirVieux.EVRARD. 80.
EXCOFFON 65,69,311,312.
EXERTIER.,. 312.
EYMIN., , 267.
EYNARDOUAYNARD 328.

FABREGUETTES 443.
FABRI13,45,96,136,211,313,

367, 372.
FABRY 266,314.
FAGOT 390.
FALCONNET., 244*.FALLETTI. 315.
FALQUET 190, 310, 312.FANGON. 315.
FAUCHER 61,301,302, 316.



FAuciGNY-LuciNGE. 10, 11, 28, 44, 47, 48*,
49*, 52, 58*, 59, 62,
63, 76, 85, 96, 107,
110, 111*, 112, 113,
127,130,139,140,144,
151 *, 159, 162, 169,
186, 189*, 191, 193,
194,227,231,232,239,
244,264,280,288,289,
317 à354,377,387*,
391, 394, 402, 410,
415*, 417*

FAULCON 245,146.FAURE. 102, 106,372.
FAUSSONE 355,356.
FAVERGES., 93.
FAVERGE(la) 23, 100, 154, 155,257*'

357 à 360, 390,392.
FAVJER 63*, 64, 101. 207, 210,

216, 240, 262, 292,
303,361 à 365.FAVRAT. 271*, 366.FAVRE.72,122, 162*, 103, 168*,
169*, 177, 190, 206,
258, 259, 303, 369,
372, 386*, 442*.

FAVRE-VALBONNE 191, 214, 367 à 369,
342*,357.

FAVRE-MARNIX370,371.
FAVRE(Annecy) 372.
FAVRE-USILLON 146.276, 373,374.
FAVROT. 342.
FAY. 362.FAYN255.
FEGELY. 154.
FEILLENS., 396.FERNAY. 61,62, 63*,374,375.
FERNEX67,69,376.
FERRAILLON 176.
FERRAND 38.
FERRARIS 64.
FERRIÈRES.., 97, 334, 377, 403.FERRO. 107.
FERT , , 58,378.
FERTEY., 430.
FÉSIGNY 108,109*,191,284,378,

379.
FESTETIcs-ToLNA. 65.
FESTI.., , 43,56,211,380.
FETANS38,39*.
FÉTERNE 126,137,381,382.
FÉTIGl'\Y.., , 60*, 427*.
FEYDEAU 349.
FEUGÈRES 80.
FicHET 245, 246, 275, 383 à

385.
FIESCHI.,.., 16*,197.
FIGUET374,386.
FILLIARD262,387.
FILLINGE.,, - ,., 46, 56, 57,194, 330, 350,

387.
FIQUET , , 177.
FISTILLIEU 224, 278*, 438.
FITZ-GERALD 271.FLAMEN. 386.
FLANDAINE., 176.

FLÉCHÈRE(la)23,40,59,139,229,234,
304*, 305,309, 357*,
359, 360, 364, 388 à
398, 404, 428.

FLEHARD., 429*.FLEURY 376.
FLOCARD 222, 396,398.
FLoN , 399.
Foix 71,72.
FOLLIET 10, 229, 234, 335, 337,

341, 351, 403, 412,
413*.

FONCET392,404.
FONTAINE. 406.
FONTAINE(la)105,107,295,405,406.
FONTANEL 406.
FONTANEY 430.
FONTETTE. 437.
FORAS89,139*,168*,169,181,

222, 258*, 272, 402*,
407 à 422, 304, 305,
310,333,336,342,343,
373, 394, 427.

FOREST(la). 22, 25, 88, 181 *, 228,
229,232,234,243,244,
259,278,287,291,342,
384, 397, 422*, 423 à
441.

FORESTIER(Yvoire). 442.
FORESTIER(Aix) 443,444.
FORNERAT 20,192.
FORNIER 53, 442*.
FORNO 197.
FORRIER 12,13,112, 233, 240,255,

289.
FORTIS 302.
FOUDRAS 150.FOUG. 191,224,256,292,360.
FOURMERFRAINE. 282.
FRANC 314.FRANÇOIS. 347.
FRANCONIS 172.
FRANGIA , 356.FRARET. 45,278.
FRASSE(la). 41 *, 152, 209, 210, 213,

214*, 215,216, 217,
334,350,377.

FRÈRE 221.FRESNE. 142, 258, 282, 366, 394.FRESNES. 234.
FRESNEY 54, 56, 92,105,129,135,

190*, 191*, 210, 214*,
232,275,276,321,332,
344*,358.

FRESNOY 17, 40 *, 56 * 57, 100 *,
105, 111, 134, 275*,
332,342,405,416,432.

FRESTAZ 208.FRIAND. 131.
FROMENTIN 26.
FRUE(la). 399.
FUGIÈRE(la) 80.

GAGNEUR. 119.
GAGNIÈRES. 371, 386.



GALATERI. 223.

GALATIN. 246.'
GALLAYOUGALLEY 146,190,243,372.
GALLES243*,303,348,402.
GALLIEN. 174.

GALLIER 28.
GALLIFET475,477.
GALLIS 68.

GANTELET 183, 190, 223, 230, 262,
302.

GAPT 95.

GARAVAT. 176.

GARBILLON 268, 385 *,
GARCIN474,476*,478,206.
GARDE(la) 369.GARET445.GARIOD. 174.

GARNERIN. 25.
GARNIER 174,376.GASCON. 80.GATIN.303.
GAUD73,374.
GAUDINON 229.
GAUGNIÈRE 436.

GAURE 346,347.
GAUTHIER. 436.

GAVAND 107.

GAVET , 206.GAY. 46,101,146,175, 427 *,
429.

GAZELLI 73.

GÉMILLY 13, 96,*, 97, 240, 264.GENAUD. 304.
GENÈVE(CTESde)40,44 *, 29*,31,53,76,

78, 92*, 93*, 97, 98,
112*, 124, 125, 126,
128, 129, 142, 443*,
147*, 233, 289, 318*,
319*, 320, 322, 323*,
327*, 352, 353, 366*,
375, 399,442.

GENÈVE-LULLIN 61 *, 62, 63, 94, 98, 127,
162,257, 290*, 316*
392.GENÈVE. 44, 93*, 94.

GENEVOIS. 257.GENIN443*.
GENISSIA 301.GENTAZ. 271.
GENTO 240.GENTON. 254, 369.
GENVILLE407,275.GERBAIS. 68, 79, 81 *,95,405,452,

156, 162*, 163, 181,
297*, 302, 313, 316,
336, 342, 344% 346,
362,367, 393.GERBAT. 69.

GERES 348.
GEX53,56,66,400,246.
GIEZ 15.

GILBERT 204,396.
GILLION., 145.GILLY.12,20,88,107,144,193,

216.
GINET299,302*.

GINGINS. 398, 432, 433*GINOD242, 220*, 336.GIRARD. 250.
GIRARDON. 12.
GIRIODI 73.GIROD279.
GLANNAZ 133.
GLARENS 420*.GLENNE. 380.
GONDÉ 371.
GOUDARD 154.
GOUDRIT 169.GOURGE. 245.
GOUTTE(la). 200.GOY. 182*, 183, 279.GOYBET. 438,224,392,434,435*.
GOYET 167,168*, 169,415,420.GRAILLY. 97*, 112,113*, 156, 191,

192, 210, 217, 296*,
415.

GRAMONT 39.
GRAMMONT 18.
GRAND 138,437*.
GRANDET 175.
GRANDMONTOUGRAMMONT.78* 79*, 81 *, 316*.
GRAND-FONTAINE 246.
GRAND-TUORANE., 261.
GRANDSON 328.GRANERY. 198,201,372.
GRANGE 37*, 208, 279, 387.
GRANGE(la) 41, 259, 280*, 369, 371,

392.
GRANGES 89.
GRANIER 52*, 152.GRATET. 176.
GRAVE(la) 69, 275, 346 *, 398.
GRAVERNEL. 45,48,333.
GRAVIER 115,208.
GRELIER 161.
GRENAUD68, 69, 103, 396, 425,

433*, 438*, 439*.GRENAZ. 85*, 311.
GREPT 138.GRÈRES. 143*,299.
GREYFIÉ , 65,374.
GREYNOD 34,35.
GREYSIER22,36,128,130,136,137,

251,324*.
GRIBALDY. 245.GRIFFON. 160.
GRIGNAN 435.GRILLET. 109.GRlLLION. 334,336.
GRILLY 394.
GRIMALDI.,., 210,217.
GRIOTTERAY 24.
GROGNIET., 386.GROLÉE. 81, 105*, 129,180, 181*,

255, 265*, 308.
GROMIS 73.GROS. 246*,310,384,385,433.GROSSI28.
GROSSET 204, 205, 212, 213 *, 214,

216,314.GRUEL.63, 109, 140, 189, 192,
257*,296,346,379.



GRUYÈRES79*, 330, 334.

GUARAGNIA. 71,72.GUARCO. 197*.GUAT. 378.

GUERRIÈRE., 429.
GUEYNEZ 346.

GUICHE(la). 438.

GUIGNARD. 434,440.
GUILLET. 26, 139, 155, 271, 396,

404.
GUILLOT 256.
GUINET177,368,369.
GUMOENS62,63,142,288,339.GUY., 140.

GUYDEBOIS 397.GUYMET.279.
GUYROD118,199.
HARCOURT 434,435.

HARQUEVILLE. 122.
HATON1^0.
HAUTEVILLE. 141,144,145*,146158,

159, 350, 411.

HAYE(la) 250.

HEISSMANN 134.
HENIN 267.HENRY., 398.

HERTFORD. 237,238.HERY379*
HEYBLOT 262.

HOPITAL(1') 266.
HOSTUN1^2.
HOTELANS 365.HUGARD.417HULIN284.
HUMILLY 4, 299*, 302, 342,372,

374.

ILLEINS. 59.

INFERRATO 193.

INTROD 53.INTRUES.188.
IPANEMAMOREIRA 416.
ISLE(1')96,193.
ISSUARD 384.
IVOLEY 362, 364.IVRÉE354.
JACQUES.89.JACQUEROD., 399.
JACQUET 251.

JACQUIER 301, 325, 404.
JAILLET100,276*,277,442.JANET300.JAY53,56.
JAY DONZEL 311*.
JAY(LE)214.
JENVILLE 57.
JEONZEL295.
JOANNIS224.JOLY., 130, 234, 235, 199, 258,

297, 392, 395.
JOINVILLE. 127, 322*,333
JOLEN 256.
JONZIER304.
JOSSERAND 241,265.

JOUFFRAY. 437*.JUGE. 160,246.
JUSSAT , 212*.
JUTIGNINGE. 254, 265 *.JUYS345.
KALDSl\HTH. 64.
KERGORLAY. 349.
KIBOURG , , 14,352.

LAAGE 435.
LABAYE. 434.
LABORIES., 251.
LACHAT., 245.
LACHENAL., , 228.
LACORDAIRE 437.
LAGERET 131,291.
LAIOLO 308.LAMARE. 102.
LAMBERT30*,35,54,84,115,165,

259,275,311,371,406,
414,419,430.

LANET 177.
LANFREY 177.LANGIN. 31, 59, 128*, 130, 251,

339,373,375,382,398,
414*,415.

LANGLOIS., 303.
LANNOY., 429.
LANZARD 262.
LAPROLE 134.LARIEU. 106,122,275
LASTIC 176.
LATARD. 302*LAUDES. 346.LAUNAY. 69, 256, 337, 368 *, 373 *.
LAURENT 54,64.
LAUSANNE 354.
LAVAL 397.
LAVIGNY 337.LAY178,215.LAZARY., 362.
LÉAVAL. 246.
LE BEAU 414,421.
LE BLANC54,281.
LE MERLE 181.LEMENC. 78.LÉO55.LÉONI356.
LE PASQUIER 261.
LÉPIGNY 262.
LE Roux. 436.

LESCHAUX 254.
LESCHERAINE. 209,210,240*,241,257*,

361, 364, 405.
LESTELLEY 280.
LESTRA 34.
LESVAUX 188.
LEVET 385.
LEVRIER 301,371.
LEUGNEY 360.
LEYA 290.
LEYDIER 40*, 242, 336.
LEYSSIN 177,406.
LIASSE Voir Lyasse.
LHOSTE.; 88.



LIEDEKERKE 87.

LIPERI 223.

LIVENNE 278.
LIVET54,183,491,367,392.
LIVRON24, 25,54, 63, 87, 95%

119, 162*, 163, 254,
257,347,358,368,378,
427.

LOCARNO. 356.

LOCATEL 148.LOCHE., 24,46, 50, 51*, 59, 66,
69, 70, 85, 100, 103,
139,155,183,189,192,
246, 380, 393.LOCTIER2*LOISY., 250.

LOMBARD.107,161, 227, 346,373
LONGET. 55,359.
LONGUEVAL. 406.LONLAY 348.

LORENT. 227.LORIOL. 251,438*.
LORT156,258,415*
LOUVIER ,, 214.

Louys 72,121,122, 228;266.
LOVAT 176.LaYEs. 305.

Loys 61, 103, 138, 191, 228,
245%339.Luc.,. 176.

LUÇAY., 435.

LUCINGE., Voir Faucigny.
LUCENCO ,. 254.
LUCELLIÈRE 398.LUGRIN. 146, 336, 413.

LmsARD ,. 103.
LULLIER143.
LUSIGNAN. 367.

LUXEMBOURG 97,138,334,420.
LUYRIEU 3, 30, 37*, 39, 80, 83,

105, 180, 219*, 308,
394.

LUYSET281,309,371,406,435.
LUZERNE 86.
LYASSE177,178,273.
LYATARD 178.
LYOBARD30, 349, 369.

MAC-CALLUM. 398.
MACHARD101,303,347,359,366*,

404*
MACHET102,199.
MACOGNIN 174.

MACOT 12, 29, 169, 240.

MAGDELAIN. 56, 57,190,229, 368.

MAGNIN. 173,174,175,176,177%
242.MAGNY. 119,334*,338*.

MAILLANS. 240, 260, 302.
MAILLARD146,297,396,397*, 418*.
MAILLARDOZ 334.MAILLE. 177.

MAILLÉ 434.

MAILLE(la). 328. Voir Rovorée.
MAILLY. 348.fIAISINI. 175.

MAISTRE156,417*
MAISTRE(Le). 122.
MALAGNY. 158,299.
MALAIN 52.
MALASPINA. 23.

MALAVOTA., 188*.MALBOSC. 437.
MALET178,180.MALLET. 174, 176,212, 346.MALLIÉ.250.
MALLIET62,63.
MALOMONT 161.
MALONS304.
MALSAIN 214, 216, 217.MALVE37.
MALVENDA 130.
MANDOLLE. 38, 39*, 164, 244*, 256.MANESSY. 113*, 192, 310*, 334*,

335, 418.
MANEY 112, 276,280*
MANUEL 162, 217, 254, 264.
MAR(la) 144*,149,278,426.
MARC(la). 180.
MARCHAND. 146,191, 244, 256*, 343.
MARCHIS 173.
MARCOSSEY46,158,159.
MARESCHAL. 24, 39, 82*, 83, 131,158,

180, 181, 182, 204,
205*, 206, 207, 216,
222, 239, 243, 253,
255*, 279, 287, 291,
315, 331, 342, 343,
363, 368, 371*, 379*,
389, 391, 422*, 439*,
440*MAREST. 92,278.

MARESTE 1,2,3*,641,86,158,162
180,220,221,224,240,
281, 296, 308*, 309,
311,363,409,410,442.

MARET 279.
MARFONTAINE 430.
MARGENCEL. 142, 143, 338.
MARI 144.
MARIGNY 40*, 57, 280, 300, 396,

390.
MARIN 118*,192,245,259,276

280*, 359*, 376*, 394,
415,417,419.

MARLIOZ 129,143, 145, 158, 159,
411.

MARMOT 35.MARNIX.371.
MARONZIER. 70.
MARRIGNIENS. 306.
MARROW 160.
MARSEY347.
MARSIER 158.
MARTEL251, 279, 301, 308, 418,

428,429.
MARTEREY 385.
MARTIGNIAT 396.
MARTIN(Faucigny). 54, 58, 107, 115*, 130,

189, 191, 193, 212,
217*, 280, 309, 313,
332,334,337,340,368,
371.



MARTIN(Italie). 73.
MARTIN(MAURIENNE).54,114,243.
MARTIN-MÉTRAL 216.
MARTIN-TONCE, 73.
MARTINEL. 259.
MARTINI 336.
MARTINY 176.
MARUFFI 197.
MARVAL 290*, 291.MAS. 155,175% 176, 177.

MASCARANI. 175.
MASCOTVOIRMACÔT.
MASSE177,207.
MATAFELON. 1, 3*.
MATHIEU 94,258.MATTER.134.
MAUBEC83*,181*,406**.
MAUGIRON 406.
MAUGNYVOIRNICOD.
MAUMIGNY 183.MAXIT. 165.MAYOR. 289*

MAZUER. 30.
MECORAS 53, 242, 334, 335, 396.
MÉGÈVEVOIRCapré.
MEILLERET' 234.MELA. 390*.MELLET. 86.

MENTHON(et branches) 14*, 15, 16, 17, 19, 22,
25*, 28, 30*, 44*, 45,
48*, 49*, 50*, 52, 56,
58, 59*, 62, 80, 82*,
84, 89*, 92, 93, 94*,
95*,96*,97*,105,110,
111, 112*, 113*, 128,
129*,131,133, 145*,
146, 147*, 152, 158*,
160,161,164,165,168,
181*, 189*, 198, 217,
233*,238,241*,245*,
246*, 257, 261, 263,
264*,265*, 270, 289*,
290*, 291*, 309, 326,
331*, 333, 336, 339*,
340, 341*, 343, 345,
350, 351*, 354, 364,
365, 369, 372, 375*,
377*, 378*, 390, 391,
400,401, 402*, 417*,
430, 438.

MENTHONAY 59,105, 333, 378*.

MERCERIES 354.
MERCIER279*, 360.

MERME 344.
MERMET103,107*.
MERMILLOD. 70*MESMAY. 87.
MESME 235.
ME-GTRALOUMÉTRAL. 31,41,85,169*,188,194,

240, 242, 256*, 299,
341*,364,391,395.

MEYNET., 276.
MEYNIER 427.MEYRIA. 54.
MICHAILLE 23,246*,430.
MICHAL400,281,376.

MICHAUD 156.
MICHEL.. 114,207.MICHOT. 164.MIGAIN. 33.
MIGIEU 223,309.MILLIET. 100, 200, 201, 216, 241*,

356, 358, 362, 384*,
385*, 397, 441.MILLION. 234.MILLO74.

MILLIOZ175,251.
MIOLANS 8, 37, 76*, 78, 79, 80,

81*, 150*, 186, 289,
322,405*.

MIONNAS 48, 63, 96, 264*, 265,
289, 305, 378.MIRIBEL. 2,181,331*MISSILIER. 163.

MOGET 168.
MOILLET229,275.MOINE. 144.
MOJONNIER 165.
MOLAN 59.
MOLARD83.178,428,429*.
MOLARIS 172.
MOLIÈRE(la) 130,134.
MOLIN 59,385.
MOLLIENA 410*,420.
MOLLIENS. 350*,370,391*,393,394,

395*.
MONAL154*,373.
MONIN 215.MONON. 232*, 235.MONOD. 398.MONS411.MONT. 11*, 45, 100, 101, 118,

331.
MONTAGNAC 162.
MONTAN 41.
MONTANIER. 155.MONTBEL. 15, 16*, 53, 85,177,178,

233,244,308,309,345,
429*.

MONTBÉLIARD. 289,348,349.
MONTBOIRON 38.
MONTCHABOD. 83.
MONTCHENU 128*, 129*, 131, 133,

251*,290.
MONTERON 414.
MONTEYNARD 18,51, 58*, 362.
MONTFALcoN. 18, 35, 75, 84*, 95, 97,

108, 177, 227, 238,
257*, 262, 299, 302,
308*, 309, 356, 362*,
385.

MONTFAUCON. 435*.
MONTFERRAND 3*, 54, 81,155, 346.
MONTFORT 31, 40*, 95, 96*, 128,, , , , ,

129, 300, 341.MONTHEY. 17, 20*, 21*.
MONTGELAT. 34, 79, 82,109,146.
MONTGRILLET. 181.
MONTJOUVENT 297.
MONTHEOLO 429.
MONTHOLON 414,421.



MONTHOUZ 23, 37*, 89, 94, 95, 96,
112,189,222,235,264,
265, 297, 299, 336*,
400,412,420,432,433.

MONTLEZUN. 435.
MONTLOEX 174.
MONTLUEL 19, 80,106*,144,158.
MONTMACON 143.

MONTMAYEUR. 14,16, 17,22*, 28*, 29*,
35,76,80,81,84,113,
130, 187, 206, 241*,
242*, 243, 253*, 255,
355*,356,378,379

MONTMORENCY 440.
MONTMORIN. 435.
MONTPITON. 57.
MONTPON. 95.
MONTHON., 106.
MONTRICHER 287, 288*, 290*.
MONTROSAT. 349.
MONTVUAGNARD 92,93,102,105,145,241,

257, 270, 304*, 351,
359,390,399.

MONTYON. 251.
MORACIN 174.
MORAND 88, 103, 201, 227, 243,

279,281,363,364.
MORARD. 72.
MORE64,234,312,384,897.MOREAU. 192,360.
MOREAU-DEGRANGE. 154.
MOREIRA 416.
MOREL 177, 182, 194, 238, 250,

254,301.MORENS. 296*.
MORESTEL 143,174.
MORIACO 12.
MORILLON. 160.MORIN. 96.
MORIONDO 268.
MOTTE(la) 144.
MOTTU 300.
MOTZ 156, 256, 302.
MOUDRY 266.
MOUTHON. 245.
Mouxy 3, 9, 18*, 37, 69, 83*,

101, 159*, 172*, 189,
234,242,259,268,279,
297, 302, 303*, 312,
333, 335, 344, 410*,
412,413.MOYRIA. 1, 2, 30, 180, 200, 434,
438*

MOYNE97,98,167,362.
MOYRON 377*, 401, 403*.
MUFFAT 325, 372*, 392, 433.
MULETTES 390.
MULGRAVE 420.
MULINEN 134.
MURAT.. 58.MURES. 339*.
MURINAIS. 435,437.MURS. 2,175,253*.Musy. 200.

MYEURE 36.

NADAN 161*.
NANCUYSE 393.
NANT 109,165, 245, 258, 280,

343, 380, 381.NANTES177.
NARCILLAC 200.
NASALLI 416.
NASSAPORIS 12.
NAVARINA 72.
NAVES 20.
NAZ(LA)62,347.
NEMOURS 30.NERIN.152.
NERNIER 20.NETHON.177.
NEUFCHATEL. 161.
NEUVECELLE 38*, 39, 62, 131, 136*,

139,296,340,397.NICOD62,275.
NICOLE40,89,237,241.
NICOLIS243.
NOËL294,398.
NOVERY400,402.
NOYEL55,68,74,181,223,243,

385.
NOYERVoirFavier.NOYRAY.332.
NYELVERNE. 346.

ODET.258.ODiNET.30,43,379.
OGIER235,302,341,380.
OGLETORPE. 271.
OGNYONS 137,174.
OLLON 14.ONCIEU. 39*, 259, 281, 362, 416,

438.
OPPINEL 377.ORCIÈRES. 393.
OREGAN256.
ORON17,133,288,292,353.
ORLIER : 22, 26, 113, 158*, 159*,

190, 199, 229*, 265,
303, 345, 359.

ORSET 131.ORSIER.119.ORSIÈRES. 145.
OSSENS189,192, 227, 243.
OTTONELLI 115.
OURS 380.
OUVRIER19,94,385.OZOGNE.275.

PACACHARD. 221.
PACCOT217,245.
PACTHOD 102.
PACORET 376,392.
PAERNAT 74230.PAGDEY.438.
PALÉOLOGUE 120.
PALLAVICINO. 348.
PALLIN• 133.
PALLIO328, 345.
PALUD(la) 12, 23, 60*, 71, 80, 85,

125,128,131,160,296,
301, 346, 374,379.



PANTEREA 354.

PAQUELLET. 206,207,359,403.
PARAVYS 37, 39.PARISII354.
PARPILLION.227,345.PAS. 139.PASIN152*
PASSERAT 201,416,422,425,431.
PASSERIN393.
PASSIER152,180,181*,184,199*.
PATEK 27.

PAFLTERNIER 62.
PAULMES 245,373.
PECLET 113, 296.PELARD.97, 98, 106, 155, 257*

262, 371, 432.
PELISSIER.2,417.
PELLETTA308.
PELLIONAY 377.
PELLISSA437*PELLOT.349.
PELLOUS 337.
PELLY 38, 111, 243, 310, 334,

335*,410*,411.
PENNESSIN 106,178.PÉPIN13.PERES.72.
PERISSOUD 262.PERNET.103,234,235.
PERON77,374.
PERRACHE 68.

PERRATON 229.
PERRET87,301.
PERRETEN 159.PERRIÈRE.379.
PERRIN65,243.PERROD.387.
PERRON244,246.
PERROUD.233.
PERRUCARD. 24,155, 216.
PERTHUÏS118.
PESMES 251.
PETOZ 258.
PEYRIEU 308*
PEYS 175,176.
PEYSSARD 277.
PEYSSE(la). 192.
PHELPHANS. 189.
PHILIBERT 370,372.
PHILIPPE 370.
Pic 72, 150.
PICHOLLET 68.
PIERRE(la) 103,149,159, 258.
PIERRECLOS. 404.
PIGNIER80,96,308.PIGNIÈRE. 2.PILA. 430.
PILATA 374.
PILLET 222, 356.PIN. 418.
PINARD62,334.
PINGON25,40,88,89.
PINNA-TOLA 74.
PIOCHET259,363,371,440.
PIOLENC 266*
PIOSSASCO 343,355,356.

PIRO 212.Pis. 208.PITIGNY. 380.
PITIT 233.
PLACE(la) 16, 359, 376, 430.
PLAETZAERT 223.
PLANCHAMP 119,154, 336, 364, 392.
PLANCHE 224,303.PLANELLI. 174.PLANS 235.
PLASTRE 181, 278, 296.
PLEISONOUPLAISON.41,103.
PLESSIS-CHATILLON 202.
PLONGEON 297.PLUVIERS. 297.
POREL244,254,430.
POCHÂT245,399.
POINCET 12.POLLIACT. 240.
POLLIER 131,396,397.
POLLUET 205*PONCET. 363.
PONCETON. 205.PONT., 98, 108,118,204 205*,

239, 251, 254*, 255,
308*,309.PONTET. 375*

PONTVERRE. 14*, 46, 58, 112, 126*,
132, 245, 289*,

328,
339, 410, 411.

PORPORATO. 233.
PORT182,225,436.
PORTALÈS., 434.
PORTE(la) 49,95,346,377*.
PORTIER 12*,13,34,158,206,207,

208*, 211, 227, 257*,
337, 389, 420.

POTERLAT 41,113*.
POTREMONT. 158.
POURROY 201.
POYPE(la) 34,35*
POYPON95,240,243,255.Pozzo. 73.PRADEL. 227,370.
PRANDIÈRES 365.
PRAROMAN 133.PRÉ. 145.
PRÉLIAN 220*, 224, 279, 314, 438.
PRESSY 38.PRÊTRE. 99.
PREVOST 3.
PREZ 103,266, 394, 395*,398,

415, 417, 442.
PRIÈRES 159.
PRISINGE 126.
PRISSIER 38,39,41.
PROVANA. 79,97, 315*, 356*.
PROVENCE 352.PRUNELÉ. 87*,200.
PUCET 10,12*,119.
PUCT 38,39.
PUENCET 190, 213, 359.
PUGIN., 333, 400.
Puis 162,349,365.
PUISGAUTIER 34.
PUPLINGE.., 52.



PUSTERLA 103.PUY. 242.

QUEIGE 187.
QUERLAZ - 399.
QUESTAND 277.
QUESTON 349.
QUEYSSON. 191.
QUINERIT44,53, 58*, 94*,95,103,

215.
QUINSON81,180,200.
QUINTON 294*
QUISARD 62,102,366.
QUOEX 55,103,279,339*,433,

442.

RABUTIN 421*
RADICATI 355,356*.RAMBERT. 106.
RAMBION 155.
RAMEL 376.
RAMUS 23,164, 234, 300, 397.
RAPALLO 197,199.
RAPIER 80, 109,294, 295.
RAPIN114,115,121,122.
RAROGNE. 14*, 15*.RATE.193.
RAVATS 105*,130,292,306
RAVEL 436.
RAVOIRE(la) 18, 36, 66, 78, 79*, 83,

106*, 107*, 108, 144,
239,240,254,255,276,
309*, 341.

RAVIER 278*
RAYMOND. 234.
RAYNERI 223.
REBATIER. 224.REBUT.271, 365*, 398*REGARD. 64, 84, 85*, 138*, 140,

155,160,162,230,244,
337, 358*, 420.RÉGIS103,256.

REGNAULD 64,122.
RENEVILLE 155.
RENGUIS 264,265.
REVARDEL 224.
REVEL 94,106, 304*.
REVEU 100,156, 280.
REVEYRON 64.
REVILLIOD 165,268.
REVOL 177.REY. 292, 343,362,365.
REYDELLET 386,439.
REYDET22,137, 162, 190, 227*,

254,256.
REYNAUD 107.REYNOZ. 107.
RHEINFELDEN. 323.
RIBIOLLET. 372*RIBOD254.RiccARDi. 366.
RICHARD 53, 96, 175, 176, 190,

358*, 431.

RIDDES 25,41,50,51,57,95*,
102, 107, 152*, 155,
190*, 191, 192, 207,
216,230,234,235,241,
384,368*

RIEDMATTEN 292.
RIEU (la) 337.
RIGAUD 240.
RINNIER168,169.RIVAL224.RIVE131.RIVERIA. 306*.
RIVERIEULX. 364.RIVES176.RIVIS159.RIVOIRE. 18*,81,95.ROBE105,106.
ROBELLA 356.ROBERT. 80, 411 *.ROBEUR. 435.ROCH..165.ROCHE.180.
ROCHE(la) 57,208.
ROCHEFOUCAULD(la). 435.ROCHETTE. 213,336,433.
ROCHETTE(la) 2, 40, 82 *, 94, 96,108*,

232, 235, 279.
ROCHEFORT 348.
ROCHEVIEILLE 174,176.ROCHON. 182.
ROCQUA(la) ou ROCCA. 344,345.
ROERO270, 296, 396, 428, 429.
ROGEMONT 16,60.
ROGET 40*, 55, 100, 216,235*,

244, 276, 277*, 336,
393.ROGUIN. 398.ROILLARD. 17.

ROLLAND 256, 262, 363*, 387.
RONICCO 144.
ROQUEMAURE. 336.
ROQUEMAUREL 175.
RORENGO 232, 233 *.
ROSEY 442.
ROSIÈRES 87.ROSSET. 25,186, 251, 294.
ROSSILLON 62*, 86, 128, 136, 139,

220, 278, 279, 342*,
343*, 375, 412, 418,
438*, 439*

ROUGÉ 201.
ROUGEMONT. 83, 405, 429*
ROUPH103,414.
ROUSE 435.Roussy. 437.
ROUVENOZ 125,134,154,240.ROUVRAY. 440.Roux.243.ROVORÉE. 18,20,21,35,38*,39,

128*, 290*, 91,292*,
328, 331*, 336, 338,
349, 390, 391.ROYARD. 175.ROYBET. 2.

RUBOD 267, 278.
RUE(la). 306.



RUEIX. 378.
RUFFIN 34, 73, 108, 122, 243 *

358.
RUFFO 404.
RUGER 398.
RUMILLY 159*.
RUPHY 103,156,223,264,271,

368*
RUSPOLI435.
RUSSIN 129, 283.

SABRAN.222.
SACCONAY31,49,53,94*,119,158*,

334, 347, 375, 393.SACHET.139.SADOT. 49,111.
SAILLET228,230*.
SAINT-ANDRÉ*. 359.

SAINT-BONNET 279 *.

SAINT-DIDIER. 194.

SAINT-GERMAIN. 92.
SAINT-INNOCENT VoirOrlier.
SAINT-JACQUES 10,239.
SAINT-JULIEN. 393.

SAINT-GEORGES. 201.

SAINT-JEOIRE. 46, 62, 96*, 130, 131*,
160, 189, 194*, 238,
335,343,354,377,390,
393,442.

SAINT-Loup. 160.
SAINT-MARTIN. 17,316.
SAINT-MAURICE. 126.

SAINT-MICHEL. 139,165 *, 343, 347, 360,
380,391.

SAINT-PERET 182,183,184.
SAINT-PRIEST308,440.
SAINT-RÉALVoirVichard.
SAINT-REPON 168.
SAINT-SEINE 434.
SAINT-SIMON. 440.
SAINT-SIXT 55,113.
SAINT-TRYPHON. 402.
SAINTE-AGATHE. 152.
SAINTE-MARIE 202.
SANGIORGIO. 356.SAIX. 39, 40*, 41*, 108,208,

273, 290, 333, 343*,
345,378.SALES. 7*, 23, 43, 44, 47, 48,
107,111,112,154,163,
169,192,244,246,263,
264 *, 298, 299, 310 *,
320*, 336, 357, 358,
360, 373 *, 374, 381 *,
389, 412 *, 414, 415 *,
419.

SALESSES. 40.
SALIGNON175,176.
SALINS 291 *, 405, 440.
SALLE(la) 76.
SALLENOVE. 17,19*, 143, 152.
SALUER364.SALLION.128.
SALMARD 436,439.
SALTEUR 64, 65, 88, 257.

SALUCES 36, 314.
SAMOENS 212.
SAMUEIL 68.SANCY.212.
SANDERSLEBEN 348,349.
SANIÈRE , 208.
SANTONI223.SAPPIN119.SARDE.64,73,182,216,217,227,

229, 230 *, 425, 438.
SARPOZ220.SARRASIN. 220.
SARRAZ(la). 16.
SARSONNEX 337*
SASSENAGE 50*, 83, 255.
SASSENAY.348,349.
SAUMONT 278, 431*, 440*
SAUSSURE. 258.
SAUTIER52,54,188,235,268,275,

337, 342, 414.
SAUVAGE 55,80*,81,107*,205*,

260,336.
SAVARY201.
SAVOIE(Maison Royale de). Voir la note (4).
SAVOIROUX Voir Bracorens.SAXELVOIR Rebut.
SCHARNACHTALL 134.
SÉCHAL151,152*.
SENS 206.
SERGY59,396.SERNAY.333.SEROZ.343.
SERRAVAL13,14,93,238,333,341,

344.
SERRAZ(la) Voir Salteur.
SERRE69,70.SERRES.177.
SERSONAY. 145.
SESMAISONS. 349.
SETHENAY. 19,239.SÉVIGNÉ.435.SEVOZ216.
SEYSSEL2*,16,18*,19*,23,34,

37 *, 39, 73, 77, 78 *,
79*, 82, 83*, 84*, 88*

,
97, 103, 105*, 121 *,
122*, 129, 137, 172,
180, 182*, 200, 214,
217, 220, 229, 241*,
266, 276, 278, 281 *,
316*, 335, 346, 392,
393,410,415,428,436.

SEYTURIER 128, 216 *, 290, 346, 348,
349.

SILLINON 17.
SILVON 14.SIMIANE435.
SIMON432,437.
SIONNAS 7,23,112*, 263,265,391,

409,410.
SIRCANA 74.
SOBEYRAN. 434.

(1)Cenom étant répété presqueà chaquepage et souvent
plusieursfois,il noussembleinutiled'en remplirnotre Table.



SOCQUET 256.

SOISSONS.., ,.., 25.
SOLARO86,356*.
SOLLIARD23,57,142,214.SOLLIER. 163.
SOMONTVOIRSAUMONT.SOSTION. 105.

SOUPAT.,, 268.

SOYRIER., 94*, 333, 410.

SPINDLER. 365.

SPINOLA., 197.

STRALLA 154.STRENG. 55.
SUARDO.,. 404'.SUCHET., 415.

SUREMAIN 436*
SURIGNY416,417.
SYBUET 30.SYONS.2,70,158% 256,302,304,

409,410, 429.

TACHE240.TANA356.
TAPPARELLI., 356.
TARDY227,359.TAVEL20% 57, 65,85,255, 292,

293,339.

TEMPIER 206,208.

TERNIER 11, 93% 111, 127*128,
129, 134, 168, 304,
333*.

TERRAIL., 181.
TERREAUX.18% 418% 422 439*.
TESTE428,438.
TESTUT 204.
THEYS126,181.
THIERRY 122.
THIOLLAZ106,118*,359*.
THIOLLIER. 74.

THOLLON 126.

THOMASSET 150,398.
THOMASSIN 216.
THOMÉ 358.
THORENS 287,290,393.
THOVEX208.
THOYRE 24, 51, 52 57, 61, 63*,

77, 82, 101, 103, 126,
129*, 144, 183, 189,
192,210,224,257,277,
289,310,322,323,331,
332, 336, 337,342,
345 *, 350, 351, 354
393,402, 420,427*

THURY 56,57.
TIBALDEO., 72.

TIGNAC 255.TILLION. 224.TONCE73.
TONDU 150,204.
TORCHEFELON., 105.

TORNIER 245.

TORRE(la) 233.TOUR., 108, 229 386, 433.

TOUR(la) 12, 17, 34, 35, 83, 132,
198, 278, 349.

TOURAILLE 86.

TOURNON. 146,376.TOURS. Voir Rosset.TOUTE. 238.
TRAVAGLINI. 437.TRÉVISE. 348.
TRIVIERS 405.
TROLLIET 100, 386, 440.
TROMBERT., 164,296.TRONEL. 206.TROPT.278.
TROUILLET 266.
TRUCHET 180,208.
TURBAN 256.
TURCHENT 107.

URBAL. 161.
USILLONVOIRFAVRE.

VACHET. 405.
VACHON188,215,175.
VACZONET. 98.
VAILLET. 398.
VALARD. 79.
VALDISÈRE Voir MareschalDuyn.
VALENCE 23, 71, 72, 378, 379*.
VALERNOD 199.
VALLAZ(la). 306.
VALLEYSE. 21.
VALLIÈRE331,430.
VALLIÈRES 409,410.VALLINS. 181.VALLON. 331.
VALPERGA 18, 23 *, 130, 291 *, 420.
VANDEL. 145.
VANHUPHIENS. 398.
VANIER 57.
VARAX 25, 61, 62 150, 227,

245*,251,399.
VAREMBON 356.
VAREY 39*.VARS39,145.
VAUDETAR 228.
VAULX 112,175.
VAUTIER 206.
VEIGIÉ -) 0,VEIGIÉ 280,296,334.VEL. 277.
VELIÈRES 348.
VERBOS 16,31,118,139, 158

160,233,235,251,297,
344,418.VERDON.34,37,78,238,396.

VERGAIN 262.VERGER., 74, 100, 205, 386.VERNAY. 97,306,354.
VERNAZ., , 385.
VERNEY144,206,217,237.
VERNEYS 97.
VERSONNAY,,, , 234,235.
VESINS 118.
VEYRIER 145,299.
VIAL , 293.
VIALET68,362.
VIALLET., , 300.



VIARD.,,, , 156.
VICHARD ,,, 74, 230, 372, 417.

VIDONNE 304 *, 305 *, 360 *, 402 *,
442*

VIÈGE,,,..,. 132.
VIENNE..,, , , 353.
VIENNOIS 7,168, 242, 333.

VIEux..,, , 53,55,57,100.
VIÉVILLE(la) 294.
VIGLIONI 259*.
VIGNES..,, , , 132.
VIGNET ,,,,,, 258,366,376*
VIGNIER, , , , 293,380.
VIGNOD105,161,180.228,432.
VIGNOLES.,, ,,,,,. 197.VIGNY. 53.
VIGUET,, , 109,312.
VILLARAYMON.,,,, 12.
VILLARD.,, ,,,, 182,187,394.
VILLARS,, , 177,335*.
VILLE.,,,,, ,,,., 111,216,271,331,363,

400, 401*, 402*.
Vn.LEDEUlL., 435.

VILLENEUVE., 80, 109, 173, 434, 435*

VILLERSEXEL.., 289.
VILLETTE9,10,37,84,95,187 *,

234,238,335,350.
VILLETTE(la)343,415.
VILLIEN., , , , 213,347.
VILLIER,,,, , , 30,97.
VINCENT,,,, ,., 97, 165, 182, 257, 264,

265, 290, 299*, 301,
378, 379*, 411.

VIOLLAT 190*, 214,217
VIRIEU ,., 17,177,178.VIROT., 271.
VIRVAUX. 398.

VIRY ,, -.. 2*, 17, 27, 44, 47*, 83,
94,97,110%112,127,
128 129, 133 *, 134,
144145,146 164,
181,210,217,240,241,
243, 245, 288, 289
291*, 335*,343, 346*,
395,418,432.

VITTON 69.
VIVALDI., 197.
VIVIERS., 93.VOGuÉ. 176, 434*, 435.
VOISIN. 152.VORZIER. 22.VOUGES. 118.VOURAY., 109.VOYRON. 109.
VOYSSENC 174,7178.
VOZERIER. 390.
VUAD 313.
VUAGNAHD Voir Montvuagnard.
VUFLENS 37, 287, 288.
VULLlARD. 194.
VULLIERME 70.
VULLIET 221, 228, 362.
VULPILLÈRE.,,,,, 59, 96, 97, 391.
vu-Y 325.

WALVICK 337.
WATEVILLE49,134,347.
WENDEL 174.WIEL376,417.
WOOTHEN. 271.
WURTEMBERG.,., 65, 348, 349.

YSSOUDUN., 349.
YSSUARD Voir Issuard.
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